
 - 1 - 1 

 

Pôle européen Jean Monnet 

 
      FACULTE DE DROIT                 CENTRE DE  RECHERCHES 
ET DE SCIENCE POLITIQUE              EUROPEENNES (CE.D.R.E.) 
 
 
 
 

L’EFFET DIRECT DES DISPOSITIONS DES ACCORDS DU 
GATT ET DE L’OMC AU SEIN DE L’ORDRE JURIDIQUE 

COMMUNAUTAIRE 
 
 
 
 

Mémoire pour le Diplôme d’Etudes Approfondies (DEA) de Droit 
communautaire 

 
Promotion Nicole Fontaine 

 
 
Présenté par : Julien CHAISSE    Sous la direction de : 

 Joël LEBULLENGER 
        Professeur à l’Université de Rennes 1 

 Directeur du DEA de droit communautaire 
 Chaire européenne Jean Monnet 
 CEDRE 

 
 Suffragant : 
 Nathalie HERVE-FOURNEREAU 
 Chargée de Recherche CNRS 
 CEDRE 

 
 
 

Session Octobre 2000



 - 2 - 2 

 
 

PRINCIPALES ABRÉVIATIONS 
 
 
 
          ACP Afrique, Caraïbes, Pacifique  

ADPIC (TRIPs) Accord sur les Droits de Propriété Intellectuelle relatifs au Commerce 
AGCS(GATS) Accord Général sur le Commerce des Services. 
AELE/EFTA Association Européenne de Libre Echange. 
ALENA Accord de Libre-Echange Nord Américain. 
AMF Accord multifibres. 
Aff. Affaire. 
Aff. jtes Affaires jointes. 
Al. Alinéa. 
art. article. 
art. préc. article précité. 
CECA Communauté européenne du charbon et de l'acier. 
CE Communauté européenne, CEE jusqu'au 1 et novembre 1993 
CEE Communauté économique européenne, CE après le 1er novembre 1993. 
CJCE Cour de Justice des Communautés Européennes. 
Commission Commission des Communautés européennes, puis Commission européenne. 
Conseil Conseil des Communautés européennes, puis Conseil de l'Union européenne. 
Chron. Chronique. 
EEE Espace économique européen. 
Fasc. Fascicule. 
GATT General Agreement on Tariffs and Trade. 
Ibid Au même endroit (ibidem). 
Infra Ci-dessous. 
n° numéro. 
MARD  Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends 

NCM Négociations Commerciales Multilatérales. 
OAP Organe d’appel permanent. 
OCDE Organisation de Coopération et de Développement Economiques. 
OECE Organisation Européenne de Coopération Economique. 
OMC (WTO) Organisation Mondiale du Commerce. 
ORD Organe de Règlement des Différends (de l’OMC).   
OPOCE Office des Publications Officielles des Communautés Européennes 
op. cit. Dans l'ouvrage cité (Opere citato). 
p. page. 
PE Parlement Européen. 
préc. précité. 
Rapp. Rapport. 
ss. et suivant(e)s. 
Supra Ci-dessus. 
TCE Traité instituant la Communauté européenne 
TUE Traité sur l’Union européenne 
Voy. Voyez. 

 



 - 3 - 3 

 
LISTE DES PUBLICATIONS CITEES 

 
 
 

AFDI Annuaire Français de Droit International. 
AJDA Actualité juridique. Droit administratif. 
AJIL American Journal of International Law. 
CDE Cahiers de Droit Européen. 
CML Rev. Common Market Law Review. 
D. Recueil Dalloz. 
EuR Europarecht 
EuZW                Europäische Zeitschrift für Wirtschaftsrecht 
EFAR European Foreign Affairs Review 
ELJ European Law Journal 
Europe               Revue Europe 
IBDD Instruments de Base et Documents Divers (GATT). 
J.Cl Jurisclasseur (Europe ou droit international). 
JDI Journal du Droit International. 
JOCE Journal Officiel des Communautés Européennes. 
JTDE Journal des Tribunaux, Droit européen. 
JWT journal of World Trade 
JWTL Journal of World Trade Law. 
LIEI Legal Issues of  European Integration 
LGDJ Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence. 
MJIL Michigan Journal of International Law. 
Pol. Etr. Politique étrangère 
PUF Presses Universitaires de France. 
Prob. Eco           Problèmes économiques 
RAE Revue des Affaires Européennes. 
RBDI Revue Belge de Droit International. 
RDAI Revue du Droit des Affaires Internationales. 
RCADI Recueil des Cours de l'Académie de Droit International. 
RiW                   Recht der internationaler Wirtschaft 
Rec. Recueil des arrêts de la Cour de justice des Communautés européennes. 
REP Revue d’Economie Politique.  
RGDIP Revue Générale de Droit International Public. 
RDIC Revue de Droit International et Comparé 
RIDE Revue Internationale de Droit Economique. 
RJO Revue Juridique de l’Ouest  
RMC Revue du Marché Commun et de l'Union européenne, 
RMUE Revue du Marché Unique Européen. 
RTDE Revue Trimestrielle de Droit Européen. 
ZaöRV Zeitschrift für ausländisches öffentlichen Recht und Völkerrecht 

 

 

 

 



 - 4 - 4 

 
 

SOMMAIRE GENERAL 
 
 
 

PREMIERE PARTIE 

LE REFUS ITERATIF D’EFFET DIRECT FONDE SUR LA SOUPLESSE DES REGLES 

DU GATT ET DE L’OMC  

 
CHAPITRE 1 

LA CONDAMNATION DE L’EXCESSIVE SOUPLESSE DE L’ACCORD GENERAL DE 
1947 

 
CHAPITRE 2 

LA CONDAMNATION DE LA SOUPLESSE RESIDUELLE DES ACCORDS DE L’OMC  
 
 
 

DEUXIEME PARTIE 
LE CRITERE DE RECIPROCITE, ADJUVANT DU CRITERE DE  SOUPLESSE DANS 

LE REFUS DE L’EFF ET DIRECT DES DISPOSITIONS DES ACCORDS DE L’OMC  
 

CHAPITRE I 
L’AVENEMENT DE LA RECIPROCITE COMME CONDITION A LA 

RECONNAISSANCE DE L’EFFET DIRECT  
 

CHAPITRE II 
LE CRITERE DE RECIPROCITE, VECTEUR DE LA PRESERVATION DE L’INTERET 

COMMUNAUTAIRE FACE AUX REGLES DE L’OMC  
 

 



 - 5 - 5 

 

 

L’effet direct des dispositions des accords du GATT et de l’OMC au sein de 

l’ordre juridique communautaire 
 

 

Introduction générale 
 

 

La personnalité juridique internationale, dont est titulaire la Communauté européenne 

(CE), fait d’elle un suje t de droit international. La CE peut donc conclure des accords 

internationaux et intégrer des organisations internationales dans la seule limite de ses 

compétences.  

Dès son origine, la CE a fait du domaine économique son champ d’action privilégié, 

elle ne pouvait que trouver dans les négociations du General Agreement on Tariffs and Trade 

(GATT) et dans l’Organisation mondiale du commerce (OMC) un espace approprié à 

l’exercice de ses compétences externes. Ainsi, la Communauté fut -elle d’abord de facto parti e 

contractante au GATT 1 , puis membre de l’OMC après la conclusion des accords de 

Marrakech2. A ce titre, les accords du GATT et de l’OMC «  lient les institutions de la 

Communauté  et ses Etats membres »3  au plan du droit international. Comme ses Etats 

membres, la Communauté est tenue à une exécution de bonne foi des accords et au respect de 

la règle de droit international public  pacta sunt servanda.  

Mais les accords du GATT et de l’OMC déploient également leurs effets au niveau 

communautaire, puisqu’ils f ont « partie intégrante de l’ordre juridique communautaire  »4 , 

dans lequel ils deviennent des sources de la légalité communautaire5. Il est donc envisageable, 

du moins théoriquement, de déceler en eux des dispositions compatibles avec la notion d’effet 

                                                
1 La CE s’est substituée de facto à ses Etats membres dans l’exerci ce des compétences commerciales et tarifaires 
au sein du GATT. Sur les conditions et la portée de cette substitution. Blin Olivier, La Communauté européenne, 
le GATT et l’Organisation mondiale du commerce – Contribution à l’étude des rapports institutionnels entre la 
Communauté européenne et les organisations internationales, Thèse, Toulouse, 1997 p. 132 ss. 
2 Décision n°94/800/CE du Conseil du 22 décembre 1994 relative à la conclusion au nom de la Communauté 
européenne, pour ce qui concerne les matières relevant de ses compétences, des accords des négociations 
multilatérales du cycle de l’Uruguay (1986 -1994), JOCE n°L336/1 du 23/12/1994. 
3 Article 300 paragraphe 7 CE 
4 CJCE, 30 avril 1974, Haegeman, aff. n°181/73, Rec. 1974 p. 459, attendu 5. 
5 Sur ce point, Pietri Jean-Paul, La valeur juridique des accords liant la Communauté économique européenne, 
RTDE 1976 p. 211. 
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direct et, partant, invocables au sein de l’ordre juridique communautaire par les particuliers. 

Pourtant en l’état actuel de la jurisprudence communautaire, la Cour n’a jamais admis l’effet 

direct des dispositions des accords du GATT et de l’OMC. Avant  d’étu dier les éléments de ce 

refus, nous présenterons le cadre de réflexion dans lequel se situe le débat sur la question de 

l’effet direct des accords du GATT et de l’OMC.  

Nous exposerons d’une part la dimension conceptuelle de l’effet direct à l’aune des ses  

implications juridiques et politiques (Section I) et d’autre part le rôle décisif de la Cour de 

justice dans la reconnaissance éventuelle de l’effet direct des dispositions des accords du 

GATT et de l’OMC (Section II).  

 

Section I : La dimension conceptuelle de l’effet direct du GATT et de l’OMC à l’aune de ses 

implications juridiques et politiques 

 

Le droit communautaire a donné une dimension inégalée à l’idée selon laquelle des 

règles distinctes du droit national pouvaient conférer des droits à des particuliers. L’effet 

direct a ainsi permis au droit communautaire d’être une source de la légalité dans l’ordre 

juridique national, favorisant de ce fait l’intégration communautaire (§1). Mais au -delà de cet 

aspect, l’effet direct peut aussi se révéler comme u n élément de renforcement de certaines 

règles, en l’occurrence des règles contenues dans les accords du GATT et de l’OMC. Il 

importera à cet égard de montrer les implications juridiques et politiques de la reconnaissance 

éventuelle de l’effet direct des di spositions des accords du GATT et de l’OMC (§2).  

 

§1. L’effet direct, notion cardinale de l’intégration communautaire  

 

En droit international, l’idée selon laquelle les différentes sources juridiques 

contiendraient des dispositions créant des droits dans le chef des particuliers est une 

exception. A l’inverse, la confrontation du droit communautaire, de caractère supranational, 

aux droits nationaux des Etats membres a permis l’éclosion de la notion d’effet direct dans 

une nouvelle acception, propre à l’ordr e communautaire (A). De surcroît, la portée de cette 

acception est ample, car elle pose une présomption de compatibilité des dispositions des 

traites constitutifs et du droit dérivé à la notion d’effet direct (B).  
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A / Les fondements communautaires de la notion d’effet direct  

 

L’idée de dispositions issues d’engagements internationaux conférant directement des 

droits à des particuliers est une notion originellement d’ordre international. Ainsi, en ce 

domaine, cite-on classiquement l’arrêt Foster and Elam v. Neilson6 rendu par Cour suprême 

des Etats-Unis en 1829, qui en propose une première illustration. Un siècle plus tard, la Cour 

permanente de justice internationale déclarait que « l’objet même d’un accord international, 

dans l’intention des Parties cont ractantes, [peut] être l’adoption, par les Parties, de règles 

déterminées créant des droits et des obligations pour les individus et susceptibles d’être 

appliquées par les tribunaux nationaux »7. 

En droit communautaire, la théorie de l’effet direct, aussi protéiforme qu’elle soit 8, a 

invariablement comme objet de déterminer  « les conditions auxquelles un particulier peut 

invoquer une disposition du droit communautaire dans le but de tirer un droit de celle-ci et, si 

nécessaire, de faire écarter par le juge national toute disposition du droit de l’Etat membre 

concerné non compatible avec le droit communautaire »9. Cependant, hormis le règlement 

communautaire qui est d’applicabilité directe 10 et produit donc « un effet direct généralement 

conçu comme un effet direct per se »11, les traités constitutifs n’envisageaient pas d’autres 

dispositions devant, par leur « nature même » et leur « fonction dans le système des sources 

de droit communautaire »12 , bénéficier de l’effet direct. La notion d’effet direct du droit 

communautaire n’a acquis une dimension fondamentale dans l’intégration communautaire, 

que grâce à la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, dont le 

point de départ en la matière est l’arrêt Van Gend en Loos13. Dans cet arrêt, la Cour avait 

affirmé que « l’objectif du traité CEE qui est d’instituer un marché commun dont le 

fonctionnement concerne directement les justiciables de la Communauté, implique que ce 

traité constitue plus qu’un accord qui ne créerait que des obligations mutue lles entre les Etats 

contractants ». A l’appui de cette interprétation, la Cour relève, que «  la Communauté 

                                                
6 Pour un commentaire, Voy. : Van der Meersch W.  : L’ordre juridique des Communautés européennes et le 
droit international, RCADI 1975, vol. V, p. 248.  
7 CPJI, 1928, Compétence de tribunaux de Dantzig, série B, n°15. 
8 Sur ce point, Keppenne Jean-Paul et Rodriguez-Iglesias Gil : L’incidence du droit communautaire sur le droit 
national, Mélanges Michel Waebroeck : Volume 1, Bruylant Bruxelles 1999 p. 522 ss. 
9 Manin Philippe : Les Communautés européennes, l’Union européenne , Etudes internationales n°6, Pédone 
1998 p. 314. 
10 L’article 249 CE stipule que «  Le règlement a une portée générale. Il est obligatoire dans tous ses éléments et 
il est directement applicable dans tout Etat membre ». 
11 Simon Denys : Le système juridique communautaire, 2° édition PUF, coll. Droit fondamental, Paris 1998 p. 
272. 
12 CJCE, 14 décembre 1971, Politi, aff. 43/71, Rec. p. 1049, attendu 9. 
13 CJCE, 5 février 1963, Van Gend en Loos, aff. 26/62, Rec. p. 1. 
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constitue un nouvel ordre juridique de droit international […] dont les sujets sont non 

seulement les Etats membres mais également leurs ressortissants ». Les conséquences de 

l’effet direct sont que d’un point de vue individuel les particuliers veillent au respect de leurs 

droits tirés de dispositions communautaires, mais, simultanément, participent au contrôle de 

l’efficacité de l’application du droi t communautaire dans les ordres juridiques nationaux. La 

notion communautaire d’effet direct est donc indissolublement liée à l’ordre juridique dans 

lequel elle est apparue. Le droit communautaire bénéficie de surcroît d’une présomption 

d’effet direct.  

 

B / La présomption et les critères de la notion communautaire d’effet direct  

 

Il ne s’agit pas d’une présomption, qui tendrait à attribuer systématiquement et a priori 

effet direct à l’ensemble du droit communautaire. Mais d’une présomption, qui sur le 

fondement de la nature particulière de l’ordre juridique communautaire, sous -tendu par la 

volonté manifeste des Etats de limiter leurs compétences en faveur des Communautés et de 

considérer les ressortissants communautaires comme des justiciables, fait la preuve de 

l’aptitude du droit communautaire à produire des effets directs 14. Ainsi se trouve renverser le 

principe appliqué en droit international, selon lequel le caractère « self-executing »15 d’un 

traité est exceptionnel. C’est ce que M. Simon énonce en substa nce en posant que 

« l’ensemble du droit communautaire possède virtuellement une aptitude à produire des effets 

affectant le patrimoine juridique des ressortissants »16. En effet, les dispositions des traités 

communautaires et l’ensemble du droit communautai re dérivé peuvent produire des effets 

directs17, s’ils remplissent les exigences techniques posées par la jurisprudence.  

L’ensemble des dispositions de droit communautaire ne bénéficient pas de l’effet 

direct. Il est nécessaire de s’en référer à la jurispru dence de la Cour, qui a reconnu, au cas par 

cas, l’effet direct de certaines dispositions des traités constitutifs, de règlements, de directives, 

                                                
14 En ce sens, M. Tagaras montre que si les développements de la Cour, relatifs à la nature des traités et du droit 
dérivé communautaires, ont souvent été perçus comme des « obiter dicta », il n’en est rien. De telles anal yses 
démontrent la compatibilité du droit communautaire avec la notion d’effet direct. Mais il est clair que cette 
nature particulière, ayant été établie très tôt, la Cour n’a plus contrôlé par la suite cette indéniable aptitude 
d’ensemble des traités à gé nérer un effet direct. De fait, le droit communautaire bénéficie « d’une sorte de 
présomption irréfragable […] au sujet de la condition préalable ».  Tagaras Harris N. : L’effet direct des accords 
internationaux, CDE 1984, p. 24 ss. 
15  Sur les multiples acceptions des traités « self-executing », Voy. Dehaussy Jean : Les sources du droit 
international, Juris-Classeur – Droit international n°1 Fascicule 12-3, Paris 1992 §90 ss. 
16 Simon Denys : Le système juridique communautaire, 2° édition PUF, coll. Droit fondamental 1998 p. 267 
17 Nous verrons toutefois, que les accords internationaux sont soumis à une analyse préalable afin de déterminer 
s’ils sont aptes à produire des effets direct, Voy. infra p. 14.  
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de décisions et d’accords internationaux. En effet, les accords internationaux en tant qu’ils 

font partie intégrante de l’ordre juridique communautaire sont susceptibles de contenir des 

dispositions pouvant être invoquées par les particuliers à l’encontre de règles nationales ou 

communautaires 18 . Mais pour les accords externes, comme pour le reste du droit 

communautaire, il faut notamment que la disposition invoquée satisfasse aux conditions 

techniques de l’effet direct. La jurisprudence recourt à trois critères cumulatifs  : la disposition 

en cause doit être suffisamment précise, être inconditionnelle et doit être en mesure de 

produire ses effets en l’absence de toute mesure nationale ou communautaire 

supplémentaire19. 

 

§2. Les implications juridiques et politiques du débat sur l’effet direct des dispositions des 

accords du GATT et de l’OMC  

  

Au-delà de la définition de l’effet direct que nous avons donné, il nous semble 

nécessaire d’envisager les conséquences qu’emporterait un tel effet pour les accords du 

GATT et de l’OMC. A cet égard nous envisagerons d’une part la portée juridique de la 

reconnaissance éventuelle de l’effet direct des dispositions des accords du GATT et de l’OMC 

(A) et d’autre part l’empreinte politique du débat sur l’effet direct de ces accords (B).  

 

A / La portée juridique de la reconnaissance éventuelle de l’effet direct des dispositions des 

accords du GATT et de l’OMC  

 

Sur le plan juridique, l’effet direct des dispositions des accords du GATT et de l’OMC 

constituerait un apport consistant au bloc de légalité communautaire (1). Mais nous devons 

souligner le problème que pourrait susciter une telle reconnaissance dans la mesure où les 

juridictions des différents Etats membres de l’OMC pourraient donner aux dispositions du 

corpus normatif des interprétations divergentes (2). 

                                                
18 Il ne s’agit que d’une possibilité, car l’effet direct d épend des caractères de la disposition examinés dans leur 
contexte. Mais il ne s’agit également que d’une possibilité car, il est impératif de distinguer le lien qui soumet la 
Communauté sur le plan du droit international, de la portée du GATT dans l’ordre  juridique communautaire. 
L’absence d’effet direct d’un accord international ne remet pas en cause l’engagement souscrit au plan 
international.  
19 Au long de sa jurisprudence, la Cour a porté des assouplissements importants à ces critères. Voy. Simon 
Denys : Le système juridique communautaire, 2° édition PUF, coll. Droit fondamental, Paris 1998 p. 269 ss. 
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1) Un apport consistant  au bloc de légalité communautaire 

 

Si l’effet d irect des dispositions de droit communautaire stricto sensu en a permis son 

application uniforme et effective, il n’en va pas autrement pour le droit communautaire issu 

des engagements internationaux. L’effet direct est certainement un moyen d’en tirer tou te leur 

pleine mesure et de garantir de façon subséquente la sécurité juridique des opérateurs 

économiques dans les années à venir. Simultanément, le caractère d’effet direct reconnu à une 

disposition d’un accord international aboutit à une application  juridictionnelle de l’accord. 

C’est à dire, que l’application de l’accord au sein de l’ordre juridique communautaire est alors 

assurée par le juge, qui sanctionnerait directement toute mesure incompatible aux règles du 

GATT ou de l’OMC. En effet, les accords  internationaux conclus par la CE constituent du 

droit communautaire lato sensu et ont une autorité supérieure au droit dérivé 

communautaire20. La portée juridique de la reconnaissance de l’effet direct est encore accrue 

par le fait que « le législateur ne peut pas revenir sur l’effet direct  »21. Dans cette perspective, 

l’effet direct met donc en évidence la question de l’influence des règles issues d’engagements 

internationaux au sein de l’ordre juridique communautaire. Question qui trouve toute son 

acuité si l’on rappelle que les particuliers ne peuvent faire valoir directement leurs droits 

devant l’Organe de règlement des différends (ORD) de l’OMC 22. 

Par ailleurs, il nous faut préciser de quelles mesures (communautaires et/ou nationales) 

il s’agit et devant quelles juridictions (là aussi, communautaires et/ou nationales) l’action du 

particulier peut être menée. Pour M. Tagaras, il est manifeste qu’il n’existe «  aucune 

limitation […] quant au caractère national ou communautaire de la juridiction compétente 

[…] , ainsi que quant à l’origine nationale ou communautaire de la disposition dont 

l’incompatibilité avec le droit national est invoquée  » 23 . Affirmation à laquelle nous 

souscrivons. En effet, il ne fait pas de doute que l’effet direct d’une disposition d’un a ccord 

                                                
20 Le raisonnement de l’avocat général Mayras était qu’ : «…il ne fait pas de doute que, de même que vous avez 
constamment fait prévaloir la primauté du droit communautaire sur les droits nationaux des Etats membres, vous 
ne pourriez que reconnaître la supériorité des engagements conventionnels de la Communauté sur les actes de 
ses organes. Il ne serait pas concevable d’appliquer deux systèmes de raisonnemen t différents selon qu’il s’agit 
de relations des ordres juridiques à l’intérieur de la Communauté ou des relations du droit communautaire et du 
droit international externe ». Voy. Conclusions dans l’affaire International Fruit Company, aff. 21 à 24/72, Rec. 
p. 1231. 
21 Bourgeois Jacques H.J. : Les engagements internationaux de la CE, in : Colloque du Collège d’Europe 1986  : 
Les relations extérieures de la Communauté européenne et le marché intérieur : aspects juridiques et 
fonctionnels,  P. Demaret ed. n°45, Story Scientia, 1988 p. 177. 
22 Voy. Pantz Dominique : Institutions et politiques commerciales internationales – Du GATT à l’OMC , Armand 
Colin, coll. U, Paris 1998 p.103. 
23 Voy. Tagaras Harris N. : L’effet direct des accords internationaux , CDE, 1984, p. 17. 
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international peut permettre à un juge national de substituer la disposition internationale, 

contenue dans un accord communautaire, à une règle nationale. Mais la jurisprudence 

communautaire impose également, que la disposition en cause ait un effet direct, pour qu’un 

justiciable puisse se prévaloir d’une disposition de ces accords devant la Haute juridiction.  

L’attitude de la Cour suscite la perplexité de certains auteurs, car en principe les voies 

de droit ouvertes devant elle pour les particuliers n’imposent pas que la disposition de droit 

communautaire dont on se réclame soit d’effet direct 24. 

 

2) L’effet direct ou le risque d’interprétations divergentes des dispositions du GATT et de 

l’OMC par les juridictions des parties aux accords  

 

Il nous semble que l’effet direct pourrait engendrer certains problèmes pour le droit de 

l’OMC lui -même. En effet, l’OMC et le GATT ne contiennent pas de mécanisme analogue au 

renvoi préjudiciel en interprétation, qui permet de garantir l’uniformité d’interprétation et  

donc d’application du droit communautaire. Ainsi, le risque est réel de voir les juridictions 

des différents membres de l’OMC donner, le cas échéant, une portée inégale aux dispositions 

des accords et, par voie de conséquence, porter un coup sérieux à l’u niformité du droit de 

l’OMC. Ce risque est si grand, que la Cour de justice elle -même, à son niveau, avait affirmé 

avec force la nécessité d’une interprétation uniforme du droit communautaire, s’il n’existait 

ne serait-ce que « l’ombre d’un doute  » quant au sens ou la portée du droit communautaire25. 

Afin naturellement, d’éviter que les différentes juridictions nationales des Etats membres ne 

produisent des interprétations divergentes, voire contradictoires, qui eurent généré 

l’incohérence du droit communaut aire. Le risque de voir les juridictions des membres de 

l’OMC donner une interprétation différente aux dispositions des accords est accru par la 

complexité des règles couvrant plusieurs domaines26 . A ce titre, certains auteurs posent 

judicieusement la nécessité de mettre en place une procédure analogue à celle de l’article 234 

CE 27 . Une telle procédure permettrait aux juridictions des membres de solliciter des 

                                                
24 Voy. Mehdi Rostane : Chronique de contentieux communautaire 1999 – Institutions communautaires, JDI 
2/2000 p. 457. Ainsi que, Constantinesco Vlad et Simon Denys : Quelques problèmes des relations extérieures 
des communautés européennes, RTDE 1975 p. 458 ss. 
25 CJCE, 6 octobre 1982, CILFIT, aff. 283/82, Rec. p. 3428, attendu 7. 
26 En ce sens, Eeckhout Piet :The Domestic Legal Status of the WTO Agreement : Interconnecting Legal Systems, 
CMLRev. 1997, p. 50. « Attention was drawn above to the complex character of the GATT’s rules and 
mechanisms. That complexity is increased by the WTO Agreement [...] It is therefore questionable whether 
domestic courts, including the Court of Justice and the Court of First Instance, should become day-to-day 
operators and interpreters of the WTO Agreements ». 
27 Voy. Cheyne Ilona : International Agreements and the European Community Legal System, ELR 1994, p. 589. 
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éclaircissements auprès de la Conférence ministérielle ou du Conseil général de l’OMC, 

seules institutions aptes à proposer une interprétation explicative des accords 28 . Si une 

procédure voisine du renvoi préjudiciel n’était pas envisagée, il faudrait, en cas de 

reconnaissance de l’effet direct, accepter que puisse être engagée la responsabilité 

internationale de la CE en cas d’interprétation erronée 29. 

Mais face à ses craintes, le GATT ou l’OMC n’ont jamais manifesté de refus explicite 

de l’effet direct. Au contraire, un rapport récent d’un «  groupe spécial » du système de 

règlement des différends (SRD) de l’OMC a récemment fait état de la possibilité indiscutable, 

dont disposent les différents ordres juridiques nationaux de reconnaître des droits aux 

particuliers sur le fondement des accords de l’OMC 30. Il semble donc, qu’il n’est pas de raison 

tendant à renoncer à l’étude de l’effet direct des règles de l’OMC.  

 

B / L’empreinte politique du débat sur l’effet direct des accords du GATT et de l’OMC  

 

Le débat sur la question de l’effet direct des dispositions des accords du GATT et de 

l’OMC a permis à certains auteurs de mettre en lumière les enjeux relatifs à un tel effet. Dans 

la mesure où le GATT et l’OMC ont avant tout comme objet la libéralisation des échanges 

commerciaux, l’on ne s’étonnera pas de relever d’une part l’idée selon laquelle l’effet direct 

permettrait de lutter contre le protectionnisme des Etats (1) et d’autre part l’idée d’une 

« constitutionnalisation » des principes du commerce international (2). 

                                                
28 L’interprétation des accords ne peut aboutir à une modification des engagements (article IX paragraphe 2 de 
l’Acc ord instituant l’OMC). Par ailleurs, l’interprétation ne saurait être l’apanage de l’OAP, qui ne dispose pas 
juridiquement de la compétence d’interprétation. Sur l’impossibilité pratique de clarification des règles de 
l’OMC, Bronckers Marco  : Une mise en garde contre les tendances antidémocratiques à l’OMC : de meilleures 
règles pour un nouveau millénaire, RMCUE 1999 n°433 p. 685 ss. 
29 En ce sens, Hahn Michaël, Schuster Gunnar : Le droit des Etats membres de se prévaloir en justice d’un 
accord liant la Communauté, RGDIP 1995-2  p.380. 
30 Rapport du Groupe spécial « États-Unis – Articles 301 à 310 de la loi de 1974 sur le commerce extérieur », du 
22 décembre 1999, WT/DS152/R. Ainsi à la note n°661 du point 7.72, le groupe spécial estime que « le fait que 
les organes de l'OMC n'aient jusqu'à présent interprété aucune obligation comme déployant des effets directs 
n'empêche pas nécessairement que des obligations, incorporées dans le système juridique d'un Membre donné, 
puissent conférer des droits aux particuliers du fait de l'application de principes constitutionnels internes.  Notre 
déclaration sur cette question de fait ne préjuge pas des décisions qui pourraient être rendues par les tribunaux 
nationaux sur cette question ». 
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1) L’effet direct conçu comme une arme face au protectionnisme des Etats  

 

Au long de publications abondantes, M. Petersmann a montré comment l’Accord 

général de 1947 et les accords de l’OMC pouvaient constituer des outils de lutte contre les 

différentes formes de protectionnisme étatique en matière de commerce international. Il est 

entendu pour cet auteur, que « la théorie économique, en démontrant l’inefficience 

économique des instruments de politique commerciale proscrits par le GATT, fournit dans le 

respect des règles du GATT, un élément rationnel persuasif, pour le propre intérêt national 

des parties contractantes » et que « …la réduction substantielle des barrières commerciales, 

convenue au sein du système multilatéral commercial du GATT, a enclenché une 

augmentation presque par dix du commerce mondial, ainsi qu’une croissance et une prospérité 

sans précédent en un quart de siècle» 31 . Ces considérations, résolument en faveur des 

orientations idéologiques du GATT, l’amène à montrer l’impact qu’auraient les dispositions 

du GATT, si elles étaient dotées d’un effet direct. Elle permettrait, selon d’ai lleurs la 

définition que nous en avons donné, d’opposer des droits individuels aux Etats, en 

l’occurrence aux Etats membres et à la Communauté elle -même. En ce sens, les règles du 

GATT ne protègeraient pas seulement la Communauté contre les abus des Etats tiers, mais 

aussi et surtout contre les mesures protectionnistes émanant des Etats membres de la CE32. 

Cela revient à considérer que les dispositions du GATT et de l’OMC constituent en premier 

lieu des éléments de sauvegarde des intérêts des importateurs, des exportateurs et des 

consommateurs face aux Etats et la Communauté. 

Mais la nature même de l’argumentation est idéologique, il s’agit d’un souhait plus 

que d’un raisonnement juridique tendant à montrer en quoi les accords du GATT et de l’OMC 

sont de nature à conférer des droits aux particuliers. De sorte qu’elle ne peut servir 

d’argument juridique à la reconnaissance de l’effet direct.  

                                                
31  Petersmann Ernst-Ulrich : Application of GATT by the Court of justice of the European Communities, 
CMLRev 1983, p. 421 et 422. 
32  Petersmann Ernst-Ulrich : Application of GATT by the Court of justice of the European Communities, 
CMLRev 1983, p. 422. 
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2) L’idée d’une «  constitutionnalisation » des principes du commerce international 

 

Postulant que le GATT et l’OMC con tiendraient des droits fondamentaux, M. 

Eeckhout33 considère qu’ils auraient une valeur constitutionnelle, par exemple, le principe de 

non-discrimination ou le principe de libre accès aux marchés, dont il établit la filiation avec la 

liberté du commerce. De tels principes devraient, par conséquent, être reconnus d’effet direct 

par eux-mêmes, c’est à dire indépendamment du fait de tenir compte de ce qu’ils apparaissent 

dans un accord international. On aboutirait à une situation où existeraient des principes 

fondamentaux de droit commercial international constitutionnalisés au plan interne34. Ainsi 

serait-il possible de faire respecter les règles de droit international aussi efficacement que les 

règles de droit interne. En effet, la notion d’effet direct étant i ntimement liée à celle de droit 

individuel et à leur application, on ne pourrait qu’induire du caractère fondamental de certains 

droits contenus dans les accords de l’OMC, qu’ils doivent être appliqués par la Cour, puisque 

la Communauté est respectueuse du principe de légalité. 

 

En tout état de cause, les perspectives juridiques et politiques qui entourent la question 

de l’effet direct permettent d’en mieux mesurer les implications pratiques et, simultanément, 

permettent aussi de mieux cerner la politique juridique, que la Cour de justice est susceptible 

d’adopter. En effet, c’est à la Cour qu’il revient de déterminer les effets internes des 

dispositions des accords du GATT et de l’OMC.  

                                                
33 Eeckhout Piet :The Domestic Legal Status of the WTO Agreement : Interconnecting Legal Systems, CMLRev 
1997, p. 49. 
34  Petersmann Ernst-Ulrich : National Constitutions, Foreign Trade Policy and European Community Law, 
EJIL/JEDI 1992, p. 1-35. 
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Section II : Le rôle décisif de la Cour de justice dans la reconnaissance de l’effet direct des 

dispositions du GATT et de l’OMC  

 

L’Accord général de 1947 ne contenant en son sein aucune prescription relevant l’effet 

direct de certaines de ses dispositions35, il appartenait clairement à chaque membre de décider 

si un tel effet devait être admis dans leurs ordres juridiques respectifs. Cette question aurait pu 

trouver une solution opposable à chaque membre, si la nouvelle OMC avait retenu la 

proposition d’une clause faite lors des négociations de l’Uruguay par la Suisse 36 prévoyant 

l’effet direct de l’ensemble des accords. A rebours d’une telle solution, la décision du 

Conseil 37  portant conclusion des accords de Marrakech marque l’opposition de la 

Communauté à la reconnaissance de l’effet direct des accords de l’OMC. La Cour n’a 

cependant pas renoncé à sa compétence d’interprétation des accords de l’OMC (§1). Nous 

examinerons ensuite la jurisprudence de la Cour relative aux critères de reconnaissance de 

l’effet direct des accords internationaux (§2).  

 

                                                
35 M. Bourgeois relève qu’il existe, de façon générale, tant sur le plan de relations internationales bilatérales que 
multilatérales comme dans le cadre du GATT, « une grande réticence à aborder l’effet dans l’ordre interne 
d’obligations internationales  ». Et, pour ce qui concerne précisément le GATT, il fait état de son expèrience en 
ajoutant, que « le ballon d’essai lâché lors de conversations informelles à propos du caractère self-executing que 
devrait avoir un éventuel code relatif aux mesures de sauvegarde a attiré une volée de flèches et n’a pas volé 
longtemps…  ». Bourgeois Jacques H.J. : Les relations extérieures de la Communauté européenne et la règle de 
droit : quelques réflexions, in : Du droit international au droit de l’intégration, Liber amirocum Pierre Pescatore, 
Nomos Verlagsgesellschaft, Baden-Baden 1987 p. 64. 
36 Sur ce point, Kuijper Piet Jan : The New Dispute Settlement System : the impact on the Community, in : Berrod 
Frédérique, Bourgeois Jacques H. J. et Gippini-Fournier Eric : The Uruguay Round Results – A European 
Lawyer’s Perspective ,  Collège of Europe, European Interuniversity Press 1995 p. 106 ; et Burdeau Geneviève : 
Aspects juridiques de la mise en œuvre des accords de Marrakech, La réorganisation mondiale des échanges 
Colloque SFDI 1995 p. 243 point 103. 
37 Selon le dernier considérant de la décision du Conseil  « …par sa nature, l’accord instituant l’Organisation 
mondiale du commerce, y compris ses annexes, n’est pas susceptible d’être invoqué directement devant les 
juridictions communautaires et des Etats membres ». Décision n°94/800/CE du Conseil du 22 décembre 1994 
relative à la conclusion au nom de la Communauté européenne, pour ce qui concerne les matières relevant de ses 
compétences, des accords des négociations multilatérales du cycle de l’Uruguay (1986 -1994), JOCE n°L336/1 
du 23/12/1994.  Dans le même sens, la Commission, dans le mémorandum du projet de décision du Conseil de 
1994, exigeait « une disposition expresse », afin que « l’accord de l’OMC et ses annexes n’aient pas d’effet 
direct ». Proposition de décision du Conseil concernant la conclusion des résultats des négociations 
commerciales multilatérales du cycle d’Uruguay (1986 -1994), 15 avril 1994, COM(94) 143 final. 
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§1. La compétence d’interpréta tion de la Cour de justice dans la reconnaissance de l’effet 

direct du droit du GATT et de l’OMC  

 

La décision du Conseil laissait donc planer un sérieux doute sur la capacité qu’aurait la 

Cour d’interpréter les accords de l’OMC afin de dire si leurs dispos itions sont d’effet direct. 

Ce qui aurait pu l’opposer à la volonté politique du législateur, le Conseil ayant, en 

l’occurrence, agit dans ce rôle. En effet, la jurisprudence antérieure  montre clairement le refus 

de la Cour de se substituer au législateur 38 . La Cour a ainsi adopté une position 

pragmatique qui autorise les institutions négociant l’accord à s’entendre avec les autres parties 

sur les effets juridiques de ces engagements internationaux39. Cependant, la Cour s’est livrée à 

une analyse de la compatibilité des accords OMC avec la notion d’effet direct déniant ainsi 

toute autorité à la décision du Conseil (A). Mais cette compétence d’interprétation est 

discutable au regard du partage des compétences communautaires et nationales sur certains 

accords de l’OMC (B).  

 

A / L’autorité juridique incertaine de la décision du Conseil déniant l’effet direct des accords 

de l’OMC  

 

Si la Cour a accepté de se prononcer sur la question de l’effet direct des dispositions 

du corpus normatif de l’OMC, c’est d’abord parce  que la décision du Conseil était de toute 

évidence contraire au droit international public (1). La Cour ne s’est appuyée sur la décision 

de conclusion des accords de Marrakech qu’en prenant acte de la position politique du 

Conseil (2). 

 

1) Un acte objectivement contraire aux règles du droit international public 

 

En niant, l’effet direct des dispositions des accords de l’OMC, la décision du Conseil 

tend à réduire les effets potentiels des accords de l’OMC. Elle constitue donc, à un degré plus 

ou moins fort, une tentative de modification unilatérale (en ce qu’elle existe sans acceptation 

univoque de ses partenaires) et a posteriori (car la Communauté n’a jamais formellement fait 

connaître sa volonté de ne pas admettre l’effet direct à ses partenaires avant la  conclusion de 

                                                
38 En ce sens, Dony Marianne : L’affaire des bananes, CDE n°3 et 4 1995 p. 491. 
39 CJCE, 6 octobre 1982, Hauptzollamt Mainz c/ Kupferberg, aff. n° 104/81, Rec. p.3663 attendu 17. Une telle 
position a pour finalité de permettre la préservation du pouvoir discrétionnaire des institutions et de garantir la 
sauvegarde de l’intérêt général communautaire.  
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l’accord instituant l’OMC) des accords de l’OMC. De plus, contrairement à ce qui a pu être 

affirmé40, il ne s’agit pas d’une réserve. Le droit international considérant la réserve comme 

un acte formel, qui autorise à exclure ou à interpréter dans un sens particulier certaines 

dispositions du traité41, l’acte de droit communautaire dérivé ne saurait produire les mêmes 

effets42. En ce sens, il est logique de souligner avec M. Pescatore43 que la décision du Conseil 

est contraire à la bonne foi dans les relations internationales44. De surcroît et de façon plus 

générale, l’on peut ajouter que si la Cour venait à accepter ce genre de limitation, elle 

endosserait les risques de légitimation d’entorses aux droits interne et international 45. Ce qui 

est en contradiction avec sa mission, qui lui impose de garantir le respect du droit 

international46 comme du droit communautaire.  

De toute évidence, la décision du Conseil constitue un procédé en contradiction 

manifeste avec le droit international public, et c’est  à juste titre que la Cour a exercé sa 

compétence d’interprétation. Mais la décision du Conseil pose aussi un problème quant à sa 

portée politique. 

 

2) Une valeur subjective limitée à l’expression de la volonté politique du Conseil  

 

L’autorité juridique de  la décision du Conseil paraît sinon inexistante, du moins 

limitée. Sa seule effectivité pourrait être trouvée dans ce qu’elle ne constitue pas, à part 

entière, un impératif pour la Cour, mais simplement une indication de la volonté politique de 

la Communauté de ne pas vouloir reconnaître l’effet direct de dispositions des accords de 

l’OMC. C’est en ce sens que M. Manin 47 affirme que la décision ne lie pas la Cour, mais elle 

                                                
40 Moussé Jean : Le contentieux des organisations internationales et de l’Union européenne, Bruylant, Bruxelles 
1997 p. 289. 
41 La Convention de Vienne sur le droit des traités définit, dans son article 2 §1, la réserve comme : « … une 
déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un Etat quand il signe, ratifie, accepte 
ou approuve un traité ou y adhère, par laquelle il vise à exclure ou modifier l’effet juridique de certaines 
dispositions du traité dans leur application à cet Etat ».  
42 En ce sens, Conclusions dans l’affaire République portugaise c/ Conseil, aff. C-149/96, non encore publiées au 
Recueil, points 20 et 21. 
43 Pescatore Pierre : Handbook of WTO/GATT dispute Settlement, Lowenfeld éd. New York 1997 p. 11. Une telle 
décision semble s’apparenter à une adjonction au texte d’un accord qu’a condamné par le passé la CPJI sur le 
fondement du principe de bonne foi.  Voy. par ex. : CPJI, avis 15 septembre 1923, Acquisition de la nationalité 
polonaise, série B, n°7, p. 20. 
44 Selon l’articl e 18 de la Convention de Vienne, la bonne foi commande de « s’abstenir de tout acte visant à 
réduire à néant l’objet et le but du traité  ». 
45 Petersmann Ernst-Ulrich : Darf die EG das Völkerrecht ignorieren ? , EuZW Heft 11, 1997 p. 327. 
46 Article 300 paragraphe 7 CE. 
47 Voy. Manin Philippe : La question de l’invocabilité des accords internationaux conclus par la Communauté 
européenne, RTDE n°33 (3), juillet / septembre 1997 p. 427. 
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fait partie du contexte des accords de l’OMC 48 ; à ce titre et dans cette seule mesure, selon lui, 

la Cour devait en tenir compte. Or, la Cour a en effet choisit49 de n’utiliser la décision du 

Conseil qu’ «  à titre confortatif »50, manifestement à cause de sa contrariété avec le droit 

international et pour assumer également de façon pleine sa compétence d’interprétation des 

accords externes de la CE. La haute juridiction a toutefois éludé la question de la valeur 

juridique détenue par la décision du Conseil.  

 

B /  La Cour est-elle compétente pour interpréter les effets dans l’ordre communaut aire de 

l’ensemble des accords de OMC ?  

 

Il est logique d’affirmer que la Cour est compétente pour déterminer l’entièreté des 

effets juridiques d’une règle internationale, à laquelle est liée la CE et la détermination de ces 

effets se fonde en vertu du droit communautaire. La finalité en est, bien entendu, de garantir 

une application uniforme des conventions qui engagent la CE, en évitant ainsi que les Etats, 

au regard de leurs différentes attitudes à l’égard du droit international, n’en viennent à donner 

une portée différente à de mêmes dispositions. En tout état de cause, la Cour a, dans sa 

dernière décision relative au rejet de l’effet direct des accords de l’OMC, donné une solution 

qui vaut pour l’ensemble des accords 51. Pour autant, il pourrait sembler que cette extension de 

la compétence d'interprétation de la Cour est contraire à la répartition existante des 

compétences entre la Communauté et les États membres. En effet, l’interprétation qui englobe 

l’analyse de l’effet direct des accords de l’OMC peut laisser penser que des juridictions 

nationales, en fonction de leur appréhension du droit international pourraient adopter des 

interprétations différentes des accords pour lesquels leurs Etats ont une compétence 

exclusive52.  

                                                
48 Selon l’article 31 §3 de la Convention de Vienne sur le droit des traités,  il ne s’agit donc que d’un élément 
supplémentaire soutenant l’interprétation du contenu objectif de l’accord en cause.  
49 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96. 
50 Mehdi Rostane : Chronique de contentieux communautaire 1999 – Institutions communautaires, JDI 2/2000 
p. 458 ; Voy. CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96, attendu 48. 
51 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil. A 
l’attendu 5, la Cour désigne «  l’ensemble des accords et des mémorandums figurant aux annexes 1 à 4 de 
l’accord instituant l’OMC  » sous l’expression «  accords OMC ». Et plus loin, déclare que « les accords OMC ne 
figurent pas en principe parmi les normes au regard desquelles la Cour contrôle la légalité des actes des 
institutions communautaires », attendu 47. 
52 Comme le souligne l’Avocat général Cosmas dans ses conclusions du 11 juillet 2000 dans l’affaire Dior c/ Tuk 
Consultancy, aff. C-300/98, non encore publiées au Recueil, attendu 42 : « rien ne semble justifier de contraindre 
les juridictions nationales voire les autorités administratives nationales  (lors de l'application de stipulations 
conventionnelles auxquelles c'est l'État membre qui est en fait partie, mais non la Communauté) à appliquer 
l'interprétation de la Cour et non pas leur propre interprétation ou, le cas échéant, celle d'une institution de 
l'OMC ». 
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Quand la compétence est mixte, l’intérêt communautaire fonde l’interprétation de la 

Cour. En ce cas la Communauté et les États membres constituent vis-à-vis des autres 

membres de l’OMC une entité unique qui est «  solidairement responsable de toute violation 

éventuelle de l'accord »53. De sorte que sa responsabilité pourrait être engagée pour toute 

violation des dispositions conventionnelles litigieuses, quel que soit son auteur : la CE ou un 

Etat membre. Sous cet angle, il ne fait pas de doute que l’interprétation de l’accord en cause 

revient à la juridiction communautaire54. Globalement donc, la Cour bénéficie d’un monopole 

d’interprétation qui couvre tous les accords. La seule réserve concernerait «  un secteur dans 

lequel aucune compétence communautaire n'a encore été exercée »55. La Cour, confrontée 

dans l’affaire Dior c/ Tuk Consultancy56 à un tel cas, devra bientôt préciser ce point.  

 

§2. La jurisprudence de la Cour afférente aux critères de reconnaissance de l’effet direct des 

accords internationaux 

 

Il ne fait pas de doute qu’il revien t en principe57 à la Cour de déterminer les effets d’un 

accord international, même si l’on pas pu en regretter les fondements énoncés par la Cour 58. 

Il est de plus aujourd’hui évident, que la Cour ne s’attache qu’à l’analyse de l’accord 

proprement dit et non pas à l’instrument juridique de conclusion de l’accord 59. Cependant, si 

la Cour a parfois admis l’effet direct de dispositions contenues dans des accords 

internationaux, elle l’a fait en tenant compte des différences existant entre l’ordre juridique 

communautaire et l’ordre juridique international. A cet égard, les conditions de la 

                                                
53 Conclusions (précitées note 50) dans l’affaire Dior c/ Tuk Consultancy, aff. C-300/98, point 55. 
54 Ainsi, la Cour de Cassation française, lorqu’elle a été confrontée à un moyen invoquant la violation de 
l’Accord général de 1947, n’a fait que renvoyer à la jurisprudence communautaire (en l’occurrence l’arrêt CJCE, 
5 octobre 1994, République fédérale d’Allemagne c/ Conseil , aff. C-280/93, Rec. p.I-5039) et a décidé que « le 
moyen […] en ce qu’il invoque […] la violation des Accords généraux sur les tarifs et le commerce, qui, 
directement négociés par la Communauté, n’ont aucun effet direct d ans les Etats membres, ne peut qu’être 
écarté ». Cour de Cassation, Chambre criminelle, 5 mars 1998, Bulletin des arrêts de la Cour de Cassation, mars 
1998 (3), p.238 n°88. 
55 Selon l’avocat général Cosmas, «  la Cour ne peut se déclarer compétente pour interpréter l'article 50 de 
l'accord TRIPs dans un cas comme la présente espèce, où l'application de cet article se réfère à un secteur dans 
lequel aucune compétence communautaire n'a encore été exercée ». (Conclusions précitées note n° 50) point 70. 
56 Affaire Dior c/ Tuk Consultancy, aff. C-300/98, arrêt non encore rendu. En l’espèce l’article 50 ADPIC.  
57 CJCE, 16 mars 1983, SPI et SAMI, aff. 267 à 269/81, Rec. p.828 § 14. Il « importe que les dispositions de 
l’accord général, comme les dispositions de tout le s autres accords liant la Communauté, reçoivent la même 
application dans l’ensemble de celle -ci » afin « d’assurer l’unité de l’interprétation du droit communautaire  », 
consistant en « la détermination de la portée et de l’effet des règles de l’accord géné ral dans la Communauté ». 
58 La Cour a assimilé l’accord «  à un acte pris par l’une des institutions de la Communauté  », 30 avril 1974, 
Haegeman, aff. 181/73, Rec. p. 459, attendu 4. Pour une approche récente du problème, Voy. Gautron Jean-
Claude et Grard Loïc : Le droit international dans la construction européenne, in : Colloque de Bordeaux 
(SFDI), 1999 : Droit international et droit communautaire, perspectives actuelles, non encore publié. 
59 Sur ce point voir : Tagaras Harris N. : L’effet direct des accor ds internationaux, CDE 1984, p. 33. 
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reconnaissance de l’effet direct des accords internationaux, quoique proches de celles 

relatives aux traités constitutifs et au droit dérivé, s’en distinguent par l’analyse systé matique 

de l’accord dans son ensemble, qui implicitement met en relief l’absence de présomption 

d’effet direct qui grève les accords internationaux (A). Par conséquent, l’effet direct des 

dispositions des accords n’est envisageable que s’ils font la preuve  de leur aptitude à produire 

des effets directs, ce que d’aucuns ont qualifié d’invocabilité (B).  

 

A / L’absence de présomption en faveur de la compatibilité des accords du GATT et de 

l’OMC avec la notion d’effet direct  

 

L’absence de présomption d’aptitude  à produire un effet direct des accords du GATT 

et de l’OMC se fonde sur leur origine internationale (1). Il est donc important d’aborder 

l’étude de ces accords d’une façon particulière, puisqu’ils relèvent d’un cadre de réflexion 

distinct du droit communautaire originaire et dérivé (2). 

 

1) L’origine internationale de l’accord, fondement de l’absence de la présomption d’effet 

direct 

   

Nous avons déjà relevé que la nature spécifique et les caractères propres des traités et 

du droit dérivé communautaires permettent d’en déduire une propension «  naturelle » à 

bénéficier de l’effet direct. Or compte tenu de l’origine internationale des accords  de la 

Communauté, la Cour de justice ne peut les faire bénéficier de cette présomption. D’ailleurs, 

le droit international considère, a priori, qu’un accord international ne produit pas d’effet 

direct, s’il ne le stipule pas explicitement. Néanmoins, la jurisprudence internationale montre 

que ce principe peut être inversé par le juge à la lumière de l’interprétation de l’ accord. 

Le juge communautaire n’agit pas autrement. Comme il le faisait au début de sa 

jurisprudence en matière d’effet direct du droit communautaire, le juge communautaire doit 

systématiquement examiner les dispositions invoquées à la lumière du contexte dans lequel 

elles se situent. Autrement dit, avant d’analyser la compatibilité d’une disposition avec la 

notion d’effet direct, la Cour éprouve «  l’aptitude de l’accord dans son ensemble  » 60  à 

produire des effets directs. Une démarche que l’avocat général Darmon avait parfaitement mis 

en évidence en rappelant que « pour reconnaître à  un accord externe un effet direct, vous 

                                                
60 Selon les mots de l’avocat général Trabucchi, Conclusions dans l’affaire Conceria Bresciani, aff. 87/75, Rec. 
p. 150 ss. 
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recherchez, comme pour l'application des normes communautaires stricto sensu, les 

caractéristiques de la disposition à appliquer. Mais alors qu'en droit communautaire la volonté 

des parties contractantes d'attribuer par les Traités des droits subjectifs est maintenant, 

considérée comme toujours acquise, l'applicabilité directe dépendant seulement du caractère 

précis et complet de la norme à appliquer, pareille intention ne peut être présumée pour 

l'application d'un accord  international.  Ainsi, en pareille matière, vous commencez par 

vérifier si la nature et l'économie de l'accord  font obstacle à l’invocabilité directe d'une, de 

ses stipulations. Pour répondre ensuite à la, question de savoir si une telle stipulation est 

inconditionnelle et suffisamment précise pour produire un effet direct, vous considérez qu'il 

faut d'abord l'analyser à la lumière tant de l’objet et du but de cet accord que de son 

contexte »61 et que la Cour a repris de façon synthétique dans l’arrêt Demirel 62. Cette analyse 

première et impérative porte donc sur le contexte dans lequel se trouve la disposition 

invoquée de l’accord.  

 

2) L’accord international, un cadre de r éflexion particulier pour la question de l’effet direct  

 

Il est primordial de garder à l’esprit le caractère impérieux de l’examen du contexte 

dans lequel se situe la disposition invoquée. Sans quoi, comme certains auteurs, nous ne 

comprendrions pas pourquoi la Cour refuse par exemple l’effet direct de l’article III de 

l’Accord général de 1947 63, alors même, que sur le fond comme sur la forme, cet article est 

quasiment identique64 à l’article 90 TCE, qui est d’effet direct 65. En réalité, la Cour dénie non 

pas la compatibilité de la disposition avec l’effet direct, mais la compatibilité de l’accord avec 

la notion d’effet direct. De sorte que placer dans le même cadre de référence les règles de 

                                                
61 Conclusions dans l’affaire Demirel, aff. 12/86, Rec. p. 3742 point 18.   
62 « …une disposition d ’un accord conclu par la Communauté avec des pays tiers doit être considérée comme 
étant d’application directe lorsque, eu égard à ses termes ainsi qu’à l’objet et à la nature de l’accord, elle 
comporte une obligation claire et précise, qui n’est subordonn ée, dans son exécution ou dans ses effets, à 
l’intervention d’aucun acte ultérieur  ». CJCE, 30 septembre 1987, Demirel, aff. 12/86, Rec. p. 3752, attendu 14. 
63 Voy. CJCE, 12 décembre 1995, Chiquita Italia Spa, aff. C-469/93, Rec. p.I-4558. 
64 L’article 95 C E énonçant que « 1.  Aucun membre ne frappe directement ou indirectement les produits des 
autres Etats membres d’impositions intérieures, de quelque nature que ce soit, supérieures à celles qui frappent, 
directement ou indirectement, les produits nationaux similaires.2. En outre, aucun Etat membre ne frappe les 
produits des autres Etats membres d’impositions intérieures de nature à protéger indirectement d’autres 
productions…  ». L’article III du GATT stipulant, au fond à l’identique, que «  1. Les parties contractantes 
reconnaissent que les taxes et autres impositions intérieures […] ne devront pas être appliquées aux produits 
importés ou nationaux de manière à protéger la production nationale. 2.Les produits du territoire de toute partie 
contractante importés sur le territoire de toute autre partie contractante ne seront pas frappés, directement ou 
indirectement, de taxes ou autres impositions intérieures, de quelque nature qu’elles soient, supérieures à celles 
qui frappent, directement ou indirectement, les produits nationaux similaires ». 
65 Les deux premiers alinéas de l’article 90 du Traité produisent un effet direct vertical, Voy. CJCE, 16 juin 
1966, Lütticke, aff. 57/66, Rec. p. 302 et CJCE, 4 avril 1968, Fink-Frucht, aff. 27/67, Rec. p. 341. 
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droit international et de droit communautaire est le résultat d’un «  court-circuit 

intellectuel »66. L’on ne pourra donc passer directement à l’étude des dispositions d’une règle, 

qu’envers les traités constitutifs des Communautés européennes et de leur doit dérivé. En 

présence de règles d’origine internationale, il faut d’a bord analyser le contexte.  

 

B / Les multiples critères d’analyse de l’invocabilité des accords internationaux  

 

Avant de déterminer l’effet direct d’une disposition des accords du GATT et de 

l’OMC au regard de ses caractères techniques propres (précision, clarté, inconditionnalité), le 

juge communautaire la replace dans son contexte et examine l’accord dans son ensemble. 

Cette analyse, que la doctrine dénomme différemment tout en recouvrant la même substance 

(1), se fonde sur des critères permanents (2). 

 

1) Une technique d’analyse constante conceptualisée par des expressions différentes  

 

Nous avons montré que la question de l’effet direct des accords du GATT et de 

l’OMC ne saurait être abordée de la même façon que celle relative au droit communautaire 

stricto sensu. Cela étant entendu, il nous faut établir une nouvelle nuance d’ordre sémantique. 

En effet, dans le but de montrer la spécificité de la question de l’effet direct des accords 

internationaux, une part de la doctrine a qualifié l’analyse d’ensemble de l’accord comme 

étant l’analyse de l’invocabilité de l’accord. De sorte qu’il a été affirmé qu’en «  droit 

communautaire, la question principale est celle de l’invocabilité de l’accord afin de 

déterminer s’il a une aptitude à créer des effets directs  »67. Sur le fond, cette assertion est 

indiscutable et correspond à notre analyse. Mais sur la forme, d’autres auteurs ont appréhendé 

l’analyse synthétique de l’accord comme  «  une condition supplémentaire et de caractère 

préalable »68 . Sous une autre forme, l’av ocat général Trabucchi ne désigne rien d’autre 

                                                
66 Bourgeois Jacques H.J. : Les engagements internationaux de la CE, in : Colloque du Collège d’Europe 1986  : 
Les relations extérieures de la Communauté européenne et le marché intérieur : aspects juridiques et 
fonctionnels,  P. Demaret ed. n°45, Story Scientia, 1988 p. 164. 
67 Gautron Jean-Claude et Grard Loïc : Le droit international dans la construction européenne, Colloque de 
Bordeaux (SFDI), 1999 : Droit international et droit communautaire, perspectives actuelles, non encore publié, 
p. 95. Terminologie systématiquement utilisée également par Ph.Manin et J.Rideau, Voy. par ex. Rideau Joël : 
L’ordre juridique communautaire et la participation de la CE aux organisations internationales , in : Dormoy 
Daniel (sous la direction) : L’Union européenne et les organisations in ternationales Bruylant 1997 p.97 ss. Et 
Groux Jean  & Manin Philippe : Les Communautés européennes dans l’ordre international , O.P.O.C.E., 
Luxembourg 1984 p. 122 ss. 
68 Voy. Tagaras Harris N. : L’effet direct des accords internationaux , CDE, 1984, par ex. p. 24, 29 et 50. 
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lorsqu’il examine «  l’aptitude de l’accord à produire des effets directs  »69. Sans adopter une 

démarche irénique, car ces différentes expressions recouvrent une même réalité, nous tenons 

ces vocables pour équivalents.  

Il convient toutefois de signaler que pour les tenants de l’invocabilité, celle -ci 

constitue une « théorie autonome »70 de l’effet direct. Autrement dit, le juge n’examinerait pas 

l’effet direct au sens strict, lorsqu’il envisage les critères de l’ invocabilité. Cela nous paraît 

discutable à la lumière de la jurisprudence, qui manifestement n’a jamais distingué la 

recherche de l’effet direct des dispositions de l’invocabilité de l’accord 71.  

Au-delà de l’aspect formel, nous porterons exclusivement not re analyse sur les critères de 

l’invocabilité des accords du GATT et de l’OMC, autrement dit sur la condition préalable qui 

détermine leur aptitude à produire des effets directs.  

 

2) L’utilisation variable des critères de l’invocabilité selon l’accord en cause  

 

La jurisprudence communautaire analyse l’ensemble de l’accord sur la base de 

différents critères. A cette analyse synthétique concourent principalement trois critères, mais 

il est difficile de parvenir à une systématisation in abstracto de l’import ance des critères 

opérants en la matière, car ils ne sont pas cumulatifs et la jurisprudence les utilise plus ou 

moins différemment selon l’accord en cause 72. 

La haute juridiction examine la souplesse de l’accord, dont il est difficile de fournir 

une définition précise. La Cour porte une appréciation sur la souplesse de l’accord en 

examinant sa structure institutionnelle (mécanismes de dérogations, règlements des 

différends…) 73. A cet égard, le caractère trop souple d’un accord a amené la Cour à en 

exclure la compatibilité avec une éventuelle reconnaissance de l’effet direct des dispositions 

qu’il contient. Ce fut le cas de façon constante pour l’Accord général de 1947, mais aussi pour 

les accords de l’OMC.  

                                                
69 Conclusions dans l’affaire Conceria Bresciani, aff. 87/75, Rec. p. 150 ss. 
70  Manin Philippe : La question de l’invocabilité des accords internationaux conclus par la Communauté 
européenne, RTDE n°33 (3), juillet / septembre 1997 p. 408 et 416. 
71Voy. par ex. CJCE, 5 octobre 1994, République fédérale d’Allemagne c/ Conseil , aff. C-280/93, Rec. p.I-4973, 
attendu 109. Et les conclusions de M. Saggio dans l’affaire République portugaise c/ Conseil, aff. C-149/96, non 
encore publiées au Recueil, point 18. 
72  En ce sens, M. Groux affirme à juste titre qu’il est «  plus facile d’établir le catalogue des éléments 
d’interprétation retenus par la CJCE que d’évaluer le poids dont chacun d’entre eux pèse dans ses décisions  ». 
Groux Jean : L’invocabilité en justice des accords internationaux des Communautés européennes, RTDE 1983 
p. 216. 
73  Voy. par ex. Kuilwijk Kees-Jan : The European Court and the GATT dilemma : Public Interest versus 
Individual Rights ?, Nexed Editions, Academic Publishers, The Hague 1996 p. 131. 
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Un autre élément d’examen, réside dans l’objet de l’ accord (ou sa nature juridique), 

qui revêt des facettes multiples. L’objet de l’accord peut être l’aide au développement 74, 

l’association 75… Aussi inégale que soit l’intensité de ces relations contractuelles, la Cour n’a 

jamais refusé de reconnaître effet direct à des dispositions, sur le fondement de l’objet de 

l’accord. D’autant plus que le champ d’application 76 de l’accord est inopérant et n’est jamais 

envisagé par la Cour.  

Enfin, le critère de réciprocité a parfois été décrit comme étant l’examen de la na ture 

juridique de l’accord 77. La Cour n’en a fait qu’un usage modéré dans sa jurisprudence, en lui 

donnant toutefois une place déterminante dans l’analyse synthétique des accords de l’OMC.  

 

Dans sa jurisprudence relative à la question de l’effet direct des accords du GATT et 

de l’OMC, la Cour n’a jamais atteint l’analyse des dispositions contenues dans ces accords. 

La Cour s’est toujours arrêtée au premier examen du contexte dans lequel se trouvent les 

dispositions, c’est à dire l’examen de l’aptitude de l’a ccord à produire des effets directs. Mais 

sans jamais remettre en cause sa jurisprudence, la Cour a tout de même été amenée à la faire 

évoluer. A l’origine, autrement dit à l’époque de l’Accord général de 1947, la Cour avait 

fondé son refus de l’effet dire ct sur la souplesse de l’accord. Cette appréciation 

juridictionnelle provoqua de multiples critiques, et aurait du, selon certains auteurs, 

disparaître à la naissance de l’OMC, que l’on considère comme constituant un système 

juridique davantage orienté vers la règle de droit. La question est restée longtemps en suspens, 

laissant le champ libre aux appréciations doctrinales. Pourtant, la haute juridiction 

communautaire aurait pu indiquer sa position en réponse à l’engagement dont avaient fait 

preuve ses avocats généraux sur la question de l’effet direct du droit de l’OMC dans les 

affaires Affish78, T. Port79 et Hermès80. Mais ce n’est que dans l’arrêt République portugaise 

                                                
74 En l’occurrence l’aide aux pays ACP  : CJCE, 5 février 1976, Bresciani, aff. 87/75, Rec. 1976 p. 129 ou aussi : 
CJCE,12 décembre 1995, Chiquita Italia, aff. n° C-469/93, Rec. p.I-4533 
75 CJCE, 29 avril 1982, Pabst et Richarz KG, aff. 17/81, Rec. 1982 p. 1331. 
76 Comme le souligne M. Tagaras, qu’il s’agisse du champ d’application ratione materiae, ratione personnae ou 
ratione loci d’un accord, cet élément immanent à l’objet de tout accord n’entre pas, fort logiquement, en ligne de 
compte dans la reconnaissance éventuelle de l’effet direct. Tagaras Harris N.  : L’effet direct des accords 
internationaux, CDE, 1984, p. 48 et s. 
77 Kuilwijk Kees-Jan : The European Court and the GATT dilemma : Public Interest versus Individual Rights ?, 
Nexed Editions, Academic Publishers, The Hague 1996 p. 122. 
78 L’avocat général Cosmas estimait, qu’il fallait maintenir le refus de l’effet direct des accords de l’OMC, sur le 
fondement de la « grande souplesse » déjà relevée à l’époque de l’Accord général de 1947. Conclusions  dans 
l’affaire Affish, aff. n° C-183/95, Rec. 1997, p. I-4354, paragraphe 120. 
79 L’avocat général Elmer estimait, qu’il fallait maintenir la jurisprudence développée à l’époque de l’Accord 
général de 1947. Conclusions dans l’affaire T.Port GmbH c/ Hauptzollamt Hamburg-Jonas, aff. jointes C-364/95 
et 365/95, Rec. p. I-1032, paragraphes 27 à 30. 
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c/ Conseil de 199981, que la Cour a pris position pour refuser un tel effet. En l’état actu el de la 

jurisprudence, le refus de l’effet direct trouve son fondement dans la souplesse des accords du 

GATT et de l’OMC (Partie I). A ce premier critère est venu s’adjoindre la nécessité pour la 

haute juridiction de prendre en compte la réciprocité (Partie II), autrement dit l’absence 

d’invocabilité des accords de l’OMC implique automatiquement l’incompatibilité des 

dispositions qu’ils contiennent avec l’effet direct 82. 

                                                                                                                                                   
80 L’avocat général Tesauro considérait, que la souplesse ne pouvait plus être opposée aux accords de l’OMC 
pour dénier l’effet direct de certaines de leurs dispositi ons. Conclusions dans l’affaire Hermès International, aff. 
n° C-53/96, Rec. p. 3623, paragraphe 24 à 30. 
81 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96, non encore publié au recueil. 
82  L’absence d’invocabilité implique aussi  qu’une «  disposition non invocable dans l’ordre juridique 
communautaire le sera donc devant l’ensemble des juridictions de cet ordre, qu’elles soient nationales ou 
communautaires ; en sens inverse une disposition invocable le sera devant l’ensemble des ju ridictions 
communautaires et nationales ». Rideau Joël : La participation de l’Union européenne aux organisations 
internationales, in : Droit international et droit communautaire, perspectives actuelles, Colloque SFDI 1999 p. 
91. 
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PREMIERE PARTIE  :  LE REFUS ITERATIF D’EFFET DIRECT 

FONDE SUR LA SOUPLESSE DES REGLES DU GATT ET DE L’OMC 

 
L’analyse de la nature de l’Accord général de 1947 a amené la Cour à en refuser 

l’effet direct de façon constante dans sa jurisprudence. Depuis 1972 et l’arrêt International 

Fruit Company83, jusqu’en 1995 et l’arrêt Chiquita Italia84, la Cour n’a pas modifié ou 

seulement nuancé le refus de l’effet direct du GATT. La Cour souligne la souplesse de 

l’Accord général qui s’oppose à ce qu’il soit considéré comme étant apte à produire des effets 

directs. D’ailleurs, cette analyse du contexte ne  variera pas dans l’arrêt République portugaise 

c/ Conseil85 de 1999, le dernier arrêt en la matière, bien que la Cour y souligne que « les 

accords OMC […] comportent des différences notables par rapport aux dispositions du GATT 

de 1947, notamment en raison du renforcement du régime de sauvegarde et du mécanisme de 

règlement des différends »86. Mais si la Cour s’est montrée ferme dans son refus de l’effet 

direct, elle n’a jamais proposé une analyse exhaustive et précise, qui aurait pu permettre de 

rendre le débat sur l’effet direct moins obscur. Nous nous efforcerons donc d’aller au -delà des 

analyses proposées par la Cour, ce qui implique de s’attacher à l’étude des éléments, qui, 

selon la Cour, font la preuve de la souplesse des accords du GATT et de l’OMC et  qui fondent 

ainsi le refus de l’effet direct des dispositions du corpus normatif du GATT et de l’OMC. 

Nous étudierons d’une part les éléments du GATT de 1947, qui ont fondé la jurisprudence de 

la Cour soulignant l’excessive de l’Accord (Chapitre I), d’aut re part la réitération de la 

condamnation de la souplesse, malgré les renforcements survenus avec l’entrée en vigueur de 

la nouvelle OMC (Chapitre II). 

 

                                                
83 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company et autres c/ Commission, aff. 21 à 24/72, Rec. p.1219. 
84 CJCE, 12 décembre 1995, Chiquita Italia Spa, aff. C-469/93, Rec. p.I-4558. 
85 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96 attendus 36 à 41. 
86 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96 attendu 36. 
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CHAPITRE 1  :  LA CONDAMNATION DE L’EXCESSIVE SOUPLESSE 

DE L’ACCORD GENERAL DE 1947 
 

L’arrêt International Fruit Company87 est le premier où la Cour ait eu à se prononcer 

sur la question de l’effet direct des dispositions de l’Accord général de 1947. Elle y souligne 

la « grande souplesse » de l’Accord, qui concerne « les possibilités de dérogation, les mesu res 

pouvant être prises en présence de difficultés exceptionnelles et le règlement des différends 

entre les parties contractantes »88. La conséquence d’une telle souplesse est que «  l’Accord 

général n’est pas de nature à engendrer, pour les justiciables de la Communauté, le droit de 

s’en prévaloir en justice  »89. La jurisprudence ultérieure, afférente au GATT de 1947, n’a 

jamais remis en cause l’analyse de 1972. En effet, la Cour a invariablement employé une 

formule identique90 et approximative91 pour signifier la trop grande souplesse de l’Accord et 

s’est également contentée de renvoyer fréquemment à son arrêt de 1972. Nous structurerons 

notre analyse sur les causes de la souplesse relevées par la Cour. La souplesse du GATT de 

1947 se manifeste d’abord par la p résence de « mécanismes dérogatoires »92 multiples et 

facilement actionnables (Section 1), ensuite par le caractère essentiellement diplomatique du 

mécanisme de règlement des différends (Section 2).  

  

                                                
87 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company, aff. n° 21 à 24/72, Rec. p. 1219. 
88 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company, aff. n° 21 à 24/72, Rec. p. 1228, attendu 21. 
89 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company, aff. n° 21 à 24/72, Rec. p. 1229 attendu 27. 
90 « Attendu que cet accord, fondé, aux termes de son préambule, sur le principe de négociations entreprises sur 
une base de réciprocité et d’avantages mutuels, est caractérisé par la grande souplesse de ses dispositions, 
notamment de celles qui concernent les possibilités de dérogation, les mesures pouvant être prises en présence de 
difficultés exceptionnelles et le règlement des différends entre les parties contractantes », Voy. les arrêts : CJCE, 
12 décembre 1972, International Fruit Company et autres c/ Commission, aff. n° 21 à 24/72, Rec. p.1228 
attendu 21 ; CJCE, 24 octobre 1973, Schlüter, aff. 9/73, Rec. p.1157 attendu 29 ; CJCE, 16 mars 1983, SIOT, aff. 
266/81, Rec. p.780, attendu 28 ; CJCE, 16 mars 1983, SPI et SAMI, aff. jtes 267 à 269/81, Rec. p.830, attendu 
23 ; CJCE, 5 octobre 1994, République fédérale d’Allemagne c/ Conseil , aff. n° C-280/93, Rec. p.I-5072, attendu 
107 ; CJCE, 12 décembre 1995, Chiquita Italia, aff. n° C-469/93, Rec. p.I- 4565, attendu 26. 
91 En effet, les notions que la Cour utilisent ne correspondent pas rigoureusement à celles de l’Accord général. 
Ainsi, « les possibilités de dérogation » mentionnées par la Cour, sont indissociablement liées aux « difficultés 
exceptionnelles » prévues à l’article XXV §5 du GATT de 1947. Or, en évoquant, les difficultés exceptionnelles, 
la Cour donne l’illustration de la clause de sauvegarde de l’article XIX du GATT (attend u 26 de l’arrêt 
International Fruit), qui est une « mesure d’urgence  ». En tout état de cause, l’abondance de mesures 
dérogatoires lato sensu, dont l’avocat général Mayras avait fait l’inventaire, n’a pas permis à la Cour de proposer 
une formule synthétique univoque regroupant les différentes exceptions, les dérogations de l’article XXV §5 et 
les clauses de sauvegarde de l’article XIX de l’Accord.  
92 Par « mécanismes dérogatoires lato sensu » nous entendons toutes les dispositions de l’Accord général de 
1947 qui permettaient de se soustraire à un engagement. Nous désignons ainsi les sauvegardes, les dérogations 
proprement dites et les exceptions. 
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Section 1 : Des mécanismes dérogatoires multiples et facilement actionnables, causes de la 

souplesse de l’Accord général de 1947  

 

L’Accord général de 1947 prévoyait la possibilité pour les parties contractantes, en cas 

d’urgence ou de «  circonstances exceptionnelles autres que celles qui sont prévues par le 

présent accord » 93  de ne pas exécuter provisoirement certaines obligations souscrites. 

Confrontées à l’une ou l’autre situation, les parties contractantes pouvaient soit mettre en 

œuvre des mesures de sauvegarde, soit obtenir une dérogation. Ces mécanismes n’ étaient de 

toute évidence pas les seuls, puisque la Cour les évoque comme constituant « notamment »94 

les causes de la souplesse de l’Accord. En effet, le GATT prévoyait également de nombreuses 

exceptions, qui par leur nature se rapprochent des dérogations. Pour autant, chacun de ces 

moyens laissés aux Etats pour se dérober à leurs obligations était patent de la souplesse de 

l’Accord. Nous montrerons en quoi le mécanisme de la clause de sauvegarde (§1), mais aussi 

les dérogations et les exceptions (§2) de l’ Accord sont indiscutablement des moyens efficaces 

et souples permettant à une partie contractante de se dégager de ses obligations.  

 

§1. La clause de sauvegarde, élément manifeste de la souplesse de l’Accord général  

 

La clause de sauvegarde, prévue au sein du GATT de 1947 par l’article XIX, se 

rattache de façon plus générale aux clauses suspensives du droit international95. Le but en est 

de permettre à une partie à un accord de ne pas exécuter temporairement certaines de ses 

obligations conventionnelles. La partie contractante au GATT qui met en œuvre une mesure 

de sauvegarde vise ainsi à protéger un secteur de son industrie, qui souffrirait de la 

concurrence si le marché national était ouvert sans réserves96 . En ce sens, la clause de 

sauvegarde autorise l’ap plication de mesures défensives97 face au processus de libéralisation 

des échanges auquel se sont obligées les parties contractantes à l’Accord général de 1947. 

Cependant l’Accord général de 1947 avait prévu un mécanisme de sauvegarde qui était 

                                                
93 Accord général de 1947, art. XXV §5. 
94 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company, aff. 21 à 24/72, Rec. p.1228, attendu 21. 
95 Kuilwijk Kees-Jan : The European Court and the GATT dilemma : Public Interest versus Individual Rights ?, 
Nexed Editions, Academic Publishers, The Hague 1996 p. 133. 
96 La sauvegarde peut recouvrir la forme d’une augmentation des dro its de douane ou de barrières non-tarifaires 
comme des restrictions quantitatives. 
97  Sur le rôle pivot de ces mesures dans le libre-échange, Voy. Bourrinet Jacques : L’accord relatif aux 
sauvegardes, in : Flory Thiébaut (sous la direction ) : La CE et le GATT, évaluation des accords du cycle 
d’Uruguay ,  éd. Apogée PUF 1995 p. 86. 
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facilement actionnable par les parties contractantes (A) et qui de surcroît a été dévoyée par la 

pratique (B). 

 

A / Des sauvegardes pouvant trop facilement être mises en œuvre  

 

La Cour de justice a mis en relief dès 1972 la souplesse du mécanisme de sauvegarde 

de l’a ccord général de 1947 (1). La souplesse alors relevée n’a jamais été remise en cause tant 

le champ d’application large du règlement des différends conjugué à des conditions de mise 

en œuvre laxistes des sauvegardes ne laissaient apparaître d’aspérité à l’a ppréciation portée 

par la haute juridiction communautaire (2). 

 

1) La mise en cause par la Cour de justice du mécanisme de suspension des concessions 

commerciales 

 

La Cour a mis en lumière l’article XIX de l’Accord général dans l’arrêt International 

Fruit Company98. Cette affaire était la troisième provoquée par les velléités d’entreprises 

hollandaises contre certaines dispositions de la Politique agricole commune. En l’espèce, 

compte tenu des menaces pesant sur la production communautaire de pommes, la 

Commission avait adopté un règlement afin d’arrêter des mesures de sauvegarde et d’imposer 

aux entreprises importatrices et aux Etats une procédure destinée à limiter et à contrôler 

l’accès au marché intérieur de pommes de table importées. Deux autres règlemen ts de la 

Commission étaient venus compléter le système déjà mis en place. Ce sont ces trois 

règlements de la Commission que la société International Fruit Company et les autres 

requérantes contestaient devant leur juge national sur le fondement de l’articl e XI du GATT. 

Le juge néerlandais en application de l’ancien article 177 CEE, avait décidé le 5 mai 1972, de 

saisir la Cour de justice d’une question d’appréciation en validité, afin qu’elle établisse si le 

GATT peut être tenu pour pertinent au regard d’un  contrôle de la légalité communautaire. 

Dans sa réponse la Cour soumet l’invocabilité des dispositions du GATT à deux 

conditions : d’une part l’accord doit lier la Cour, ce qui ne se discute pas, d’autre part, il doit 

produire des effets directs à l’égard des justiciables. La Cour a bien entendu admis que la CE 

était liée par le GATT. Mais pour déterminer si la disposition en cause est compatible avec 

l’effet direct, elle analyse «  l’esprit, l’économie et les termes de l’Accord général  »99. A cet 

                                                
98 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company et autres c/ Commission, aff. 21 à 24/72, Rec. p.1219. 
99 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company, aff. n° 21 à 24/72, Rec. p.1228 attendu 20. 
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égard, elle relève l’existence de dérogations et d’exceptions, mais se livre à une analyse de la 

seule clause de sauvegarde prévue à l’article XIX de l’Accord général de 1947. La Cour 

considère que la possibilité de « suspendre unilatéralement l’engagement ainsi que de retirer 

ou de modifier la concession, soit après consultation de la collectivité des parties 

contractantes intéressées, soit même, s’il y a urgence et à titre provisoire, sans consultation 

préalable »100, est la preuve de la souplesse de l’accord. La Cour  ne met donc pas en cause la 

simple possibilité de mettre en œuvre une sauvegarde, mais le laxisme des conditions de mise 

en œuvre.  

  

2) Un champ d’application large conjugué à des conditions de mise en œuvre laxistes  

 

Au sein du GATT, une partie contractante pouvait  adopter des mesures d’urgence sur 

l’importation de produits particuliers à condition que la libéralisation, conséquence des 

concessions négociées, provoquait des importations en quantité accrue et massive pour les 

produits en cause. A ce stade là, si le produit importé portait un préjudice grave ou en 

constituait une menace pour les producteurs nationaux de produits similaires ou directement 

concurrents101, la désorganisation du marché en cause était démontrée et l’engagement était 

donc suspendu. Les conditions de mise en œuvre étaient larges puisque l’Accord général ne 

contenait aucune définition de « concepts fondamentaux tels que des circonstances imprévues, 

des importations accrues, des dommages graves aux producteurs nationaux et concurrents, et 

des liens de causalité entre ces divers éléments »102.  

En outre, il ne fait pas de doute que le mécanisme de sauvegarde a été fortement mis 

en danger, parce que le contrôle de la mise en œuvre était inexistant. En effet, l’article XIX, 

intitulé « Mesures d’urgence concernant l’importation de produits particuliers  », prévoyait 

que la concession en cause pouvait être retirée ou modifiée, après la simple consultation de la 

collectivité des parties contractantes103. Une telle procédure était synonyme d’une ut ilisation 

quasi-automatique de la clause de sauvegarde. De surcroît la consultation pouvait être omise 

en cas d’urgence 104. Il est donc manifeste que l’absence de contrôle ne pouvait juguler une 

utilisation excessive de l’article XIX. De sorte que l’article XIX de l’Accord général de 1947 

ne pouvait assurer un usage justifié des mesures de sauvegarde. 

                                                
100 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company, aff. n° 21 à 24/72, Rec. p.1228 attendu 26. 
101 Art. XIX §1a)  de l’Accord général de 1947.  
102 Carreau Dominique et Juillard Patrick : Droit international économique, LGDJ 4° édition 1998 p. 264. 
103 Art XIX §2 de l’Accord général de 1947.  
104 Art XIX §3 b) de l’Accord général de 1947.  
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B / L’appréciation de la Cour de justice confortée par le dévoiement du mécanisme de 

sauvegarde 

 

Les conséquences d’une mise en œuvre aussi peu contraignante f urent d’inciter à 

l’emploi de la clause de sauvegarde de l’article XIX, dans ce que l’on doit considérer comme 

une voie aisée de recourir au protectionnisme. Ainsi les parties contractantes du GATT eurent 

recours plus de cent cinquante fois à des mesures de sauvegarde105. Le protectionnisme induit 

par les sauvegardes a de plus perduré dans le temps, car il était à cet égard fréquent de 

constater le maintien d’une clause de sauvegarde jusqu’à plus de dix ans. L’absence de 

contrôle lors de la mise en œuvre de l a sauvegarde se doublait ainsi d’une absence de contrôle 

au cours de son application qui en aurait permis la résolution. De sorte que si l’analyse de la 

Cour ne porte que sur les conditions théoriques de la mise en œuvre, elle se trouve confortée 

par l’usa ge qui a été fait de la clause de l’article XIX.  

Par ailleurs, l’autorisation des mesures de sauvegarde fondait les autres parties 

contractantes à suspendre des concessions « substantiellement équivalentes »106, qui avaient 

été accordées à la partie utilisant la sauvegarde. En effet, la sauvegarde devant être appliquée 

de façon égalitaire et non-discriminatoire, elle frappait les produits indépendamment de leur 

pays d’origine. Aussi bien les pays dont les produits importés avaient causé le préjudice, que 

les autres pays producteurs à plus petite échelle et dont la production n’avait pas eu 

d’influence sur le marché de l’importateur. Un tel mécanisme n’était donc pas de nature à 

donner une réponse susceptible de rectifier les désajustements structurels des marchés107. 

En somme, le régime des clauses de sauvegarde de l’accord général légitimait ou, au 

plus, incitait les parties « victimes » concernées à suspendre à leur tour leurs concessions. De 

sorte que « l’absence de sélectivité des restrictions commerciales pr oduit un effet boule de 

neige en justifiant une réaction en chaîne de tous les pays affectés »108. L’instauration de la 

sélectivité fut d’ailleurs une des luttes de la CE 109  et aurait pu limiter l’application des 

mesures de sauvegarde aux seuls pays d’où prove naient les importations, qui désordonnaient 

le marché. Mais cette idée ne reçut pas l’adhésion d’une part suffisante de parties et les 
                                                
105 Guide et pratique du GATT, cité par Carreau Dominique et Juillard Patrick : Droit international économique, 
LGDJ 4° édition 1998 p. 265. 
106 Art. XIX 3. a) de l’Accord général de 1947.  
107 Sur ce point, Pantz Dominique : Institutions et politiques commerciales internationales – Du GATT à l’OMC , 
Armand Colin, coll. U, Paris 1998 p. 51. 
108 Carreau Dominique et Juillard Patrick : Droit international économique, LGDJ 4° édition 1998 p. 265. 
109 Jouanneau Daniel : Le GATT et l’Organisation mondiale du commerce , PUF, Que sais-je ? 3° édition 1996 p. 
57 ss.  
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négociations du Tokyo Round de 1979 échouèrent sur l’élaboration d’un accord dans ce 

domaine. 

L’appréciation de la Cour n e trouve que des arguments supplémentaires allant à son 

soutien, puisque d’un mécanisme souple visant la protection des marchés, la clause de 

sauvegarde est devenue un instrument protectionniste laissé au pouvoir discrétionnaire des 

parties. Il est cependant étonnant que la Cour s’en soit tenue à l’analyse du seul mécanisme de 

sauvegarde du GATT, tant il lui aurait été facile de déceler d’autres dispositions soulignant la 

souplesse de l’accord général. En réalité, il semble que la Cour se soit contentée d’e xaminer 

l’article XIX «  peut-être parce que cette disposition illustre par excellence le caractère souple 

de l’accord  »110.  

 

§2.Une souplesse accentuée par les formes multiples de suspension d’obligation prévues par 

l’Accord général  

 

Alors qu’une sauvegarde  permettait de suspendre une concession négociée dans le 

cadre du GATT, les dérogations et les exceptions permettaient de se soustraire aux obligations 

fondamentales qui régissaient le fonctionnement de l’Accord général de 1947. Autrement dit, 

elles remettaient radicalement en cause les engagements souscrits par les parties 

contractantes. La Cour a explicitement tenu les dérogations comme une cause de la souplesse 

du GATT (A), mais s’est montrée moins claire quant à son appréciation des exceptions (B). Il 

nous semble toutefois, que les exceptions, au même titre que les dérogations constituaient un 

obstacle rédhibitoire à la reconnaissance de l’effet des dispositions de l’accord.   

 

                                                
110 Tagaras Harris N. : L’effet direct des accords internationaux, CDE, 1984, p. 36.  
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A / La dérogation, une réponse imprécise aux circonstances exceptionnelles 

 

En devenant parties contractantes à l’Accord  général de 1947, les Etats s’engageaient 

à respecter trois principes cardinaux : le principe de non-discrimination111, le principe de 

réciprocité112 et le principe de transparence113. Or, ces principes pouvaient être assujettis à des 

dérogations et des exceptions. La Cour de justice n’a fait que mentionner la dérogation 

comme cause de souplesse de l’accord sans jamais proposer d’analyse. Il nous semble que la 

dérogation stigmatise la souplesse du GATT dans la mesure où elle consiste d’une part à ne 

pas se conformer aux obligations cardinales de l’accord (1) et d’autre part parce qu’elle était 

soumise à un régime imprécis qui en facilitait l’utilisation (2).  

 

1) La mise en cause par les dérogations des principes cardinaux de l’Accord général  

 

La dérogation (couramment dénommée « waiver ») prévue par l’article XXV 

paragraphe 5 de l’Accord général de 1947 avait pour finalité de dispenser un Etat du respect 

d’une des obligations, qu’il avait souscrit en devenant partie con tractante. Le champ 

d’application du «  waiver » couvrait donc l’ensemble des domaines du GATT de 1947. Selon 

une logique d’efficacité indiscutable, le GATT n’aurait dû octroyer que peu de dérogations. 

Or, au contraire, il en fut fait une utilisation massive, puisque le GATT a ainsi recouru à cent 

quinze dérogations obtenues sur le fondement de l’article XXV paragraphe 5 de l’Accord 

général 114 . Ainsi, les parties contractantes ont vu des pans entiers des sujets qui les 

préoccupaient échapper aux principes du GATT. A ce titre, l’exemple fourni par le «  waiver » 

américain en matière agricole est remarquable. En effet, la demande de dérogation américaine 

trouve son origine dans l’adoption d’une mesure législative (l’«  agricultural Adjustment 

Act »), qui interdisait l’essentiel des importations agricoles sur leur sol par le biais de quotas. 

Cette mesure avait été adoptée après l’entrée en vigueur du GATT de 1947. Cependant, à 

dessein de concilier leur ferme volonté de préserver leur législation avec les principes du 

                                                
111 L’article I de l’Accord  général prescrit l’application inconditionnée de la clause de la nation la plus favorisée, 
qui implique que chaque partie étend automatiquement à tous les autres les concessions tarifaires ou non 
tarifaires qu’il a consenti à l’un d’entre eux. Le principe  de non-discrimination apparaît également dans l’article 
III qui interdit les discriminations de produits étrangers par rapport aux produits nationaux. 
112 Sa finalité est d’éviter qu’un pays ne bénéficie, par le jeu de la clause de la nation la plus favoris ée, des 
réductions consenties par d’autres sans en offrir en retour. Ainsi chaque pays s’engage à diminuer ses tarifs (art. 
II) et tout pays qui bénéficie d’une réduction tarifaire ou non tarifaire est tenu d’en offrir à son tour (art. XXVIII)  
113 L’article XI engage les parties à éliminer les mesures de protection non tarifaires et à les remplacer par des 
tarifs, qui ont vocation à être consolidés 
114 Statistiques fournies in : Carreau Dominique et Juillard Patrick : Droit international économique, LGDJ 4° 
édition 1998 p. 54. 
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GATT, les Etats-Unis sollicitèrent une dérogation, qui leur fut octroyée en 1955. Ce fut dans 

l’histoire du GATT, la dérogation la plus lourde de conséquences. Car si l’agriculture n’a 

jamais été complètement soumise aux règles du libre-échange, la dérogation américaine en 

« entraîna de facto la sortie »115. Elle a en effet justifié les protections agricoles des autres 

signataires et aussi exclu l’agriculture des négociations commerciales multilatérales. Ce n’est 

qu’en 1994, à la faveur des nouvelles règles posées par les accords de l’OMC, que la 

dérogation américaine a disparu. Il est difficile d’imaginer que les Etats -Unis aient pendant 

prés de quarante années connus des circonstances exceptionnelles. Une telle dérive s’explique 

par le régime imprécis auquel était soumis le « waiver ». 

 

2) Les dérogations, une obtention aisée conjuguée à un régime imprécis  

 

De prime abord, l’on serait tenté de croire que l’obtention d’un «  waiver », au titre de 

l’article XXV paragraphe 5, était chose malaisée, puisqu’il n’é tait accordé qu’après un vote 

favorable des deux tiers des parties contractantes à l’Accord général et que cette majorité 

devait représenter « plus de la moitié des parties contractantes ». Mais dans la pratique, il fut 

recouru au consensus et seule l’oppo sition résolue d’une partie interdisait l’octroi de la 

dérogation. Or, au sein du GATT, la soumission d’une demande de dérogation à consensus 

signifiait que l’octroi du «  waiver » était acquis, faisant ainsi la preuve de la trop grande 

tolérance des Parties Contractantes. 

Le régime du « waiver » était également imprécis, car l’article XXV paragraphe 5 

avait omis de donner une définition rigoureuse de la condition d’octroi de la dérogation, qui 

ne résidait uniquement que dans la survenance de « circonstances exceptionnelles autres que 

celles qui sont prévues par d’autres articles  » de l’Accord général. De surcroît, l’article XXV 

paragraphe 5 ne prescrivait aucune condition de délai. Conséquemment, la dérogation était 

octroyée sans que l’on connaisse sa date d ’échéance, ni que soit prévue une réévaluation des 

« circonstances exceptionnelles ». 

Il est donc manifeste que les dérogations avaient comme conséquence de faire peser 

des obligations finalement inégales sur les parties contractantes. De sorte qu’il était  

impossible pour la Cour de reconnaître un effet direct à des dispositions du GATT, qui ne 

créaient peut-être pas des obligations équivalentes pour les autres parties contractantes.  

 

                                                
115 Carreau Dominique et Juillard Patrick : Droit international économique, LGDJ 4° édition 1998 p. 144. 
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B / Les nombreuses exceptions aux principes fondamentaux de l’Accord gén éral 

 

Les exceptions prévues par le GATT portaient sur les principes de non-discrimination, 

de réciprocité et de transparence, qui avaient pour finalité de permettre à des éléments 

économiquement hétérogènes de s’intégrer au GATT. Mais une fois encore, la conséquence 

directe en était de faire peser des obligations inégales sur les parties. Ainsi, le principe de non-

discrimination ne s’appliquait pas pour les pays à commerce d’Etat (Art. XVII), pour un pays 

lors de son entrée dans l’accord (Art. XXXV) et pou r les pays créant une union douanière ou 

une zone de libre-échange, qui par définition se consentent un traitement préférentiel (Art. 

XXIV). Ensuite, l’exception au principe de réciprocité était prévue à l’article XVIII de 

l’Accord général et concernait le s pays en développement. En effet, l’article XVIII 

paragraphe 2 leur permettait « de prendre des mesures de protection ou d’autres mesures 

affectant les importations ». Le but était naturellement de protéger ces pays, dont les 

productions étaient fragiles, d’un libre -échange trop agressif. Ces dispositions au bénéfice des 

pays en voie de développement furent révisées par l’introduction au sein de l’Accord général 

d’une Partie IV intitulée «  commerce et développement ». La substance en était d’inciter les 

pays riches à consentir des baisses de tarifs sans contrepartie. Mais cette Partie IV ne 

contenait que des principes généraux. Ce qui explique, que fut finalement accordée une 

dérogation à la clause de la nation la plus favorisée, sur le fondement de l’artic le XXV 

paragraphe 5 de l’Accord général. Enfin, l’Accord général de 1947 contenait également des 

exceptions en cas  de circonstances exceptionnelles. Ainsi, le principe de transparence 

souffrait les exceptions de l’article XX, qui comportait une liste d’ex ceptions générales 

permanentes permettant à une partie contractante de prendre les mesures de protection 

appropriées (mais sans discrimination) pour faire respecter les réglementations touchant le 

maintien de l’ordre, la santé publique et la préservation d es ressources naturelles. Par ailleurs, 

en cas de déséquilibre temporaire de sa balance des paiements, une partie contractante pouvait 

recourir à des restrictions quantitatives116. L’article XVIII élargit cette exception aux pays en 

voie de développement. Mais parce que cette exception répondait à une crise, il était cohérent 

d’exiger que les restrictions quantitatives instaurées soient supprimées au long de la phase de 

rétablissement. Enfin, alors que la sécurité intérieure d’un Etat est menacée, il lui est possible 

de prendre toute mesure protectrice, c’est à dire de ne plus se conformer au principe de non -

                                                
116 Article XII  de l’ Accord général de 1947.  
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discrimination. L’article XXI prévoit les hypothèses «  d’état de guerre  » ou de « grave tension 

internationale »117 dont l’appréciation est à la seule charg e de la partie contractante118. 

 

La souplesse condamnée par la Cour est d’autant moins contestable qu’elle était 

nécessaire au GATT119. L’inégalité des engagements était fondée sur l’hétérogénéité des 

parties. A l’analyse de l’ensemble des mécanismes dérogatoi res que contenait l’Accord 

général de 1947, il est impossible de nier l’affirmation de l’inaptitude de l’accord à produire 

des effets directs. De plus, par vocation, les mécanismes dérogatoires pouvaient surgir à tout 

instant, selon les nécessités des parties contractantes. Ainsi au surplus, de la nature même de 

ces mécanismes, il faut souligner qu’ils provoquaient une sorte d’instabilité des engagements. 

A ces arguments il pourrait être objecté que la Communauté elle-même s’est construite sur 

des exceptions120. Cependant, il ne s’agissait que de favoriser l’intégration des Etats membres 

en tenant compte de leur spécificité commerciale. Le GATT n’avait pour sa part aucune 

finalité intégrative, de sorte que l’ensemble des mécanismes dérogatoires marquent la 

consécration de situations inégales, qui n’ont pas vocation à disparaître. La Cour ne pouvait 

pas ne pas souligner ces éléments, qui chacun à leur mesure concourrait à provoquer la 

souplesse de l’Accord. Finalement, il n’est guère que la «  grand father’s  clause »121, que la 

Cour n’est pas évoquée. Au surplus des mécanismes dérogatoires la Cour a également 

stigmatisé la souplesse induite par le mécanisme de règlement des différends. 

 

 

                                                
117 Article XII b) iii) de l’Accord général de 1947.  
118 « C’est donc une exception particulièr ement large et ouverte susceptible d’usage abusif  », Voy. Carreau 
Dominique et Juillard Patrick : Droit international économique, LGDJ 4° édition 1998 p. 308. 
119 En ce sens, Carreau Dominique et Juillard Patrick : Droit international économique, LGDJ 4° édition 1998 p. 
272. 
120 Sur ce point, Flory Thiébaut : Les facteurs non-économiques dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes et dans les instances de l’OMC , in : Colloque universitaire de la Commission 
européenne (Action Jean Monnet) : Les Principes fondamentaux comme source de droit dans les systèmes de 
l’Union européenne et de l’OMC , Bruxelles 21 et 22 octobre 1999 non encore publié p. 3 ss. 
121 Ou « droit du grand-père », qui permettait à chaque Etat, lors de son adhésion, de maintenir les régimes 
protecteurs décidés antérieurement, c’est à dire d’opposer victorieusement sa législation nationale existante aux 
règles du GATT de 1947. 
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Section 2 : La condamnation par la Cour de justice du caractère diplomatique évident du 

mécanisme de règlement des différends 

 

L’absence ou l’existence d’un mécanisme de règlement des différends dans un accord 

externe de la Communauté n’est  pas, par elle -même, de nature à induire la souplesse de 

l’accord. Si tel était le cas, peu d ’accords pourraient contenir des dispositions d’effet direct, 

puisque nombre d’accords n’envisagent pas la création d’un mécanisme de règlement des 

différends. Et admettre un tel lien de dépendance « aboutirait immanquablement à une 

régression des pratiques nationales qui visent à garantir aux particuliers la jouissance des 

droits qui leur sont reconnus par les accords internationaux »122. Mais dans le cas où un 

règlement des différends est prévu par un accord encore faut-il qu’il ne soit pas lui -même un 

facteur de souplesse. L’enjeu afférent à un tel mécanisme est grand, car «  si rabaissée soit [la 

fonction judiciaire] dans la pratique des relations internationales, c’est son existence même 

qui est constitutive de la juridicité du droit international »123. En effet, si les règles du GATT 

étaient ductiles, il aurait été envisageable qu’une authentique juridiction puisse parvenir à les 

rendre plus rigide. Mais eu égard au caractère éminemment diplomatique du mécanisme de 

règlement des différends, la Cour ne pouvait considérer qu’il constituait un vecteur de 

renforcement du droit du GATT. Ainsi la Cour a-t-elle invariablement associé le mécanisme 

de règlement des différends du GATT aux mécanismes dérogatoires, comme cause de la 

grande souplesse de l’accord. Le mécan isme de règlement des différends ne possédait 

originellement qu’un caractère diplomatique (§1), il s’est par la suite structuré pour 

restreindre la place laissée à la diplomatie, sans que cela ait réorienté la jurisprudence de la 

Cour (§2).  

 

§1. Un mécanisme de règlement des différends limité à la diplomatie 

 

Si mécanisme de règlement des différends se réduisait en l’institution d’un vague 

cadre de négociations politiques, c’est d’abord parce que l’Accord général n’était que le 

Chapitre IV de la Charte de La Havane qui aurait dû instituer l’Organisation internationale du 

commerce. Le projet de Charte prévoyait un mécanisme de règlement autrement plus 

                                                
122 Groux Jean : L’invocabilité en justice des accords internationaux des Communautés européennes , RTDE 
1983 p. 223. 
123 Leben Charles : La juridiction internationale, Droits 1989 p. 146. 
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contraignant124. Le caractère provisoire de l’accord se manifeste indéniablement lorsque l’on 

considère les dispositions de l’Accord général de 1947 qui régissaient le règlement des 

différends : il n’était constitué que par deux articles. Au regard de ces dispositions, la 

prévalence de la diplomatie sur le respect de la règles de droit était manifeste (A) et confortée 

par l’absence de toute forme de contrainte (B).  

 

A / La prévalence de la conciliation sur le respect de la règle de droit dans le règlement des 

différends 

 

Les articles XXII et XXIII125 de l’Accord général étaient les seuls fondements du 

mécanisme de règlement des différends. Ces dispositions instituaient deux procédures 

autonomes l’une de l’autre.  

L’article XXII prévoyait, qu’en cas de litige, une procédure de consultation serait mise 

en œuvre afin de parvenir à une solution. Elle revêtait donc un cara ctère purement 

diplomatique, car il ne s’agissait pour les parties concernées que de parvenir à une 

compréhension mutuelle. La partie qui se voyait « accuser » de pratiques contraires aux règles 

du GATT avait tout de même le devoir de se prêter à cette recherche de solution. Par ailleurs, 

la procédure de consultation pouvait être mise en œuvre pour un litige en relation avec «  toute 

question affectant le fonctionnement du présent accord », ce qui impliquait un champ 

d’application extrêmement large.  

Parallèlement, l’article XXIII prévoyait l’institution d’un mécanisme en deux 

phases 126 . La première étape était celle des consultations bilatérales entre les parties 

contractantes opposées par un litige, qui devait aboutir dans un délai raisonnable à une 

solution. Si la phase de négociation avait échoué ou avait outrepassé le délai raisonnable, la 

deuxième étape, consistait en la soumission éventuelle du litige à l’Assemblée des Parties 

Contractantes. A l’issue de son enquête, l’Assemblée prononçait des recommandat ions 

destinées à amener le droit interne en cause à respecter les règles du GATT127. D’une part 

                                                
124 Sur ce point, Voy. Canal-Forgues Eric : L’institution de la conciliation dans le cadre du GATT : contribution 
à l’étude de la structuration d’un mécanisme de règlement d es différends, éd. Bruylant, Bruxelles 1993 p. 14 ss. 
125 Voy. Canal-Forgues Eric : L’institution de la conciliation dans le cadre du GATT : contribution à l’étude de 
la structuration d’un mécanisme de règlement des différends , éd. Bruylant, Bruxelles 1993 p. 92 et 95. 
126  Contrairement à la procédure de consultation établie par l’article XXII, l’article XXIII organisait un 
mécanisme de règlement des différends dans le but unique de la « protection des concessions et avantages » 
comme l’indiquait l’intitulé de l’article.  
127 Sur la nature et la forme des recommandations, Voy. Canal-Forgues Eric : L’institution de la conciliation 
dans le cadre du GATT : contribution à l’étude de la structuration d’un mécanisme de règlement des différends , 
éd. Bruylant, Bruxelles 1993 p. 211 ss. 
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cette « transmission » du litige à l’Assemblée était facultative, mais de surcroît, si elle 

aboutissait, c’était un organe politique qui intervenait.  

Au regard des caractères intrinsèques du mécanisme de règlement des différends, il 

était donc logique que la Cour, dans l’arrêt International Fruit Company, relève la 

permanence de la conciliation dans les articles XXII et XXIII. La diplomatie est le 

soubassement du mécanisme de règlement des différends et se manifeste par « …des 

représentations ou propositions écrites, à examiner en compréhension… » 128. A contrario, la 

Cour souligne ainsi l’absence de soumission à la règle de droit, puisqu’un litige né dans le 

cadre du GATT ne trouvera de dénouement que dans des arrangements inter-étatiques129. En 

somme, le mécanisme de règlement des différends a comme vocation de « jouer le rôle d’un 

arrangement de conciliation, médiation, juridiction »130. Or, l’arrangement impliquait «  un 

processus de marchandage […] entre deux pays de forces inégales  » où « la puissance 

économique déterminait l’issue du différend  »131. En somme, le règlement des différends 

n’était pas en lui -même de nature à assurer la prévisibilité du système juridique du GATT. Au 

contraire, il contribuait à accentuer la souplesse du GATT. 

 

B / Un caractère conciliateur conforté par l’absence de contrainte  

 

Que ce soit dans le cadre de l’article XXII ou XXIII, il n’existait pas d’organes 

juridictionnels indépendants, disposant d’un pouvoir de contrainte suffisant pour imposer des 

solutions aux problèmes. Le mécanisme originaire de règlement des différends consistait 

fondamentalement en l’ouverture de négociations politiques devant parvenir à une solution 

indépendamment de règles de droit s’imposant aux négociateurs. Ainsi, l’ouverture de la 

procédure de consultation n’était soumise qu’à la volonté des parties en litige 132 . Les 

recommandations, que l’on se gardera d’assimiler à des sanctions, ne possédaient aucun 

caractère contraignant et les modifications à apporter à la législation interne d’une partie 

                                                
128 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company, aff. 21 à 24/72, Rec. p.1219 attendu 25. 
129 Ce qui par ailleurs, n’a pas interdit toute satisfaction notamment au regard d’un certain succès dans le recours 
qu’y avaient les parties contra ctantes (entre 1948 et 1959, on recense 54 réclamations au titre de l’article XXIII), 
parfois avec même des accélérations brutales dues, par exemple, à l ’utilisation offensive du mécanisme par les 
Etats-Unis dans les années 1970-1972 pour lutter contre le protectionnisme allégué de certains Etats. 
130 Voy. Canal-Forgues Eric : L’institution de la conciliation dans le cadre du GATT : contribution à l’étude de 
la structuration d’un mécanisme de règlement des différends , éd. Bruylant, Bruxelles 1993 p. 321. 
131 Richez Béatrice, Différends commerciaux : l’UE peut -elle faire entendre sa voix au sein de l’OMC ?, Prob. 
Eco. n°2.635, 13 octobre 1999 p.1. 
132 L’article XXIII §2 de l’Accord général dispose que «  dans le cas où un règlement n’interviendrait pas dans un 
délai raisonnable entre les parties contractantes intéressées…la question pourra être portée devant les Parties 
Contractantes ». 
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étaient laissées à son « bon vouloir », car il n’existait pas de mécanisme destiné à «  assurer le 

suivi et la mise en œuvre des éventuelles recommandations ou décisions des Part ies 

Contractantes »133. De sorte, que nombre de recommandations adoptées au temps de l’Accord 

général ne furent jamais suivies d’effet. Les traits saillants du mécanisme à ses débuts étaient 

donc la prédominance de l’élément diplomatique conjugué à l’absence  de contraintes. Par la 

suite, le mécanisme a évolué, mais sans jamais changer de nature. 

 

§2. L’absence de prise en compte par la Cour de l’évolution pragmatique du mécanisme de 

règlement des différends 

 

Les imprécisions du règlement de différend ne se sont que partiellement estompées au 

travers de l’évolution coutumière du mécanisme. En effet, le recours aux articles XXII et 

XXIII a généré des créations spontanées comme l’apparition d’organes techniques destinés à 

traiter du litige. Mais les parties contractantes ont également tenté d’en améliorer le 

fonctionnement. Le cycle de négociation de Tokyo autorisa ainsi les parties à préciser les 

règles du mécanisme de règlement des différends. En ce sens, M. Blin regrette que dans les 

arrêts rendus après 1979, la Cour se soit « contentée de reprendre » les arguments tirés de la 

jurisprudence International Fruit Company « en faisant manifestement peu de cas des 

modifications apportées à la procédure, à la fois par les parties contractantes dans les quinze 

dernières années et par l’utilisation des articles XXII et XXIII de l’Accord général  »134. Il est 

vrai que la Cour n’a jamais apporté la moindre nuance dans son jugement sur le mécanisme 

de règlement des différends. A notre sens les progrès réalisés par le mécanisme par la création 

des panels et le renforcement du cadre procédural sont certes réels (A), mais ne permettaient 

pas de remettre en cause le caractère fondamentalement politique du règlement des différends 

(B).   

 

A / Le renforcement minime de la procédure de règlement des différends 

 

L’Accord général ne prévoyait pas l’activité d’organes techniques, chargés de dégager 

les éléments de fait et de droit relatifs au litige. C’est donc la pratique, par ailleurs assez 

                                                
133 Berthelot Erwan : La Communauté européenne et ses Etats membres face au nouveau système intégré de 
règlement des différends de l’OMC, Mémoire, Rennes, 1998 p. 8. 
134 Blin Olivier, La Communauté européenne, le GATT et l’Organisation mondiale du commerce – Contribution 
à l’étude des rapports institutionnels entre la Communauté européenne et les organisations internationales , 
Thèse, Toulouse, 1997 p. 183 ss. 
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précoce, qui a fait émerger ces organes ad hoc, dénommés groupes spéciaux ou encore panels, 

voués à se substituer à la négociation directe entre parties contractantes. Les panels étaient 

composés d’experts indépendants des parties au litige, et devaient instruire l’affaire afin de 

parvenir à une solution amiable. S’ils n’y parvenaient pas, un rapport contenant l’ensemble 

des points du litige était rédigé et transmis au Conseil du GATT pour l’adoption de 

recommandations. 

L’apparition et le recours coutumiers aux panels trouvèrent une reconnaissance dans  le 

« Mémorandum d’accord concernant les notifications, les consultations, le règlement des 

différends et la surveillance »135 , qui fut préparé durant le Tokyo Round. Le Mémorandum 

renforçait136 les procédures du mécanisme en instituant le recours aux groupes spéciaux, en 

prescrivant des délais devant les panels ou devant les parties contractantes et en proposant des 

mesures en cas d’inexécution d’une recommandation. Bien entendu, l’on n’était pas encore 

confronté à une juridiction, mais le mécanisme de règlement des différends du GATT de 1947 

se structurait à travers ces éléments de procédure. 

 

B / La permanence de caractères politiques indissolublement liés au mécanisme de règlement 

des différends 

 

La conciliation qui faisait office de règlement des différends avait en elle-même un 

caractère politique, qui se trouvait confirmé par le renvoi en appréciation des violations à ses 

principes devant l’organe politique de l’Accord général. Ainsi la Cour souligne -t-elle les 

« …enquêtes éventuellement suivies de recomm andations, de consultations ou de décisions 

des parties contractantes ». Ce caractère politique du règlement des différends trouve une 

confirmation éclatante dans ce qu’il est possible «  …d’autoriser certaines parties contractantes 

à suspendre à l’égard d’ autres, l’application de toute concession ou autre obligation résultant 

de l’Accord général  »137. Le recours aux panels permettait certes de remettre l’instruction 

d’un litige à un tiers, mais l’adoption des solutions, c’est à dire des recommandations à 

adresser à la partie en faute, était de la compétence des parties contractantes. En somme, la 

décision de solution du litige, si elle s’était quelque peu éloignée du politique, y revenait 

derechef. D’autant qu’un autre problème surgit lorsque l’usage fut pris d’adopter les rapports 

de panels non pas à la majorité comme le prévoyait l’article XXV paragraphe 4 de l’Accord 

                                                
135 Adopté le 28 septembre 1979 (L/4907) IBDD26S/210 
136 Sur ce point, Voy. Canal-Forgues Eric : L’institution de la conciliation dans le cadre du GATT : contribution 
à l’étude de la structuration d’un mécanisme de règlement des différend s, éd. Bruylant, Bruxelles 1993 p. 560 ss. 
137 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company, attendu 25. 
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général, mais par consensus. Autrement dit, l’adoption des recommandations dépendait de 

l’approbation de l’ensemble des parties contractantes. Partant, il naissait un « droit de veto » 

qui permettait à la partie en faute d’anéantir la recommandation 138. Dans une telle situation, 

soit le rapport de panel n’était pas adopté et le mécanisme de règlement des différends perdait 

tout crédit, soit les parties faisaient en sorte de parvenir à une solution « tronquée », qui 

ménageait les susceptibilités de chacun, refusant ainsi une soumission inconditionnelle à la 

règles de droit. 

Ainsi, à partir des années 1980, les maigres améliorations, dont avait bénéficié le 

mécanisme de règlement à travers la pratique et les négociations du Tokyo Round, étaient 

fortement affaiblies : la décision d’adopter le rapport du groupe spécial appartenait aux seules 

parties contractantes et les parties ayant été mises en cause pouvaient facilement refuser de se 

soumettre aux analyses du panel. 

 

A l’étude des mécanismes dérogatoires et du règlement des différends, la souplesse de 

l’Accord général est indiscutable. D’abord parce qu’il était aisé de se soustraire aux 

obligations souscrites, ensuite, parce que le mécanisme de règlement de différends n’avait pas  

pour vocation de plier les parties au respect de ces obligations. Cependant si l’on entreprend 

de comparer la position de la Cour à l’égard du GATT ce celle adoptée pour d’aut res accords 

internationaux, on constatera que le critère de souplesse est « diversement appliqué selon les 

accords internationaux »139. En effet, la Cour a reconnu l’effet direct de dispositions d’accords 

qui étaient tout aussi souples que l’Accord général d e 1947. Dans l’arrêt Kupferberg, par 

exemple, la Cour a reconnu l’effet direct de l’article 21 alinéa 1 de l’accord de libre -échange 

CEE-Portugal 140 . Pourtant, l’accord en cause contenait une clause de sauvegarde et un 

mécanisme de règlement des différends tout à fait comparables à ceux de l’Accord général 141. 

En réalité, la Cour n’a pas nié la souplesse de l’Accord CEE -Portugal, mais elle a 
                                                
138 M. Rasmussen souligne la dualité du consensus, en ce que la nécessité d’un vote favorable de l’ensemble des 
membres était certes une faiblesse, mais si ce vote favorable avait lieu le rapport bénéficiait d’une légitimité 
remarquable, qui « augmentait les chances d’une mise en œuvre  ». Voy. Rasmussen Hjalte : L’organisation 
mondiale du commerce et ses instruments législatifs et juridictionnels,  RMUE 4/1994 p. 187ss. 
139 Blin Olivier, La Communauté européenne, le GATT et l’Organisation mondiale du commerce – Contribution 
à l’étude des rapports institutionnels entre la Communauté européenne et les organisations internationales, 
Thèse, Toulouse, 1997 p. 185 ss. 
140 Il serait possible de multiplier les illustrations avec l’accord CEE -Grèce et la Convention de Yaoundé Voy. 
Blin Olivier, La Communauté européenne, le GATT et l’Organisation mondiale du commerce – Contribution à 
l’étude des rapports institutionn els entre la Communauté européenne et les organisations internationales, Thèse, 
Toulouse, 1997 p. 186. 
141 L’arrêt Kupferberg avait été considéré comme annonciateur d’un revirement de jurisprudence à l’égard du 
GATT. Tel ne fut pas le cas, puisque la Cour a maintenu le refus de l’effet direct des dispositions de l’Accord 
général de 1947 sur la base de la grande souplesse de l’accord jusqu’en 1995. Voy. Caeiros Antonio  : L’effet 
direct des accords internationaux conclu par la C.E.E. , RMC n°282, décembre 1984 p 529 ss. spéc. p.532. 
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délibérément fait prévaloir l’objet de l’accord 142, qui était de parvenir à l’instauration de liens 

autrement plus étroits entre le Portugal et la Communauté, qu’entre toutes les parties 

contractantes du GATT143. 

Les négociations commerciales multilatérales de l’Uruguay Round entamées en 1986 

eurent notamment comme but de parvenir à éradiquer les éléments de souplesse, que la Cour 

avait stigmatisé. Il ne s’agissait naturellement pas de répondre aux exigences de la haute 

juridiction. Mais les possibilités trop nombreuses de se soustraire aux obligations de l’accord, 

auxquelles s’ajoutait un règlement des différends qui ne permetta it pas d’assurer la 

suppression des mesures nationales en contradiction avec les règles du GATT encouragèrent 

les réformes portant sur ces deux points. Au terme des négociations, l’OMC était doté 

notamment d’un nouveau système de règlement des différends e t de mécanismes dérogatoires 

entièrement repensés. 

 
 
 

 

                                                
142 Sur la question de l’objet des accords du GATT et de l’OMC, Voy. infra p. 69.  
143 La Cour utilise de façon variable les critères relatifs à l’aptitude de l’accord à produire des effets directs, 
comme le souligne M. Groux. Voy. Supra p. 19, spéc. note n° 72. 
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CHAPITRE 2  :  LA CONDAMNATION DE LA SOUPLESSE 

RESIDUELLE DES ACCORDS DE L’OMC 
 

Le renforcement des règles de l’OMC concernant les clauses de sauvegarde et le 

mécanisme de règlement des différends est une appréciation indiscutable et sur laquelle la 

doctrine a fortement insisté144. Il s’agit toutefois d’une appréciation portée sur la dynamique 

de l’OMC et non d’un constat selon lequel la nouvelle organisation aurait définitivement 

renoncé aux éléments de diplomatie qui étaient omniprésents à l’époque du GATT. C’est en 

substance ce qu’affirme la Cour en relevant que «  le renforcement du régime des clauses de 

sauvegarde et du mécanisme de règlement des différends » reste limité dans la mesure où les 

accords de l’OMC «  n’en réservent pas moins une place importante à la négociation entre les 

parties »145. 

Il reste toutefois que la Cour a surpris en déniant une nouvelle fois l’effet direct des 

accords de l’OMC sur la base de leur souplesse 146. Nous reprendrons ce raisonnement en deux 

temps en soulignant le renforcement des règles (Section 1), qui trouve ses limites dans la 

place résiduelle laissée aux négociations (Section 2). 

 

                                                
144  Voy. par ex. Timmermans C. W. A.: The implementation of the Uruguay Round the EC, in : Berrod 
Frédérique, Bourgeois Jacques H. J. et Gippini-Fournier Eric : The Uruguay Round Results – A European 
Lawyer’s Perspective , Brussels, Collège of Europe, European Interuniversity Press 1995 p. 501 ss. ; Kuilwijk 
Kees-Jan : The European Court and the GATT dilemma : Public Interest versus Individual Rights ?, Nexed 
Editions, Academic Publishers, The Hague 1996 p. 139 ss. 
145 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendu 36. 
146  Voy. par ex. Manin Philippe : La question de l’invocabilité des accords internationaux conclus par la 
Communauté européenne, RTDE n°33 (3), juillet / septembre 1997 p. 422. « ..l’atténuation de certains 
arguments mis avant dans International Fruit devrait conduire la Cour à insister sur d’autres aspects, à savoir 
que fondamentalement le GATT est un accord qui s’adresse aux parties contractantes et non à leur s 
ressortissants…  ».  Et Eeckhout Piet :The Domestic Legal Status of the WTO Agreement : Interconnecting Legal 
Systems, CMLRev. 1997, p. 35 ss. 
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Section 1 : La condamnation par la Cour de justice de la persistance de la négociation  dans le 

cadre de la mise en œuvre des sauvegardes  

 

Le constat de la Cour du renforcement notable des règles de l’OMC l’amène à ne plus 

considérer les dérogations et les exceptions comme des caractéristiques de la souplesse des 

accords de l’OMC. Il est vr ai que les dérogations sont désormais régies par l’article IX 

paragraphes 3 et 4 de l’accord instituant l’OMC, qui soumet la dérogation à l’acceptation des 

trois quart des membres de l’organisation et qui prévoit surtout un réexamen annuel de toute 

dérogation. De surcroît, l’Organe d’appel permanent (OAP) a affirmé que les dérogations 

devaient être « interprétées avec beaucoup de précaution »147, ce qui ne saurait à l’avenir 

permettre les débordements du « waiver » de l’Accord général de 1947. Il est par aill eurs 

manifeste que le refus de l’effet direct ne sa cantonne pas à l’Accord général de 1994, mais 

englobe tous les accords de l’OMC 148. De sorte que notre analyse sur la souplesse induite par 

les clauses de sauvegarde et le système de règlement des différends porte sur l’ensemble des 

accords de l’OMC. La Cour fonde la condamnation de la souplesse sur les sauvegardes que 

les membres de l’OMC peuvent mettre en œuvre dans des conditions strictes (§1). Une telle 

appréciation et à notre sens extrêmement sévère (§2). 

 

§1. Le renforcement objectif des conditions de mise en œuvre des sauvegardes considéré 

comme insuffisant par la Cour 

 

La rupture avec l’Accord général de 1947 se concrétise d’abord par l’interdiction des 

arrangements bilatéraux qui avaient vidé de sa substance le mécanisme des clauses de 

sauvegarde du GATT149. En effet, en adoptant l’accord sur les sauvegardes, les membres de 

l’OMC s’obligent à supprimer progressivement toutes les mesures de la «  zone grise » qu’ils 

avaient pu instituer150. De plus, les membres de l’OMC peuvent désormais établir des clauses 

de sauvegarde sélectives, c’est à dire opposable aux seuls pays dont ils importent des produits 

                                                
147 Organe d’appel, Communauté européenne – Régime applicable à la vente et à la distribution de bananes, 
WT/DS27 du 9 septembre 1997, point 185. 
148 Voy. Supra note n°51 p. 14. 
149 Art. 11.2. de l’accord sur les sauvegardes. Ces mesures restrictives instituées de façon unilatérale ou bilatérale 
sont en effet directement mises en cause par l’article 11.1 b.  : « Un membre ne cherchera pas à prendre, ne 
prendra ni ne maintiendra de mesure d’autolimitation des exportations, d’arrangement de commercialisation 
ordonnée ou toute autre mesure similaire à l’exportation ou à l’importation…  ». 
150  Face aux mesures radicales imposées par l’article 11.1.b, on ne trouve qu’une exception. Il s’agit de 
l’arrangement bilatéral CEE -Japon en matière de voitures et de camions légers, qui a pu perdurer jusqu’au 31 
décembre 1999. 
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dans une quantité, qui leur est préjudiciable. Le nouveau mécanisme de sauvegarde se limite 

toutefois au seul accord sur les marchandises, interdisant ainsi d’inférer l’incompatibilité des 

autres accords administrés par l’OMC avec la notion d’effet direct (A). Ainsi circonscrites les 

conséquences que l’on pourrait tirer de l’analyse de l’accord sur les sauvegard es, nous 

montrerons le renforcement opéré par le nouvel accord, qui établit des règles de surveillance 

contraignantes se conjuguant à de strictes conditions de fond (B). 

 

A / Un mécanisme de sauvegarde limité aux concessions commerciales inscrites dans le cadre 

de l’Accord général de 1994  

 

Le nouvel accord sur les sauvegardes fait état dans son préambule de la 

reconnaissance par les membres de la « nécessité de clarifier et de renforcer les disciplines du 

GATT de 1994, en particulier celles de l’article XIX , de rétablir un contrôle multilatéral sur 

les sauvegardes et d’éliminer les mesures qui échappent à ce contrôle  »151. Le nouvel accord 

sur les sauvegardes complète l’article XIX de l’Accord général de 1994, ainsi forment -ils, 

selon l’Organe d’appel permanen t de l’OMC, «  un ensemble indissociable de droits et de 

disciplines » 152 . Ainsi, toute nouvelle mesure de sauvegarde doit être conforme aux 

dispositions de l’accord sur les sauvegardes, mais aussi à l’article XIX. Toutefois, l’accord sur 

les sauvegardes n’a comme vocation que de s’appliquer à l’accord général de 1994, c’est à 

dire aux marchandises. Ainsi, l’Accord général sur le commerce des services ne connaît pas 

l’équivalent de l’accord sur les sauvegardes. L’article X paragraphe 1 de l’AGCS se borne à 

prévoir l’entrée en négociation des membres en ce domaine. Dans un rapport du groupe de 

travail des règles de l’AGCS, il est fait état de la prolongation des négociations 153.  

Il est donc certain, que la souplesse imputée, par la Cour de justice, au régime des 

sauvegardes ne touche que les mesures relatives aux marchandises, de sorte que l’on ne 

saurait déduire des considérations relatives à ces sauvegardes la souplesse des autres accords 

multilatéraux de l’OMC. Seule l’incompatibilité de l’Accord général de 199 4 avec la notion 

d’effet direct pourrait être déduite de sa souplesse due à un régime insuffisamment 

contraignant de la mise en œuvre des sauvegardes. A cet égard, il nous faut donc analyser les 

                                                
151 Accord sur les sauvegardes Préambule al. 2. 
152  Organe d’appel, Communautés européennes c/ Argentine - Mesures de sauvegarde à l’importation de 
chaussures : WT/DS121/1, du 14 décembre 1999 §87 ss. 
153 Rapport du groupe de travail des règles de l’AGCS, S/WPGR/W/27/Rev.2, du 16 septembre 1999. Plusieurs 
conceptions du régime des clauses de sauvegarde s’affrontent, mais il paraît toutefois acquis que l’Accord sur les 
sauvegardes ne sera pas étendu aux services, même s’il serait possible de «  suivre de près le mécanisme établi 
dans le domaine des marchandises » (Première partie). 
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modalités de mise en œuvre des sauvegardes, lesquelles obéiss ent à des règles de surveillance 

contraignantes, qui se conjuguent à de strictes conditions de fond.  

 

B / L’établissement de règles de surveillance contraignantes conjugué à de strictes conditions 

de fond 

 

L’Etat souhaitant mettre en place une sauvegarde doit compter avec le rôle central du 

Comité sur les sauvegardes, qui est une nouveauté. Cette « centralisation » permettra à un 

organe spécialisé de se livrer exclusivement au contrôle de l’application des dispositions de 

l’accord et à la surveillance du r espect des engagements pris dans le cadre dudit accord. Tout 

projet de sauvegarde soumis au Comité doit, de surcroît, être accompagné par tous les 

éléments de preuve requis à l’article 12 154, ce qui constitue une « prescription de notification 

minimale »155 . Le Comité des sauvegardes recueille également les notifications, que tout 

membre doit lui faire parvenir, s’il ouvre une enquête pour l’examen d’un préjudice grave ou 

d’une menace de préjudice grave allégués. Une telle obligation de notification existe en c as de 

constatation de l’existence d’un préjudice grave ou bien encore lorsque est à adopter, en fin de 

procédure, la décision d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde. A cette 

surveillance étroite s’ajoute la nécessité pour l’Etat souhaitant met tre en place une sauvegarde 

de strictes conditions de fond.  

En effet, l’application de la sauvegarde prévue par le nouvel accord, suppose le respect 

de trois conditions : la détermination d’un préjudice grave, le respect des règles de forme et la 

limitation de la durée de la sauvegarde. Pour autant, il reste impératif de satisfaire également à 

la condition d’évolution imprévue des circonstances prévue à l’article XIX alinéa 1 de 

l’Accord général de 1994 156 . Il faut donc d’abord faire état d’un préjudice grav e 157 . 

Contrairement au GATT de 1947, l’accord sur les sauvegardes définit la gravité. Il s’agit 

d’«  une dégradation notable de la production nationale ». Les éléments de preuve de 

l’existence d’un dommage grave ou d’une menace de dommage grave doivent être f ournis par 

                                                
154 A savoir, la preuve de l’existence d’une menace ou d’un dommage grave avéré, la désignation précise de la 
marchandise en cause, la désignation de la mesure projetée, la date envisagée pour la mise en œuvre de la 
sauvegarde et le calendrier de la libéralisation progressive après l’entré en vigueur de la sauvegarde.  
155  Organe d’appel, Communauté européenne c/ Corée – Mesures de sauvegarde définitive appliquée aux 
importations de certains produits laitiers, WT/DS98/1, du 14 décembre 1999, §107. 
156  Organe d’ appel, Communauté européenne c/ Corée – Mesures de sauvegarde définitive appliquée aux 
importations de certains produits laitiers, WT/DS98/1, du 14 décembre 1999 §83 ss. 
157 Le préjudice existe si le produit en cause « est importé sur son territoire en quantité tellement accrue, dans 
l’absolu ou par rapport à la production nationale et à des conditions telles qu’il cause ou menace de causer un 
préjudice grave à la branche de production nationale de produits similaires ou directement concurrents ». 
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l’Etat souhaitant mettre en place une mesure de sauvegarde. Mais l’Organe d’appel permanent 

ne se contente pas des éléments considérés par l’Etat comme suffisants 158. En effet, l’Etat 

devra établir la liste exhaustive de tous les éléments qui ont entraîné le dommage et qui ont 

été mentionnés dans le rapport d’enquête, «  ce qui ne signifie néanmoins pas qu’il faille 

notifier toute la teneur du rapport d’enquête mais renvoie plutôt à une position 

intermédiaire »159. En tout état de cause, l’OAP exige d es critères objectifs. 

Les règles de forme concernent l’enquête qui se compose d’une publication d’un avis 

destiné à informer toutes les parties intéressées des moyens leur permettant de faire connaître 

leurs vues pour établir si l’application d’une mesure  de sauvegarde serait dans l’intérêt 

général. L’enquête prévoit aussi un rapport établi par les autorités compétentes exposant les 

constatations et conclusions motivées auxquelles elles sont arrivées sur tous les points de fait 

et de droit pertinents. 

Enfin, les délais prescrits sont clairement définis par l’article 10 de l’accord. Les 

mesures de sauvegarde « ne seront appliquées que pendant la période nécessaire pour prévenir 

ou réparer un préjudice grave et faciliter l’ajustement  ». Il est de surcroît impératif d’indiquer 

au Comité des sauvegardes la date d’introduction projetée de la mesure. Cette période ne 

dépassera pas quatre ans 160 . En tout état de cause, il est fait obligation de libéraliser 

progressivement le secteur protégé au cours de l’application  de la sauvegarde161.  

Il est donc manifeste que le nouveau régime de sauvegarde marque un changement 

radical dans l’utilisation à venir de ce mécanisme de défense commerciale. A cet égard, il est 

surprenant que la cour de justice ait persisté à considérer les sauvegardes comme une cause de 

souplesse de l’Accord général de 1994.  

 

                                                
158 Alors que le groupe spécial s’était «  contenté » des éléments fournis par la Corée, l’OAP s’est montré plus 
exigeant : Communauté européenne c/ Corée – Mesures de sauvegarde définitive appliquée aux importations de 
certains produits laitiers, WT/DS98/1, du 14 décembre 1999. 
159 Ruiz-Fabri Hélène : OMC – Chronique du règlement des différends 1999, JDI 2/2000 p. 422. 
160 La prorogation de la sauvegarde ne dépassera pas huit ans 
161 Art. 8 de l’accord sur les sauvegardes  :  « les mesures de sauvegarde ne seront appliquées que dans la mesure 
nécessaire pour prévenir ou réparer un préjudice grave et faciliter l’ajustement  ». 
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§2. L’appréciation sévère par la Cour de justice du nouvel Accord sur les sauvegardes  

 

La mise en cause par la Cour de justice du nouvel accord sur les sauvegardes est 

surprenant. Nous avons déjà relevé les conditions de mise en œuvre qui réduisent grandement 

la possibilité de voir proliférer des sauvegardes. Mais de plus, il faut souligner, qu’au rebours 

de l’analyse proposée par la Cour, toute forme de négociation est résolument abs ente de la 

procédure tendant à mettre en œuvre une sauvegarde (A). Peut -être faut-il déceler dans 

l’analyse de la haute juridiction communautaire la volonté de se préserver d’une utilisation 

abusive des sauvegardes par les autres membres de l’OMC, qui cach erait des tendances 

protectionnistes. Il nous semble pourtant que l’accord sur les sauvegardes interdit un recours 

déguisé au protectionnisme (B). 

 

A / L’absence d’influence des négociations sur la mise en œuvre d’une sauvegarde  

 

La question que l’on ne pe ut que se poser à la lecture de l’arrêt de la Cour est de savoir 

s’il perdure encore, pour ce qui concerne les sauvegardes, un interstice laissé à la négociation, 

de sorte que l’on puisse conclure comme la Cour que «  le système résultant » des accords de 

l’OMC réserve «  une place importante à la négociation entre les parties »162 ?  

Il nous semble que la seule place qui est laissée à la négociation réside dans 

l’obligation faite à l’Etat membre, dont le projet est d’appliquer ou de proroger une mesure de 

sauvegarde, de consulter au préalable les autres parties, qui ont un intérêt substantiel dans 

l’exportation du produit en cause. Cela afin de maintenir un niveau de concessions équivalent 

à celui qui existe entre lui et les autres membres exportateurs qui seraient automatiquement 

lésés par la mesure de sauvegarde envisagée. Une telle obligation a plutôt comme objet de ne 

permettre la mise en œuvre de sauvegarde que lorsque cela est réellement nécessaire. En tout 

état de cause, les négociations ne sauraient amener la partie qui se protège par une mesure de 

sauvegarde, qu’à restreindre dans le temps ou dans son champ d’application la sauvegarde. 

Les consultations ne visent manifestement pas à supprimer les mesures de sauvegarde, qui 

répondent à un besoin objectif de protéger un secteur de produits.  

 

                                                
162 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96 attendu 36. 
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B / Un régime de sauvegarde prohibant un recours déguisé au protectionnisme 

 

La prise en compte du nouveau régime de sauvegarde ne peut qu’aboutir à éviter tout 

recours à des mesures injustifiées, qui dissimuleraient une volonté protectionniste163. Il n’est 

donc pas possible d’envisager que les futures sauvegardes qui seront mises en œuvre 

marquent la souplesse du GATT de 1994. Les abus qui avaient entouré la mise en œuvre  des 

sauvegardes au temps de l’Accord général de  1947 consistaient à détourner les mesures de 

défense commerciale à des fins protectionnistes. Le régime draconien imposé par le nouvel 

accord sur les sauvegardes semble même devoir rendre rarissime la mise en œuvre de 

sauvegarde. A cet égard, nous avons les plus grandes difficultés à recenser les sauvegardes 

qui seraient aujourd’hui en vigueur. Il semble que leur quantité soit négligeable.  

A ce titre la position de la Cour qui relève la souplesse de l’accord général de 1994 sur 

la base du nouvel accord sur les sauvegardes nous paraît extrêmement sévère. Dans 

l’argumentation tendant à dénier l’effet direct des dispositions des accords de l’OMC, l’on ne 

saurait tenir les sauvegardes comme un élément déterminant. La position de la Cour de justice 

repose toutefois sur un second élément constitué par le mécanisme de règlement des 

différends de l’OMC qui est, selon la Cour de justice, l’autre facette de la souplesse des 

accords de l’OMC.  

 

 

                                                
163 En ce sens, Becker-Celik Astrid: Ist die Ablehnung der unmittelbaren Anwendbarkeit der GATT-Vorschriften 
durch den EuGH heute noch gerechtfertigt ?, EWS 1997 p. 15. 
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Section II : La condamnation par la Cour de justice des interstices de négociation dans le 

cadre du règlement des différends de l’OMC  

 

La Déclaration ministérielle de Punta del Este de 1982 avait mis en évidence les buts à 

atteindre par le nouveau mécanisme de règlement des différends, en affirmant la nécessité 

« d’assurer un r èglement prompt et efficace des différends à l’avantage de toutes les parties 

contractantes […] et de trouver des procédures propres à assurer le respect des 

recommandations adoptées…  ». Il s’agissait donc de rompre 164 avec les carences de l’ancien 

mécanisme et, en ce sens, le Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le 

règlement des différends (MARD) est considéré par une doctrine unanime comme une 

réussite165. En effet, « d’un mécanisme souple d’application non obligatoire, s’apparentant 

davantage à une conciliation, on passe à un mécanisme automatisé, contraignant et qui se veut 

juridictionnel » 166 . Il constitue également une réussite au regard du nombre de plaintes 

déposées et d’affaires traitées 167. Le mémorandum, lui-même, précise que « le système de 

règlement des différents (SRD) de l’OMC est un élément essentiel pour assurer la sécurité et 

la prévisibilité du système commercial multilatéral »168. Pourtant, le règlement des différends 

maintient sa vocation inter-étatique169, excluant ainsi la possibilité pour un particulier de 

déposer directement une plainte devant l’ORD. Le particulier devra solliciter l’entremise de 

« son » Etat170, afin que l’ORD soit saisi de la question 171. Une telle situation ne peut que 

renforcer l’acuité du débat sur l’effet d irect des dispositions des accords de l’OMC au sein 

                                                
164 Sur ce point, Ruiz-Fabri Hélène : Organisation mondial du commerce – Droit institutionnel, Juris-Classeur 
Droit international n°1, Fascicule 130-10, Paris 1998 §145. 
165  Voy. par ex. Eeckhout Piet :The Domestic Legal Status of the WTO Agreement : Interconnecting Legal 
Systems, CMLRev. 1997, p. 34 ss. 
166 Guibert Géraud : L’Organisation mondiale du commerce (OMC), continuité changement et incertitudes , Pol. 
Etr. n°3/94, p. 823. 
167 Sur la dernière année, on dénombrait 188 plaintes au 1 février 2000 et 15 affaires réglées. Mme. Ruiz-Fabri 
considère à cet égard que « le mécanisme est en train d’atteindre son rythme de croisière  ». Voy. Ruiz-Fabri 
Hélène : OMC – Chronique du règlement des différends 1999, JDI 2/2000 p. 385. 
168 MARD article 3 alinéa 2. 
169 « Les membres reconnaissent qu’il [le système de règlement des différends] a pour objet de préserver les 
droits et les obligations résultant pour les membres des accords visés…  ». MARD article 3 § 2.   
170 Solution insatisfaisante, compte tenu de la « divergence d’intérêts entre la nation et les entreprises  », Sur ce 
point, Lafay Gérard : Marché et Nation dans l’économie mondiale , in : Stern Brigitte (sous la direction) : 
Marché et Nation, Regards croisés (Internationalisation de l’économie ou retour des nations  ?), Montchrestien, 
Perspectives internationales n°8, Paris 1995 p. 73 ss. Et qui laisse présager « un risque d’instrumentalisation 
d’une procédure interétatique  » par les lobbies : Ruiz-Fabri Hélène : L’appel dans le règlement des différends de 
l’OMC : trois ans après, quinze rapports plus tard, RGDIP 1999-1 p.52. A titre d’illustration Voy. par ex. Les 
pratiques de la Société Chiquita, Bouguerra Larbi : Chiquita. Révélations sur les pratiques d’une multinationale , 
Le Monde Diplomatique, Juin 1999 p. 30. 
171 Sous réserve d’un intérêt national qui peut n’être que potentiel, Sur ce point, Organe d’appel, Communauté 
européenne – Régime applicable à la vente et à la distribution de bananes, WT/DS27 du 9 septembre 1997, § 
136. 
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notamment de l’ordre juridique communautaire. La réussite, que constitue le nouveau SRD, 

s’apprécie au regard du renforcement substantiel des procédures (§1) et a amené une part 

importante de la doctrine à considérer que la Cour ne pouvait plus déduire la souplesse des 

accords du règlement des différends172. Pourtant la Cour a constaté le caractère souple du 

SRD déniant ainsi automatiquement l’effet direct de l’ensemble des accords de l’OMC (§2).  

 

§1. La mise en place d’un cadre procédural précis pour le règlement des différends  

 

La totalité des domaines couverts par les accords de l’OMC constitue le champ 

d’application du nouveau règlement des différents 173 . Ainsi parle-t-on, d’un système de 

règlement des différends intégré,  puisque, quelle que soit la matière d’un litige, la procédure 

ne varie pas174.  

La nouvelle procédure de règlement des différends peut être décrite comme étant 

fondée sur trois phases. La première est celle des consultations, qui se déroule entre Etats, 

alors que le différend n’est pas encore né. C’est l’hypothèse où un membre a pris des mesures, 

qui affectent le fonctionnement d’un des accords de l’OMC, sur le territoire d’un autre Etat.  

En ce cas, les consultations consistent en des représentations, c’est à dire des rencontres 

d’ordre purement diplomatique 175 . En cas d’échec, l’aspect du règlement devient plus 

juridictionnel, puisque « la procédure est contraignante dans son déroulement comme dans 

son résultat »176, ce qui montre le renforcement des procédures (A) consacré par le MARD, 

conjuguée à l’établissement de délais stricts (B).  

 

                                                
172 Pour une présentation synthétique des opinions doctrinales, Voy. Kaddous Christine : Le droit des relations 
extérieures dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, Dossiers de droit 
européen, Helbing & Lichtenhahn Bruylant 1998 p. 398 ss.  
173 MARD article 1 alinéa 1 et article 23 alinéa 1. 
174  Sauf peut-être, lorsque des droits contenus dans des accords plurilatéraux seront en cause, car de tels 
différends « ne mettent pas en cause l’équilibre du système commercial international  », Voy. Carreau Dominique 
et Juillard Patrick : Droit international économique, LGDJ 4° édition 1998 p. 78. 
175 La demande de consultation n’est que notifiée à l’ORD et aux Conseils et Comités compétent s. 
176 Pantz Dominique : Institutions et politiques commerciales internationales – Du GATT à l’OMC , Armand 
Colin, coll. U, Paris 1998 p. 101. 
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A / Le renforcement substantiel de la procédure de règlement des différends 

 

Le MARD règle méticuleusement l’étape où interviennent les groupes spéciaux au 

sujet notamment de leur établissement, leur mandat, leur composition et les procédures qui 

leur sont applicables177. En ce sens, le MARD ne fait que confirmer l’usage qui avait cours au 

temps du GATT. Le groupe spécial établit un examen en fait (évaluation des faits) et en droit 

(conformité des faits à la cause)178. La procédure s’achève alors par l’adoption du rapport de 

panel, à moins qu’une des parties entame à l’encontre du rapport une procédure d’appel.  

L’appel déclenche la troisième phase et le litige parvien t devant l’OAP, qui est une 

innovation de l’OMC 179. La finalité de l’OAP est d’assurer une uniformité d’interprétation, 

mais aussi de donner davantage de certitude et de prévisibilité juridiques. Il lui revient de 

porter son analyse sur les conclusions du groupe spécial, mais il limite son examen aux 

questions de droit couvertes par le rapport du groupe spécial et aux interprétations du droit 

données par celui-ci. Par conséquent, l’OAP ne peut pas procéder à un réexamen des faits. En 

ce sens, « les fonctions assignées à l’Organe d’appel soutiennent également l’assimilation de 

celui-ci à une instance judiciaire »180. Les pouvoirs de l’OAP consistent en la confirmation, la 

modification ou l’infirmation des constatations et des conclusions du groupe spécial 

contenues dans le rapport 181 . Cependant l’OAP, et même s’il intervient à la fin d’une 

procédure contraignante, ne prononce pas d’arrêt, car le rapport doit être validé par l’ORD 

pour avoir force obligatoire. A cet égard, le rapport est toutefois adopté automatiquement par 

l’ORD, sauf si un «  consensus négatif »182, c’est à dire la totalité des membres du Conseil (y 

compris la partie à qui le rapport donne raison) refuse de l’adopter 183. C’est là une véritable 

révolution, puisque l’ORD peut adopter une décision défavorab le à l’un des membres de 

l’OMC, ce qui est sans précédent dans le système de l’ancien GATT. Ainsi doit -on ne plus 

connaître les « vetos » exprimés par certaines parties au temps du GATT de 1947184. De façon 

générale, il est manifeste que l’automaticité créée  par le MARD tranche par rapport aux 

                                                
177 MARD art. 6 à 16. 
178 MARD art. 11. 
179 MARD art. 17. 
180 Lebullenger Joël : La Communauté européenne face au processus de réexamen du système de règlement des 
différends de l’Organisation mondiale du commerce , RMCUE n°422 octobre 1998 p. 631. 
181 MARD art. 18 §3. 
182 MARD art. 17 §14 
183 Hypothèse seulement possible si se manifestait « une objection majeure, émanant d’un groupe considérable 
d’Etats membres ou de tel ou tel des plus importants d’entre eux  ». Voy.  Jackson John H. : Observations sur les 
résultats du cycle de l’Uruguay , RGDIP n°3, 1994, p. 686. 
184 Voy. le « contentieux banane », où la Ce s’était opposée par deux fois  à des rapports mettant en cause sa 
législation. 
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pratiques dilatoires connues au temps de l’Accord général de 1947 et permet de garantir la 

prévisibilité du mécanisme, d’autant qu’elle se conjugue à des délais stricts.  

 

B / Une procédure encadrée dans des délais stricts 

  

Le nouveau mécanisme de règlement des différends bénéficie aussi de ce que toutes 

les phases de la procédure sont assorties de délais. Le but étant de supprimer les allongements 

de procédure provoqués à l’époque du GATT. Ainsi est -il désormais impératif que la durée 

totale de la procédure jusqu’à l’adoption du rapport n’excède pas neuf mois. En cas d’appel 

devant l’OAP, la procédure peut s’étendre jusqu’à douze mois 185. Une fois le rapport adopté, 

pèse sur la partie, dont la législation était en conflit avec le droit des accords de l’OMC, 

l’obligation de mettre en œuvre les rapports des groupes spéciaux ou de l’OAP dans un 

« délai raisonnable », qui peut, en cas de difficulté, être déterminée par un arbitrage au titre de 

l’article 21  paragraphe 3 du MARD. Il revient à l’ORD de contrôler la mise en œuvre des 

recommandations et il est le seul interlocuteur du membre « condamné », qui doit l’aviser de 

ses intentions dans la mise en conformité de sa législation avec les règles de l’OMC. En ce 

sens, le MARD institue une procédure mieux définie qu’au temps du GATT et qui avait 

fortement décrédibilisé le mécanisme, ce que certains relevaient en affirmant que « le 

formalisme [du GATT] n’était qu’un simulacre de légalisme puisque les délais fixés pour 

trouver une solution n’étaient pas obligatoires, laissant ainsi cours à des procédures 

dilatoires »186.  

Le SRD est donc mécanisme grandement renforcé, qui doit éviter que ne resurgissent 

les problèmes connus au temps de l’Accord général de 1947. On pourrait de surcroît a jouter 

que le fait que les membres de l’OAP soient nommés pour un mandat de quatre ans 

(renouvelable une fois) doit inévitablement donner naissance à une « jurisprudence »187. 

 

                                                
185 La célérité imposée par le MARD pose d’ailleurs certains problèmes par rapport «  au caractère très technique 
des évaluations que requiert le règlement de certains litiges ». Voy. Ruiz-Fabri Hélène : Organisation mondiale 
du commerce – Droit institutionnel, Juris-Classeur Droit international n°1, Fascicule 130-10, Paris 1998 §148. 
186 Richez Béatrice, Différends commerciaux : l’UE peut -elle faire entendre sa voix au sein de l’OMC ?, Prob. 
Eco. n°2.635, 13 octobre 1999 p.1. 
187 Ainsi M. Goutal établit une comparaison avec le temps que passe un conseiller à la Cour de cassation qui est 
sensiblement équivalent à huit années. Une telle durée permet de « créer un esprit de Cour » qui ne peut que 
provoquer « l’homogéné ité des diverses décisions rendues ». Voy. Goutal Jean-Louis : Le rôle normatif de 
l’Organisation mondiale du commerce , LPA n°5 du 11 janvier 1995 p. 2. 
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§2. La condamnation par la Cour de justice de la souplesse du système de règlement des 

différends porteuse du refus d’effet direct de l’ensemble des accords de l’OMC  

 

La cour de justice considère que les compensations sont une preuve de la négociation 

qui réside encore dans le mécanisme de règlement des différends de l’OMC. La compensa tion 

consiste pour une partie « condamnée » à ne pas mettre instantanément sa législation avec les 

règles de l’OMC, en dédommageant le membre de l’OMC qui avait introduit le litige. Nous 

examinerons la condamnation par la Cour de la place trop importante laissée à la négociation 

dans les cas des compensations (A), puis la portée de cette appréciation qui rejette 

automatiquement l’effet direct de l’ensemble des accords de l’OMC (B).  

 

A / Une place encore trop importante laissée à la négociation dans le cas des compensations 

 

Les changements radicaux provoqués par le MARD n’ont cependant pas trouvé une 

reconnaissance pleine et entière devant la Cour de justice. En effet, la Cour persiste à 

considérer le nouveau système de règlement des différends comme une marque de souplesse 

des accords de l’OMC. Ainsi tout en prenant acte  «  du renforcement […] du mécanisme de 

règlement des différends » opéré par les accords de l’OMC, dans son arrêt République 

portugaise c/ Conseil188, la Cour relève que « le système résultant desdits accords n’en réserve 

pas moins une place importante à la négociation entre les parties ». Pour autant, il ne s’agit 

plus de mettre en cause un mécanisme à caractère uniquement diplomatique, mais seulement 

la possibilité pour la partie « condamnée » de fournir des compensations avant de mettre sa 

législation en conformité avec les règles de l’OMC. Nous examinerons d’une part le facteur 

de négociations contenues dans les compensations (1), d’autre part nous nous interrogerons 

sur la question de savoir si les compensations doivent être entièrement rattachées au SRD (2). 

 

1) Les compensations, facteur selon la Cour de justice de négociation entre les parties à un 

litige 

 

La Cour relève la volonté manifeste de l’OMC «  d’obtenir le retrait des mesures en 

cause, s’il est constaté qu’elles sont incompatibles avec les règles de l’OMC  ». Mais cette 

volonté trouve ses limites, aux yeux de la Cour, dans « la possibilité d’octroyer une 

                                                
188 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendu 36. 
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compensation, à titre temporaire et en attendant que la mesure incompatible soit retirée »189. 

En effet, si le principe est que la sanction des recommandations de l’OAP se concrétise à 

travers la mise en conformité par l’Etat «  coupable » de sa législation avec le droit de l’OMC, 

la mise en conformité peut s’avérer parfois irréalisable  dans le « délai raisonnable » retenu. A 

ce titre, le pays victime a la possibilité de négocier des compensations commerciales 

« mutuellement acceptables » avec le pays auteur du dommage causé par la violation de ses 

obligations. Autrement dit, rien ne garantit que l’illégalité va disparaître rapidement et même 

l’éventualité des compensations permet à un membre de l’OMC d’envisager le maintien de sa 

législation. Ainsi, le pays en infraction peut « s’acheter une mauvaise conduite  » 190 . 

Cependant, un des intérêts majeurs de l’arrêt de 1999, est que la Cour va au -delà de 

l’appréciation succincte de la souplesse des accords de l’OMC et démontre l’absence 

d’opportunité politique de reconnaître l’effet direct des accords. En effet, elle indique 

que dans la mesure où perdure un interstice pour les négociations, « …imposer aux organes 

juridictionnels l’obligation d’écarter l’application des règles de droit internes qui seraient 

incompatibles avec les accords de l’OMC aurait pour conséquence de priver les organes 

législatifs ou exécutifs des parties contractantes de la possibilité, offerte par l’article 22 dudit 

mémorandum [le MARD], de trouver, fût-ce à titre temporaire, des solutions négociées »191. 

Autrement dit, la Cour ne veut pas  reconnaître l’aptitude des accords d e l’OMC à produire 

des effets directs, car les conséquences en seraient d’invalider, le cas échéant, des mesures 

communautaires, alors même qu’il est possible, pour la Communauté, de parvenir par voie de 

négociation à maintenir la législation communautaire en vigueur. La Communauté peut être 

amenée à négocier de telles compensations, au cas où elle ne pourrait matériellement pas se 

conformer aux recommandations de l’ORD. En ce cas, la Cour ne peut se résoudre à anéantir 

la marge de manœuvre dont disposent l es institutions. Dans cette perspective, la Cour 

encourage de facto les institutions communautaires, mais aussi les autres membres de l’OMC, 

à bénéficier pleinement de la souplesse de l’OMC. Simultanément la haute juridiction 

communautaire fait un choix entre l’intérêt particulier des opérateurs économiques, qui 

consiste à pouvoir opposer les dispositions de l’OMC au droit communautaire, et l’intérêt 

général communautaire, qui se manifeste au travers des négociations entreprises par les 

instances idoines au sein de l’OMC.  

                                                
189 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendu 37 
190 Carreau Dominique et Juillard Patrick : Droit international économique, LGDJ 4° édition 1998 p. 83. 
191 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendu 40. 
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Par ailleurs, le raisonnement de la Cour est discutable, parce que même si l’on doit 

considérer les compensations comme une phase de négociation, il demeure que la partie dont 

la législation est en contradiction avec les règles de l’OMC de vra quoiqu’il en soit se 

conformer aux recommandations de l’ORD.  

 

2) Les compensations, un élément du mécanisme de règlement des différends ? 

 

L’argument de la Cour qui tend à faire des compensations la preuve de la souplesse 

des accords de l’OMC nous par aît toutefois hautement contestable.  

D’abord, parce que la Cour aurait pu établir une distinction entre le règlement des 

différends proprement dit et les compensations. Il est clair cependant que les compensations 

sont prévues par le MARD et qu’elles entr ent donc la procédure visant le règlement d’un 

différend192. A ce titre, se manifeste un aspect diplomatique du mécanisme de règlement des 

différends, qui est patent du « caractère fondamentalement hybride du SRD de l’OMC  »193. 

Mais comme l’avocat général Tesa uro l’avait relevé dans ses conclusions 194, il aurait été 

possible de considérer que les compensations ne font pas partie du règlement des différends 

proprement dit. En effet, la compensation, nous l’avons vu, n’intervient qu’à titre 

provisoire195.  Elle ne constitue pas donc en elle-même « une méthode de règlement des 

différends »196. Au contraire, le règlement des différends n’est pas compromis grâce à elle, 

puisque la compensation évite tout risque de blocage. Il s’agit en substance de dédommager 

l’Etat qui a subit un préjudice durant une donnée forcément limitée du fait de la législation 

nationale contraire au droit de l’OMC. Dans un terme plus ou moins court, la mise en 

conformité doit devenir effective et ce n’est qu’à ce moment là que le règlement des 

différends, trouve son terme final. 

Il nous semble donc que la condamnation de la souplesse des accords de l’OMC sur la 

base des compensations prévues par le MARD est contestable. D’abord, parce que ces 

                                                
192 MARD article 22 
193 Lebullenger Joël : La Communauté européenne face au processus de réexamen du système de règlement des 
différends de l’Organisati on mondiale du commerce, RMCUE n°422 octobre 1998 p. 632. 
194 Conclusions dans l’affaire Hermès International, aff. C-53/96, Rec. p. I-3603. 
195 L’ORD maintien d’ailleurs une surveillance sur la mise en œuvre des recommandations. MARD article 21 §6.  
196 Didier Pierre : Le règlement des différents commerciaux internationaux par l’Organisation mondiale du 
commerce, JTDE n°56, février 1999 p.27. 
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compensations n’ont vocation qu’à être provisoires et d’au tre part le principe corrélativement 

affirmé est celui de la mise en conformité avec les règles de l’OMC 197. 

 

B / Un refus d’effet direct couvrant l’ensemble des accords de l’OMC  

 

Le refus d’effet direct affirmé par la Cour vaut pour tous les accords de l’OM C. 

Pourtant après l’entrée en vigueur de l’OMC, il a semblé que la Cour pouvait traiter 

différemment ces accords. En réalité, la Cour n’a pas tenu compte des différences objectives 

des accords de l’OMC (1), en raison de ce que leur souplesse est provoquée par le SRD qui 

est un mécanisme applicable à l’ensemble des accords (2).  

 

1) Les différences objectives des accords de l’OMC 

 

L’ensemble des accords, que l’OMC administre, n’ont pas tous la même teneur et l’on 

doit les considérer comme objectivement différents. A ce titre, l’on a pu penser que la Cour 

pourrait adopter un traitement différencié selon l’accord en cause. Ainsi, il a été souligné que 

l’Accord général sur le Commerce des Services (AGCS) pouvait prétendre à bénéficier de 

l’effet direct 198, bien qu’il soit proche de l’Accord général de 1994, dans la mesure où les 

services se voient également appliqués, par exemple, le traitement de la nation la plus 

favorisée et le traitement national. Mais surtout, il est possible de déceler, sans difficulté, dans 

l’Accord sur les Droits de Propriété Intellectuelle et Commerciale (ADPIC) des droits 

privés199. Ainsi la deuxième partie de l’accord établit les règles relatives à l’existence et à 

l’exercice des droits de propriété intellectuelle 200 . Pour prendre l’exemple d ’un accord 

plurilatéral, l’Accord sur les Marchés Publics (AMP) contient indubitablement un grand 

nombre de dispositions claires et inconditionnelles201. De plus, cet accord « contient un assez 

                                                
197  MARD article 22 §1 : « …Toutefois ni la compensation ni la suspension de concessions ou d’autres 
obligations ne sont préférables à la mise en œuvre intégrale d’une recommandation de mettre une mesure en 
conformité avec les accords visés ». 
198 Mengozzi Paolo : Le GATS : un accord sans importance pour la Communauté européenne ? RMUE 2/1997, 
p. 27 ss. 
199 ADPIC Art. 1 § 3 : « Les Membres accorderont le traitement prévu dans le présent accord aux ressortissants 
des autres membres » 
200  En ce sens, Ginsburg Jane : Le GATT/OMC et la propriété intellectuelle, in : Debard Thierry, Schmidt 
Joanna, Nabhan Victor et Turp Daniel (sous la direction de) : La régulation juridique des espaces économiques : 
interactions GATT/OMC, Union européenne, Alena, Les Chemins de la Recherche – Programme Rhône-Alpes 
1994 p. 202. 
201 Sur ce point, Didier Pierre: Les principaux accords de l’OMC et leur transposi tion dans la CE, Bruylant 
Bruxelles 1997 p. 380 ss. Et Rapp Lucien : L’accord sur les marchés publics est -il d’application directe  ?, Les 
Echos, 18 mai 1995 p. 18. 
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grand nombre de dispositions qui semblent s’appliquer directemen t aux personnes 

susceptibles de passer des marchés »202. De sorte qu’il a semblé envisageable que la Cour 

« assouplisse » les conditions générales de l’invocabilité afin d’autoriser l’effet direct de ces 

dispositions. Au rebours d’une telle hypothèse, la Cou r a refusé de distinguer tous ces accords 

et, à l’occasion de l’arrêt République portugaise c/ Conseil, la Cour a rejeté l’effet direct de 

l’ensemble des accords en raison de la souplesse du SRD qui réside dans les compensations.  

  

2) La souplesse du règlement des différents, cause du refus d’effet direct de l’ensemble des 

accords de l’OMC 

 

Dans l’affaire de 1999 203, le Portugal demandait l’annulation de la décision 96/386/CE 

du Conseil, du 36 février 1996, relative à la conclusion des mémorandums d’accord en tre la 

CE et le Pakistan et entre la CE et la l’Inde concernant des arrangements dans le domaine de 

l’accès au marché des produits textiles. Le Portugal invoquait notamment la violation des 

accords du GATT de 1994, de l’accord sur les textiles et les vêtem ents, ainsi que la violation 

de l’accord sur les procédures de licences d’importation. Or dans sa réponse, la Cour emploie 

itérativement l’expression plus englobante des «  accords OMC »204, qui montre qu’elle donne 

à sa décision une valeur de principe. Ainsi, la Cour considère que le fonctionnement du 

règlement des différends, par les interstices, qu’il laisse à la négociation obère l’ensemble des 

accords de l’OMC de la faculté de produire des effets directs. Si l’on accepte la condamnation 

des compensations, l’appréciation de la Cour nous paraît cohérente dans la mesure, où le 

système de règlement des différends s’applique à l’ensemble des accords qu’administre 

l’OMC, c’est à dire une vingtaine d’accords multilatéraux portant sur le commerce des 

marchandises, quatre accords multilatéraux portant sur le commerce des services, la propriété 

intellectuelle, le règlement des différends et l’examen des politiques commerciales ainsi que 

quatre accords plurilatéraux portant sur les aéronefs civils, les marchés publics, la viande 

                                                
202  Manin Philippe : La question de l’invocabilité des accords internationaux conclus par la Communauté 
européenne, RTDE n°33 (3), juillet / septembre 1997 p. 421. 
203 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96, non encore publié au recueil. 
204 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96. Ainsi aux attendus 29, 36, 
38, 40 à 44, puis 47, 49 et 51, dont il est certain qu’ils englobent «  l’ensemble des accords et des mémorandums 
figurant aux annexes 1 à 4 de l’accord instituant l’OMC  » attendu 5. 
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bovine et les produits laitiers205. De sorte que dans la mesure où le règlement des différents est 

un élément probant de la souplesse, cette condamnation vaut pour l’ensemble des accords 206.  

 

Si du temps du GATT, le caractère souple de l’accord ma nifesté par l’abondance de 

mesures dérogatoires, justifiait, sur cet aspect que l’on qualifie de souple, l’accord en cause, il 

n’en va pas de même pour les accords de l’OMC. Bien au contraire, le refus d’effet direct 

enraciné dans l’insuffisance de contrai nte du mécanisme de sauvegarde mène la Cour sur une 

voie périlleuse, où l’argumentation juridique est hautement contestable. Ainsi, dès 1998, 

l’avocat général Tesauro avait clairement indiqué que les changements qui ont accompagné le 

passage du GATT à l'OMC, en particulier ceux intervenus quant à la taille et à la portée du 

système (inversion du rapport entre règles et exceptions), ainsi qu'à la nature et à l'efficacité 

du mécanisme de règlement des différends (sous l'angle du caractère impératif de ses 

résultats), sont de nature à justifier une interprétation qui, contrairement à ce qui s'est passé 

dans le cas du GATT, reconnaît l'effet direct de l'accord OMC et de l'ADPIC207. L’avocat 

général Tesauro soulignait également que la consistance et la juridicité de l’argumentation, 

aboutissant à dénier l’aptitude des accords de l’OMC à produire des effets directs, seraient 

garanties si la Cour utilisait le critère de la réciprocité. C’est sans doute en ce sens, que la 

Cour a clairement utilisé le critère de réciprocité dans l’arrêt République portugaise c/ 

Conseil208, en renfort du critère de l’excessive souplesse des accords de l’OMC.  

 

                                                
205 Pour une description synthétique des accords, Voy. Jackson John H. : Observations sur les résultats du cycle 
de l’Uruguay , RGDIP n°3, 1994, p. 679 ss. 
206 En ce sens, Voy. les conclusions de l’avocat général Cosmas dans l’affaire Dior c/ Tuk Consultancy, aff. C-
300/98, non encore publiées au Recueil, point 78. 
207 Conclusions dans l’affaire Hermès International, aff. C-53/96, Rec. p. I-3603, points 26 à 30. 
208 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. n° C-149/96, non encore publié au recueil. 
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DEUXIEME PARTIE  :  LE CRITERE DE RECIPROCITE, ADJUVANT 

DU CRITERE DE  SOUPLESSE DANS LE REFUS DE L’EFFET 

DIRECT DES DISPOSITIONS DES ACCORDS DE L’OMC 

 

L’exigence de réciprocité est un des facteurs qui assurent l’effectivité du droit 

international public, car il soumet le respect des obligations, auxquelles a souscrit un sujet de 

droit international, au respect de ces mêmes règles par un autre sujet de droit international. A 

contrario, il autorise à se soustraire à une obligation, si l’autre partie n’assume pas ses 

engagements.  

Il est à cet égard extrêmement rare, qu’une partie à un accord exige que les 

engagements souscrits au plan international soient reconnus d’effet direct chez ses partenaires 

pour qu’elle puisse leur reconnaître un tel effet dans son ordre juridique 209. Il s’agit pourtant 

de la voie sur laquelle la Cour s’est engagée dans son arrêt République portugaise  c/ Conseil 

de 1999210. La Cour refuse de reconnaître l’effet direct des dispositions du corpus normatif de 

l’OMC afin de ne pas porter atteinte au principe de réciprocité. A contrario la Cour affirme 

qu’elle ne saurait reconnaître l’effet direct des dispositions des acc ords de l’OMC, qu’à la 

condition que les autres membres de l’OMC en fassent autant. La crainte de la Cour d’une 

application juridictionnelle des accords de l’OMC au seul sein de la Communauté réside dans 

le risque « d’aboutir à un déséquilibre dans l’appli cation des règles de l’OMC  »211. 

L’utilisation du critère de réciprocité par la Cour fut certes encouragée par la recherche 

d’une argumentation plus consistante tendant à refuser l’effet direct des dispositions de 

l’OMC, mais nombre d’auteurs avaient auparav ant souligné la difficulté d’utilisation d’un tel 

critère. En effet, « les arguments qui plaident contre une intervention du pouvoir judiciaire 

dans ce domaine ne manquent pas de poids, tels que le risque considérable d’entrée dans des 

difficultés inextricables et l’introduction dans l’application du droit d’un élément incertain 

d’appréciation politique  » 212 . La prise en compte de la réciprocité ne peut manquer de 

soulever certaines questions : comment la Cour pourrait-elle contrôler concrètement 

                                                
209 En ce sens, Decaux Emmanuel : La réciprocité en droit international, Bibliothèque de droit international, 
Tome LXXXII – LGDJ 1980 p. 171 ss. 
210 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendus 42 à 47. 
211 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendus 45. 
212 Bourgeois Jacques H.J. : Les engagements internationaux de la CE, Colloque du Collège d’Europe 1986  : Les 
relations extérieures de la Communauté européenne et le marché intérieur : aspects juridiques et fonctionnels,  
P. Demaret ed. n°45, Story Scientia, 1988 p. 177.  
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l’applicatio n juridictionnelle des accords de l’OMC dans les autres Etats membres 213 ? N’est -

ce pas également une ingérence dans les orientations des juridictions ou, plus généralement, 

dans les choix des membres de l’OMC  ?  

Malgré les craintes sous-jacentes à ces questions, la Cour a choisi de consacrer 

l’exigence d’une application juridictionnelle réciproque des accords de l’OMC (Chapitre I), 

faisant ainsi apparaître sa démarche, d’une façon plus évidente qu’avec la condamnation de la 

souplesse, qui consiste essentiellement à préserver les intérêts communautaires face aux 

obligations contenues dans les accords de l’OMC (Chapitre II).  

 

 

                                                
213 Sur ce point, Prost Olivier : L’applicabilité et l’effet potentiel des lois de l’OMC dans le droit interne des 
Etats membres et communautaire, Colloque : L’Union européenne et la libéralisation du commerce mondial , 
Bruxelles 11/12 juin 1998, non encore publié p. 24. 
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CHAPITRE I  :  L’AVENEMENT DE LA RECIPROCITE COMME 

CONDITION A LA RECONNAISSANCE DE L’EFFET DIRECT 
 

Dans sa jurisprudence relative au GATT, la Cour s’était référée au préambule de 

l’accord général de 1947, qui indique que l’accord est fondé «  sur le principe de négociations 

entreprises sur une base de réciprocité et d’avantages mutuels  »214 . Pour la majorité des 

auteurs, ce n’était pas là u ne exigence d’application juridictionnelle de l’Accord général, 

qu’aurait dû pratiquer l’ensemble des parties contractantes 215. Il ne s’agissait au plus que de 

l’affirmation indiscutable selon laquelle l’Accord n’est appliqué que dans la mesure où les 

autres parties en font autant. En revanche, pour certains la référence au préambule de 

l’Accord général signifiait que la Cour fondait en partie le refus de l’effet direct des 

dispositions de l’Accord général de 1947 sur le critère de réciprocité dans l’applicat ion 

juridictionnelle216.  

La réciprocité a-t-elle été prise en compte dans le refus de l’effet direct des 

dispositions du GATT de 1947 ? Le doute s’accroît à la lecture de l’arrêt de République 

portugaise c/ Conseil de 1999. En effet, la Cour utilise à nouveau le préambule de l’OMC afin 

de justifier directement l’idée, selon laquelle reconnaître l’effet direct aboutirait  à un 

déséquilibre dans l’application des règles de l’OMC 217. Il semble donc que le critère de 

réciprocité, sans avoir joué un rôle déterminant dans le refus de l’effet direct des dispositions 

de l’Accord général de 1947, existait à l’état latent.  

Il conviendra donc de vérifier à la lumière de la jurisprudence développée à propos 

d’autres accords que ceux du GATT et de l’OMC, si l’exigence de r éciprocité pouvait fonder 

le refus de l’effet direct des dispositions de l’Accord général (Section 1). Nous aborderons 

ensuite la consécration explicite de l’exigence de réciprocité dans l’application 

juridictionnelle par la Cour, qui ne vaut cependant que pour les accords de l’OMC (Section 2).  

 

                                                
214 CJCE, 12 décembre 1972, International Fruit Company et autres c/ Commission, aff. 21 à 24/72, Rec. 
p.1228, attendu 21. 
215 Voy. par ex. Rideau Joël : Les accords internationaux dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes  - Réflexions sur les relations entre les ordres juridiques international, 
communautaire et nationaux, RGDIP 1-1990 p. 374 ss. 
216 Prost Olivier : L’applicabilité et l’effet potentiel des lois de l’OMC dans le droit interne des Etats membres et 
communautaire, in :  Colloque de l’Académie de droit européen de Trèves : L’Union européenne et la 
libéralisation du commerce mondial, à paraître p. 22. 
217 « … l’absence de réciprocité […] de la part des partenaires commerciaux de la Communauté, par rapport aux 
accords OMC qui sont fondés sur « le principe de réciprocité des avantages mutuels » […] risque d’aboutir à un 
déséquilibre dans l’application des règles de l’OMC  ».  Voy. CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  
c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil, attendu 45, Voy. aussi l’attendu 42.  
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Section 1 : Le rôle incertain de l’exigence de réciprocité dans le refus de l’effet direct des 

dispositions du GATT de 1947 

 

Notre examen se fondera sur la jurisprudence communautaire en matière de réciprocité 

(touchant d’autres accords que le GATT de 1947), qui nous paraît a priori transposable à 

l’Accord général, dans la mesure où la Cour n’a jamais manifesté la volonté de traiter 

différemment le GATT des autres accords de la CE. Cet examen est nécessaire dans la 

mesure, où, dans l’arrêt International Fruit, la Cour n’a «  pas précisé si c’est la réciprocité en 

tant qu’équilibre initial des parties à l’accord ou la réciprocité dans le contrôle juridictionnel 

de la mise en œuvre de l’accord qui est visée  »218.  

Nous examinerons donc successivement la réciprocité dans l’équilibre initial des 

obligations219 (§1), d’autre part la réciprocité dans l’application juridictionnelle de l’accord 

(§2) afin de déterminer quelle est la réciprocité qu’envisageait la Cour pour le GATT de  1947. 

  

§1. La compatibilité limitée de l’effet direct avec la non -réciprocité dans l’équilibre initial des 

obligations d’un accord  

 

La non-réciprocité dans l’équilibre initial des obligations signifie que les obligations à 

la charge des différentes parties sont inégales. Une illustration en est donnée par les 

différentes conventions CE-ACP, dont la Cour a eu à connaître. En ce domaine, la Cour a 

abordé la question de l’effet direct de ces conventions dans les affaires Bresciani 220  et 

Chiquita Italia221.  

La Cour admet qu’un accord externe mettant à la charge des parties des obligations 

inégales n’est pas de nature à interdire la reconnaissance de l’effet direct des dispositions qu’il 

contient (A). En effet, ce déséquilibre est compensé par l’objet de l’accord en cause (B). Nous 

essaierons de déterminer si une telle jurisprudence est transposable à l’Accord général de 

1947. 

 

                                                
218  Kaddous Christine : Le droit des relations extérieures dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes, Dossiers de droit européen, Helbing & Lichtenhahn Bruylant 1998 p. 385. 
219 Sur le plan terminologique, M. Tagaras considère que ce n’est pas la réciprocité qui est en cause, mais le 
« déséquilibre matériel ». Toujours est-il, selon le même auteur, que « les deux notions ne sont pas étrangères 
l'une à l'autre; on pourrait même dire qu'elles représentent les deux aspects d'une même problématique », Tagaras 
Harris N. : L’effet direct des accords internationaux , CDE, 1984, p. 41. 
220 CJCE, 5 février 1976, Conceria Bresciani, aff. 87/75, Rec. p. 129. 
221 CJCE, 12 décembre 1995, Chiquita Italia Spa, aff. C-469/93, Rec. p.I-4558. 
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A / Un effet direct inconditionné à la réciprocité dans l’équilibre initial des obligations  

 

La question posée à la Cour dans l’affaire Bresciani, concernait l’effet direct d’une 

disposition de la Convention de Yaoundé de 1963. Cette disposition imposait l’élimination 

des droits de douane et taxes d'effet équivalent qui frappaient les produits issus des pays 

associés à leur importation dans la CE. Sur le modèle d’examen que nous avons dégagé, la 

Cour commence par se livrer à une analyse synthétique de la Convention. A ce titre, elle 

examine notamment l’ensemble des obligations contenues  par l’accord, ce qui l’amène à 

constater que même si formellement les obligations sont équivalentes, la convention contient 

des dispositions dérogatoires222, qui ne peuvent être sollicitées que par les pays associés et 

qui ouvrent « des possibilités de dérogation pratiquement illimitées »223. De sorte, qu’elle 

doit constater un déséquilibre des obligations assumées par les parties contractantes, qui n’est 

pas à lui seul un obstacle à la reconnaissance de l’effet direct des dispositions de ces accords.  

Pour déterminer, si cette jurisprudence est transposable à l’Acc ord général de 1947, il faut, 

dans un premier temps, dire si l’accord général établissait des obligations inégales à la charge 

de ses membres. Il est certain d’une part, que l’Accord général de 1947 contenait certaines 

dispositions favorables aux pays en voie de développement224 et, d’autre part, qu’il contenait 

des mécanismes dérogatoires autorisant les parties à se dégager de certaines de leurs 

obligations. Nous avons déjà souligné la souplesse inhérente à l’Accord de 1947, notamment 

l’utilisation intensive  des dérogations, qui de plus perduraient dans le temps. De sorte, qu’il 

est possible, à ce stade de l’analyse, de dire que la Cour n’aurait pu, en maintenant sa ligne 

jurisprudentielle, refuser l’effet direct en se fondant sur le déséquilibre dans les obl igations 

que contenait l’Accord général de 1947.  

 

B / Une absence d’exigence de réciprocité dans l’équilibre initial justifiée par l’objet de 

l’accord  

 

Malgré l’absence de réciprocité dans l’équilibre des obligations initialement 

souscrites, la Cour souligne, dans l’arrêt Bresciani, que la Convention de Yaoundé a comme 

vocation de favoriser les pays associés et qu’à ce titre le déséquilibre dans les obligations 

n'est pas un obstacle à la reconnaissance par la Communauté de l'effet direct de certaines de 

                                                
222 Il s’agissait des articles 3 § 2. al. 2 et  61 de la Convention de 1963.  
223 Tagaras Harris N. : L’ef fet direct des accords internationaux, CDE, 1984, p. 41 et 42. 
224 Titre IV de l’Accord général de 1947,Voy. Supra  p. 31.  
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ces dispositions225. Autrement dit, la Cour ne fait qu’affirmer que le déséquilibre n’excluait 

pas l’effet direct, sans ce que cela puisse être interprété comme l’a fait l’avocat général Rozès 

dans ses conclusions dans l’affaire Kupferberg : « vous avez reconnu l’effet direct parce que 

cet accord [La Convention de Yaoundé examinée dans l’affaire Bresciani] ne reposait pas sur 

la réciprocité »226. En réalité, la jurisprudence Bresciani ne peut aboutir qu’à une conclusion, 

à savoir qu’en fonction de l’objet que pou rsuit la Convention de Yaoundé, il n’est pas 

possible d’inférer l’inaptitude de l’accord à produire des effets directs sur le seul constat de 

l’absence de réciprocité dans l’équilibre initial des obligations. La question sera clairement 

tranchée dans l’aff aire Chiquita Italia, dans laquelle la Cour, sans remettre en cause sa 

jurisprudence antérieure227, admet que la Convention de Lomé est apte à produire des effets 

directs228. 

A considérer que le critère de la réciprocité dans l’équilibre initial soit appliqué au 

GATT, on ne pourrait qu’en déduire que les différents degrés d’obligation qui pèsent sur les 

parties contractantes ne peut interdire l’effet direct de l’accord général. Mais une telle 

transposition ne nous paraît possible, car contrairement à la Convention de Yaoundé, si 

l’Accord général permet de déroger à certaines obligations, cela ne ressort pas de son 

objet229. Au contraire, la vocation du GATT était de maintenir un équilibre, qui a échoué 

dans une certaine mesure. Par conséquent, la réciprocité dans l’équilibre initial des 

obligations est un critère inopérant pour le GATT de 1947. 

 

                                                
225 Sur ce point, Caeiros Antonio : L’effet direct des accords internationaux conclu par la C.E.E. , RMC n°282, 
décembre 1984 p. 530. 
226 Conclusions dans l’affaire Kupferberg, aff. 104/81, Rec. p.3673. Sur ce point, Rideau Joël : Les accords 
internationaux dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes  - Réflexions sur les 
relations entre les ordres juridiques international, communautaire et nationaux, RGDIP 1-1990 p. 375. 
227 CJCE, 12 décembre 1995, Chiquita Italia Spa, aff. C-469/93, Rec. p.I-4567, attendu 34. 
228 CJCE, 12 décembre 1995, Chiquita Italia Spa, aff. C-469/93, Rec. p.I-4567, attendu 35. 
229 La Cour parviendra à un constat similaire dans en distinguant les conventions CEE-ACPdu GATT, CJCE, 12 
décembre 1995, Chiquita Italia Spa, aff. C-469/93, Rec. p.I-4567, attendus 31 et 37. 
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§2. Le conditionnement de l’effet direct à la seule réciprocité d’application globale de 

l’accord  

 

La réciprocité dans l’application de l’accord couvre l’entièreté de la q uestion de 

l’application des traités internationaux dans l’ordre interne, notamment la question de leur 

exécution, de leur interprétation et de leur place par rapport aux normes nationales230. L’effet 

direct qui fait d’une juridiction une autorité compétente  pour appliquer l’accord n’induit donc 

qu’une forme particulière d’application de l’accord. Or, pour certains auteurs, l’application 

juridictionnelle du GATT de 1947 aurait porté atteinte au principe de réciprocité231, dans la 

mesure où les autres parties contractantes ne reconnaissaient pas l’effet direct 232. Dans sa 

jurisprudence, la Cour a été amenée à dire si l’application juridictionnelle d’un accord dans 

l’ordre juridique d’une des parties, alors que l’autre partie ne reconnaissait pas l’effet direct, 

était de nature à mettre en en cause la réciprocité. Elle a pris soin de distinguer l’exigence 

incontournable de réciprocité dans l’application de l’accord (A) de l’application 

juridictionnelle de l’accord qui, même si elle n’est pas admise par toutes les par ties à l’accord, 

n’est pas un facteur susceptible de remettre en cause la réciprocité (B).  

 

A / L’exigence légitime de réciprocité dans l’application globale de l’accord  

  

Dans l’affaire Polydor233 , l’avocat général Rozès relève que si la Cour venait à 

reconnaître l’effet direct de la disposition invoquée contenue dans l’accord CEE -Portugal du 

22 juillet 1972 « la réciprocité ne serait pas garantie » 234  et illustre cette assertion en 

indiquant que les juridictions de certains Etats  de l’AELE (en l’occurrence l a Suisse235 et 

l’Autriche) refusent l’effet direct des dispositions de l’accord. Pourtant, l'arrêt de la Cour, du 

9 février 1982, ne se prononce pas sur ce sujet; à la lumière de l'interprétation qu'elle donne 

de la disposition invoquée, la Cour considère qu'il n'y avait pas lieu de répondre au sujet de 

                                                
230 Daillier Patrick et Pellet Alain : Droit international public, LGDJ 5° édition 1994 p. 213 ss. 
231 « On peut, à notre avis, faire valoir que la reconnaissance par la Cour des effets directs au GATT conduirait à 
une rupture du principe de la réciprocité dans l’application des traités  » :  Tagaras Harris N. : L’effet direct des 
accords internationaux, CDE, 1984, p. 51. 
232 Aux Etats-Unis par exemple, le GATT de 1947 n’avait pas d’effet direct. En 1986, M. Hudec recensait 14 
affaires dans lesquelles une juridiction des Etats-Unis a refusé d’appliquer les règles commerciales 
internationales en faisant primer le droit interne. Voy. Hudec Robert : The Legal Status of GATT in the Domestic 
Law of the Unites States, in Hilf Manfred et Petersmann Ernst-Ulrich :  The European Community and the 
GATT, Kluwer, 1986 p. 187 ss.  
233 CJCE, 9 février 1982, Polydor, aff. 270/80, Rec. p. 329. 
234 Conclusions dans l’affaire Polydor, aff. 270/80, Rec. p. 354. 
235 Conclusions dans l’affaire Polydor, aff. 270/80, Rec. p. 344. Deux jugements du Tribunal fédéral suisse de 
1979 qui a refusé l’effet direct de dispositions de l’A LE entre la CEE et la Suisse. 
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l'effet direct. La Cour sera amenée à se prononcer sur la question dans l’arrêt Kupferberg236 

de 1982. Alors que dans cette affaire l’avocat général avait repris 237 en substance la réflexion 

menée dans les conclusions de l’affaire Polydor, la Cour a considéré au contraire, que la 

circonstance que les juridictions de l’une des parties estimeraient que certaines des 

stipulations de l’accord sont d’applicabilité directe alors que les juridictions de l’autre partie 

n’a dmettraient pas cette applicabilité n’est pas, «  en elle-même et à elle seule, de nature à 

constituer une absence de réciprocité dans la mise en œuvre de l’accord  »238.  

La Cour ne nie donc pas l’intérêt du principe de réciprocité. Mais elle prend soin de 

distinguer la réciprocité générale d’une de ses modalités que constitue l’application 

juridictionnelle. De sorte, que le contrôle de la réciprocité porte sur l’ensemble de 

l’application de l’accord par l’autre partie contractante et non pas seulement sur l’a pplication 

juridictionnelle 239 . L’on peut donc en déduire  que « seule l’absence d’application ou 

l’application faussée d’un accord par une autre partie constitue une mise en cause de la 

réciprocité dont la Cour pourrait tirer éventuellement les conséquences » 240 . Ces 

conséquences ne porteraient pas sur les modalités d’application, mais plus radicalement sur 

la justification de la non-exécution par la CE de l’accord en cause. En effet, dans l’hypothèse 

où les autres parties à l’accord n’appliquent pas ou plus l’ engagement, la Communauté 

invoquerait la règle exceptio non ad implementi contractus, qui lui permettrait de se dégager 

de ses obligations. 

L’exigence d’application globale est indiscutable, elle constitue un principe 

fondamental du droit international public et permet d’assurer l’effectivité des accords 

conclus. 

 

                                                
236 CJCE, 6 octobre 1982, Hauptzollamt Mainz c/ Kupferberg, aff. 104/81, Rec. p.3641. 
237 « reconnaître un effet direct à une disposition de cet accord sans la garantie qu'un particulier puisse invoquer 
cette même disposition au Portugal dans les mêmes conditions et avec les mêmes conséquences en matière de 
protection juridique aboutirait, du fait de l'absence de réciprocité, à désavantager la Communauté ce qui ne 
correspond pas à la volonté des parties contractantes ». Voy. Conclusions dans l’affaire Kupferberg, aff. 104/81, 
Rec. p.3671. 
238 CJCE, 6 octobre 1982, Hauptzollamt Mainz c/ Kupferberg, aff. 104/81, Rec. p. 3664, attendu 18. 
239 Solution dont se réjouit M. Groux en relevant que la Cour « a pu ainsi éviter d’entrer dans les di fficultés quasi 
inextricables de l’application judiciaire de la notion de réciprocité dans lesquelles se sont notamment 
embarquées les juridictions françaises ! ». Groux Jean : L’invocabilité en justice des accords internationaux des 
Communautés européennes, RTDE 1983 p. 230. 
240 Rideau Joël : Les accords internationaux dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 
européennes  - Réflexions sur les relations entre les ordres juridiques international, communautaire et 
nationaux, RGDIP 1-1990 p. 377. M. Tagaras en fait une analyse plus étroite en disant que : « si, pour la Cour, la 
divergence judiciaire reste compatible avec le principe de la réciprocité, cette compatibilité se limite toutefois au 
seul problème de l'effet direct; par conséquent, des divergences judiciaires sur un autre point pourraient 
éventuellement se révéler incompatibles avec le principe de la réciprocité ». 
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B / L’indépendance de l’application juridictionnelle de l’accord face à l’exigence de 

réciprocité 

 

La portée de l’arrêt Kupferberg consiste en ce que la Cour ne voit dans l’application 

juridictionnelle de l’accord qu’une modalité d’exécution des engagements souscrits. A ce 

titre, l’application d’un accord n’est pas remise en cause en cas d’absence d’effet direct 241. 

Les parties à l’accord sont, en effet quoiqu’il en soit, tenues par le principe de b onne foi. La 

question de l’effet direct est du seul ressort de chaque partie contractante 242. Il n’est pas 

d’auteurs qui aient déploré la position de la Cour dans l’affaire Kupferberg. Comme le 

souligne M. Tagaras : « Il serait en effet inconcevable que les effets internes d'un accord dans 

toute la Communauté dépendent de l'interprétation qu'un autre Etat, le Portugal en 

l'occurrence, donne à l'accord. En outre, si le Portugal ne reconnaît pas aujourd'hui des effets 

directs à son accord avec la CEE, rien n'exclut un revirement de sa jurisprudence; est-ce que, 

dans ce cas, la Cour devrait modifier sa jurisprudence à son tour et s'aligner sur la 

jurisprudence portugaise? Certainement non »243. 

Si l’on transpose la jurisprudence Kupferberg à l’Accord général de 194 7, nous ne 

pouvons que conclure que la réciprocité, à laquelle s’est référée la Cour depuis ses arrêts 

International Fruit Company jusqu’à Chiquita Italia, ne peut concerner que l’application de 

l’accord. Par conséquent, si les obligations souscrites par l es parties contractantes sont dûment 

exécutées, rien ne s’opposait à ce que la Cour reconnaisse l’effet direct des dispositions du 

GATT de 1947. Une telle reconnaissance ne saurait, « en elle-même et à elle seule »244, porter 

atteinte à l’application récipro que des règles de l’accord 245. A la lumière de la jurisprudence la 

                                                
241 La Commission avait développé un raisonnement proche : « il conviendrait de ne pas surestimer les nécessités 
qui découlent du principe de la réciprocité […]  il ne faudrait pas que la moindre décision divergente soit 
l'occasion de parler d'une remise en cause de ce principe ». La Commission précisait toutefois, que « si des 
différences profondes et persistantes » surgissaient dans l’interprétation donnée aux dispositions d’effet direct, la 
situation serait alors « évidemment autre ». La Commission avait donc développé une approche plus nuancée, 
que M. Groux avait qualifié d’ «  approche graduée ». Voy. Groux Jean : L’invocabil ité en justice des accords 
internationaux des Communautés européennes, RTDE 1983 p. 230. 
242 A moins naturellement « que l'accord, interprété à la lumière de son objet et de son but, ne détermine, lui-
même, ces moyens », CJCE, 6 octobre 1982, Hauptzollamt Mainz c/ Kupferberg, aff. 104/81, Rec. p. 3641. 
243 M. Tagaras ajoute un argument important : « De plus, des accords de contenu semblable à celui du Portugal 
ont été conclus avec tous les pays AELE sans qu'il existe un mécanisme qui garantisse leur interprétation 
uniforme dans ces pays; ainsi, l'effet direct peut être reconnu dans un pays et refusé dans un autre. Il en résulte 
que l'application uniforme de ce réseau d'accords n'était pas le souci majeur de ses rédacteurs et que, par 
conséquent, le risque éventuel de divergence judiciaire ne pourrait pas justifier la non reconnaissance de l'effet 
direct ».  
244 CJCE, 6 octobre 1982, Hauptzollamt Mainz c/ Kupferberg, aff. 104/81, Rec. p.3664, attendu 18. 
245  En ce sens, Rideau Joël : Les accords internationaux dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes  - Réflexions sur les relations entre les ordres juridiques international, 
communautaire et nationaux, RGDIP 1-1990 p. 374. 
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reconnaissance communautaire de l’effet direct des dispositions de l’Accord général n’aurait 

pas porté atteinte à la réciprocité d’application de l’accord 246. 

Cependant, une telle transposition pourrait s’avérer hâtive. D’une part parce que 

l’affaire Kupferberg concernait un accord bilatéral et qu’il est à l’évidence plus aisé de 

s’entendre sur d’éventuelles divergences judiciaires dans ce cadre là. D’autre part parce que le 

GATT ne peut manquer d’amener la Cour à prendre en compte la portée de la reconnaissance 

de l’effet direct. Pour ce qui concerne l’Accord général de 1947, la situation reste donc 

incertaine. Sans doute, la Cour n’a -t-elle jamais éclairci la question de savoir si elle était 

vigilante à l’application juridictionnelle de l’accord, dans la mesure où, à l’époque, la 

souplesse suffisait, à elle seule, à fonder le refus d’effet direct.  

 

Face aux incertitudes qui planaient sur la place de la réciprocité dans le refus de l’effet 

direct du GATT de 1947, la Cour va procéder à « une clarification de sa jurisprudence »247. 

Pour ce qui concerne désormais les accords de l’OMC, la Cour fonde explicitement le refus 

de l’effet sur l’exigence de réciprocité dans l’application juridictionnelle. La c onsécration de 

l’exigence de réciprocité dans l’application juridictionnelle est donc un développement 

novateur de la jurisprudence communautaire. 

 

 

                                                
246 De plus la question de la réciprocité avait été abordée par l’avo cat général Gulmann l’affaire RFA c/ Conseil 
de 1994, qui avait considéré que « la non-réciprocité quant à la reconnaissance, par d’autres parties 
contractantes, des effets internes, n’empêche pas en elle -même que la Communauté admette de tels effets 
internes » et il renvoie à l’attendu 18 de Kupferberg. Conclusions dans l’affaire République fédérale 
d’Allemagne c/ Conseil , aff. C-280/93, Rec. p.I- 5025, point 142. La Cour ne fait cependant pas mention de la 
question de la réciprocité dans son arrêt. 
247 Berrod Franck, Europe, janvier 2000, p. 10. 
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Section 2 : L’exigence d’une réciprocité dans l’application juridictionnelle fondée sur la 

spécificité des accords de l’OMC  

 

Jusqu’à l’arrêt République portugaise c/ Conseil de 1999 248 , la question de la 

réciprocité restait en suspens. A partir de cet arrêt, il est clair que le problème de la réciprocité 

se pose au seul niveau de l’application juridictionnelle d es accords de l’OMC, ce qui constitue 

donc un développement novateur dans la jurisprudence communautaire. La Cour indique que 

« l’absence de réciprocité […] risque d’aboutir à un déséquilibre dans l’application des règles 

de l’OMC  »249. A contrario, une telle analyse implique que seule l’absence d’effet direct 

devant les juridictions communautaires peut empêcher tout déséquilibre dans l’application des 

règles de l’OMC, dans la mesure où aucune juridiction d’un Etat membre de l’OMC n’a 

admis un tel effet. La réciprocité, qui est le fondement du refus de l’effet direct, est 

indissolublement liée à la consécration de la spécificité des accords de l’OMC (§1), car la 

Cour ne remet nullement en cause sa jurisprudence antérieure relative à la réciprocité. 

L’utilisati on du critère de réciprocité appelle de surcroît une analyse des fondements 

juridiques et politiques qui le sous-tendent (§2).   

 

§1. La consécration de la spécificité des accords OMC par rapport aux autres accords de la 

Communauté 

 

L’exigence de réciproci té dans l’application juridictionnelle ne valant que pour les 

accords de l’OMC, l’arrêt République portugaise  c/ Conseil de 1999 ne constitue pas un 

revirement face à la jurisprudence Kupfergerg250. Mais ce traitement différencié des accords 

doit nous amener à identifier les caractères propres à l’OMC, qui imposent que la Cour opère 

un traitement distinct251. Il est clair qu’en l’espèce «  la Cour s’attache en revanche à souligner 

la spécificité des accords OMC, dont elle rappelle qu’ils se fondent clairement s ur le principe 

de négociations entreprises sur une base de réciprocité et d’avantages mutuels  »252. La Cour 

                                                
248 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil. 
249 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendu 45. 
250 La Cour confirme sa jurisprudence Kupferberg « Certes, la circonstance que les juridictions de l’une des 
parties estimeraient que certaines des stipulations d’un accord conclu par la Communauté sont d’applicabilité 
directe, alors que les juridictions de l’autre partie n’admettraient pas cette applicabilité directe, n’est pas, en elle -
même et à elle seule, de nature à constituer une absence de réciprocité dans la mise en œuvre de l’accord  (voir 
arrêt Kupferberg point 18) » attendu 44. 
251 Sur ce point, Comp. Les positions opposées de la Commission dans les affaires Kupferberg et Portugal. 
252 Mehdi Rostane : Chronique de contentieux communautaire 1999 – Institutions communautaires, JDI 2/2000 
p. 458. 
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n’ayant pas procédé à une distinction selon l’objet, nous développerons une analyse qui fonde 

la spécificité des accords de l’OMC d’une part dans le f ait qu’ils soient multilatéraux (A), 

d’autre part du fait qu’ils poursuivent un objet unique  : la libéralisation des échanges (B). 

 

A / Le multilatéralisme comme spécificité des accords de l’OMC  

 

En matière d’accords bilatéraux, la Cour avait par le passé  toujours considéré que 

l’absence de réciprocité dans l’application juridictionnelle n’empêchait pas l’effet direct. 

Alors que dans le cadre d’un accord bilatéral, en cas de divergence dans les modalités 

d’application, il est plus facile de s’entendre, l’o n doit convenir en toute logique qu’une 

position commune est plus difficile à obtenir dans un cadre multilatéral. A cet égard une 

divergence de vue sur les modalités d’application peut, dans un cadre bilatéral, trouver une fin 

rapide. A l’inverse, l’on peu t soutenir sans crainte que dans un cadre multilatéral, comme 

celui de l’OMC 253, « il serait pratiquement impossible de remédier à cette situation »254. En 

somme, il est manifeste que dans un accord bilatéral il est plus aisé de parvenir à un régime 

commun d’a pplication de l’accord, mais surtout dans l’hypothèse où une disposition est 

interprétée dans un sens par une juridiction, l’autre partie au traité pourra le cas échéant faire 

savoir qu’elle est en désaccord sur une telle interprétation 255.  

De surcroît, cette facilité de discussion est renforcée dans les accords bilatéraux par la 

place qu’occupe la CE. De toute évidence, elle se trouve dans une situation de «  supériorité » 

et peut imposer aisément son point de vue. A l’inverse, au sein de l’OMC, la CE n’a to ut au 

plus qu’une influence identique aux partenaires commerciaux auxquels la Cour fait référence. 

Il s’agit là finalement de perspectives tout à fait prosaïques, mais qui ont dû indéniablement 

inciter la Cour à franchir le Rubicon en reconnaissant l’effet  direct de nombreux accords 

bilatéraux de nature différente256 et à l’inverse ont dissuadé la Cour de reconnaître l’effet 

direct des dispositions des accords du GATT et de l’OMC.  

 

                                                
253 L’OMC regroupait 132 membres en mai 1998.  
254 Tagaras Harris N. : L’effet direct des accords internationaux , CDE, 1984, p. 51. 
255 Par ex. dans le cadre de la Convention de Lomé, il est prévu la création d’institutions composées de façon 
paritaire, qu’il s’agisse du Conseil des ministres ACP -CEE, du Comité des ambassadeurs et de l’Assemblée 
parlementaire. 
256 Voy. par ex. l’accord d’association avec la Turquie 30 septembre 1987, Demirel, aff. 12/86, Rec. p. 2069 ou 
en matière d’accord de coopération avec le Maroc CJCE, 2 mars 1999, Nour Eddline El-Yassini, aff. C-416/96, 
Rec. p.I-1237 attendu 32. 
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B / Une spécificité fondée sur l’objet des accords de l’OMC  

 

A la situation favorable dont bénéficie la CE dans les accords bilatéraux, doit être 

ajouté l’objet poursuivi par les accords en cause. A l’inverse de nombre d’accords externes de 

la Communauté, l’OMC n’a été instituée que pour poursuivre un objet unique. Ainsi l’«  on 

sait que les finalités du GATTde 1947 comme celles des accords de l’OMC sont 

essentiellement libre-échangistes : il s’agit de démanteler, sur le plan mondial, les obstacles au 

commerce des marchandises et des services et de promouvoir le libre-échange dans l’ optique 

de la mondialisation »257. 

En revanche, les accords de la Communauté, dont les dispositions sont d’effet direct et 

où la réciprocité n’entre pas en ligne de compte, ont des objets variables  : la coopération, 

l’association… 258 . Ces accords représentent une projection des valeurs européennes, qui 

dépassent la simple promotion du libre-échange, où la Communauté tache d’envisager à la 

fois l’aspect économique et l’aspect social 259. De tels accords n’établissent pas de surcroît une 

contrainte sur la Communauté, ils établissent plutôt des liens étroits qui autorisent « qu’on 

puisse leur reconnaître la qualité d’un ordre juridique dont les sujets sont non seulement les 

parties contractantes mais aussi leurs ressortissants »260. La situation est toute autre au sein de 

l’OMC, où les accords administrés, qui s’étendent sur plusieurs domaines, exigent une 

libéralisation qui va au-delà de ce que s’était jusqu’à présent imposé la Communauté. L’objet 

des accords de l’OMC fait donc peser une forte contrainte sur la CE, qui ne saurait sans soute 

pas l’accentuer en accordant l’effet direct aux dispositions de ces accords. D’autant que les 

règles imposées par l’OMC mettent en péril des valeurs extra -économiques de la CE261. 

 

L’objet des accords OMC conjugué au cadre multilatéral a incité la Cour à 

appréhender différemment les accords de l’OMC des autres accords dans lesquels elle avait 

                                                
257 Flory Thiébaut : Les facteurs non-économiques dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 
européennes et dans les instances de l’OMC , Colloque universitaire de la Commission européenne (Action Jean 
Monnet) : Les Principes fondamentaux comme source de droit dans les systèmes de l’Union européenne et de 
l’OMC , Bruxelles 21 et 22 octobre 1999 non encore publié p. 2. 
258 Voy. Kaddous Christine : Le droit des relations extérieures dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes, Dossiers de droit européen, Helbing & Lichtenhahn Bruylant 1998 p. 383 ss. 
259  Sur ce point, Flaesch-Mougin Catherine : Le traité de Maastricht et les compétences externes de la 
Communauté européenne : à la recherche d’une politique externe de l’Union , CDE 1993 p. 361 ss. 
260  Conclusions dans l’affaire Pabst et Richarz KG, aff. 17/81, citées par Rideau Joël : Les accords 
internationaux dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes  - Réflexions sur les 
relations entre les ordres juridiques international, communautaire et nationaux, RGDIP 1-1990 p. 347. 
261 Voy. Infra p. 78 ss. 
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décelé des dispositions d’effet direct. Mais cette consécration de la spécificité des accords de 

l’OMC a permis à la Cour d’utiliser le critère de réciprocité pour refuser l’effet direct.  

 

§2. Les fondements juridique et politique de l’exigence de réciprocité dans l’application 

juridictionnelle  

 

L’exigence de réciprocité ne manque toutefois pas de soulever quelques questions sur 

ses origines. Malgré le peu de recul dont nous disposons pour l’appréhender, il semble que la 

réciprocité est directement liée à la condamnation de la souplesse (A), en ce sens la 

jurisprudence de la Cour est cohérente. Mais l’exigence de réciprocité est également porteuse 

de considération d’opportunité politique (B).  

  

A / La réciprocité d’application juridictionnelle, une exigence cohérente avec la 

condamnation de la souplesse des accords de l’OMC  

 

Il nous semble que les deux critères qui ont fondé le refus de la Cour de reconnaître 

effet direct aux dispositions de l’OMC ne sont pas dénués de toute cohérence. C’est à dire que 

selon nous, la souplesse des accords implique certainement l’exigence de réciprocité dans 

l’application juridictionnelle des accords. En effet, la Cou r rappelle que son exigence de 

réciprocité a pour but essentiel de ne pas priver « les organes législatifs ou exécutifs de la 

Communauté de la marge de manœuvre dont jouissent les organes similaires des partenaires 

commerciaux de la Communauté »262. Une telle ambition doit être rapprochée de la possibilité 

dont dispose la Communauté de pouvoir négocier des compensations lorsque qu’elle a été 

sanctionnée par l’ORD 263 . Si des particuliers pouvaient imposer aux institutions 

communautaires le respect des obligations découlant des accords de l’OMC, la Communauté 

ne disposerait plus de la possibilité de faire valoir l’intérêt général communautaire à travers la 

négociation de compensations. De sorte, que le renoncement communautaire à la négociation, 

qui est le corollaire de la reconnaissance de l’effet direct, ne trouve à se justifier que si tous 

les membres de l’OMC renoncent aux interstices de négociation dont ils disposent eux -aussi. 

                                                
262 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendu 46.   
263  Ainsi la Cour affirmait sur ce point qu’ «  imposer aux organes juridictionnels l’obligation d’écarter 
l’application des règles de droit internes qui seraient incompatibles avec les accords OMC aurait pour 
conséquence des priver les organes législatifs ou exécutifs des parties contractantes de la possibilité, offerte par 
l’article 22 [du MARD] ne fût -ce qu’à titre temporaire, des solutions négociées  ». CJCE, 23 novembre 1999, 
République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil, attendu 40.   
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Cette marge de manœuvre dont bénéficie la Communauté au sein de l’OMC est 

équivalente à celle dont dispose les autres membres de l’organisation. De sorte, qu’exiger la 

réciprocité dans l’application juridictionnelle des accords de l’OMC revient également à 

suggérer que les juridictions des autres Etats devraient limiter la marge de manœu vre dont 

dispose leur gouvernement en reconnaissant l’effet direct. L’exigence de réciprocité dans 

l’application juridictionnelle posée par la Cour peut être conçue comme une exigence 

supplémentaire pour la reconnaissance de l’effet, mais elle est fondamen talement un critère 

complémentaire de la souplesse. 

Toutefois l’exigence de réciprocité constitue une entorse au principe selon lequel la 

Cour est tenue d’assurer le respect du droit international 264. En exigeant la réciprocité, la Cour 

conditionne la reconnaissance de l’effet direct au sein de l’ordre juridique communautaire à 

l’attitude des autres parties. Il est possible de voir là un renoncement à une de ses missions qui 

est de faire respecter le droit international public. 

 

B / L’absence d’effet direct c hez les partenaires de la Communauté, ferment d’un refus 

définitif de l’effet direct  ? 

 

Le refus de l’effet direct des accords de l’OMC se fonde sur un motif en apparence 

simple. Compte tenu de ce qu’un grand nombre de pays a refusé un tel effet, la Cour n e peut 

qu’en faire autant pour ne pas porter atteinte à la réciprocité. A cet égard, la Cour adopte une 

position conforme à la volonté politique du Conseil. La Cour tient compte de la position des 

partenaires de la Communauté sur cette question (1). Mais ce faisant, elle semble 

compromettre définitivement l’effet direct des dispositions des accords de l’OMC (2).  

 

1) Le constat du refus de l’effet direct des accords de l’ensemble des membres de l’OMC  

 

Compte tenu des enjeux économiques liés à la reconnaissance de l’effet direct des dispositions 

des accords de l’OMC, la Commission puis le Conseil avaient souligné la nécessité de prendre 

en considération l’attitude des partenaires de la CE face au problème de l’effet direct. Ces 

considérations ont de toute évidence amené la Cour à tenir compte l’absence de réciprocité 

dans l’application juridictionnelle des accords.  

                                                
264 En ce sens, Becker-Celik Astrid: Ist die Ablehnung der unmittelbaren Anwendbarkeit der GATT-Vorschriften 
durch den EuGH heute noch gerechtfertigt ?, EWS 1997 p. 16. 
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Dans le mémorandum explicatif du projet de décision du Conseil portant conclusion 

des accords de l’OMC, la Commission indiquait clairement qu’ «  il est important que l’accord 

de l’OMC et ses annexes n’aient pas d’effet direct […]. Il est déjà connu que les Etats -Unis 

d’Amérique et de nombreux autres parmi nos partenaires commerciaux vont explicitement 

exclure un tel effet direct »265. L’idée sera repr ise par le Conseil sans nommer ces fameux 

partenaires 266 . En somme, la Communauté n’a refusé l’effet direct des dispositions des 

accords de l’OMC, qu’en réaction à l’attitude de ses partenaires, adoptant ainsi un exemple de 

« législation miroir ». En effet, l’acte américain qui donne force de loi aux accords 

commerciaux de l’OMC prévoit qu’ «  aucune personne autre que les Etats-Unis ne pourra 

trouver fondement à une action ou défense sous aucun des Accords du Cycle de l’Uruguay 

[…], ou ne peut mettre en cause , dans quelque action entreprise sur base de quelque 

disposition de loi, quelque action ou inaction de quelque Département, Agence ou autre 

organe des Etats-Unis, aucun Etat ou aucune sub-division politique d’un Etat au motif qu’une 

telle action ou inaction serait contraire à un tel Accord »267. 

Alors qu’à l’époque de l’Accord général de 1947, certains pensaient déceler des 

« considérations économiques et politiques »268  sous-jacentes à l’argument condamnant la 

souplesse de l’accord, il est aujourd’hui manifest e que la Cour tient explicitement compte de 

l’attitude des autres membres de l’OMC. Plus précisément d’un des plus importants  : les 

Etats-Unis. Ainsi, à l’appui de son analyse constatant la souplesse de l’accord et pour fonder 

la nécessité de préserver la réciprocité d’application, la Cour a -t-elle affirmé, que « certaines 

des parties contractantes, qui sont, du point de vue commercial, parmi les partenaires les plus 

importants de la Communauté ont tiré à la lumière de l’objet et du but des accords OMC la 

conséquence que ceux-ci ne figurent pas parmi les normes au regard desquelles leurs organes 

juridictionnels contrôlent la légalité de leurs règles de droit interne »269. Le refus de la Cour de 

reconnaître un effet direct aux dispositions des accords de l’OMC pour garantir une 

réciprocité dans l’application de ces accords se fonde immédiatement sur l’absence d’effet 

direct constaté chez les partenaires de la CE. A un premier niveau d’analyse l’on ne peut que 

                                                
265 Proposition de décision du Conseil concernant la conclusion des résultats des négociations commerciales 
multilatérales du cycle d’Uruguay (1986 -1994), 15 avril 1994, COM(94) 143 final. 
266 Voy. Introduction note n°35. 
267 H. R. 5110, section 102c, 103d Congress, 2nd session, House Document 103-316, Vol. 1, p. 23, Cité par 
Didier Pierre: Les principaux accords de l’OMC et leur transposition dans la CE , Bruylant Bruxelles 1997 p. 
381. 
268 Tagaras Harris N. : L’effet direct des accords internationaux , CDE, 1984, p. 51. 
269 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendu 43. 
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constater que la Cour se défausse, de facto, de la question de l’effet direct sur les autorités des 

autres membres de l’OMC.  

 

2) La réciprocité d’application juridictionnelle, une exigence rédhibitoire pour la 

reconnaissance de l’effet direct  dans l’ordre juridique communautaire ?  

 

En 1986, alors que l’OMC n’existait pas et que la réciprocité n’était pas un critère 

considéré comme déterminant par la Cour, M. Bourgeois évaluait l’hypothèse dans laquelle ce 

critère serait utilisé par la haute juridiction. Face aux critiques adressées par certains 

commentateurs contre le refus de l’effet direct des dispositions du GATT, M. Bourgeois 

considérait leur engagement comme une détermination fondamentalement destinée à renforcer 

l’ordre juridique international, notamment en matière commerciale, mais il concluait 

pragmatiquement en affirmant avec discernement que « le renforcement de l’ordre juridique 

international n’est toutefois pas l’affaire de la seule Communauté  »270. C’est de toute évidence 

le message adressé par la juridiction communautaire aux Etats membres de l’OMC . De sorte 

qu’en pratique l’appréciation de la Cour revient à dire qu’elle ne saurait reconnaître l’effet 

direct des accords de l’OMC que si ses homologues étrangères dont les pays sont membres de 

l’OMC en font autant. Au -delà d’une discussion a priori stérile consistant à débattre sur la 

question de savoir, s’il faut que l’entièreté ou une part représentative d’Etats reconnaisse 

l’effet direct des accords OMC, il semble bien que la Cour condamne ainsi toute possibilité de 

voir un jour des particuliers se revendiquer des règles de l’OMC, afin d’écarter une 

disposition nationale contraire. Autrement dit « l’effet direct ne peut être que pour tout le 

monde ou pour personne »271. Une telle perspective est hautement improbable compte tenu 

des positions affirmées par les membres commercialement importants de l’OMC.  

Ainsi la Cour ne fait-elle pas preuve de l’audace 272 qu’espéraient certains et qui aurait 

consisté à reconnaître l’effet direct des dispositions des accords de l’OMC, quelle que soit la 

position des autres membres de l’OMC.  

                                                
270 Bourgeois Jacques H.J. : Les engagements internationaux de la CE, Colloque du Collège d’Europe 1986  : Les 
relations extérieures de la Communauté européenne et le marché intérieur : aspects juridiques et fonctionnels,  
P. Demaret ed. n°45, Story Scientia, 1988 p. 177. 
271 Prost Olivier : L’applicabilité et l’effet potentiel des lois de l’OMC dans le droit interne des Etats membres et 
communautaire, Colloque : L’Union européenne et la libéralisation du commerce mondial, Bruxelles 11/12 juin 
1998, non encore publié p. 24. 
272  Kaddous Christine : Le droit des relations extérieures dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes, Dossiers de droit européen, Helbing & Lichtenhahn Bruylant 1998 p. 391. « Il 
apparaît ainsi que le respect du principe de réciprocité constitue un élément important dans la pesée des intérêts. 
On peut toutefois se demander si la Cour de justice ne devrait pas faire preuve d’audace et reconnaître l’effet 
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Conformément à la logique que nous avons suivie en introduction, nous ne pouvons 

que souligner, que l’influence au sein de l’ordre juridique communautaire des accords de 

l’OMC est amenuisée par le refus de l’effet direct. En tout état d e cause, les justiciables 

communautaires ne pourront se prévaloir des dispositions des accords de l’OMC devant leur 

juge. Pour aussi pertinente que soit l’analyse strictement juridique de l’exigence de 

réciprocité, il nous semble qu’elle dissimule des élém ents d’ordre économique et politique 

considérables, qui sont certainement à la source de son affirmation par la Cour. Il convient 

donc désormais d’appréhender les motifs qui ont imposé à la Cour de rejeter l’effet direct des 

dispositions des accords de l’O MC sur le fondement de l’exigence de réciprocité.  

 

 

                                                                                                                                                   
direct du GATT/OMC. Elle ne devrait pas craindre d’être la première à faire le pas dans cette direction, car son 
approche pourrait, osons-nous espérer, être suivie par d’autres juridictions, nationales et internationales  ».  
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CHAPITRE II  :  LE CRITERE DE RECIPROCITE, VECTEUR DE LA 

PRESERVATION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE FACE AUX 

REGLES DE L’OMC 
 

 

Selon la Cour, l’exigence d’une application juridictionnelle réciproque est im pérative,  

car si elle seule reconnaissait l’effet direct des dispositions des accords de l’OMC, cela 

« reviendrait à priver les organes législatifs ou exécutifs de la Communauté de la marge de 

manœuvre dont jouissent les organes similaires des partenaires  commerciaux de la 

Communauté »273.  

En effet, même si la Communauté a souscrit des obligations sur le plan international, 

on sait que la Communauté peut recourir à des dérogations ou à des clauses de sauvegarde ou 

encore à des exceptions. La Communauté peut également utiliser la marge de négociation 

résiduelle qui demeure au sein de l’ORD, au travers des compensations. Mais au -delà des 

perspectives développées par la Cour, l’exigence de réciprocité dans l’application 

juridictionnelle exprime le refus ferme d’une soumission automatique du seul droit 

communautaire aux règles de l’OMC (Section 1), qui serait induit par la reconnaissance de 

l’effet direct. Pour autant, sous la condition qu’une règle de droit communautaire ait été 

adoptée avec la volonté de se conformer aux dispositions du GATT ou de l’OMC, la Cour 

admet qu’elle puisse contrôler la légalité du droit communautaire sur la base des accords du 

GATT et de l’OMC (Section 2).  

 

 

Section 1 : Le refus d’une soumission automatique du droit communautaire aux règles de 

l’OMC  dans un but de préservation des intérêts communautaires 

 

Le refus d’une soumission automatique de l’ordre juridique communautaire aux règles 

de l’OMC ne se comprend qu’à travers les implications concrètes que provoquerait 

l’acceptation par la Cour de justice de l’effet direct. Il nous faut donc engager une démarche 

spéculative tendant à envisager l’hypothèse, aujourd’hui hautement improbable, dans laquelle 

certaines dispositions des accords de l’OMC seraient d’effet direct. En montrant les 

                                                
273 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendu 46. 
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conséquences juridiques et politiques de l’effet direct de ces règles au sein de la Communauté, 

alors que les autres membres de l’OMC n’adopteraient pas une attitude équivalente, nous 

mettrons en évidence les ferments politiques de la jurisprudence communautaire. L’exigence 

de réciprocité tend d’une part à maintenir une égalité de situation juridique entre les 

opérateurs économiques communautaires et tiers (§1). Et d’autre part à préserver l’ordre 

juridique communautaire (§2). 

 

§1. La réciprocité, facteur d’ égalité entre opérateurs économiques communautaires et extra-

communautaires 

 

L’exigence de réciprocité dans l’application juridictionnelle nous paraît 

indéniablement liée à la volonté de la Cour de préserver les intérêts des opérateurs 

économiques communautaires, qui ne sauraient en l’état actuel se prévaloir des dispositions 

des accords OMC devant les juridictions des membres de l’OMC (A).  La reconnaissance de 

l’effet direct passe donc par une application juridictionnelle des accords dans l’ensemble des 

Etats membres, gage d’une égalité de patrimoine juridique pour tous les opérateurs 

économiques (B).  

 

A / Le refus de créer une situation juridique favorable aux opérateurs économiques extra-

communautaires 

 

A supposer que l’effet direct soit reconnu par la C our, cela signifierait que les sociétés 

ayant des intérêts au sein de la Communauté pourraient se revendiquer des dispositions de 

l’OMC devant les juges nationaux de la Communauté. Une telle catégorie regroupe bien sûr 

les agents économiques de la Communauté, mais aussi et surtout les opérateurs économiques 

tiers originaires des pays partenaires de la Communauté. Or, nous l’avons dit, les partenaires 

les plus importants sur le plan commercial ne reconnaissent pas l’effet direct des règles de 

l’OMC. De fait,  si la Cour admettait l’effet direct des dispositions des accords de l’OMC, la 

situation juridique des sociétés originaires de ces pays tiers seraient nettement plus 

avantageuse au sein de la Communauté, que la situation des entreprises communautaires 

confrontées aux juridictions de ces mêmes pays tiers274. On ne peut donc que souligner que, 

                                                
274 En ce sens, Prost Olivier : L’applicabilité et l’effet potentiel des lois de l’OMC dans le droit interne des Etats 
membres et communautaire, Colloque : L’Union européenne et la li béralisation du commerce mondial, 
Bruxelles 11/12 juin 1998, non encore publié p. 24. 
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dans une telle situation, les opérateurs économiques tiers seraient avantagés et, à l’inverse, les 

opérateurs économiques communautaires désavantagés.  

Les craintes communautaires trouvent à s’appuyer sur des éléments indiscutables. En 

effet, M. Prost souligne que « les entreprises des pays tiers et en particulier américaines, sont 

aujourd’hui largement plus mobilisées que les entreprises européennes pour utiliser les règl es 

de l’OMC […], mais encore (au risque de caricaturer) l’approche des règles OMC par les 

entreprises de ces pays tiers, plus axée libéralisation du commerce international, diffère 

parfois largement de celle des entreprises européennes, davantage axée réglementation »275. 

Autrement dit, si la Cour reconnaissait l’effet direct des dispositions des accords de l’OMC, 

l’on verrait naître rapidement un contentieux important, où les entreprises invoqueraient 

systématiquement les règles libre-échangistes de l’OMC, f ondamentalement plus souples à cet 

égard que les droits nationaux. De surcroît, M. Prost avance un exemple pertinent et tout à fait 

saisissant, celui du rôle de la société Chiquita qui a été très en pointe d’abord au niveau de 

l’OMC (c’est à dire par du lo bbying à l’égard du gouvernement américain 276 ) lors du 

contentieux récurrent de la banane. Mais cette société de droit américain s’est également 

illustrée, dans le même domaine, devant la Cour de justice par le biais de sa filiale italienne277. 

Dans cette affaire, les bananes Chiquita produites au Honduras, en Colombie et à Sainte 

Lucie, importées en Italie, avaient été frappées par une taxe nationale, dont la société 

contestait la légalité notamment sur la base de l’article III du GATT. Conformément à sa 

jurisprudence, la Cour a rappelé l’absence d’effet direct de l’Accord général de 1947 278. Que 

ce soit à l’OMC ou devant la Cour, les desseins de Chiquita étaient en substance de provoquer 

la disparition des mesures de contingentement imposées par la CE ou bien de règles 

nationales au regard des règles commerciales internationales. 

 

B / L’exigence d’un équilibre dans la situation juridique des opérateurs économiques 

communautaires et extra-communautaires 

 

En posant l’exigence d’application juridictionnelle des acco rds dans l’ensemble des 

ordres juridiques des membres de l’organisation, la Cour signifie qu’elle n’accepterait, que les 

                                                
275 Prost Olivier : L’applicabilité et l’effet potentiel des lois de l’OMC dans le droit interne des Etats membres et 
communautaire, Colloque : L’Union européenne et la libéralisation du commerce mondial, Bruxelles 11/12 juin 
1998, non encore publié p. 24. 
276 Bouguerra Larbi : Chiquita. Révélations sur les pratiques d’une multinationale , Le Monde Diplomatique, 
Juin 1999 p. 30. 
277 CJCE, 12 décembre 1995, Chiquita Italia Spa, aff. C-469/93, Rec. p.I-4533. 
278 CJCE, 12 décembre 1995, Chiquita Italia Spa, aff. C-469/93, Rec. p.I-4565 ss., attendus 25 à 29. 
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accords de l’OMC ne confèrent des droits aux particuliers, qu’à la condition que les Etats tiers 

de la Communauté en fassent autant. En cette hypothèse, le patrimoine juridique des 

opérateurs économiques serait équivalent d’un Etat à l’autre et la Cour ne provoquerait pas de 

déséquilibre en reconnaissant l’effet direct du droit de l’OMC. C’est là un soubassement de 

l’appréhension de la Co ur, mais aussi des autres institutions à la question de l’effet direct. A 

cet égard, il est manifeste que la position communautaire, hostile à l’effet direct des 

dispositions des accords de l’OMC, dépasse la seule argumentation juridique. L’on pourrait 

même en conclure qu’elle s’est dédouanée de fondements juridiques pour ne retenir que des 

considérations d’opportunité, le droit n’intervenant que pour voiler cette démarche. En effet, 

une telle analyse se trouve confirmée dans la volonté communautaire de préserver son ordre 

juridique face au corpus normatif de l’OMC.  

 

§2. La volonté de préserver l’ordre juridique communautaire face au corpus normatif de 

l’OMC  

 

En tant qu’organisation internationale, l’OMC obéit au principe de spécialité 279, de 

sorte qu’elle ign ore, par définition, les notions extra-économiques. La confrontation d’un 

ordre juridique intégrateur, comme celui de la Communauté européenne au système juridique 

de l’OMC à travers l’effet direct ne peut manquer de faire sourdre une opposition d’ordre 

systémique (A). Autrement dit une opposition de finalité qui déteint sur le droit matériel de 

ces entités. Confrontée à cette réalité juridique, les institutions communautaires ont dénié 

l’effet direct des dispositions des accords de l’OMC afin de ne pas pro voquait des 

conséquences pernicieuses pour le droit de la Communautaire (B). 

  

A / L’opposition systémique de la Communauté européenne et de l’OMC  

  

Nous avons dit que l’objet des accords OMC empêchait la Cour de reconnaître l’effet 

direct de ses dispositions280. Il nous semble que la finalité libre-échangiste de ces accords est 

accentuée d’abord par l’absence quasi -totale de référence à des notions extra-économiques 

                                                
279 Sur ce point, rappelons que « la fonctionnalité des organisations est dérivée de la volonté des Etats, et plus 
précisément des objectifs qu’ils ont assignés à chaque organisation  : le principe de spécialité est le critère de la 
fonctionnalité reconnue à une organisation ». Le principe de spécialité des organisations internationales, donc de 
l’OMC, est sous -tendu par l’idée qu’elle s « constituent des moyens pour la poursuite en commun d’objectifs 
d’intérêt général  ». Daillier Patrick et Pellet Alain : Droit international public, LGDJ 5° édition 1994 p.570 ss., § 
390 et 396. 
280 Voy. Supra p. 72. 
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(1), ensuite par le refus de l’OAP de prendre en compte de telles notions (2). Un tel constat  

pose le problème de la cohérence des sources juridiques de l’ordre juridique communautaire 

et du système juridique de l’OMC, qui est éludé au niveau de l’application par le refus de 

l’effet direct.  

 

1) L’absence de dépassement de son objet par le droit OMC 

 

Il ne fait pas de doute qu’à bien des égards l’on peut déceler des proximités entre le 

système juridique communautaire et celui de l’OMC, ainsi les deux ont eu recours à 

l’exception pour les domaines extra -économiques281. Mais les fondements de l’ordre ju ridique 

communautaire et l’évolution de la Communauté ont permis de dépasser les perspectives 

uniquement économiques dans lesquelles se confine le droit de l’OMC. Pour cette dernière, 

l’idée d’une «  dimension sociale » 282  ou de l’introduction d’une «  clause sociale » s’est 

engluée dans les conceptions, que s’en faisaient les membres. En substance pour certains le 

dumping social cause un préjudice, alors que pour d’autres la prise en compte de l’aspect 

social ne peut être qu’une forme de protectionnisme 283 . Cet exemple illustre la question 

centrale, qui consiste à se demander si  l’OMC doit ou non inclure dans son champ de 

compétence certains domaines non-économiques ou plus modestement pondérer ses 

orientations en prenant en compte certains facteurs284. 

 

2) Les réticences de l’OAP face à l’inclusion de notions extra -économiques dans sa 

« jurisprudence » 

 

Le corpus normatif de l’OMC ne contenant que très peu de dispositions relatives à des 

éléments extra-économiques, l’on pourrait attendre de l’OAP qu’il donne une n ouvelle 

dimension à l’OMC. Il n’en est rien. En effet l’OAP a, par exemple, renoncé à utiliser le 

                                                
281 Sur ce point et sur le rôle central de la jurisprudence communautaire, Voy. Flory Thiébaut : Les facteurs non-
économiques dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes et dans les instances de 
l’OMC , Colloque universitaire de la Commission européenne (Action Jean Monnet) : Les Principes 
fondamentaux comme source de droit dans les systèmes de l’Union européenne et de l’OMC , Bruxelles 21 et 22 
octobre 1999 non encore publié p. 2. 
282 Sur la précarité de la position américaine, De Beer Patrice : Bill Clinton veut introduire une dimension sociale 
dans les échanges internationaux, Le Monde, 2 décembre 1999. 
283 Voy. Dufour Sophie : L’Organisation mondiale du commerce et les normes minimales en matière de travail , 
in : Debard Thierry, Joanna Schmidt, Victor Nabhan et Daniel Turp : La régulation juridique des espaces 
économiques : interactions GATT/OMC, Union européenne, Alena, Les Chemins de la Recherche – Programme 
Rhône-Alpes 1994 p. 173 ss. 
284 Pour une réponse négative, Voy. Pescatore Pierre, Les limites du rôle de l’OMC , Le Monde du 22 décembre 
1999 p. 15. 
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principe de précaution qu’invoquait la Communauté dans l’affaire Hormones285. Dans cette 

affaire, l’OAP a considéré que «  le principe de précaution, du moins en dehors du droit du 

droit international de l’environnement, n’a pas encore fait l’objet d’une formulation faisant 

autorité »286. En refusant de prendre appui sur un élément relevant de la « santé publique », 

l’OAP s’est cantonné à une application de règles s trictement commerciales287. Par la suite, 

une telle appréciation a été à nouveau confirmée288.  

De sorte qu’il est manifeste, que tant les accords, que la logique jurisprudentielle du 

règlement des différends, sont patents des limites de l’OMC. Mais ce sont de s limites relatives 

à des compétences, car pour ce qui est du libre-échange l’OMC va bien au -delà de la CE. 

C’est précisément cette dualité qui fonde le refus de l’effet direct.  

 

B / Les implications juridiques pernicieuses de l’effet direct éventuel du d roit de OMC au sein 

de l’ordre juridique communautaire  

 

Face au champ d’activité limité de l’OMC, la Communauté a su depuis 1957 étendre 

ses domaines d’action. De sorte que la législation communautaire comporte invariablement 

des considérations sociales ou écologiques dans ses textes. La législation communautaire 

dépasse manifestement les mécanismes de simple libéralisation dans lesquels se confine 

l’OMC (1). A cet égard, le refus de l’effet direct fondé sur l’exigence de réciprocité marque la 

volonté de la Cour, attentive aux position du Conseil et de la Commission, de préserver la 

dimension extra-économique de l’ordre juridique communautaire (2).  

 

1) Une législation communautaire dépassant les mécanismes de simple libéralisation 

 

Sans retracer l’histoire d e l’idée européenne, il est manifeste que la création d’un 

marché commun avait pour but de susciter et d’encourager la naissance d’une entité politique 

forte au niveau européen. Dans cette perspective « la libéralisation des échanges (entre les 

Etats membres et entre la Communauté et les Etats tiers) était un moyen pour parvenir à cet 

objectif, mais ce n’était qu’un moyen. Or c’est dans certains domaines non -économiques 

(santé, politique sociale, environnement culture) que l’Union européenne a cherché à aff irmer 
                                                
285  Organe d’appel, Communautés européennes – Mesures concernant les viandes et les produits carnés, 
WT/DS26 et WT/DS48 du 16 janvier 1998. 
286 Organe d’appel, préc. § 123.  
287 Sur la démarche restrictive de l’OAP, mais aussi du «  droit OMC » par rapport à ce principe, Voy. Hubert 
Sylvain et Le Fur Arzhvaël : Le principe de précaution et le droit de l’OMC , RJO 2000/2 p. 144 ss.  
288 Organe d’appel, Japon – Mesures visant les produits agricoles, WT/DS76 du 20 octobre 1998 § 81. 
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son identité et sa spécificité par rapport au système mondialiste de l’OMC  » 289 . La 

Communauté a donc dépassé le cadre limité d’un marché commun fonctionnant selon les 

idées du libre-échange. Nous avons déjà mentionné les accords de coopération au 

développement, mais par exemple sur le plan intra-communautaire la libéralisation s’est 

accompagnée d’une protection effective des droits fondamentaux des personnes 290. On doit de 

surcroît relever que « ces droits sont protégés par l’effet d’un processus normati f qui a revêtu 

au fil du temps un caractère de plus en plus démocratique »291. Tout le droit communautaire 

est sous-tendu par ces notions qui, si l’effet direct des accords de l’OMC était reconnu 

uniquement dans la CE, seraient mises en danger par les règles de l’OMC.  

Dans la mesure où l’effet direct du droit de l’OMC n’a pas été admis par la Cour, il 

nous faut entreprendre une démarche spéculative consistant à envisager les répercussions 

qu’un tel effet engendrerait.  

 

2) La volonté de préserver la dimension extra-économique du droit communautaire 

 

Une telle opposition entre les finalités de la CE et de l’OMC amènerait la 

Communauté à remettre en cause les acquis extra-économiques, qu’elle a conquis, si l’effet 

direct des dispositions des accords de l’OMC étai t reconnu. Une illustration d’une telle 

hypothèse est sous-jacente au « contentieux banane » qui fut provoqué par une plainte des 

Etats-Unis contre la Communauté européenne devant le mécanisme de règlement des 

différends de l’Accord général de 1947. Certai nes entreprises américaines considéraient le 

nouveau règlement communautaire portant organisation commune de marché (OCM) de la 

banane292, comme contraire aux règles du GATT293. Sur le fond, les Etats-Unis ont obtenu 

gain de cause devant le GATT, qui considérait que le règlement communautaire devait être 

modifié, mais la CE s’est opposée à l’adoption des deux rapports de panel soumis au 

consensus.  

                                                
289 Flory Thiébaut : Les facteurs non-économiques dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 
européennes et dans les instances de l’OMC , Colloque universitaire de la Commission européenne (Action Jean 
Monnet) : Les Principes fondamentaux comme source de droit dans les systèmes de l’Union européenne et de 
l’OMC , Bruxelles 21 et 22 octobre 1999 non encore publié p. 2 ss. 
290 Voy. par ex. Isaac Guy : Droit communautaire général, Armand Colin 7° édition 1999 p. 162 ss. 
291 Mengozzi Paolo : Les valeurs de l’ intégration européenne face à la globalisation des marchés, RMUE 1998-
1 p. 7. 
292 Règlement n°404/93 du Conseil du 13 février 1993 portant création de l’organisation commune de marché de 
la banane, JOCE n°L47 du 25 février 1993. 
293 Selon le panel du GATT, le régime d’importation adopté par la CE violait les règles du GATT en fixant un 
droit de douane fixe « qui peut au moins potentiellement être supérieur au droit de 20% initialement prévu ». Sur 
ce point, Dony Marianne : L’affaire des bananes, CDE 1995 p. 492. 
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Mais l’on retrouve au niveau communautaire des prolongements de ce différend. En 

effet, dans l’affaire République fédérale d’Allemagne c/ Conseil  de 1994, la Cour était saisie 

d’un recours en annulation introduit par l’Allemagne contre le règlement OCM banane. Parmi 

les nombreux arguments invoqués au soutien de son recours, l’Allemagne prétendait que 

certaines dispositions du règlement communautaire relatives aux échanges avec les pays tiers 

violaient les dispositions du GATT. La Cour a une nouvelle fois refusé l’effet direct de ces 

dispositions, laissant clairement entrevoir la finalité d’une telle jurisprudence qui c onsiste en 

« une solution qui préserve les intérêts de la Communauté »294. En refusant l’effet direct, la 

Cour protège à la fois la CE dans sa faculté de négociation au sein du GATT ou de l’OMC, 

mais elle permet à une législation communautaire, voire nationale qui prend en compte des 

éléments extra-économiques, mais contraire aux règles du GATT ou de l’OMC de perdurer.  

Dans le cas des bananes, il est manifeste que la CE privilégie les bananes ACP, pour des 

raisons historiques mais aussi par volonté d’encourag er les efforts fournis par ces pays en 

matière sociale.  

 

Globalement les motifs qui ont poussé la Cour, mais aussi les institutions 

communautaires à refuser l’effet direct des dispositions de l’OMC sont identiques à ceux 

qu’avaient identifiés les Etats -Unis 295 . Il s’agit toujours d’inciter les autres membres à 

respecter pleinement les obligations de l’OMC, tout en ménageant pour soi -même une solide 

marge de manœuvre. Malgré les divergences de finalités qui opposent la Communauté et 

l’OMC, la Cour, soucieuse de donner un minimum d’effets internes à une disposition de 

l’OMC, accepte de façon exceptionnelle et dans des conditions étroites que le droit du GATT 

et de l’OMC soit invoqué.  

 

 

                                                
294 Dony Marianne : L’affaire des bananes, CDE 1995 p. 491. 
295 Sur ce point, Steinberg R. H. : Direct Application of Multilateral Trade Agreements in the United States, in : 
Demaret Paul, Bellis Jean-François et Garcia Jimenez Gonzalo : Regionalism and Multilateralism after the 
Uruguay Round – Convergence, Divergence and Interaction, European Interuniversity Press, Brussels 1997 p. 
715 ss. Spec. P. 718. 
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Section 2 : L’acceptation exceptionnelle d’un contrôle de validité sur la b ase des règles du 

GATT et de l’OMC  

 

Face aux dangers d’une application juridictionnelle non -réciproque des accords de 

l’OMC dont elle a su se protéger, la Cour a aussi développé un moyen original de parvenir à 

un contrôle de la validité du droit communautaire sur la base des dispositions du GATT et de 

l’OMC. A notre sens, ces deux exceptions pallient autant la souplesse de l’accord, que 

l’absence de réciprocité dans l’application juridictionnelle. Le point commun de ces deux 

exceptions, que M. Timmermanns a qualifié de « substituts à l’effet direct  » 296, est qu’un acte 

communautaire a marqué la volonté la volonté communautaire de se conformer aux 

dispositions du GATT ou de l’OMC 297. Alors même que la Cour a toujours refusé l’effet 

direct des accords du GATT et de l’OMC, elle a assoupli sa jurisprudence et s’autorise à 

exercer un contrôle de légalité au regard des dispositions du GATT et de l’OMC dans deux 

cas. Plus qu’un assouplissement cette jurisprudence est aussi «  une conciliation entre la 

théorie de l’invoc abilité et le principe de légalité »298, lequel était mis en cause par le refus de 

l’effet direct. En l’état actuel du droit, ce sont les deux seuls moyens de faire appliquer 

juridictionnellement les accords de l’OMC. Nous définirons ces deux exceptions au p rincipe 

du  refus de l’effet direct qui concernent la volonté communautaire d’exécution d’obligation 

issues des accords du GATT et de l’OMC (§1), avant d’analyser leur portée, qui, quoique 

réduite à l’époque du GATT pourrait connaître de nouveaux développe ments avec les accords 

de l’OMC (§2).  

 

                                                
296 Timmermans C.W.A.: L’Uruguay Round  : sa mise en œuvre par la Communauté européenne, RMUE 1994 
n°4 p. 178. 
297 Le renvoi à des règles du GATT par des dispositions communautaire ne signifie nullement qu’il s’agit d’un 
acte de transformation de l’accord. Autrement dit, ce n’est pas un règlement portant conclusion d’un accord. Sur 
ce point, Rideau Joël : Les accords internationaux dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 
européennes  - Réflexions sur les relations entre les ordres juridiques international, communautaire et 
nationaux, RGDIP 1-1990 p. 372. 
298  Manin Philippe : La question de l’invocabilité des accords internationaux conclus par la Communauté 
européenne, RTDE n°33 (3), juillet / septembre 1997 p. 407 ss. 
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§1. La volonté d’exécution d’obligation issues des accords du GATT et de l’OMC par un acte 

communautaire 

 

La Cour a dégagé deux hypothèses dans lesquelles elle affirme sa compétence et celle 

des juridictions nationales à contrôler un acte communautaire au regard des dispositions des 

accords du GATT et de l’OMC. Sous réserve bien entendu que l’acte communautaire en cause 

soit d’effet direct. Dans les deux cas, la CE doit avoir voulu exécuter, par l’intermédiaire de 

l’a cte communautaire qui est contesté, les obligations qui pesaient sur elle du fait de des 

engagements souscrits au sein du GATT ou de l’OMC. Dans l’affaire FEDIOL299, le droit 

communautaire renvoie expressément à des dispositions précises de l’Accord général (A). 

Dans le cas de l’affaire Nakajima300 , le règlement attaqué se contentait d’une référence 

générale au GATT (B). 

 

A / L’hypothèse du renvoi par le droit communautaire dérivé aux dispositions des accords du 

GATT et de l’OMC  

 

En l’espèce, la Fédération de l’Industrie de l’huilerie de la CEE (Fédiol) avait introduit 

une demande auprès de la Commission pour qu’elle engage une procédure à l’encontre d’une 

pratique commerciale illicite des autorités argentines. Cette procédure était prévue par le 

Nouvel Instrument de Politique Commerciale commune (NIPC)301, dont la vocation était de 

permettre d’identifier et de supprimer le préjudice que prétendait subir une entreprise 

communautaire sur ses marchés d’exportation. La Commission avait estimé que les pratiques 

alléguées n’existaient pas et par suite avait adressé une décision de rejet de plainte à la 

FEDIOL. Considérant que la décision de rejet de la Commission violait les règles de l’Accord 

général de 1947, la FEDIOL a introduit contre cette décision un recours en annulation devant 

la Cour. On aurait pu penser que la Cour allait rejeter ce recours, dans la mesure où elle a 

toujours affirmé que le GATT ne conférait aucun droit à des particuliers. Tel était d’ailleurs 

l’argument de la Commission, qui avait soulevé une e xception d’irrecevabilité à l’encontre du 

recours de la FEDIOL. Mais la Cour, sans remettre en cause sa jurisprudence déniant tout 

effet direct au GATT, a affirmé qu'on ne saurait en déduire que les justiciables ne peuvent pas 

                                                
299 CJCE, 22 juin 1989, FEDIOL c/ Commission, aff. C-70/87, Recueil  p. I.1781 
300 CJCE, 7 mai 1991, Nakajima All Precision c/ Conseil, aff. C-69/89, Recueil p. I.2069. 
301 Règlement 2641/84 du Conseil du 17 septembre 1984 relatif au renforcement de la politique commerciale 
commune JOCE n°L252 du 20 septembre 1984. 



 - 89 - 89 

invoquer devant la Cour les dispositions de l'Accord général, afin de faire vérifier si un 

comportement dénoncé dans une plainte constitue une pratique commerciale illicite.  

D’une part, la Cour relève que le règlement du Conseil instituant le NIPC renvoie aux 

règles du GATT. A ce titre, le règlement donne le droit aux particuliers de se prévaloir des 

dispositions contenues dans l’Accord général alors qu’ils forment un recours devant la 

Commission. Mais cela signifie aussi que la décision de la Commission doit être considérée 

comme tenant compte des dispositions de l’Accord général, ce qui, en dernier terme, autorise 

un particulier à soumettre au contrôle de légalité de la Cour « la décision de la Commission 

appliquant ces dispositions [de l’Accord général]  »302.  

En somme, c’est l’exécut ion communautaire, qui par renvoi est fondatrice de la 

recevabilité de la requête, ce qui permet ainsi de contourner l’absence d’effet direct des 

accords du GATT et de l’OMC 303. 

 

B / L’hypothèse de la volonté communautaire d’exécution d’une obligation intern ationale 

 

L’entreprise japonaise Nakajima s'était vue infliger des droits antidumping sur 

l'exportation d'imprimantes à destination de la Communauté. L’entreprise a contesté la 

validité de certaines dispositions contenues dans le règlement antidumping communautaire, en 

se fondant sur le Code antidumping du GATT. Comme dans l’arrêt FEDIOL, la Cour refuse 

de voir dans l’action de la société Nakajima une demande d’effet direct du Code antidumping 

de l’Accord général, alors même que le Conseil est intervenu pou r rappeler que l’Accord 

général, au regard de la jurisprudence de la Cour, ne confère aucun droit aux particuliers. 

La démarche de la Cour est plus subtile. Selon elle, il est indiscutable que le règlement 

communautaire relatif à l’antidumping a été «  institué en conformité avec les obligations 

internationale existantes, notamment celles qui découlent de l’article VI de l’accord général et 

du Code antidumping ». De façon plus générale, cela signifie que le règlement a été pris pour 

satisfaire aux obligations internationales de la CE. Cette finalité du règlement de base a été le 

facteur décisif du contrôle de la Cour. En effet, il est constant dans la jurisprudence de la 

Cour, qu’elle a pour mission de contribuer au respect du droit international. Par conséqu ent, la 

Cour doit, dans l’espèce Nakajima, « assurer le respect des dispositions de l’Accord général et 

                                                
302 CJCE, 22 juin 1989, FEDIOL c/ Commission (IV), aff. 70/87, Rec. p. 1831, attendu 22. 
303 Pour M. Manin, il semble que l’arrêt FEDIOL ne constitue pas pleinement une exception. En effet, en ce cas 
« ce n’est pas l’accord en tant que tel qui est invoqué mais l’acte communautaire qui sert de relais  ». Manin 
Philippe : La question de l’ invocabilité des accords internationaux conclus par la Communauté européenne, 
RTDE n°33 (3), juillet / septembre 1997 p. 409 note 29. 
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de ses mesures d’exécution  ». Ainsi la Cour doit-elle vérifier si le Conseil a pris des mesures 

en contradiction avec les règles du GATT. La Cour a cependant rejeté le pourvoi de la société 

Nakajima dans la mesure où les moyens avancés n’étaient pas fondés.  

 

En somme, la Cour défend une démarche volontariste de la Communauté, qui 

implique que pour qu’un acte communautaire puisse être contrôlé à la lumière  des accords du 

GATT et de l’OMC, il faut que «  l’ordre juridique communautaire ait été peu ou prou adapté 

à l’accord international au moyen d’un acte d’exécution ou de transposition. Une telle 

exigence va finalement très au-delà de ce que paraît impliquer l’article 228, paragraphe 7 

CE»304. 

 

§2. La portée incertaine de l’invocabilité des règles du GATT et de l’OMC  

 

Il convient de souligner que les deux cas, dans lesquels la Cour s’autorise à effectuer 

un contrôle de la légalité, ne doivent pas laisser penser, qu’un grand contentieux s’est 

développé du fait de cet assouplissement par rapport au principe du refus de l’effet direct. En 

réalité, le champ d’application de ces deux exceptions est extrêmement limité (A). Pour 

autant, on peut penser que les nouveaux accords de l’OMC et notamment l’ADPIC pourraient 

amener le juge à recourir plus fréquemment à ces substituts à l’effet direct (B).   

 

A / Une portée en apparence limitée 

   

Les hypothèses présentées dans les cas Fediol et Nakajima n’ont eu que peu à 

s’appl iquer dans la jurisprudence de la communautaire. En effet, l’on ne recense que deux 

affaires dans lesquelles la Cour305  et le Tribunal de première instance des Communautés 

européennes306 (TPI) ont envisagé l’espèce en cause à la lumière des substituts à l’effe t direct. 

Pourtant le substitut à l’effet direct dégagé dans l’affaire Nakajima devrait pouvoir être 

généralisé et l’on devrait pouvoir affirmer que chaque fois, qu’un acte de droit 

communautaire a été adopté en conformité à une règle de doit international, la Cour contrôle 

l’acte contesté à la lumière des dispositions internationales, mais tel n’a pas été le cas dans 

                                                
304 Mehdi Rostane : Chronique de contentieux communautaire 1999 – Institutions communautaires, JDI 2/2000 
p. 457. 
305 CJCE, 10 mars 1992, NMB Allemagne c/ Conseil, aff. C-188/88, Rec. p. I-1735, attendu 23.  
306 TPI, 5 juin 1996, NMB France c/ Commission, aff. T-162/94, Rec. p. II-467, attendus 99 à 103. 
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l’arrêt République fédérale d’Allemagne c/ Conseil  de 1994307. En effet, l’Allemagne avait 

introduit un recours en annulation contre le règlement portant création de l’organisation 

commune de marché de la banane308 en se fondant notamment sur la violation des règles du 

GATT. Comme dans l’affaire Nakajima, le règlement communautaire indiquait qu’il avait été 

institué « dans le respect des différentes obligations internationales de la Communauté ». 

Logiquement, la Cour aurait dû contrôler le règlement en cause en observant les règles du 

GATT, mais elle a « au contraire » circonscrit 309  la portée de l’exception apparue dans 

l’affaire Nakajima en posant que l’obligation à laquelle renvoyait un acte communautaire ne 

pouvait être générale. En l’absence d’une obligation contenue dans l’accord d’attribuer effet 

direct à une des dispositions qu’il contient, «  ce n’est que dans l’hypothèse où la Communauté 

a entendu donner exécution à une obligation particulière assumée dans le cadre du GATT ou 

dans celle où l’acte communautaire renvoie expressément à des dispositions précises de 

l’Accord général, qu’il appartient à la Cour de contrôler la légalité de l’acte comm unautaire 

en cause au regard des règles du GATT »310. 

Au surplus, dans cet arrêt la Cour considère que particuliers et Etats membres doivent 

être traités à égalité, car selon elle les caractéristiques du GATT, qui s’opposent à ce que ses 

dispositions soient d’effet direct, empêchent «  un justiciable de s’en prévaloir en justice afin 

de contester la légalité s’un acte communautaire  […] s’opposent également à ce que la Cour 

prenne en considération les dispositions de l’Accord général pour apprécier la légalité d’un 

règlement dans le cadre d’un recours introduit par un Etat membre au titre de l’article 173, 

premier alinéa du traité » 311 . Cette nécessité d’une obligation précise ou encore d’une 

disposition précise réduit considérablement la portée de l’exception qui  avait été dégagée dans 

l’arrêt Nakajima. Il semble toutefois, que la Cour a délibérément choisi de protéger le secteur 

de la banane312. 

 

                                                
307 CJCE, 5 octobre 1994, République fédérale d’Allemagne c/ Conseil , aff. C-280/93, Rec. p.I-4973. 
308 Règlement n°404/93 du Conseil du 13 février 1993 portant création de l’organisation commune de marché de 
la banane, JOCE n°L47 du 25 février 1993. 
309  En ce sens, Manin Philippe : La question de l’invocabilité des accords internationaux  conclus par la 
Communauté européenne, RTDE n°33 (3), juillet / septembre 1997 p. 407. 
310 CJCE, 5 octobre 1994, République fédérale d’Allemagne c/ Conseil , aff. C-280/93, Rec. p. I- 5073 et 5074, 
attendu 111. 
311 CJCE, 5 octobre 1994, République fédérale d’Al lemagne c/ Conseil, aff. C-280/93, Rec. p. I- 5073, attendu 
109. 
312 Voy. Dony Marianne : L’affaire des bananes, CDE 1995 p. 461. 



 - 92 - 92 

B / Vers un accroissement des substituts à l’effet direct  ? 

 

Les substituts à l’effet direct sont apparus dans la juris prudence de la Cour à l’époque 

de l’Accord général de 1947, mais sont toujours d’actualité. D’ailleurs, il semble qu’ils ne 

puissent être réservés aux seuls accords du GATT et de l’OMC.  

Ainsi, dans la mesure où les dispositions de l’OMC n’ont pas été consi dérées d’effet 

direct par la Cour dans l’affaire République portugaise  c/ Conseil de 1999, il convenait 

d’examiner si la décision litigieuse du Conseil 313 pouvait ressortir d’une des deux exceptions. 

Selon le gouvernement portugais cette décision entrait dans le champ d’application des 

exceptions dégagées par la Cour. Ainsi la Cour devrait-elle contrôler la légalité à la lumière 

des dispositions de l’Accord sur les Textiles et les Vêtements (ATV) administré par l’OMC. 

La Cour indique que « la décision attaquée ne vise pas à assurer l’exécution dans l’ordre 

juridique communautaire d’une obligation particulière assumée dans le cadre de l’OMC. Elle 

n’a pour objet que d’approuver les mémorandums d’accord négociés par la Communauté avec 

l’Inde et le Pakistan  »314. A première vue, les conditions strictes qui entourent ces exceptions 

peuvent laisser penser que le contrôle de la légalité des actes communautaires au regard des 

accords de l’OMC ne constitue qu’une probabilité infime. En réalité, la question est de 

déterminer quels ont les accords qui imposent à la Communauté « de prendre des mesures 

ayant pour but de le(s) mettre en œuvre  »315 , car de telles mesures peuvent induire un 

contentieux dans le cadre des deux substituts à l’effet direct. Il semble que l’on doive 

considérer la spécificité de certains accords administrés par l’OMC. L’ADPIC par exemple 

suppose une participation effective des membres de l’organisation, qui doit se traduire par une 

mise en œuvre des dispositions qu’il contient au niveau national et pour ce qui nous intéresse 

au niveau communautaire. De sorte, que l’on peut envisager que les deux substituts à l’effet 

direct connaîtront à l’avenir une effectivité plus intense que celle qu’ils connaissent depuis 

                                                
313 Décision 96/386/CE du Conseil relative à la conclusion des mémorandums d’accord entre la CE et la 
République du Pakistan et entre la CE et la république d’Inde concernant des arrangements dans le domaine de 
l’accès aux produits textiles, JOCE n°L153 p. 47.  
314 CJCE, 23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  aff. C-149/96, non encore publié au recueil, 
attendu 51. 
315 Manin Philippe : La question de l’invocabilité des accords internationaux conclus par la Communauté 
européenne, RTDE n°33 (3), juillet / septembre 1997 p. 409. 
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une dizaine d’année 316. Comme le soulignait M. Blin, la Cour a bel et bien « ouvert une 

brèche » en admettant ces contrôles317. 

  

 

                                                
316 En ce sens, Govaere Inge : The reception of the WTO Agreement in the European Union, in:  Demaret Paul, 
Bellis Jean-François et Garcia Jimenez Gonzalo : Regionalism and Multilateralism after the Uruguay Round – 
Convergence, Divergence and Interaction, European Interuniversity Press, Brussels 1997 p. 703 ss. 
317 Blin Olivier, La Communauté européenne, le GATT et l’Organisation mondiale du commerce – Contribution 
à l’étude des rapports institutionnels entre la Communauté européenne et les organisations internationales , 
Thèse, Toulouse, 1997 p. 189 ss. spéc. p. 193. 
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Conclusion générale  

 

Le refus de l’effet direct des dispositions des accords du GATT et de l’OMC est 

aujourd’hui clairement établi. Les critères qui en prohibent la reconnai ssance peuvent sur un 

plan juridique prêter à discussion. En effet, la condamnation de la souplesse des accords de 

l’OMC, qui repose essentiellement sur le système de règlement des différends, ne manque pas 

de faire ressortir la volonté de la Cour de laisser la plus grande latitude d’action possible à la 

Communauté318. L’exigence de réciprocité dans l’application juridictionnelle, qui est venue 

« soutenir » le critère de souplesse dans le refus de l’effet direct, est avant tout un moyen de 

projeter la question sur les autres membres de l’OMC. De plus cette exigence nous semble 

être la manifestation politique des concordances de vue de la Commission, du Conseil et de la 

Cour sur la nécessité de dénier tout effet direct au corpus normatif de l’OMC. En outre, la 

position de la Cour semble devoir l’amener prochainement à refuser également l’effet direct 

des rapports de l’ORD. En effet, le Tribunal de première instance avait conditionné 

l’existence d’un lien juridique entre le recours d’un particulier et la décision  de l’ORD à 

l’existence de l’effet direct de cette décision 319. Selon toute logique, l’on doit considérer que 

par un effet de « contamination » une décision de l’ORD devrait être considérée comme ne 

possédant pas d’effet direct 320 , puisqu’il subsiste les compe nsations, que la CE pourrait 

négocier alors même qu’elle a été «  condamnée »321. 

 

Il ressort donc de la jurisprudence un refus ferme d’admettre l’application 

juridictionnelle des accords de l’OMC. La Communauté peut ainsi envisager de se conformer 

à son rythme aux obligations souscrites. Toutefois, il peut s’avérer périlleux de ne pas mettre 

en œuvre délibérément les rapports adoptés par l’ORD, puisque la Communauté s’expose à 

                                                
318 Il convient également de prendre en considération l’évolution future du système de règlement des différends 
de l’OMC, qui pourrait mener à une juridictionnalisation du mécanisme. Sur ce point, Lebullenger Joël  : La 
Communauté européenne face au processus de réexamen du système de règlement des différends de 
l’Organisation mondiale du commerce , RMCUE n°422 octobre 1998 p. 629. 
319 TPI, 28 septembre 1999, Fruchtangesellschaft mbH Chemnitz c./Commission, aff. n° T-254/97, non encore 
publié au recueil. 
320 Pour une démarche prospective tendant à reconnaître l’effet direct des décisions de l’ORD, Voy. Eeckhout 
Piet :The Domestic Legal Status of the WTO Agreement : Interconnecting Legal Systems, CMLRev 1997, p. 51. 
Selon cet auteur, il serait imaginable d’utiliser la jurisprudence en matière d’  « actes communautaires touchés 
d’une irrégularité dont la gravité est évidente  », en ce que les actes communautaires, dont il a été établi qu’ils 
violent les règles de l’OMC, devraient être déclarés, non pas inexistant, mais «  seulement » inapplicables. Si l’on 
transposait cette théorie aux rapports du droit de l’OMC avec le droit communautaire, la Cour serait amenée à 
reconnaître l’effet direct des décisions de l’ORD établissant une violation par la Communauté de ses 
engagements. 
321 Voy. Zonnekeyn Geert A. : The Status of Adopted Panel and Appellate Body Reports in the European Court 
of Justice and the European Court of First Instance, JWT 34(2) 2000 p. 93 ss. 
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des mesures de rétorsion autorisées par l’OMC. De plus, la Communauté pourrait dans  une 

telle hypothèse mettre en jeu sa crédibilité politique au sein de l’OMC 322. 

 

Cependant, même si la voie de l’effet direct est définitivement écartée, il reste possible 

d’invoquer les dispositions du corpus normatif de l’OMC dans le cadre de l’interpréta tion 

conforme, c’est à dire qu’un particulier peut exiger qu’une disposition nationale ou 

communautaire soit interprétée en conformité avec les accords de l’OMC. La jurisprudence 

pourrait par ailleurs être amenée à préciser, si dans le cadre d’une action e n responsabilité, le 

demandeur, qui invoque la violation des accords de l’OMC à l’appui d’une demande de 

réparation d’un dommage, peut se prévaloir de ces accords alors même qu’ils ne sont pas 

d’effet direct 323. En somme, la pénétration du droit de l’OMC dan s l’ordre communautaire 

peut être assurée par d’autres voies que l’effet direct.  

 

Enfin, il faut souligner, que certains accords de l’OMC prévoient l’obligation pour les 

membres d’instituer des mécanismes au niveau national afin de faire respecter les disp ositions 

des accords. Ainsi, l’ADPIC prévoit que les membres doivent mettre en place des procédures 

destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle324. Il ne s’agit pas forcément de 

procédures judiciaires, de sorte que l’on pourrait voir a pparaître des procédures de 

conciliation à l’échelle nationale tendant à permettre aux particuliers de résoudre certains 

litiges. Une autre illustration de l’impact des règles de l’OMC peut être donnée en matière de 

réglementation nationale des services de télécommunication, puisque les autorités 

réglementaires nationales (comme l’Autorité de Régulation des Télécommunications en 

France) se voient conférer par l’AGCS un pouvoir de règlement des différends de nature 

arbitrale en matière d’interconnexion 325. Il s’agit toutefois de règlement des différends qui 

                                                
322 Berthelot Erwan : La Communauté européenne et ses Etats membres face au nouveau système intégré de 
règlement des différends de l’OMC , Mémoire de DEA, Rennes 1998 p. 95 ss. 
323 Sur ces formes d’invocabilité, Manin Philippe  : La question de l’invocabilité des accords internationaux 
conclus par la Communauté européenne, RTDE n°33 (3), juillet / septembre 1997 p. 412 ss. 
324 L’article 41 de l’ADPIC prévoit que les procédures doivent être «  équitables, contradictoires, ne pas être 
inutilement complexes, ne pas comporter de délais déraisonnables et les décisions doivent être motivées, fondées 
sur des éléments de preuve et susceptibles d’être soumises à une révision judiciaire  ». Voy. Flory Thiébaut : 
L’Organisation mondiale du commerce, droit institutionnel et substantiel , Bruylant Bruxelles 1999 p. 186 ss. 
325 Voy. Guennec Mathieu : L’Organisation mondiale du commerce et les télécommunications, Mémoire de 
DEA, Rennes 2000, (115 p.). 
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échappent à tout contrôle juridictionnel et qui ne sauraient donc avoir des implications aussi 

importantes que l’effet direct 326. 

                                                
326  Voy. également les procédures nationales de contestation prévues par l’article XX de l’Accord sur les 
marchés publics, Didier Pierre: Les principaux accords de l’OMC et leur transposition dans la  CE, Bruylant 
Bruxelles 1997 p. 376 ss. 
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Arrêt de la Cour du 12 décembre 1972, International Fruit Company et 

autres c/ Commission, aff. 21 à 24/72 

 
 
Demandes  de décis ion préj udicielle:  College van Beroep voor  het Bedr ij fs leven -  Pays -
Bas .  
  
 
1 . Questions prejudicielles - actes des institutions - validite - contestation - competences de la 

cour - etendue  

( traite de la cee , art . 177 )  

2 . Questions prejudicielles - actes des institutions - validite - contestation - criteres d ' 

invalidite  

( traite de la cee , art . 177 )  

3 . Gatt - dispositions liant la cee  

( traite de la cee , generalites )  

4 . Gatt - article xi - droits individuels des justiciables de la cee - absence - reglements nos 

459/70 , 565/70 et 686/70 de la commission - validite  

( accord general sur les tarifs douaniers et le commerce - gatt - art . Xi ; reglements nos 

459/70 , 565/70 et 686/70 de la commission )  

 

 

1 . La competence de la cour , prevue par l ' article 177 du traite cee , de statuer sur la validite 

des actes pris par les institutions de la communaute , ne comporte aucune limite quant aux 

causes sur la base desquelles la validite de ces actes pourrait etre contestee . Elle s ' etend 

donc a l ' ensemble des motifs d ' invalidite susceptibles d ' entacher lesdits actes . 

2 . Pour que l ' incompatibilite d ' un acte communautaire avec une disposition de droit 

international puisse affecter la validite de cet acte , la communaute doit d ' abord etre liee par 

cette disposition. 

Dans le cas ou l ' invalidite est invoquee devant une juridiction nationale , il faut en outre que 

cette disposition soit de nature a engendrer pour les justiciables de la communaute le droit de 

s ' en prevaloir en justice . 

3 . Dans toute la mesure ou , en vertu du traite cee , la communaute a assume des 

competences precedemment exercees par les etats membres dans le domaine d ' application de 
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l ' accord general sur les tarifs douaniers et le commerce ( gatt ) , les dispositions de cet accord 

ont pour effet de lier la communaute . 

4 . L ' article xi de l ' accord general sur les tarifs douaniers et le commerce ( gatt ) n ' est pas 

de nature a engendrer , pour les justiciables de la communaute , le droit de s ' en prevaloir en 

justice .  

Des lors , la validite des reglements nos 459/70 , 565/70 et 686/70 de la commission ( jo no l 

57 , p . 20 ; no l 69 , p . 33 ; no l 84 , p . 21 ) ne saurait etre affectee par cet article .  

dans les affaires jointes 21 a 24-72 ayant pour objet des demandes adressees a la cour , en 

application de l ' article 177 du traite cee , par le college van beroep voor het bedrijfsleven , a 

la haye , et tendant a obtenir dans les litiges pendant devant cette juridiction entre 

international fruit company nv , a rotterdam ( affaire 21-72 ) , kooy rotterdam nv , a rotterdam 

( affaire 22-72 ) , velleman en tas nv , a rotterdam ( affaire 23-72 ) , jan van den brink ' s im - 

en exporthandel nv , a rotterdam ( affaire 24-72 ) , et produktschap voor groenten en fruit , a 

la haye ,  

une decision a titre prejudiciel sur l ' interpretation dudit article 177 et , le cas echeant , sur la 

compatibilite de certains reglements de la commission avec l ' article xi de l ' accord general 

sur les tarifs douaniers et le commerce ( gatt ) ,  

 

 

1 attendu que , par decision du 5 mai 1972 , parvenue au greffe de la cour le 8 mai 1972 , le 

college van beroep voor het bedrijfsleven a soumis a la cour , en vertu de l ' article 177 du 

traite cee , deux questions concernant l ' interpretation de cet article et la validite de certains 

reglements adoptes par la commission ; 

 2 que , par la premiere question , la cour est invitee a dire si la validite des actes pris par les 

institutions de la communaute vise egalement , au sens de l ' article 177 du traite cee , leur 

validite au regard du droit international ;  

3 que la seconde question , soulevee pour le cas ou la reponse a la premiere question serait 

affirmative , tend a savoir si les reglements nos 459/70 , 565/70 et 686/70 de la commission - 

qui prevoyaient , a titre de mesures de sauvegarde , des restrictions a l ' importation de 

pommes en provenance de pays tiers - " sont non valides comme etant contraires a l ' article xi 

de l ' accord general sur les tarifs douaniers et le commerce ( gatt ) " , ci-apres denomme " 

accord general " ; 
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4 attendu qu ' aux termes de l ' article 177 , alinea 1 , du traite cee , " la cour de justice est 

competente pour statuer , a titre prejudiciel , . . . Sur la validite . . . Des actes pris par les 

institutions de la communaute " ;  

5 que la competence de la cour ainsi formulee ne comporte aucune limite quant aux causes sur 

la base desquelles la validite de ces actes pourrait etre contestee ;  

6 que cette competence s ' etendant a l ' ensemble des motifs d ' invalidite susceptibles 

d'entacher ces actes , la cour est tenue d ' examiner si leur validite peut etre affectee du fait de 

leur contrariete avec une regle de droit international ;  

7 que , pour que l ' incompatibilite d ' un acte communautaire avec une disposition de droit 

international puisse affecter la validite de cet acte , la communaute doit d ' abord etre liee par 

cette disposition ;  

8 que , dans le cas ou l ' invalidite est invoquee devant une juridiction nationale , il faut en 

outre que cette disposition soit de nature a engendrer pour les justiciables de la communaute 

le droit de s ' en prevaloir en justice ;  

9 qu ' il convient donc d ' examiner si ces deux conditions sont reunies en ce qui concerne l ' 

accord general ;  

10 attendu qu ' il est constant qu ' au moment de conclure le traite instituant la communaute 

economique europeenne , les etats membres etaient lies par les engagements de l ' accord 

general ;  

11 qu ' ils n ' ont pu , par l ' effet d ' un acte passe entre eux , se degager des obligations 

existant a l ' egard de pays tiers ;  

12 qu ' au contraire , leur volonte de respecter les engagements de l ' accord general resulte 

autant des dispositions memes du traite cee que des declarations faites par les etats membres 

lors de la presentation du traite aux parties contractantes de l ' accord general conformement a 

l ' obligation de l ' article xxiv de celui-ci ;  

13 que cette intention a ete manifestee notamment par l ' article 110 du traite cee qui contient 

une adhesion de la communaute aux objectifs poursuivis par l ' accord general ainsi que par l ' 

article 234 , alinea 1 , qui dispose que les droits et obligations resultant de conventions 

conclues anterieurement a l ' entree en vigueur du traite , et notamment de conventions 

multilaterales conclues avec la participation des etats membres , ne sont pas affectees par les 

dispositions du traite ;  

14 attendu que la communaute a assume - graduellement au cours de la periode de transition 

et dans leur ensemble a l ' expiration de celle-ci , en vertu des articles 111 et 113 du traite - les 

fonctions inherentes a la politique tarifaire et commerciale ;  
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15 que les etats membres , en conferant ces competences a la communaute , marquaient leur 

volonte de la lier par les obligations contractees en vertu de l ' accord general ;  

16 que , depuis l ' entree en vigueur du traite cee et , plus particulierement , a partir de la mise 

en place du tarif exterieur commun , le transfert de competences , intervenu dans les rapports 

entre les etats membres et la communaute , a ete concretise de differentes manieres dans le 

cadre de l ' accord general et reconnu par les autres parties contractantes ;  

17 que notamment , depuis cette epoque , la communaute , agissant par l ' intermediaire de ses 

propres institutions , est apparue comme partenaire des negociations tarifaires et comme partie 

aux accords de tout ordre conclus dans le cadre de l ' accord general , conformement aux 

previsions de l ' article 114 du traite cee qui dispose que les accords tarifaires et commerciaux 

" sont conclus au nom de la communaute " ;  

18 qu ' il apparait des lors que , dans toute la mesure ou , en vertu du traite cee , la 

communaute a assume des competences precedemment exercees par les etats membres dans 

le domaine d ' application de l ' accord general , les dispositions de cet accord ont pour effet 

de lier la communaute ;  

19 attendu qu ' il convient en outre d ' examiner si les dispositions de l ' accord general 

engendrent pour les justiciables de la communaute le droit de s ' en prevaloir en justice , en 

vue de contester la validite d ' un acte communautaire ;  

20 que , pour ce faire , il convient d ' envisager a la fois l ' esprit , l ' economie et les termes de  

l ' accord general ;  

21 attendu que cet accord , fonde , aux termes de son preambule , sur le principe de 

negociations entreprises sur " une base de reciprocite et d ' avantage mutuels " , est caracterise 

par la grande souplesse de ses dispositions , notamment de celles qui concernent les 

possibilites de derogation , les mesures pouvant etre prises en presence de difficultes 

exceptionnelles et le reglement des differends entre les parties contractantes ;  

22 qu ' ainsi , aux termes de son article xxii , paragraphe 1 , " chaque partie contractante 

examinera avec comprehension les representations que pourra lui adresser toute autre partie 

contractante et devra se preter a des consultations au sujet de ces representations , lorsque 

celles-ci porteront sur une question concernant l ' application du present accord " ;  

23 qu ' en vertu du deuxieme paragraphe du meme article , " les parties contractantes " - ce 

nom designant " les parties contractantes agissant collectivement " , ainsi qu ' il est precise a l 

' article xxv , paragraphe 1 - " pourront entrer en consultation avec une ou plusieurs parties 

contractantes sur une question pour laquelle une solution satisfaisante n ' aura pu etre trouvee 

au moyen des consultations prevues au paragraphe 1 " ;  



 - 102 - 102 

24 que , pour le cas ou une partie contractante considererait " qu ' un avantage resultant pour 

elle directement ou indirectement du present accord se trouve annule ou compromis , ou que 

la realisation de l ' un des objectifs de l ' accord est compromise du fait " , notamment , " qu ' 

une autre partie contractante ne remplit pas les obligations qu ' elle a contractees aux termes 

du present accord " , l ' article xxiii regle de maniere detaillee les mesures que les parties 

interessees , ou les parties contractantes agissant collectivement , peuvent ou doivent prendre 

au regard d ' une telle situation ;  

25 que ces mesures englobent , pour le reglement des differends , selon le cas , des 

representations ou propositions ecrites a " examiner avec comprehension " , des enquetes 

eventuellement suivies de recommandations , de consultations ou de decisions des parties 

contractantes , y compris celle d ' autoriser certaines parties contractantes a suspendre , a l ' 

egard d ' autres , l ' application de toute concession ou autre obligation resultant de l ' accord 

general , et enfin , dans le cas d ' une telle suspension , la faculte de la partie concernee de 

denoncer cet accord ;  

26 qu ' enfin , pour le cas ou , du fait d ' un engagement assume en vertu de l ' accord general 

ou d ' une concession relative a une preference , certains producteurs subissent ou risquent de 

subir un prejudice grave , l ' article xix prevoit la faculte pour une partie contractante de 

suspendre unilateralement l ' engagement ainsi que de retirer ou de modifier la concession , 

soit apres consultation de la collectivite des parties contractantes et a defaut d ' accord entre 

les parties contractantes interessees , soit meme , s ' il y a urgence et a titre provisoire , sans 

consultation prealable ;  

27 attendu que ces elements suffisent a montrer que , place dans un tel contexte , l ' article xi 

de l ' accord general n ' est pas de nature a engendrer , pour les justiciables de la communaute , 

le droit de s ' en prevaloir en justice ;  

28 que , des lors , la validite des reglements nos 459/70 , 565/70 et 686/70 de la commission 

ne saurait etre affectee par l ' article xi de l ' accord general ;  

29 attendu que les frais exposes par le gouvernement du royaume des pays-bas et par la 

commission des communautes europeennes , qui ont soumis des observations a la cour , ne 

peuvent faire l ' objet de remboursement et que , la procedure revetant , a l ' egard des parties 

au principal , le caractere d ' un incident souleve devant la juridiction nationale , il appartient a 

celle-ci de statuer sur les depens ;  

 

 

la cour ,  
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statuant sur la question a elle soumise par le college van beroep voor het bedrijfsleven 

conformement a la decision rendue par cette juridiction le 5 mai 1972 , dit pour droit :  

1 ) la validite , au sens de l ' article 177 du traite cee , des actes pris par les institutions peut 

etre appreciee au regard d ' une disposition du droit international , lorsque cette disposition lie 

la communaute et est de nature a engendrer pour ses justiciables le droit de s ' en prevaloir en 

justice ;  

2 ) l ' article xi de l ' accord general ne produisant pas un tel effet , la validite des reglements 

nos 459/70 , 565/70 et 686/70 de la commission ( jo no l 57 , p . 20 ; no l 69 , p . 33 ; no l 84 , 

p . 21 ) ne saurait etre affectee par cette disposition.  
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Arrêt de la Cour du  23 novembre 1999, République portugaise  c/ Conseil,  

aff. C-149/96 

Dans l'affaire C-149/96,  

République portugaise, représentée par MM. L. Fernandes, directeur du service juridique de 
la direction générale des Communautés européennes du ministère des Affaires étrangères, et 
C. Botelho Moniz, assistant à la faculté de droit de l'Université catholique portugaise, en 
qualité d'agents, ayant élu domicile à Luxembourg au siège de l'ambassade du Portugal, 33, 
allée Scheffer,  

partie requérante,  

contre 

Conseil de l'Union européenne, représenté par Mmes S. Kyriakopoulou, conseiller juridique, 
et I. Lopes Cardoso, membre du service juridique, en qualité d'agents, ayant élu domicile à 
Luxembourg auprès de M. A. Morbilli, directeur général de la direction des affaires juridiques 
de la Banque européenne d'investissement, 100, boulevard Konrad Adenauer,  

partie défenderesse,  
soutenu par  

République française, représentée par Mme C. de Salins, sous-directeur du droit international 
économique et du droit communautaire à la direction des affaires juridiques du ministère des 
Affaires étrangères, et M. G. Mignot, secrétaire des affaires étrangères à la même direction, en 
qualité d'agents, ayant élu domicile à Luxembourg au siège de l'ambassade de France, 8 B, 
boulevard Joseph II,  

et par  

Commission des Communautés européennes, représentée par MM. M. de Pauw et F. de 
Sousa Fialho, membres du service juridique, en qualité d'agents, ayant élu domicile à 
Luxembourg auprès de M. C. Gómez de la Cruz, membre du même service, Centre Wagner, 
Kirchberg,  

parties intervenantes,  
ayant pour objet l'annulation de la décision 96/386/CE du Conseil, du 26 février 1996, relative 
à la conclusion des mémorandums d'accord entre la Communauté européenne et la république 
islamique du Pakistan et entre la Communauté européenne et la république de l'Inde 
concernant des arrangements dans le domaine de l'accès au marché des produits textiles (JO L 
153, p. 47),  

LA COUR, 

composée de MM. J. C. Moitinho de Almeida, président des troisième et sixième chambres, 
faisant fonction de président, D. A. O. Edward, L. Sevón et R. Schintgen, présidents de 
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chambre, P. J. G. Kapteyn (rapporteur), C. Gulmann, J.-P. Puissochet, G. Hirsch, P. Jann, H. 
Ragnemalm et M. Wathelet, juges,  

avocat général: M. A. Saggio,  

 
greffier: M. H. von Holstein, greffier adjoint,  

vu le rapport d'audience,  

ayant entendu les parties en leur plaidoirie à l'audience du 30 juin 1998,  

ayant entendu l'avocat général en ses conclusions à l'audience du 25 février 1999,  

rend le présent  

Arrêt 
1.  

Par requête déposée au greffe de la Cour le 3 mai 1996, la République portugaise a, en 
vertu de l'article 173, premier alinéa, du traité CE (devenu, après modification, article 
230, premier alinéa, CE), demandé l'annulation de la décision 96/386/CE du Conseil, 
du 26 février 1996, relative à la conclusion des mémorandums d'accord entre la 
Communauté européenne et la république islamique du Pakistan et entre la 
Communauté européenne et la république de l'Inde concernant des arrangements dans 
le domaine de l'accès au marché des produits textiles (JO L 153, p. 47, ci-après la 
«décision attaquée»).  
Cadre juridique et factuel  
Les accords internationaux multilatéraux du cycle de l'Uruguay  

2.  
Le 15 décembre 1993, le Conseil a approuvé, à l'unanimité, les termes de l'engagement 
global sur la base duquel la Communauté et les États membres ont accepté de mettre 
un terme aux négociations commerciales multilatérales du cycle de l'Uruguay (ci-après 
l'«accord de principe»).  

3.  
Le même jour, à Genève, le directeur général de l'accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (ci-après le «GATT»), M. Sutherland, a déclaré, au sein du 
comité des négociations multilatérales, la clôture des négociations du cycle de 
l'Uruguay. Tout en prononçant cette clôture, il a invité certains participants à 
poursuivre leurs négociations relatives à l'accès au marché, de façon à parvenir à un 
paquet «accès au marché» plus complet et mieux équilibré.  

4.  
À la suite de cette clôture, les négociations en matière d'accès au marché des produits 
textiles et d'habillement (ci-après les «produits textiles») avec notamment la 
république de l'Inde (ci-après l'«Inde») et la république islamique du Pakistan (ci-après 
le «Pakistan») ont été poursuivies par la Commission, avec l'assistance du «comité 
113 textiles» du Conseil (ci-après le «comité 'textiles'»), désigné par cette dernière 
institution pour la seconder dans le domaine de la politique commerciale commune 
pour le secteur textile de la Communauté.  

5.  
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Le 15 avril 1994, lors de la réunion de Marrakech (Maroc), alors que les négociations 
sur l'accès au marché des produits textiles n'avaient toujours pas abouti avec le 
Pakistan et l'Inde, le président du Conseil et le membre de la Commission chargé des 
relations extérieures ont, au nom de l'Union européenne, procédé, sous réserve 
d'approbation ultérieure, à la signature de l'acte final, concluant les négociations 
commerciales multilatérales du cycle de l'Uruguay (ci-après l'«acte final»), de l'accord 
instituant l'Organisation mondiale du commerce  
(ci-après l'«OMC»), ainsi que de l'ensemble des accords et des mémorandums figurant 
aux annexes 1 à 4 de l'accord instituant l'OMC (ci-après les «accords OMC»).  

6.  
Parmi ces accords, inclus dans l'annexe 1 A de l'accord instituant l'OMC, figurent 
l'accord sur les textiles et les vêtements (ci-après l'«ATV») et l'accord sur les 
procédures de licences d'importation.  

7.  
À la suite de cette signature, le Conseil a adopté la décision 94/800/CE, du 22 
décembre 1994, relative à la conclusion au nom de la Communauté européenne, pour 
ce qui concerne les matières relevant de ses compétences, des accords des 
négociations multilatérales du cycle de l'Uruguay (1986-1994) (JO L 336, p. 1).  
Les accords conclus avec le Pakistan et l'Inde  

8.  
Après la signature des accords OMC, les négociations avec l'Inde et le Pakistan se sont 
poursuivies et ont été conduites par la Commission avec l'assistance du comité 
«textiles».  

9.  
Les 15 octobre et 31 décembre 1994, la Commission a paraphé avec le Pakistan et 
l'Inde respectivement deux «Memorandums of Understanding» (ci-après les 
«mémorandums d'accord») entre la Communauté européenne, d'une part, et le 
Pakistan et l'Inde, d'autre part, concernant des arrangements dans le domaine de l'accès 
au marché des produits textiles.  

10.  
Le mémorandum d'accord avec le Pakistan contient un certain nombre d'engagements 
tant de la part de la Communauté que de cet État tiers. En particulier, le Pakistan 
s'engage à éliminer toutes les restrictions quantitatives applicables à une série de 
produits textiles spécifiquement énumérés à l'annexe II du mémorandum d'accord. La 
Commission, de son côté, s'engage «à réserver un accueil favorable aux demandes de 
facilités exceptionnelles (notamment les reports, les utilisations anticipées et les 
transferts intercatégories) introduites par le gouvernement pakistanais dans le cadre de 
la gestion des restrictions [tarifaires] existantes» (point 6) et à entamer immédiatement 
les procédures internes nécessaires pour assurer la suppression, «avant l'entrée en 
vigueur de l'OMC, de toutes les restrictions qui touchent actuellement les importations 
de produits de l'artisanat et de l'industrie familiale du Pakistan» (point 7).  

11.  
Le mémorandum d'accord avec l'Inde prévoit que le gouvernement de cet État 
consolidera les droits qu'il applique aux produits textiles et aux vêtements 
expressément énumérés à l'annexe du mémorandum d'accord et que «ces taux seront 
notifiés au secrétariat de l'OMC dans un délai de soixante jours à compter de l'entrée 
en vigueur de l'OMC». Il est également prévu que le gouvernement de l'Inde pourra 
«introduire d'autres types de droits spécifiques pour certains produits» et que ces droits 
seront exprimés «sous la forme d'un pourcentage ad  
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valorem ou d'un montant en INR par article/mètre carré/kilogramme, si ce dernier est 
plus élevé» (point 2). La Communauté européenne, de son côté, accepte «d'éliminer, à 
partir du 1er janvier 1995, toutes les restrictions actuellement applicables aux 
exportations indiennes de produits de l'artisanat et de l'industrie familiale, 
conformément à l'article 5 de l'accord CE-Inde sur le commerce de produits textiles» 
(point 5). La Communauté s'engage à réserver un accueil favorable aux demandes de 
«facilités exceptionnelles que le gouvernement de l'Inde pourrait introduire en dehors 
des facilités applicables au titre des accords textiles bilatéraux, pour une ou l'ensemble 
des catégories soumises à des restrictions», à concurrence des montants par année 
contingentaire indiqués dans le mémorandum d'accord au titre des années 1995 à 2004 
(point 6).  

12.  
Sur proposition de la Commission du 7 décembre 1995, le Conseil a adopté, le 26 
février 1996, la décision attaquée qui a été approuvée à la majorité qualifiée, le 
royaume d'Espagne, la République hellénique et la République portugaise ayant voté 
contre.  

13.  
Les accords avec l'Inde et le Pakistan ont été signés respectivement les 8 et 27 mars 
1996.  

14.  
La décision attaquée a été publiée au Journal officiel des Communautés européennes 
le 27 juin 1996.  
La réglementation communautaire  

15.  
Le règlement (CEE) n° 3030/93 du Conseil, du 12 octobre 1993, relatif au régime 
commun applicable aux importations de certains produits textiles originaires des pays 
tiers (JO L 275, p. 1), tel que modifié par le règlement (CE) n° 3289/94 du Conseil, du 
22 décembre 1994 (JO L 349, p. 85), définit le régime de l'importation dans la 
Communauté de produits textiles originaires des pays tiers liés à la Communauté par 
des accords, protocoles ou arrangements, ou qui sont membres de l'OMC.  

16.  
Ainsi, selon son article 1er, paragraphe 1, le règlement n° 3030/93 s'applique à 
l'importation des produits énumérés à l'annexe I, originaires de pays tiers, mentionnés 
à l'annexe II, avec lesquels la Communauté a conclu des accords bilatéraux, protocoles 
ou autres arrangements.  

17.  
L'article 2, paragraphe 1, du règlement n° 3030/93 prévoit que l'importation dans la 
Communauté des produits textiles énumérés à l'annexe V, originaires d'un des pays 
fournisseurs figurant dans ladite annexe, est soumise aux limites quantitatives 
annuelles fixées dans cette annexe. Aux termes de l'article 2, paragraphe 2, dudit 
règlement, la mise en libre pratique dans la Communauté des produits dont 
l'importation est soumise aux limites quantitatives fixées à l'annexe V est  
subordonnée à la présentation d'une autorisation d'importation délivrée par les 
autorités des États membres, conformément à l'article 12.  

18.  
L'article 3, paragraphe 1, du même règlement dispose que les limites quantitatives 
visées à l'annexe V ne s'appliquent pas aux produits de l'artisanat et du folklore définis 
aux annexes VI et VI bis qui sont assortis, à l'importation, d'un certificat d'origine 
délivré conformément aux dispositions de ces dernières annexes et qui remplissent les 
autres conditions énoncées par celles-ci.  
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19.  
Le 10 avril 1995, en exécution de ce qui était convenu à cet égard dans l'accord de 
principe (voir point 2 du présent arrêt), le Conseil, sur proposition de la Commission, a 
arrêté le règlement (CE) n° 852/95, relatif à un concours financier en faveur du 
Portugal pour un programme spécifique de modernisation de l'industrie du textile-
habillement (JO L 86, p. 10).  

20.  
Le 20 décembre 1995, la Commission a arrêté le règlement (CE) n° 3053/95, portant 
modification des annexes I, II, III, V, VI, VII, VIII, IX et XI du règlement n° 3030/93 
(JO L 323, p. 1). Selon les quatorzième et seizième considérants de ce règlement, le 
fait que l'arrangement avec l'Inde dans le domaine de l'accès au marché prévoyait la 
suppression des restrictions quantitatives à l'importation de certains produits du 
folklore et de l'artisanat originaires de cet État tiers constituait l'un des éléments qui 
justifiaient la modification à partir du 1er janvier 1995 desdites annexes.  

21.  
L'article 1er, cinquième et sixième alinéas, du règlement n° 3053/95, d'une part, 
remplace l'annexe VI du règlement n° 3030/93, par une nouvelle annexe V du 
règlement n° 3053/95 et, d'autre part, abroge l'annexe VI bis du même règlement, à 
partir du 1er janvier 1995.  

22.  
Étant donné que le règlement n° 3053/95 était entaché d'un vice de forme, son article 
1er, cinquième et sixième alinéas, a été retiré avec effet rétroactif au 1er janvier 1995 
par le règlement (CE) n° 1410/96 de la Commission, du 19 juillet 1996, portant retrait 
partiel du règlement n° 3053/95 (JO L 181, p. 15, ci-après le «règlement de retrait»). 
Selon le premier considérant du règlement de retrait, les modifications prévues à 
l'article 1er, cinquième et sixième alinéas, du règlement n° 3053/95 avaient été arrêtées 
à une date où, en vertu de l'article 19 du règlement n° 3030/93, la Commission ne 
disposait pas des pouvoirs pour le faire, le Conseil n'ayant pas encore décidé de 
conclure ou de mettre en application provisoire les arrangements négociés par la 
Commission avec l'Inde et le Pakistan en ce qui concerne l'accès au marché des 
produits textiles.  

23.  
Par le règlement (CE) n° 2231/96, du 22 novembre 1996, modifiant les annexes I, II, 
III, IV, V, VI, VII, VIII, IX et XI du règlement n° 3030/93 (JO L 307, p. 1), la 
Commission a adapté le règlement n° 3030/93 aux mémorandums d'accord.  
Sur le fond  

24.  
À l'appui de son recours, la République portugaise a invoqué, d'une part, la violation 
de certaines règles et de certains principes fondamentaux de l'OMC et, d'autre part, la 
violation de certaines règles et de certains principes fondamentaux de l'ordre juridique 
communautaire.  
Sur la violation de règles et de principes fondamentaux de l'OMC  

25.  
Le gouvernement portugais fait valoir que la décision attaquée constitue une violation 
de certaines règles et de certains principes fondamentaux de l'OMC, notamment ceux 
du GATT de 1994, de l'ATV et de l'accord sur les procédures de licences 
d'importation.  

26.  
Il soutient à cet égard qu'il a, selon la jurisprudence, le droit de se prévaloir de ces 
règles et de ces principes fondamentaux devant la Cour.  
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27.  
En effet, s'il est vrai que la Cour a jugé, dans l'arrêt du 5 octobre 1994, 
Allemagne/Conseil (C-280/93, Rec. p. I-4973, points 103 à 112), que les règles du 
GATT n'ont pas d'effet direct et que les particuliers ne peuvent s'en prévaloir devant 
les organes juridictionnels, il n'en demeure pas moins que, dans ce même arrêt, elle a 
affirmé qu'il en va autrement lorsque l'adoption des mesures donnant exécution à des 
obligations assumées dans le cadre du GATT est en cause, ou lorsqu'un acte 
communautaire renvoie expressément à des dispositions précises de l'accord général. 
Dans ces cas, ainsi que la Cour l'a jugé au point 111 de cet arrêt, il appartient à cette 
dernière de contrôler la légalité de l'acte communautaire à la lumière des règles du 
GATT.  

28.  
Or, selon le gouvernement portugais, il en va précisément ainsi dans le cas d'espèce, 
qui porte sur l'adoption d'un acte - la décision attaquée - qui approuve les 
mémorandums d'accord négociés avec l'Inde et le Pakistan à la suite de la conclusion 
du cycle de l'Uruguay, spécialement aux fins de l'application des règles figurant dans 
le GATT de 1994 et dans l'ATV.  

29.  
Le Conseil, soutenu par la République française et par la Commission, invoque, en 
revanche, les caractéristiques particulières des accords OMC qui justifient, selon eux, 
que soit appliquée à ces accords la jurisprudence de la Cour relative à l'absence d'effet 
direct et à la non-invocabilité en principe des dispositions du GATT de 1947.  

30.  
Ils font valoir qu'il découle du caractère particulier de la décision attaquée que celle-ci 
n'est pas analogue aux réglementations en cause dans les arrêts du 22 juin 1989, 
Fediol/Commission (70/87, Rec. p. 1781), et du 7 mai 1991, Nakajima/Conseil (C-
69/89, Rec. p. I-2069). En effet, elle ne constituerait pas une réglementation  
communautaire en matière commerciale visant à «transposer» en droit communautaire 
des dispositions de l'ATV.  

31.  
Le gouvernement portugais rétorque que ce n'est pas le GATT de 1947 qui est en 
cause dans la présente affaire, mais les accords OMC, parmi lesquels figurent le 
GATT de 1994, l'ATV et l'accord sur les procédures de licences d'importation. Or les 
accords OMC présentent des différences significatives par rapport au GATT de 1947, 
notamment en ce qu'ils introduisent une profonde transformation dans le système de 
règlement des litiges.  

32.  
En outre, la présente affaire ne soulève pas, selon lui, le problème de l'effet direct, 
mais concerne la question de savoir dans quelles circonstances un État membre peut 
invoquer devant la Cour les accords OMC aux fins d'apprécier la légalité d'un acte du 
Conseil.  

33.  
Selon le gouvernement portugais, une telle appréciation est justifiée dès lors qu'il s'agit 
d'actes tels que la décision attaquée, qui approuvent des accords bilatéraux régissant, 
dans les relations entre la Communauté et des pays tiers, des matières auxquelles 
s'appliquent les règles de l'OMC.  

34.  
Il convient de rappeler à titre liminaire que, conformément aux principes du droit 
international, les institutions communautaires, qui sont compétentes pour négocier et 
conclure un accord avec des pays tiers, sont libres de convenir avec ceux-ci des effets 
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que les dispositions de l'accord doivent produire dans l'ordre interne des parties 
contractantes. Ce n'est que si cette question n'a pas été réglée par l'accord qu'il 
incombe aux juridictions compétentes et en particulier à la Cour, dans le cadre de sa 
compétence en vertu du traité CE, de la trancher au même titre que toute autre 
question d'interprétation relative à l'application de l'accord dans la Communauté (voir 
arrêt du 26 octobre 1982, Kupferberg, 104/81, Rec. p. 3641, point 17).  

35.  
Il y a lieu de rappeler également que, selon les règles générales du droit international, 
tout accord doit être exécuté de bonne foi par les parties. Si chacune des parties 
contractantes est responsable de l'exécution complète des engagements qu'elle a 
souscrits, il lui appartient, en revanche, de déterminer les moyens de droit propres à 
atteindre cette fin dans son ordre juridique, à moins que l'accord, interprété à la 
lumière de son objet et de son but, ne détermine, lui-même, ces moyens (arrêt 
Kupferberg, précité, point 18).  

36.  
S'il est vrai que les accords OMC, ainsi que le relève le gouvernement portugais, 
comportent des différences notables par rapport aux dispositions du GATT de 1947, 
notamment en raison du renforcement du régime de sauvegarde et du mécanisme de 
règlement des différends, le système résultant desdits accords n'en réserve pas moins 
une place importante à la négociation entre les parties.  

37.  
Bien que l'objectif premier du mécanisme de règlement des différends soit en principe, 
selon l'article 3, paragraphe 7, du mémorandum d'accord sur les règles et procédures 
régissant le règlement des différends (annexe 2 de l'accord OMC), d'obtenir le retrait 
des mesures en cause s'il est constaté qu'elles sont incompatibles avec les règles de 
l'OMC, ce mémorandum prévoit toutefois, lorsque le retrait immédiat de celles-ci est 
irréalisable, la possibilité d'octroyer une compensation, à titre temporaire et en 
attendant que la mesure incompatible soit retirée.  

38.  
Il est vrai que, selon l'article 22, paragraphe 1, dudit mémorandum, la compensation 
constitue une mesure temporaire à laquelle il peut être recouru dans le cas où les 
recommandations et les décisions de l'organe de règlement des différends, prévu à 
l'article 2, paragraphe 1, du même mémorandum, ne sont pas mises en oeuvre dans un 
délai raisonnable, et que ladite disposition marque la préférence pour la mise en 
oeuvre intégrale d'une recommandation de mettre une mesure en conformité avec les 
accords OMC visés.  

39.  
Toutefois, la même disposition prévoit, en son paragraphe 2, que, si le membre 
concerné manque à son obligation d'exécuter lesdites recommandations et décisions 
dans un délai raisonnable, ce membre se prêtera, si la demande lui en est faite et au 
plus tard à l'expiration du délai raisonnable, à des négociations avec toute partie ayant 
invoqué les procédures de règlement des différends, en vue de trouver une 
compensation mutuellement acceptable.  

40.  
Dans ces conditions, imposer aux organes juridictionnels l'obligation d'écarter 
l'application des règles de droit internes qui seraient incompatibles avec les accords 
OMC aurait pour conséquence de priver les organes législatifs ou exécutifs des parties 
contractantes de la possibilité, offerte par l'article 22 dudit mémorandum, de trouver, 
fût-ce à titre temporaire, des solutions négociées.  

41.  
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Il s'ensuit que les accords OMC, interprétés à la lumière de leur objet et de leur but, ne 
déterminent pas les moyens de droit propres à assurer leur exécution de bonne foi dans 
l'ordre juridique interne desdites parties contractantes.  

42.  
En ce qui concerne, plus particulièrement, l'application des accords OMC dans l'ordre 
juridique communautaire, il importe de relever que, aux termes de son préambule, 
l'accord instituant l'OMC, y compris ses annexes, reste fondé, comme l'était le GATT 
de 1947, sur le principe de négociations entreprises sur «une base de réciprocité et 
d'avantages mutuels» et se distingue ainsi, pour ce qui concerne la Communauté, des 
accords conclus par celle-ci avec des pays tiers qui instaurent une certaine asymétrie 
des obligations ou créent des relations spéciales d'intégration avec la Communauté, 
tels que l'accord dont l'interprétation fit l'objet de l'arrêt Kupferberg, précité.  

43.  
En outre, il est constant que certaines des parties contractantes, qui sont, du point de 
vue commercial, parmi les partenaires les plus importants de la Communauté,  
ont tiré à la lumière de l'objet et du but des accords OMC la conséquence que ceux-ci 
ne figurent pas parmi les normes au regard desquelles leurs organes juridictionnels 
contrôlent la légalité de leurs règles de droit internes.  

44.  
Certes, la circonstance que les juridictions de l'une des parties estimeraient que 
certaines des stipulations d'un accord conclu par la Communauté sont d'applicabilité 
directe, alors que les juridictions de l'autre partie n'admettraient pas cette applicabilité 
directe, n'est pas, en elle-même et à elle seule, de nature à constituer une absence de 
réciprocité dans la mise en oeuvre de l'accord (voir arrêt Kupferberg, précité, point 
18).  

45.  
Toutefois, l'absence de réciprocité à cet égard, de la part des partenaires commerciaux 
de la Communauté, par rapport aux accords OMC qui sont fondés sur «le principe de 
réciprocité des avantages mutuels» et qui, de ce fait, se distinguent des accords 
conclus par la Communauté, mentionnés au point 42 du présent arrêt, risque d'aboutir 
à un déséquilibre dans l'application des règles de l'OMC.  

46.  
En effet, admettre que la tâche d'assurer la conformité du droit communautaire avec 
ces règles incombe directement au juge communautaire reviendrait à priver les 
organes législatifs ou exécutifs de la Communauté de la marge de manoeuvre dont 
jouissent les organes similaires des partenaires commerciaux de la Communauté.  

47.  
Il résulte de l'ensemble de ces considérations que, compte tenu de leur nature et de leur 
économie, les accords OMC ne figurent pas en principe parmi les normes au regard 
desquelles la Cour contrôle la légalité des actes des institutions communautaires.  

48.  
Cette interprétation correspond, au demeurant, à l'énoncé du dernier considérant du 
préambule de la décision 94/800 aux termes duquel, «par sa nature, l'accord instituant 
l'Organisation mondiale du commerce, y compris ses annexes, n'est pas susceptible 
d'être invoqué directement devant les juridictions communautaires et des États 
membres».  

49.  
Ce n'est que dans l'hypothèse où la Communauté a entendu donner exécution à une 
obligation particulière assumée dans le cadre de l'OMC, ou dans l'occurrence où l'acte 
communautaire renvoie expressément à des dispositions précises des accords OMC, 
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qu'il appartient à la Cour de contrôler la légalité de l'acte communautaire en cause au 
regard des règles de l'OMC (voir, pour ce qui concerne le GATT de 1947, arrêts 
précités Fediol/Commission, points 19 à 22, et Nakajima/Conseil, point 31).  

50.  
Dès lors, il convient d'examiner si, ainsi que le gouvernement portugais le prétend, tel 
est le cas en l'espèce.  

51.  
Il y a lieu de répondre par la négative à cette question. En effet, la décision attaquée ne 
vise pas à assurer l'exécution dans l'ordre juridique communautaire d'une obligation 
particulière assumée dans le cadre de l'OMC et elle ne renvoie pas non plus 
expressément à des dispositions précises des accords OMC. Elle n'a pour objet que 
d'approuver les mémorandums d'accord négociés par la Communauté avec le Pakistan 
et l'Inde.  

52.  
Il résulte de tout ce qui précède que la République portugaise n'est pas fondée à 
soutenir que la décision attaquée a été prise en violation de certaines règles et de 
certains principes fondamentaux de l'OMC.  
Sur la violation de règles et de principes fondamentaux de l'ordre juridique 
communautaire  
En ce qui concerne la violation du principe de la publicité des normes communautaires  

53.  
Le gouvernement portugais fait valoir que ce principe a été violé puisque la décision 
attaquée et les mémorandums d'accord approuvés par celle-ci n'ont pas été publiés au 
Journal officiel des Communautés européennes. En réplique, il se borne à constater 
que la validité de son argumentation a été reconnue, puisque la décision attaquée a été 
publiée postérieurement à l'introduction du recours.  

54.  
À cet égard, il suffit de relever que la publication tardive d'un acte communautaire au 
Journal officiel des Communautés européennes demeure sans influence sur la validité 
de cet acte.  
En ce qui concerne la violation du principe de la transparence  

55.  
Le gouvernement portugais soutient que ce principe a été violé étant donné que la 
décision attaquée approuve des mémorandums d'accord qui ne sont pas suffisamment 
structurés et sont rédigés en des termes obscurs qui empêchent un lecteur normal d'en 
saisir immédiatement toutes les implications, notamment en ce qui concerne leur 
application rétroactive. À l'appui de ce moyen, il invoque la résolution du Conseil, du 
8 juin 1993, relative à la qualité rédactionnelle de la législation communautaire (JO C 
166, p. 1).  

56.  
Il convient de constater que, ainsi que l'a soutenu le Conseil, ladite résolution n'a pas 
d'effet contraignant et n'oblige pas les institutions à suivre des règles spécifiques en 
matière de rédaction des actes législatifs.  

57.  
En outre, ainsi que l'a relevé M. l'avocat général au point 12 de ses conclusions, la 
décision apparaît claire dans tous ses aspects, tant en ce qui concerne le texte de ses 
dispositions afférentes à la conclusion des deux accords internationaux qu'en  
ce qui concerne les règles contenues dans les deux mémorandums d'accord, qui 
prévoient une série d'engagements réciproques des parties contractantes en vue de la 
libéralisation progressive du marché des produits textiles. Au surplus, le grief articulé 
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par le gouvernement portugais à l'encontre de la décision attaquée, en ce qu'elle omet 
d'indiquer expressément les dispositions des actes antérieurs qu'elle modifie ou 
abroge, n'est pas de nature à vicier cette décision, dès lors qu'une telle omission ne 
constitue la violation d'aucune formalité substantielle que les institutions seraient 
tenues de respecter à peine de nullité de l'acte en cause.  

58.  
La République portugaise n'est donc pas fondée à soutenir que la décision attaquée a 
été prise en violation du principe de la transparence.  
En ce qui concerne la violation du principe de coopération loyale dans les rapports 
entre les institutions de la Communauté et les États membres  

59.  
Le gouvernement portugais soutient que les accords bilatéraux avec l'Inde et le 
Pakistan ont été conclus sans tenir compte de sa position sur les négociations avec ces 
deux pays, qu'il a clairement énoncée tout au long du processus de négociation, en 
particulier lors de la réunion du Conseil du 15 décembre 1993, au cours de laquelle a 
été décidée l'adhésion aux accords OMC, et dans une lettre du 7 avril 1994 adressée au 
Conseil par le ministre des Affaires étrangères portugais.  

60.  
Il aurait donné son consentement à la signature de l'acte final de l'OMC et de ses 
annexes à la condition, notamment, que l'obligation d'ouvrir leurs marchés qui 
incombait à l'Inde et au Pakistan ne puisse, dans les négociations avec ces pays, 
impliquer à l'égard des États membres des contreparties autres que celles prévues dans 
l'ATV.  

61.  
En approuvant les mémorandums d'accord, prévoyant une accélération du processus 
d'ouverture du marché des produits textiles en rapport avec l'ATV et, par conséquent, 
du démantèlement des contingents tarifaires communautaires pour ces produits, la 
décision attaquée aurait été adoptée en violation du principe de coopération loyale 
dans les rapports entre la Communauté et les États membres tel qu'inféré des termes de 
l'article 5 du traité CE (devenu article 10 CE) et devrait donc être annulée pour ce 
motif.  

62.  
Le gouvernement portugais fait valoir en outre que la signature de l'acte final exigeait 
l'accord de tous les États membres, en non pas d'une majorité qualifiée des membres 
du Conseil. Toute modification de l'équilibre qui était à la base de la signature de cet 
acte final exigeait une nouvelle délibération dans les mêmes conditions de vote, c'est-
à-dire à l'unanimité.  

63.  
Le Conseil considère que la position exprimée par le gouvernement portugais, en 
particulier dans la lettre du ministre des Affaires étrangères du 7 avril 1994, a un 
caractère politique et que, au demeurant, elle a été prise en considération dans la  
mesure où elle a été à l'origine de l'adoption du règlement n° 852/95, par lequel le 
Conseil a accordé une série de subventions en faveur de l'industrie textile portugaise.  

64.  
Le Conseil réfute également l'argumentation du gouvernement portugais selon laquelle 
l'approbation des deux mémorandums d'accord aurait dû être décidée à l'unanimité. Il 
fait valoir que, puisque la décision attaquée constitue un acte de politique 
commerciale, elle pouvait être adoptée à la majorité qualifiée des membres du Conseil, 
sur le fondement de l'article 113, paragraphe 4, du traité CE (devenu, après 
modification, article 133, paragraphe 4, CE). Les deux mémorandums auraient, par 



 - 114 - 114 

ailleurs, été adoptés dans le plein respect des dispositions du traité et, notamment, de 
son article 113.  

65.  
La Commission s'associe à l'argumentation du Conseil, en faisant valoir en outre que, 
même à supposer que la République portugaise ait exprimé des réserves en concluant 
l'accord final, le non-respect de celui-ci ne saurait justifier l'annulation de la décision 
attaquée.  

66.  
Il convient de constater, en premier lieu, que la décision attaquée est un acte de 
politique commerciale, lequel devait être adopté à la majorité qualifiée conformément 
à l'article 113, paragraphe 4, du traité. Dans ces conditions, dès lors qu'il est constant 
que la décision attaquée a été adoptée dans le respect de ladite disposition, le fait 
qu'une minorité d'États membres, au nombre desquels figurait la République 
portugaise, se soit opposée à cette adoption n'est pas de nature à vicier cette décision 
et, partant, à entraîner son annulation.  

67.  
Il y a lieu de relever, en second lieu, ainsi que l'a fait M. l'avocat général au point 32 
de ses conclusions, que le principe de coopération loyale entre les institutions de la 
Communauté et les États membres n'a pas d'incidence sur le choix de la base légale 
des actes juridiques communautaires et, par conséquent, sur la procédure législative à 
suivre pour leur adoption.  

68.  
Dès lors, la République portugaise n'est pas fondée à soutenir que la décision attaquée 
a méconnu le principe susmentionné.  
En ce qui concerne la violation du principe de la confiance légitime  

69.  
Le gouvernement portugais fait valoir que, en adoptant la décision attaquée, le Conseil 
a violé le principe de la confiance légitime des opérateurs économiques relevant de 
l'industrie textile portugaise.  

70.  
En effet, selon le gouvernement portugais, ces opérateurs étaient en droit d'attendre 
que le Conseil n'apporte pas de modifications substantielles au calendrier et au rythme 
de l'ouverture du marché communautaire des produits  
textiles à la concurrence internationale, tels que fixés dans les accords OMC, en 
particulier par l'ATV, ainsi que dans la réglementation communautaire en vigueur, 
notamment par le règlement n° 3030/93, tel que modifié par le règlement n° 3289/94 
qui transpose en droit communautaire les règles contenues dans l'ATV.  

71.  
L'adoption de la décision attaquée impliquerait une forte accélération du processus de 
libéralisation du marché communautaire et donc modifierait, en le durcissant 
sensiblement, le cadre normatif constitué par l'ATV. Cette modification substantielle 
et imprévisible des conditions de concurrence sur le marché communautaire des 
produits textiles aurait donc altéré le cadre dans lequel les opérateurs économiques 
portugais mettent à exécution les mesures de restructuration que le Conseil lui-même, 
en adoptant le règlement n° 852/95, a jugées indispensables, ce qui nuirait à leur 
efficacité et causerait un grave préjudice auxdits opérateurs.  

72.  
En premier lieu, le Conseil fait valoir que les opérateurs portugais dans le secteur des 
textiles ne pouvaient fonder une confiance légitime dans le maintien d'une situation 
qui faisait l'objet de négociations en cours. Si ces opérateurs escomptaient que 
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l'ouverture des marchés de l'Inde et du Pakistan s'effectuerait sans aucune contrepartie, 
cette attente ne pourrait pas être caractérisée comme de nature à fonder une confiance 
légitime compte tenu de ce qu'elle ne résulterait d'aucun engagement juridique pris par 
le Conseil.  

73.  
En second lieu, le Conseil soutient que l'approbation des deux mémorandums d'accord 
ne met nullement en cause les résultats du cycle de l'Uruguay. Ces mémorandums ne 
contiennent aucune disposition modifiant le niveau des restrictions en vigueur ou le 
coefficient de croissance prévu par les accords bilatéraux conclus avec l'Inde et le 
Pakistan. Lesdits mémorandums d'accord prévoiraient seulement que la Commission 
est prête à réserver un accueil favorable aux demandes de facilités exceptionnelles 
(notamment les reports, les utilisations anticipées et les transferts intercatégories) 
introduites par le Pakistan ou l'Inde, et ceci dans le cadre des restrictions existantes et 
sans excéder, pour chaque année contingentaire, les montants fixés dans chaque 
mémorandum. Ces facilités exceptionnelles, et notamment la possibilité d'utilisation 
anticipée de celles-ci, ne modifieraient pas les restrictions en vigueur et, en particulier, 
n'auraient pas pour effet de modifier le calendrier d'intégration, dans le cadre du 
GATT de 1994, des catégories concernées.  

74.  
Selon la Commission, la République portugaise n'est pas autorisée à invoquer la 
violation du principe de la confiance légitime des opérateurs économiques au motif, 
d'une part, qu'elle ne justifie pas d'un intérêt direct et personnel à la protection de la 
confiance légitime de ces derniers et, d'autre part, qu'elle s'est abstenue de mettre en 
garde lesdits opérateurs économiques, bien que les données en sa possession aient fait 
clairement et suffisamment apparaître que la Communauté, en vue d'arriver à un 
accord, était probablement tenue d'accorder certaines concessions supplémentaires.  

75.  
À cet égard, il convient de rappeler que, selon une jurisprudence constante, le principe 
du respect de la confiance légitime ne peut justifier l'intangibilité d'une 
réglementation, et ce, en particulier, dans des secteurs - comme celui de l'importation 
des textiles - où il est nécessaire et, par conséquent, raisonnablement prévisible que les 
règles en vigueur soient continuellement adaptées aux variations de la conjoncture 
économique (voir, dans ce sens, arrêt du 29 janvier 1998, Lopex Export, C-315/96, 
Rec. p. I-317, points 28 à 30).  

76.  
En outre, pour les raisons relevées par M. l'avocat général au point 33 de ses 
conclusions, il n'a pas été instauré de différences appréciables de traitement entre les 
produits indiens et pakistanais, d'une part, et ceux qui proviennent des autres États qui 
ont adhéré à l'OMC, d'autre part, et, en tout état de cause, de telles différences, pour 
autant qu'elles existent, ne sont pas de nature à préjudicier aux attentes des opérateurs 
concernés.  

77.  
Il résulte de ce qui précède que la République portugaise n'est pas fondée à soutenir 
que la décision attaquée a été prise en violation du principe du respect de la confiance 
légitime.  
En ce qui concerne la violation du principe de la non-rétroactivité des normes 
juridiques  

78.  
Le gouvernement portugais fait valoir que le principe de la non-rétroactivité des 
normes juridiques a été violé puisque le régime mis en place par les mémorandums 
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d'accord approuvés par la décision attaquée a un effet rétroactif et s'applique à des 
situations passées, sans que la nécessité de déroger au principe selon lequel les normes 
juridiques ne disposent que pour l'avenir soit motivée.  

79.  
En effet, alors qu'ils ont été respectivement paraphés les 15 octobre et 31 décembre 
1994, et approuvés seulement le 26 février 1996 par le Conseil, les mémorandums 
d'accord conclus avec le Pakistan et l'Inde entérineraient l'application d'un régime de 
facilités exceptionnelles qui prendrait effet, en vertu du point 6 de chaque 
mémorandum, à partir de l'année 1994 dans le cas du Pakistan et de l'année 1995 dans 
le cas de l'Inde.  

80.  
Il suffit de constater, à cet égard, que la mise en oeuvre des ces engagements 
internationaux dans le droit communautaire devait être effectuée par la Commission, 
en vertu de l'article 19 du règlement n° 3030/93, par l'adoption de mesures portant 
modification des annexes de celui-ci.  

81.  
Dès lors, ce n'est que dans le cadre d'un recours formé contre l'adoption de telles 
mesures que pourrait être mis en cause l'effet rétroactif éventuel de celles-ci.  

82.  
Il s'ensuit que la République portugaise ne saurait utilement soutenir que la décision 
attaquée a méconnu le principe de la non-rétroactivité des normes juridiques.  
En ce qui concerne la violation du principe de la cohésion économique et sociale  

83.  
Le gouvernement portugais soutient que la décision attaquée a été prise en violation du 
principe de la cohésion économique et sociale qui se trouve énoncé aux articles 2 et 3, 
sous j), du traité CE [devenus, après modification, articles 2 CE et 3, paragraphe 1, 
sous k), CE], ainsi qu'aux articles 130 A du traité CE (devenu, après modification, 
article 158 CE), 130 B, 130 C du traité CE (devenus articles 159 CE et 160 CE), 130 
D et 130 E du traité CE (devenus, après modification, articles 161 CE et 162 CE). Il 
fait valoir que le Conseil lui-même s'est référé à un tel principe dans les considérants 
du règlement n° 852/95, en estimant que l'adoption de celui-ci était devenue nécessaire 
en raison de l'adoption d'un régime juridique qui aggrave les inégalités et porte atteinte 
à la cohésion économique et sociale de la Communauté.  

84.  
Le Conseil rappelle que la Communauté, en vue de renforcer la cohésion économique 
et sociale, a adopté le règlement n° 852/95 en faveur de l'industrie portugaise. Il 
rappelle également que l'obligation pour la Communauté d'intégrer dans le cadre du 
GATT de 1994 des produits textiles et des vêtements, conformément aux dispositions 
de l'ATV et du règlement n° 3289/94, modifiant le règlement n° 3030/93, n'a pas été 
affectée par les engagements contenus dans les deux mémorandums d'accord.  

85.  
La Commission soutient que, contrairement à ce que prétend la République portugaise, 
le traité CE n'érige pas la cohésion économique et sociale en principe fondamental de 
l'ordre juridique communautaire dont le respect s'imposerait de manière absolue aux 
institutions au point d'entraîner d'office l'annulation de toute mesure susceptible 
d'avoir un impact négatif sur certaines régions défavorisées de la Communauté.  

86.  
Il convient de relever que, s'il découle des articles 2 et 3 du traité ainsi que des articles 
130 A à 130 E du même traité que le renforcement de la cohésion économique et 
sociale est l'un des objectifs de la Communauté et, par conséquent, constitue un 
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élément important notamment pour l'interprétation du droit communautaire dans le 
domaine économique et social, les dispositions en cause présentent un caractère 
programmatique, de telle sorte que la mise en oeuvre de l'objectif de cohésion 
économique et sociale doit être le résultat des politiques et des actions de la 
Communauté ainsi que des États membres.  

87.  
Par conséquent, la République portugaise n'est pas fondée à soutenir que la décision 
attaquée a été prise en violation du principe de la cohésion économique et sociale.  
En ce qui concerne la violation du principe de l'égalité entre les opérateurs 
économiques  

88.  
Le gouvernement portugais fait valoir que la décision attaquée favorise les produits en 
laine par rapport aux produits en coton, puisque les mesures d'ouverture des marchés 
de l'Inde et du Pakistan instituées par les mémorandums d'accord bénéficient 
pratiquement exclusivement aux producteurs communautaires de la filière «laine». Les 
producteurs de la filière «coton» - dans laquelle se concentre l'essentiel de la capacité 
exportatrice de l'industrie portugaise - seraient ainsi doublement pénalisés.  

89.  
Le Conseil rétorque que les négociations avec l'Inde et le Pakistan avaient comme 
objectif d'améliorer l'accès aux marchés indien et pakistanais. Si les offres de ces deux 
pays ont été de nature à satisfaire davantage une partie des opérateurs économiques, en 
l'occurrence ceux de la filière «laine», une telle conséquence ne saurait constituer une 
violation du principe d'égalité entre les opérateurs économiques, dès lors que les 
mémorandums n'ont nullement eu comme objectif d'instaurer une discrimination entre 
ces derniers.  

90.  
La Commission soutient que la circonstance que l'Inde et le Pakistan aient offert pour 
les produits relevant de la filière «laine» un traitement plus favorable que celui réservé 
aux produits de la filière «coton» (allégation qui n'a pas été démontrée par la 
République portugaise), instaurant, de ce fait, une certaine inégalité de traitement entre 
différentes catégories d'opérateurs de l'industrie textile, ne saurait être imputée au 
Conseil comme une discrimination que ce dernier aurait établie. Au demeurant, même 
à supposer qu'elle puisse lui être imputée, cette inégalité serait justifiée par la nature 
de l'acte en cause et l'objectif poursuivi par le Conseil en approuvant les 
mémorandums d'accord, à savoir améliorer, dans l'intérêt commun, l'accès de 
l'ensemble des produits d'origine communautaire aux marchés indien et pakistanais.  

91.  
À cet égard, il convient de rappeler que le principe de non-discrimination exige du 
législateur communautaire que «des situations comparables ne soient pas traitées de 
manière différente, à moins qu'une différenciation ne soit objectivement justifiée» 
(voir, en particulier, arrêt Allemagne/Conseil, précité, point 67).  

92.  
En l'espèce, ainsi que l'a relevé M. l'avocat général au point 35 de ses conclusions, les 
opérateurs du secteur textile agissent sur deux marchés distincts, celui de la laine et 
celui du coton, et, par conséquent, l'éventuel préjudice économique de l'une des deux 
catégories de producteurs n'implique pas une violation du principe de non-
discrimination.  

93.  
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En conséquence, la République portugaise n'est pas non plus fondée à soutenir que la 
décision attaquée a été adoptée en violation du principe de l'égalité entre les opérateurs 
économiques.  

94.  
Il résulte de ce qui précède que la République portugaise n'est pas fondée à soutenir 
que la décision attaquée a été prise en violation de certaines règles et de certains 
principes fondamentaux de l'ordre juridique communautaire et, dès lors, le recours doit 
être rejeté dans son ensemble.  
Sur les dépens  

95.  
Aux termes de l'article 69, paragraphe 2, du règlement de procédure, toute partie qui 
succombe est condamnée aux dépens, s'il est conclu en ce sens. Le Conseil ayant 
conclu à la condamnation de la République portugaise aux dépens et cette dernière 
ayant succombé en ses moyens, il y a lieu de la condamner aux dépens. En vertu de 
l'article 69, paragraphe 4, du même règlement, les États membres et les institutions qui 
sont intervenus au litige supportent leurs propres dépens.  
Par ces motifs,  

LA COUR 
déclare et arrête:  
1) Le recours est rejeté.  
2) La République portugaise est condamnée aux dépens.  
3) La République française et la Commission des Communautés européennes 
supporteront leurs propres dépens.  
Moitinho de Almeida Edward Sevón  

Schintgen Kapteyn Gulmann Puissochet  

Hirsch Jann Ragnemalm Wathelet  
Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg, le 23 novembre 1999.  
Le greffier  

Le président  
R. Grass  

G. C. Rodríguez Iglesias 
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DÉCISION DU CONSEIL du 22 décembre 1994 relative à la conclusion au 

nom de la Communauté européenne, pour ce qui concerne les matières 
relevant de ses compétences, des accords des négociations multilatérales du 

cycle de l'Uruguay (1986-1994), (94/800/CE) 
 

 
LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 
vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment ses articles 43, 54, 57, 66, 75, 
84 paragraphes 2, 99, 100, 100 A, 113, 235, en liaison avec l'article 228, paragraphe 3, 
deuxième alinéa, 
vu la proposition de la Commission, 
vu l'avis du Comité économique et social (1), 
vu l'avis conforme du Parlement européen (2), 
considérant que les négociations commerciales multilatérales ouvertes, dans le cadre de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), en application de la 
déclaration des ministres adoptée à Punta del Este le 20 septembre 1986, ont abouti à 
l'établissement de l'acte final reprenant les résultats des négociations commerciales 
multilatérales du cycle de l'Uruguay;  
considérant que les représentants de la Communauté et des États membres ont signé à 
Marrakech, le 15 avril 1994, l'acte final reprenant les résultats des négociations commerciales 
multilatérales du cycle de l'Uruguay et, sous réserve de conclusion, l'accord instituant 
l'Organisation mondiale du commerce;  
considérant que l'ensemble de concessions et d'engagements réciproques négociés par la 
Commission, au nom de la Communauté européenne et de ses États membres, tels qu'ils sont 
repris dans les accords multilatéraux figurant à l'acte final, constituent un résultat globalement 
satisfaisant et équilibré;  
considérant par ailleurs qu'une partie des concessions et engagements réciproques, négociés 
par la Commission au nom de la Communauté européenne et de ses États membres et certains 
pays participant aux négociations, sont repris dans les accords plurilatéraux spéciaux figurant 
dans l'annexe 4 de l'accord instituant l'Organisation mondiale du commerce;  
considérant que certains de ces concessions et engagements ont été négociés bilatéralement, 
en marge du cycle de l'Uruguay, avec l'Uruguay concernant la viande bovine;  
considérant que la compétence, pour la Communauté, de conclure des accords internationaux 
résulte non seulement d'une attribution explicite par le traité, mais peut découler également 
d'autres dispositions du traité et d'actes pris, dans le cadre de ces dispositions, par les 
institutions de la Communauté;  
considérant que, lorsque des règles communautaires ont été arrêtées pour réaliser les buts du 
traité, les États membres ne peuvent, hors du cadre des institutions communes, prendre des 
engagements susceptibles d'affecter lesdites règles ou d'en altérer la portée;  
considérant qu'une partie des engagements contenus dans l'accord instituant l'Organisation 
mondiale du commerce, y compris ses annexes, relève de la compétence de la Communauté 
au titre de l'article 113 du traité; considérant en outre que, parmi le reste desdits engagements, 
certains affectent des règles communautaires arrêtées sur la base des articles 43, 54, 57, 66, 
75, 84 paragraphes 2, 99, 100, 100 A et 235, et, en conséquence, ne peuvent être pris que par 
la seule Communauté;  
considérant, en particulier, que le recours aux articles 100 et 235 du traité comme base 
juridique de la présente décision est justifié dans la mesure où l'accord instituant 
l'Organisation mondiale du commerce, y compris ses annexes, affecte, d'une part, la directive 
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no 90/434/CEE du Conseil, du 23 juillet 1990, concernant le régime fiscal commun applicable 
aux fusions, scissions, apports d'actifs et échanges d'actions intéressant des sociétés d'États 
membres différents (1) et la directive no 90/435/CEE du Conseil, du 23 juillet 1990, 
concernant le régime fiscal commun applicable aux sociétés mères et filiales d'États membres 
différents (2) qui sont fondées sur l'article 100 du traité et, d'autre part, le règlement (CE) no 
40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la marque communautaire (3), qui est fondé sur 
l'article 235 du traité;  
considérant qu'aucun acte de droit communautaire n'a encore été adopté sur la base de l'article 
73 C du traité;  
considérant que, par sa nature, l'accord instituant l'Organisation mondiale du commerce, y 
compris ses annexes, n'est pas susceptible d'être invoqué directement devant les juridictions 
communautaires et des États membres, 
DÉCIDE: 
 
 
Article premier 
 
1. Sont approuvés au nom de la Communauté européenne, pour ce qui est de la partie relevant 
de la compétence de celle-ci, les accords et actes multilatéraux suivants: 
- l'accord instituant l'Organisation mondiale du commerce, ainsi que les accords figurant aux 
annexes 1, 2 et 3 de cet accord, 
- les décisions et déclarations ministérielles ainsi que le mémorandum d'accord sur les 
engagements relatifs aux services financiers, qui figurent à l'acte final du cycle de l'Uruguay. 
2. Les textes des accords et actes visés au présent article sont annexés à la présente décision. 
3. Le président du Conseil est autorisé à désigner la personne habilitée à procéder à l'acte 
prévu à l'article XIV de l'accord insitutant l'Organisation mondiale du commerce à l'effet 
d'engager la Communauté européenne pour ce qui est de la partie de l'accord relevant de sa 
compétence. 
 
Article 2 
 
1. Sont approuvés au nom de la Communauté européenne, pour ce qui est de la partie relevant 
de la compétence de celle-ci, les accords plurilatéraux figurant à l'annexe 4 de l'accord 
instituant l'Organisation mondiale du commerce. 
2. Les textes des accords visés au présent article sont annexés à la présente décision. 
3. Le président du Conseil est autorisé à désigner la personne habilitée à procéder aux actes 
prévus par les accords visés au présent article à l'effet d'engager la Communauté européenne 
pour ce qui est de la partie de ces accords relevant de sa compétence. 
 
Article 3 
 
1. Est approuvé au nom de la Communauté européenne l'accord avec l'Uruguay relatif à la 
viande bovine. 
2. Le texte dudit accord est annexé à la présente décision. 
3. Le président du Conseil est autorisé à désigner la personne habilitée à signer l'accord à 
l'effet d'engager la Communauté européenne. 
 
Fait à Bruxelles, le 22 décembre 1994. 
Par le Conseil 
Le président 
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Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

 
 
 Les Gouvernements du Commonwealth d'Australie, du Royaume de Belgique, des Etats-
Unis du Brésil, de la Birmanie, du Canada, de Ceylan, de la République du Chili, de la 
République de Chine, de la République de Cuba, des Etats-Unis d'Amérique, de la République 
française, de l'Inde, du Liban, du Grand-Duché de Luxembourg, du Royaume de Norvège, de la 
Nouvelle-Zélande, du Pakistan, du Royaume des Pays-Bas, de la Rhodésie du Sud, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Syrie, de la République 
Tchécoslovaque et de l'Union Sud-Africaine, 
 Reconnaissant que leurs rapports dans le domaine commercial et économique doivent être 
orientés vers le relèvement des niveaux de vie, la réalisation du plein emploi et d'un niveau 
élevé et toujours croissant du revenu réel et de la demande effective, la pleine utilisation des 
ressources mondiales et l'accroissement de la production et des échanges de produits, 
 Désireux de contribuer à la réalisation de ces objets par la conclusion d'accords visant, sur 
une base de réciprocité et d'avantages mutuels, à la réduction substantielle des tarifs douaniers 
et des autres obstacles au commerce et à l'élimination des discriminations en matière de 
commerce international, 
 Sont, par l'entremise de leurs représentants, convenus de ce qui suit: 

 PARTIE I 

 Article premier 
 Traitement général de la nation la plus favorisée 
1. Tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par une partie contractante à 
un produit originaire ou à destination de tout autre pays seront, immédiatement et sans 
condition, étendus à tout produit similaire originaire ou à destination du territoire de toutes les 
autres parties contractantes.  Cette disposition concerne les droits de douane et les impositions 
de toute nature perçus à l'importation ou à l'exportation ou à l'occasion de l'importation ou de 
l'exportation, ainsi que ceux qui frappent les transferts internationaux de fonds effectués en 
règlement des importations ou des exportations, le mode de perception de ces droits et 
impositions, l'ensemble de la réglementation et des formalités afférentes aux importations ou 
aux exportations ainsi que toutes les questions qui font l'objet des paragraphes 2 et 4 de l'article 
III.* 
2. Les dispositions du paragraphe premier du présent article n'entraîneront pas, en matière de 
droits et d'impositions à l'importation, la suppression des préférences énumérées ci-après, à la 
condition qu'elles ne dépassent pas les limites fixées au paragraphe 4 du présent article: 
 a) Préférences en vigueur exclusivement entre deux ou plusieurs des territoires 

énumérés à l'annexe A, sous réserve des conditions qui y sont stipulées; 
 b) Préférences en vigueur exclusivement entre deux ou plusieurs des territoires qui, au 

1er juillet 1939, relevaient d'une commune souveraineté ou étaient unis par des 
liens de protectorat ou de suzeraineté et qui sont énumérés aux annexes B, C et D, 
sous réserve des conditions qui y sont stipulées; 

 c) Préférences en vigueur exclusivement entre les Etats-Unis d'Amérique et la 
République de Cuba; 



 - 123 - 123 

 d) Préférences en vigueur exclusivement entre pays voisins énumérés dans les annexes 
E et F. 

3. Les dispositions du paragraphe premier du présent article ne s'appliqueront pas aux 
préférences entre les pays qui faisaient autrefois partie de l'Empire Ottoman et qui en ont été 
détachés le 24 juillet 1923, pourvu que ces préférences soient approuvées aux termes des 
dispositions du paragraphe 5327 de l'article XXV, qui seront appliquées, dans ce cas, compte 
tenu des dispositions du paragraphe premier de l'article XXIX. 
4. En ce qui concerne les produits qui bénéficient d'une préférence* en vertu du paragraphe 
2 du présent article, la marge de préférence, lorsqu'il n'est pas expressément prévu une marge de 
préférence maximum dans la liste correspondante annexée au présent Accord, ne dépassera pas, 
 a) pour les droits ou impositions applicables aux produits repris dans la liste susvisée, 

la différence entre le taux appliqué aux parties contractantes bénéficiant du 
traitement de la nation la plus favorisée et le taux préférentiel stipulés dans cette 
liste;  si le taux préférentiel n'est pas stipulé, on considérera, aux fins d'application 
du présent paragraphe, que ce taux est celui qui était en vigueur le 10 avril 1947, et, 
si le taux appliqué aux parties contractantes bénéficiant du traitement de la nation la 
plus favorisée n'est pas stipulé, la marge de préférence ne dépassera pas la 
différence qui existait le 10 avril 1947 entre le taux applicable à la nation la plus 
favorisée et le taux préférentiel; 

 b) pour les droits ou impositions applicables aux produits non repris dans la liste 
correspondante, la différence qui existait le 10 avril 1947 entre le taux applicable à 
la nation la plus favorisée et le taux préférentiel. 

En ce qui concerne les parties contractantes énumérées à l'annexe G, la date du 10 avril 1947 
citée dans les alinéas a) et b) du présent paragraphe, sera remplacée par les dates respectivement 
indiquées dans cette annexe. 

 Article II 
 Listes de concessions 
1. a) Chaque partie contractante accordera aux autres parties contractantes, en matière 
commerciale, un traitement qui ne sera pas moins favorable que celui qui est prévu dans la 
partie appropriée de la liste correspondante annexée au présent Accord. 
 b) Les produits repris dans la première partie de la liste d'une partie contractante et qui 
sont les produits du territoire d'autres parties contractantes ne seront pas soumis, à leur 
importation sur le territoire auquel se rapporte cette liste et compte tenu des conditions ou 
clauses spéciales qui y sont stipulées, à des droits de douane proprement dits plus élevés que 
ceux de cette liste.  De même, ces produits ne seront pas soumis à d'autres droits ou impositions 
de toute nature perçus à l'importation ou à l'occasion de l'importation, qui seraient plus élevés 
que ceux qui étaient imposés à la date du présent Accord, ou que ceux qui, comme conséquence 
directe et obligatoire de la législation en vigueur à cette date dans le territoire importateur, 
seraient imposés ultérieurement. 
 c) Les produits repris dans la deuxième partie de la liste d'une partie contractante et 
qui sont les produits de  territoires admis, conformément à l'article premier, au bénéfice d'un 
traitement préférentiel à l'importation sur le territoire auquel cette liste se rapporte, ne seront pas 
soumis, à l'importation sur ce territoire et compte tenu des conditions ou clauses spéciales qui y 
sont stipulées, à des droits de douane proprement dits plus élevés que ceux de la deuxième 
partie de cette liste.  De même, ces produits ne seront pas soumis à d'autres droits ou 
                                                
327     La référence "de l'alinéa a) du paragraphe 5) que figure dans le texte authentique est erronée. 
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impositions de toute nature perçus à l'importation ou à l'occasion de l'importation, qui seraient 
plus élevés que ceux qui étaient imposés à la date du présent Accord, ou que ceux qui, comme 
conséquence directe et obligatoire de la législation en vigueur à cette date dans le territoire 
importateur, seraient imposés ultérieurement.  Aucune disposition du présent article 
n'empêchera une partie contractante de maintenir les prescriptions existant à la date du présent 
Accord, en ce qui concerne les conditions d'admission de produits au bénéfice de taux 
préférentiels. 
2. Aucune disposition du présent article n'empêchera une partie contractante de percevoir à 
tout moment, à l'importation d'un produit: 
 a) une imposition équivalant à une taxe intérieure frappant, en conformité du 

paragraphe 2 de l'article III*, un produit national similaire ou une marchandise qui 
a été incorporée dans l'article importé; 

 b) un droit antidumping ou un droit compensateur en conformité de l'article VI;* 
 c) des redevances ou autres droits correspondant au coût des services rendus. 
3. Aucune partie contractante ne modifiera sa méthode de détermination de la valeur en 
douane ou son mode de conversion des monnaies d'une manière telle que la valeur des 
concessions reprises dans la liste correspondante annexée au présent Accord s'en trouverait 
amoindrie. 
4. Si une partie contractante établit, maintient ou autorise, en droit ou en fait, un monopole à 
l'importation de l'un des produits repris dans la liste correspondante annexée au présent Accord, 
ce monopole n'aura pas pour effet, sauf disposition contraire figurant dans cette liste ou sauf si 
les parties qui ont primitivement négocié la concession en conviennent autrement, d'assurer une 
protection moyenne supérieure à celle qui est prévue dans cette liste.  Les dispositions du 
présent paragraphe ne limiteront pas le recours des parties contractantes à toute forme 
d'assistance aux producteurs nationaux autorisée par d'autres dispositions du présent Accord.* 
5. Lorsqu'une partie contractante estime qu'un produit déterminé ne reçoit pas d'une autre 
partie contractante le traitement qu'elle croit résulter d'une concession reprise dans la liste 
correspondante annexée au présent Accord, elle interviendra directement auprès de l'autre partie 
contractante.  Si cette dernière, tout en convenant que le traitement revendiqué est bien celui qui 
était prévu, déclare que ce traitement ne peut être accordé parce qu'une décision d'un tribunal ou 
d'une autre autorité compétente a pour effet que le produit en question ne peut être classé, 
d'après la législation douanière de cette partie contractante, de façon à bénéficier du traitement 
prévu dans le présent Accord, les deux parties contractantes ainsi que toutes autres parties 
contractantes intéressées de façon substantielle entreprendront au plus tôt de nouvelles 
négociations en vue de rechercher une compensation équitable.* 
6. a) Les droits et impositions spécifiques repris dans les listes relatives aux parties 
contractantes Membres du Fonds monétaire international, et les marges de préférence 
appliquées par lesdites parties contractantes par rapport aux droits et impositions spécifiques, 
sont exprimés dans les monnaies respectives de ces parties, au pair accepté ou reconnu 
provisoirement par le Fonds à la date du présent Accord.  En conséquence, au cas où ce pair 
serait réduit, conformément aux Statuts du Fonds monétaire international, de plus de 20 pour 
cent, les droits ou impositions spécifiques et les marges de préférence pourraient être ajustés de 
façon à tenir compte de cette réduction, à la condition que les PARTIES CONTRACTANTES 
(c'est-à-dire les parties contractantes agissant collectivement aux termes de l'article XXV) soient 
d'accord pour reconnaître que ces ajustements ne sont pas susceptibles d'amoindrir la valeur des 
concessions reprises dans la liste correspondante du présent Accord ou ailleurs dans cet Accord, 
compte tenu de tous les facteurs qui pourraient influer sur la nécessité ou l'urgence de ces 
ajustements. 
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 b) En ce qui concerne les parties contractantes qui ne sont pas Membres du Fonds, ces 
dispositions leur seront applicables, mutatis mutandis, à partir de la date à laquelle chacune de 
ces parties contractantes deviendra Membre du Fonds ou conclura un accord spécial de change 
conformément aux dispositions de l'article XV. 

7. Les listes annexées au présent Accord font partie intégrante de la partie I de cet Accord. 

 PARTIE II 
 Article III* 
Traitement national en matière d'impositions et de réglementation intérieures 
1. Les parties contractantes reconnaissent que les taxes et autres impositions intérieures, 
ainsi que les lois, règlements et prescriptions affectant la vente, la mise en vente, l'achat, le 
transport, la distribution ou l'utilisation de produits sur le marché intérieur et les réglementations 
quantitatives intérieures prescrivant le mélange, la transformation ou l'utilisation en quantités ou 
en proportions déterminées de certains produits ne devront pas être appliqués aux produits 
importés ou nationaux de manière à protéger la production nationale.* 
2. Les produits du territoire de toute partie contractante importés sur le territoire de toute 
autre partie contractante ne seront pas frappés, directement ou indirectement, de taxes ou autres 
impositions intérieures, de quelque nature qu'elles soient, supérieures à celles qui frappent, 
directement ou indirectement, les produits nationaux similaires.  En outre, aucune partie 
contractante n'appliquera, d'autre façon, de taxes ou autres impositions intérieures aux produits 
importés ou nationaux d'une manière contraire aux principes énoncés au paragraphe premier.* 
3. En ce qui concerne toute taxe intérieure existante, incompatible avec les dispositions du 
paragraphe 2, mais expressément autorisée par un accord commercial qui était en vigueur au 10 
avril 1947 et qui consolidait le droit d'entrée sur le produit imposé, il sera loisible à la partie 
contractante qui applique la taxe de différer à l'égard de cette taxe l'application des dispositions 
du paragraphe 2 jusqu'à ce qu'elle ait pu obtenir d'être dispensée des obligations contractées aux 
termes de cet accord et recouvrer ainsi la faculté de relever ce droit dans la mesure nécessaire 
pour compenser la suppression de la protection assurée par la taxe. 
4. Les produits du territoire de toute partie contractante importés sur le territoire de toute 
autre partie contractante ne seront pas soumis à un traitement moins favorable que le traitement 
accordé aux produits similaires d'origine nationale en ce qui concerne toutes lois, tous 
règlements ou toutes prescriptions affectant la vente, la mise en vente, l'achat, le transport, la 
distribution et l'utilisation de ces produits sur le marché intérieur.  Les dispositions du présent 
paragraphe n'interdiront pas l'application de tarifs différents pour les transports intérieurs, 
fondés exclusivement sur l'utilisation économique des moyens de transport et non sur l'origine 
du produit. 
5. Aucune partie contractante n'établira ni ne maintiendra de réglementation quantitative 
intérieure concernant le mélange, la transformation ou l'utilisation, en quantités ou en 
proportions déterminées, de certains produits, qui exigerait, directement ou indirectement, 
qu'une quantité ou une proportion déterminée d'un produit visé par la réglementation provienne 
de sources nationales de production.  En outre, aucune partie contractante n'appliquera, d'autre 
façon, de réglementations quantitatives intérieures d'une manière contraire aux principes 
énoncés au paragraphe premier.* 
6. Les dispositions du paragraphe 5 ne s'appliqueront à aucune réglementation quantitative 
intérieure en vigueur sur le territoire d'une partie contractante au 1er juillet 1939, au 10 avril 
1947 ou au 24 mars 1948, au choix de la partie contractante, sous réserve qu'il ne soit apporté à 
aucune réglementation de ce genre qui serait contraire aux dispositions du paragraphe 5 de 
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modification préjudiciable aux importations et que la réglementation en question soit considérée 
comme un droit de douane aux fins de négociations. 
7. Aucune réglementation quantitative intérieure concernant le mélange, la transformation 
ou l'utilisation de produits en quantités ou en proportions déterminées ne sera appliquée de 
façon à répartir ces quantités ou proportions entre les sources extérieures d'approvisionnement. 
8. a) Les dispositions du présent article ne s'appliqueront pas aux lois, règlements et 
prescriptions régissant l'acquisition, par des organes gouvernementaux, de produits achetés pour 
les besoins des pouvoirs publics et non pas pour être revendus dans le commerce ou pour servir 
à la production de marchandises destinées à la vente dans le commerce. 
 b) Les dispositions du présent article n'interdiront pas l'attribution aux seuls 
producteurs nationaux de subventions, y compris les subventions provenant du produit des taxes 
ou impositions intérieures qui sont appliquées conformément aux dispositions du présent article 
et les subventions sous la forme d'achat de produits nationaux par les pouvoirs publics ou pour 
leur compte. 
9. Les parties contractantes reconnaissent que le contrôle des prix intérieurs par fixation de 
maxima, même s'il se conforme aux autres dispositions du présent article, peut avoir des effets 
préjudiciables pour les intérêts des parties contractantes qui fournissent des produits importés.  
En conséquence, les parties contractantes qui appliquent de telles mesures prendront en 
considération les intérêts des parties contractantes exportatrices en vue d'éviter ces effets 
préjudiciables, dans toute la mesure où il sera possible de le faire. 
10. Les dispositions du présent article n'empêcheront pas une partie contractante d'établir ou 
de maintenir une réglementation quantitative intérieure sur les films cinématographiques 
impressionnés, conforme aux prescriptions de l'article IV. 

 Article IV 
 Dispositions spéciales relatives aux films cinématographiques 
 Si une partie contractante établit ou maintient une réglementation quantitative intérieure 
sur les films cinématographiques impressionnés, cette réglementation prendra la forme de 
contingents à l'écran conformes aux conditions suivantes: 
 a) Les contingents à l'écran pourront comporter l'obligation de projeter, pour une 

période déterminée d'au moins un an, des films d'origine nationale pendant une 
fraction minimum du temps total de projection effectivement utilisé pour la 
présentation commerciale des films de toute origine;  ces contingents seront fixés 
d'après le temps annuel de projection de chaque salle ou d'après son équivalent. 

 b) Il ne pourra, ni en droit, ni en fait, être opéré de répartition entre les productions de 
diverses origines pour la partie du temps de projection qui n'a pas été réservée, en 
vertu d'un contingent à l'écran, aux films d'origine nationale, ou qui, ayant été 
réservée à ceux-ci, aurait été rendue disponible, par mesure administrative. 

 c) Nonobstant les dispositions de l'alinéa b) du présent article, les parties contractantes 
pourront maintenir les contingents à l'écran conformes aux conditions de l'alinéa a) 
du présent article et qui réserveraient une fraction minimum du temps de projection 
aux films d'une origine déterminée, abstraction faite des films nationaux, sous 
réserve que cette fraction ne soit pas plus élevée qu'à la date du 10 avril 1947. 

 d) Les contingents à l'écran feront l'objet de négociations tendant à en limiter la 
portée, à les assouplir ou à les supprimer. 
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 Article V 
 Liberté de transit 
1. Les marchandises (y compris les bagages) ainsi que les navires et autres moyens de 
transport seront considérés comme étant en transit à travers le territoire d'une partie 
contractante, lorsque le passage à travers ce territoire, qu'il s'effectue ou non avec 
transbordement, entreposage, rupture de charge ou changement dans le mode de transport, ne 
constituera qu'une fraction d'un voyage complet commençant et se terminant au-delà des 
frontières de la partie contractante sur le territoire de laquelle il a lieu.  Dans le présent article, 
un trafic de cette nature est appelé «trafic en transit». 
2. Il y aura liberté de transit à travers le territoire des parties contractantes pour le trafic en 
transit à destination ou en provenance du territoire d'autres parties contractantes empruntant les 
voies les plus commodes pour le transit international.  Il ne sera fait aucune distinction fondée 
sur le pavillon des navires ou bateaux, le lieu d'origine, les points de départ, d'entrée, de sortie 
ou de destination ou sur des considérations relatives à la propriété des marchandises, des 
navires, bateaux, ou autres moyens de transport. 
3. Toute partie contractante pourra exiger que le trafic en transit passant par son territoire 
fasse l'objet d'une déclaration au bureau de douane intéressé;  toutefois, sauf lorsqu'il y aura 
défaut d'observation des lois et réglementations douanières applicables, les transports de cette 
nature en provenance ou à destination du territoire d'autres parties contractantes ne seront pas 
soumis à des délais ou à des restrictions inutiles et seront exonérés de droits de douane et de 
tous droits de transit ou de toute autre imposition en ce qui concerne le transit, à l'exception des 
frais de transport, ou des redevances correspondant aux dépenses administratives occasionnées 
par le transit ou au coût des services rendus. 
4. Tous les droits et règlements appliqués par les parties contractantes au trafic en transit en 
provenance ou à destination du territoire d'autres parties contractantes devront être raisonnables, 
eu égard aux conditions du trafic. 
5. En ce qui concerne tous les droits, règlements et formalités relatifs au transit, chaque 
partie contractante accordera au trafic en transit en provenance ou à destination du territoire de 
toute autre partie contractante un traitement non moins favorable que celui qui est accordé au 
trafic en transit en provenance ou à destination de tout pays tiers.* 
6. Chaque partie contractante accordera aux produits qui sont passés en transit par le 
territoire de toute autre partie contractante un traitement non moins favorable que celui qui leur 
aurait été accordé s'ils avaient été transportés de leur lieu d'origine à leur lieu de destination sans 
passer par ce territoire.  Il sera cependant loisible à toute partie contractante de maintenir les 
conditions d'expédition directe en vigueur à la date du présent Accord à l'égard de toutes 
marchandises pour lesquelles l'expédition directe constitue une condition d'admission au 
bénéfice de droits préférentiels ou intervient dans le mode d'évaluation prescrit par cette partie 
contractante en vue de la fixation des droits de douane. 
7. Les dispositions du présent article ne seront pas applicables aux aéronefs en transit, mais 
seront applicables au transit aérien de marchandises (y compris les bagages). 
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 Article VI 
 Droits antidumping et droits compensateurs 
1. Les parties contractantes reconnaissent que le dumping, qui permet l'introduction des 
produits d'un pays sur le marché d'un autre pays à un prix inférieur à leur valeur normale, est 
condamnable s'il cause ou menace de causer un dommage important à une branche de 
production établie d'une partie contractante ou s'il retarde de façon importante la création d'une 
branche de production nationale.  Aux fins d'application du présent article, un produit exporté 
d'un pays vers un autre doit être considéré comme étant introduit sur le marché d'un pays 
importateur à un prix inférieur à sa valeur normale, si le prix de ce produit est 
 a) inférieur au prix comparable pratiqué au cours d'opérations commerciales normales 

pour un produit similaire, destiné à la consommation dans le pays exportateur; 
 b) ou, en l'absence d'un tel prix sur le marché intérieur de ce dernier pays, si le prix du 

produit exporté est 
  i) inférieur au prix comparable le plus élevé pour l'exportation d'un produit 

similaire vers un pays tiers au cours d'opérations commerciales normales, 
  ii) ou inférieur au coût de production de ce produit dans le pays d'origine, plus 

un supplément raisonnable pour les frais de vente et le bénéfice. 
Il sera dûment tenu compte, dans chaque cas, des différences dans les conditions de vente, des 
différences de taxation et des autres différences affectant la comparabilité des prix.* 
2. En vue de neutraliser ou d'empêcher le dumping, toute partie contractante pourra 
percevoir sur tout produit faisant l'objet d'un dumping un droit antidumping dont le montant ne 
sera pas supérieur à la marge de dumping afférente à ce produit.  Aux fins d'application du 
présent article, il faut entendre par marge de dumping la différence de prix déterminée 
conformément aux dispositions du paragraphe premier.* 
3. Il ne sera perçu sur un produit du territoire d'une partie contractante, importé sur le 
territoire d'une autre partie contractante, aucun droit compensateur dépassant le montant estimé 
de la prime ou de la subvention que l'on sait avoir été accordée, directement ou indirectement, à 
la fabrication, à la production ou à l'exportation dudit produit dans le pays d'origine ou 
d'exportation, y compris toute subvention spéciale accordée pour le transport d'un produit 
déterminé.  Il faut entendre par le terme «droit compensateur» un droit spécial perçu en vue de 
neutraliser toute prime ou subvention accordée, directement ou indirectement, à la fabrication, à 
la production ou à l'exportation d'un produit.* 
4. Aucun produit du territoire d'une partie contractante, importé sur le territoire d'une autre 
partie contractante, ne sera soumis à des droits antidumping ou à des droits compensateurs du 
fait qu'il est exonéré des droits ou taxes qui frappent le produit similaire lorsqu'il est destiné à 
être consommé dans le pays d'origine ou le pays d'exportation, ou du fait que ces droits ou taxes 
sont remboursés. 
5. Aucun produit du territoire d'une partie contractante, importé sur le territoire d'une autre 
partie contractante, ne sera soumis à la fois à des droits antidumping et à des droits 
compensateurs en vue de remédier à une même situation résultant du dumping ou de 
subventions à l'exportation. 
6. a) Aucune partie contractante ne percevra de droits antidumping ou de droits 
compensateurs à l'importation d'un produit du territoire d'une autre partie contractante, à moins 
qu'elle ne détermine que l'effet du dumping ou de la subvention, selon le cas, est tel qu'il cause 
ou menace de causer un dommage important à une branche de production nationale établie, ou 
qu'il retarde de façon importante la création d'une branche de production nationale. 
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 b) Les PARTIES CONTRACTANTES pourront, par dérogation aux prescriptions de 
l'alinéa a) du présent paragraphe, autoriser une partie contractante à percevoir un droit 
antidumping ou un droit compensateur à l'importation de tout produit en vue de neutraliser un 
dumping ou une subvention qui cause ou menace de causer un dommage important à une 
branche de production sur le territoire d'une autre partie contractante qui exporte le produit en 
cause à destination du territoire de la partie contractante importatrice.  Les PARTIES 
CONTRACTANTES par dérogation aux prescriptions de l'alinéa a) du présent paragraphe 
autoriseront la perception d'un droit compensateur dans les cas où elles constateront qu'une 
subvention cause ou menace de causer un dommage important à une branche production d'une 
autre partie contractante exportant le produit en question sur le territoire de la partie contractante 
importatrice.* 
 c) Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles où tout retard pourrait causer un 
tort difficilement réparable, une partie contractante pourra percevoir, sans l'approbation 
préalable des PARTIES CONTRACTANTES, un droit compensateur aux fins visées à l'alinéa 
b) du présent paragraphe, sous réserve qu'elle rende compte immédiatement de cette mesure aux 
PARTIES CONTRACTANTES et que le droit compensateur soit supprimé promptement si les 
PARTIES CONTRACTANTES en désapprouvent l'application. 
7. Il sera présumé qu'un système destiné à stabiliser soit le prix intérieur d'un produit de 
base, soit la recette brute des producteurs nationaux d'un produit de ce genre, indépendamment 
des mouvements des prix à l'exportation, et qui a parfois pour résultat la vente de ce produit 
pour l'exportation à un prix inférieur au prix comparable demandé pour un produit similaire aux 
acheteurs du marché intérieur, n'entraîne pas un dommage important au sens du paragraphe 6, 
s'il est établi après consultation entre les deux parties contractantes intéressées de façon 
substantielle au produit en question 
 a) que ce système a eu également pour résultat la vente à l'exportation de ce produit à 

un prix supérieur au prix comparable demandé pour le produit similaire aux 
acheteurs du marché intérieur; 

 b) et que ce système, par suite de la réglementation effective de la production, ou pour 
toute autre raison, est appliqué de telle façon qu'il ne stimule pas indûment les 
exportations ou ne cause aucun autre préjudice grave aux intérêts d'autres parties 
contractantes. 

 Article VII 
  Valeur en douane 
1. Les parties contractantes reconnaissent, en ce qui concerne la détermination de la valeur 
en douane, la validité des principes généraux figurant dans les paragraphes ci-après du présent 
article et elles s'engagent à les appliquer en ce qui concerne tous les produits soumis à des droits 
de douane ou à d'autres impositions* ou restrictions à l'importation et à l'exportation fondés sur 
la valeur ou fonction en quelque manière de la valeur.  De plus, chaque fois qu'une autre partie 
contractante en fera la demande, elles examineront, à la lumière desdits principes, l'application 
de toute loi et de tout règlement relatifs à la valeur en douane.  Les PARTIES 
CONTRACTANTES pourront demander aux parties contractantes de leur fournir des rapports 
sur les mesures qu'elles auront prises suivant les dispositions du présent article. 
2. a) La valeur en douane des marchandises importées devrait être fondée sur la valeur 
réelle de la marchandise importée à laquelle s'applique le droit ou d'une marchandise similaire 
et ne devrait pas être fondée sur la valeur de produits d'origine nationale ou sur des valeurs 
arbitraires ou fictives.* 
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 b) La «valeur réelle» devrait être le prix auquel, en des temps et lieu déterminés par la 
législation du pays d'importation, les marchandises importées ou des marchandises similaires 
sont vendues ou offertes à la vente à l'occasion d'opérations commerciales normales effectuées 
dans des conditions de pleine concurrence.  Dans la mesure où le prix de ces marchandises ou 
des marchandises similaires dépend de la quantité sur laquelle porte une transaction déterminée, 
le prix à prendre en considération devrait se rapporter, suivant le choix opéré une fois pour 
toutes par le pays importateur, soit i) à des quantités comparables, soit ii) à des quantités fixées 
d'une manière au moins aussi favorable pour l'importateur que si l'on prenait le volume le plus 
considérable de ces marchandises qui a effectivement donné lieu à des transactions 
commerciales entre le pays d'exportation et le pays d'importation.* 
 c) Dans le cas où il serait impossible de déterminer la valeur réelle en se conformant 
aux termes de l'alinéa b) du présent paragraphe, la valeur en douane devrait être fondée sur 
l'équivalence vérifiable la plus proche possible de cette valeur.* 
3. La valeur en douane de toute marchandise importée ne devrait comprendre aucune taxe 
intérieure exigible dans le pays d'origine ou de provenance dont la marchandise importée aurait 
été exonérée ou dont le montant aurait fait ou serait destiné à faire l'objet d'un remboursement. 
4. a) Sauf dispositions contraires du présent paragraphe, lorsqu'une partie contractante se 
trouve dans la nécessité, aux fins d'application du paragraphe 2 du présent article, de convertir 
dans sa propre monnaie un prix exprimé dans la monnaie d'un autre pays, le taux de conversion 
à adopter sera fondé, pour chaque monnaie, sur la parité établie conformément aux Statuts du 
Fonds monétaire international, sur le taux de change reconnu par le Fonds ou sur la parité 
établie conformément à un accord spécial de change conclu en vertu de l'article XV du présent 
Accord. 
 b) En l'absence d'une telle parité et d'un tel taux de change reconnu, le taux de 
conversion devra correspondre effectivement à la valeur courante de cette monnaie dans les 
transactions commerciales. 
 c) Les PARTIES CONTRACTANTES, d'accord avec le Fonds monétaire 
international, formuleront les règles régissant la conversion par les parties contractantes de toute 
monnaie étrangère à l'égard de laquelle des taux de change multiples ont été maintenus en 
conformité des Statuts du Fonds monétaire international.  Chaque partie contractante pourra 
appliquer les règles en question à ces monnaies étrangères aux fins d'application du paragraphe 
2 du présent article, au lieu de se baser sur les parités.  En attendant que les PARTIES CON-
TRACTANTES adoptent les règles dont il s'agit, chaque partie contractante pourra, aux fins 
d'application du paragraphe 2 du présent article, appliquer à toute monnaie étrangère répondant 
aux conditions définies dans le présent alinéa des règles de conversion destinées à exprimer 
effectivement la valeur de cette monnaie étrangère dans les transactions commerciales. 
 d) Aucune disposition du présent paragraphe ne peut être interprétée comme obligeant 
une partie contractante à apporter au mode de conversion des monnaies qui, pour la 
détermination de la valeur en douane, est applicable sur son territoire à la date du présent 
Accord des modifications qui auraient pour effet d'augmenter d'une manière générale le montant 
des droits de douane exigibles. 
5. Les critères et les méthodes servant à déterminer la valeur des produits soumis à des droits 
de douane ou à d'autres impositions ou restrictions fondés sur la valeur ou fonction en quelque 
manière de la valeur devraient être constants et devraient recevoir la publicité nécessaire pour 
permettre aux commerçants de déterminer la valeur en douane avec une approximation 
suffisante. 
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 Article VIII 
  Redevances et formalités se rapportant à l'importation 
  et à l'exportation* 
1. a) Toutes les redevances et impositions de quelque nature qu'elles soient, autres que 
les droits à l'importation et à l'exportation et les taxes qui relèvent de l'article III, perçues par les 
parties contractantes à l'importation ou à l'exportation ou à l'occasion de l'importation ou de 
l'exportation, seront limitées au coût approximatif des services rendus et ne devront pas 
constituer une protection indirecte des produits nationaux ou des taxes de caractère fiscal à 
l'importation ou à l'exportation. 
 b) Les parties contractantes reconnaissent la nécessité de restreindre le nombre et la 
diversité des redevances et impositions visées à l'alinéa a). 
 c) Les parties contractantes reconnaissent également la nécessité de réduire au 
minimum les effets et la complexité des formalités d'importation et d'exportation et de réduire et 
de simplifier les exigences en matière de documents requis à l'importation et à l'exportation.* 
2. Une partie contractante, à la demande d'une autre partie contractante ou des PARTIES 
CONTRACTANTES, examinera l'application de ses lois et règlements, compte tenu des 
dispositions du présent article. 
3. Aucune partie contractante n'imposera de pénalités sévères pour de légères infractions à la 
réglementation ou à la procédure douanières.  En particulier, les pénalités pécuniaires imposées 
à l'occasion d'une omission ou d'une erreur dans les documents présentés à la douane 
n'excéderont pas, pour les omissions ou erreurs facilement réparables et manifestement dénuées 
de toute intention frauduleuse ou ne constituant pas une négligence grave, la somme nécessaire 
pour constituer un simple avertissement. 
4. Les dispositions du présent article s'étendront aux redevances, impositions, formalités et 
prescriptions imposées par les autorités gouvernementales ou administratives à l'occasion des 
opérations d'importation et d'exportation y compris les redevances, impositions, formalités et 
prescriptions relatives 
 a) aux formalités consulaires, telles que factures et certificats consulaires; 

 b) aux restrictions quantitatives; 
 c) aux licences; 

 d) au contrôle des changes; 
 e) aux services de statistique; 

 f) aux pièces à produire, à la documentation et à la délivrance de certificats; 
 g) aux analyses et aux vérifications; 
 h) à la quarantaine, à l'inspection sanitaire et à la désinfection. 

 Article IX 
 Marques d'origine 
1. En ce qui concerne la réglementation relative au marquage, chaque partie contractante 
accordera aux produits du territoire des autres parties contractantes un traitement qui ne devra 
pas être moins favorable que le traitement accordé aux produits similaires de tout pays tiers. 
2. Les parties contractantes reconnaissent que, dans l'établissement et l'application des lois et 
règlements relatifs aux marques d'origine, il conviendrait de réduire au minimum les difficultés 
et les inconvénients que de telles mesures pourraient entraîner pour le commerce et la 
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production des pays exportateurs, en tenant dûment compte de la nécessité de protéger les 
consommateurs contre les indications frauduleuses ou de nature à induire en erreur. 
3. Chaque fois que cela sera possible du point de vue administratif, les parties contractantes 
devraient permettre l'apposition, au moment de l'importation, des marques d'origine. 
4. En ce qui concerne le marquage des produits importés, les lois et règlements des parties 
contractantes seront tels qu'il sera possible de s'y conformer sans occasionner de dommage 
grave aux produits, ni réduire substantiellement leur valeur, ni accroître indûment leur prix de 
revient. 
5. En règle générale, aucune partie contractante ne devrait imposer d'amende ou de droit 
spécial lorsqu'il y aura eu défaut d'observation des règlements relatifs au marquage avant 
l'importation, à moins que la rectification du marquage ne soit indûment différée ou que des 
marques de nature à induire en erreur n'aient été apposées ou que le marquage n'ait été 
intentionnellement omis. 
6. Les parties contractantes collaboreront en vue d'éviter que les marques commerciales ne 
soient utilisées de manière à induire en erreur quant à la véritable origine du produit, et cela au 
détriment des appellations d'origine régionales ou géographiques des produits du territoire d'une 
partie contractante qui sont protégées par sa législation.  Chaque partie contractante accordera 
une entière et bienveillante attention aux demandes ou représentations que pourra lui adresser 
une autre partie contractante au sujet de l'application de l'engagement énoncé dans la phrase 
précédente au appellations que cette autre partie contractante lui aura communiquées. 

 Article X 
 Publication et application des règlements relatifs au commerce 
1. Les lois, règlements, décisions judiciaires et administratives d'application générale rendus 
exécutoires par toute partie contractante qui visent la classification ou l'évaluation de produits à 
des fins douanières, les taux des droits de douane, taxes et autres impositions, ou les 
prescriptions, restrictions ou prohibitions relatives à l'importation ou à l'exportation, ou au 
transfert de paiements les concernant, ou qui touchent la vente, la distribution, le transport, 
l'assurance, l'entreposage, l'inspection, l'exposition, la transformation, le mélange ou toute autre 
utilisation de ces produits, seront publiés dans les moindres délais, de façon à permettre aux 
gouvernements et aux commerçants d'en prendre connaissance.  Les accords intéressant la 
politique commerciale internationale et qui seraient en vigueur entre le gouvernement ou un 
organisme gouvernemental de toute partie contractante et le gouvernement ou un organisme 
gouvernemental d'une autre partie contractante seront également publiés.  Les dispositions du 
présent paragraphe n'obligeront pas une partie contractante à révéler des renseignements 
confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application des lois ou serait d'une autre 
manière contraire à l'intérêt public, ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes 
d'entreprises publiques ou privées. 
2. Aucune mesure d'ordre général que pourrait prendre une partie contractante et qui 
entraînerait le relèvement d'un droit de douane ou d'une autre imposition à l'importation en vertu 
d'usages établis et uniformes ou d'où il résulterait, pour les importations ou les transferts de 
fonds relatifs à des importations, une prescription, une restriction ou une prohibition nouvelle 
ou aggravée ne sera mise en vigueur avant qu'elle n'ait été publiée officiellement. 
3. a) Chaque partie contractante appliquera d'une manière uniforme, impartiale et 
raisonnable, tous les règlements, lois, décisions judiciaires et administratives visés au 
paragraphe premier du présent article. 
 b) Chaque partie contractante maintiendra, ou instituera aussitôt que possible, des 
tribunaux ou des procédures judiciaires, arbitraux ou administratifs afin, notamment, de réviser 
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et de rectifier dans les moindres délais les mesures administratives se rapportant aux questions 
douanières.  Ces tribunaux ou procédures seront indépendants des organismes chargés de 
l'application des mesures administratives, et leurs décisions seront exécutées par ces organismes 
et en régiront la pratique administrative, à moins qu'il ne soit interjeté appel auprès d'une 
juridiction supérieure dans les délais prescrits pour les appels interjetés par les importateurs, 
sous réserve que l'administration centrale d'un tel organisme puisse prendre des mesures en vue 
d'obtenir une révision de l'affaire dans une autre action, s'il y a des raisons valables de croire que 
la décision est incompatible avec les principes du droit ou avec les faits de la cause. 
 c) Aucune disposition de l'alinéa b) du présent paragraphe n'exigera la suppression ou 
le remplacement des procédures existant sur le territoire d'une partie contractante à la date du 
présent Accord et qui assurent en fait une révision impartiale et objective des décisions 
administratives, quand bien même ces procédures ne seraient pas entièrement ou formellement 
indépendantes des organismes chargés de l'application des mesures administratives.  Toute 
partie contractante qui a recours à de telles procédures devra, lorsqu'elle y sera invitée, 
communiquer à ce sujet aux PARTIES CONTRACTANTES tous renseignements permettant à 
ces dernières de décider si ces procédures répondent aux conditions fixées dans le présent 
alinéa. 

 Article XI* 
 Elimination générale des restrictions quantitatives 
1. Aucune partie contractante n'instituera ou ne maintiendra à l'importation d'un produit 
originaire du territoire d'une autre partie contractante, à l'exportation ou à la vente pour 
l'exportation d'un produit destiné au territoire d'une autre partie contractante, de prohibitions ou 
de restrictions autres que des droits de douane, taxes ou autres impositions, que l'application en 
soit faite au moyen de contingents, de licences d'importation ou d'exportation ou de tout autre 
procédé. 
2. Les dispositions du paragraphe premier du présent article ne s'étendront pas aux cas 
suivants: 
 a) Prohibitions ou restrictions à l'exportation appliquées temporairement pour prévenir 

une situation critique due à une pénurie de produits alimentaires ou d'autres 
produits essentiels pour la partie contractante exportatrice, ou pour remédier à cette 
situation; 

 b) Prohibitions ou restrictions à l'importation ou à l'exportation, nécessaires pour 
l'application de normes ou réglementations concernant la classification, le contrôle 
de la qualité ou la commercialisation de produits destinés au commerce 
international; 

 c) Restrictions à l'importation de tout produit de l'agriculture ou des pêches, quelle que 
soit la forme sous laquelle ce produit est importé*, quand elles sont nécessaires à 
l'application de mesures gouvernementales ayant pour effet 

  i) de restreindre la quantité du produit national similaire qui peut être mise en 
vente ou produite ou, à défaut de production nationale importante du produit 
similaire, celle d'un produit national auquel le produit importé peut être 
substitué directement; 

  ii) ou de résorber un excédent temporaire du produit national similaire ou, à 
défaut de production nationale importante du produit similaire, celui d'un 
produit national auquel le produit importé peut être substitué directement, en 
mettant cet excédent à la disposition de certains groupes de consommateurs 
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du pays à titre gratuit ou à des prix inférieurs aux cours pratiqués sur le 
marché; 

  iii) ou de restreindre la quantité qui peut être produite de tout produit  d'origine 
animale dont la production dépend directement, en totalité ou pour la plus 
grande partie, du produit importé, si la production nationale de ce dernier est 
relativement négligeable.   

Toute partie contractante appliquant des restrictions à l'importation d'un produit conformément 
aux dispositions de l'alinéa c) du présent paragraphe publiera le total du volume ou de la valeur 
du produit dont l'importation sera autorisée pendant une période ultérieure déterminée ainsi que 
tout changement survenant dans ce volume ou cette valeur.  De plus, les restrictions appliquées 
conformément au sous-alinéa i) ci-dessus ne devront pas avoir pour effet d'abaisser le rapport 
entre le total des importations et le total de la production nationale au-dessous de celui que l'on 
pourrait raisonnablement s'attendre à voir s'établir en l'absence de restrictions.  En déterminant 
ce qu'il serait en l'absence de restrictions, la partie contractante tiendra dûment compte de la 
proportion ou du rapport qui existait au cours d'une période représentative antérieure et de tous 
facteurs spéciaux* qui ont pu ou qui peuvent affecter le commerce du produit en cause. 

 Article XII* 
 Restrictions destinées à protéger l'équilibre 
 de la balance des paiements 
1. Nonobstant les dispositions du paragraphe premier de l'article XI, toute partie 
contractante, en vue de sauvegarder sa position financière extérieure et l'équilibre de sa balance 
des paiements, peut restreindre le volume ou la valeur des marchandises dont elle autorise 
l'importation, sous réserve des dispositions des paragraphes suivants du présent article. 
2. a) Les restrictions à l'importation instituées, maintenues ou renforcées par une partie 
contractante en vertu du présent article, n'iront pas au-delà de ce qui est nécessaire 
  i) pour s'opposer à la menace imminente d'une baisse importante de ses réserves 

monétaires ou pour mettre fin à cette baisse; 
  ii) ou pour relever ses réserves monétaires suivant un taux d'accroissement 

raisonnable, dans le cas où elles seraient très basses. 
Il sera dûment tenu compte, dans ces deux cas, de tous les facteurs spéciaux qui affecteraient les 
réserves monétaires de la partie contractante ou ses besoins en réserves monétaires, et 
notamment, lorsqu'elle dispose de crédits extérieurs spéciaux ou d'autres ressources, de la 
nécessité de prévoir l'emploi approprié de ces crédits ou de ces ressources. 
 b) Les parties contractantes qui appliquent des restrictions en vertu de l'alinéa a) du 
présent paragraphe les atténueront progressivement au fur et à mesure que la situation envisagée 
audit alinéa s'améliorera;  elles ne les maintiendront que dans la mesure où cette situation en 
justifiera encore l'application.  Elles les élimineront lorsque la situation ne justifiera plus leur 
institution ou leur maintien en vertu dudit alinéa. 
3. a) Dans la mise en oeuvre de leur politique nationale, les parties contractantes 
s'engagent à tenir dûment compte de la nécessité de maintenir ou de rétablir l'équilibre de leur 
balance des paiements sur une base saine et durable et de l'opportunité d'éviter que leurs 
ressources productives ne soient utilisées d'une manière antiéconomique.  Elles reconnaissent 
qu'à ces fins il est souhaitable d'adopter autant que possible des mesures visant au 
développement plutôt qu'à la contraction des échanges internationaux. 
 b) Les parties contractantes qui appliquent des restrictions conformément au présent 
article pourront déterminer l'incidence de ces restrictions sur les importations des différents 
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produits ou des différentes catégories de produits de manière à donner la priorité à l'importation 
des produits qui sont le plus nécessaires. 
 c) Les parties contractantes qui appliquent des restrictions conformément au présent 
article s'engagent 
  i) à éviter de léser inutilement les intérêts commerciaux ou économiques de 

toute autre partie contractante;* 
  ii) à s'abstenir d'appliquer des restrictions qui feraient indûment obstacle à 

l'importation en quantités commerciales minimes de marchandises, de 
quelque nature qu'elles soient, dont l'exclusion entraverait les courants 
normaux d'échanges; 

  iii) et à s'abstenir d'appliquer des restrictions qui feraient obstacle à l'importation 
d'échantillons commerciaux ou à l'observation des procédures relatives aux 
brevets, marques de fabrique, droits d'auteur et de reproduction ou d'autres 
procédures analogues. 

 d) Les parties contractantes reconnaissent que la politique suivie sur le plan national 
par une partie contractante en vue de réaliser et de maintenir le plein emploi productif ou 
d'assurer le développement des ressources économiques peut provoquer chez cette partie 
contractante une forte demande d'importations qui comporte, pour ses réserves monétaires, une 
menace du genre de celles visées à l'alinéa a) du paragraphe 2 du présent article.  En 
conséquence, une partie contractante qui se conforme, à tous autres égards, aux dispositions du 
présent article ne sera pas tenue de supprimer ou de modifier des restrictions, motif pris que, si 
un changement était apporté à cette politique, les restrictions qu'elle applique en vertu du 
présent article cesseraient d'être nécessaires. 
4. a) Toute partie contractante qui applique de nouvelles restrictions ou qui relève le 
niveau général des restrictions existantes en renforçant de façon substantielle les mesures 
appliquées en vertu du présent article devra, immédiatement après avoir institué ou renforcé ces 
restrictions (ou, dans le cas où des consultations préalables sont possibles dans la pratique, avant 
de l'avoir fait), entrer en consultations avec les PARTIES CONTRACTANTES au sujet de la 
nature des difficultés afférentes à sa balance des paiements, des divers correctifs entre lesquels 
elle a le choix, ainsi que des répercussions possibles de ces restrictions sur l'économie d'autres 
parties contractantes. 
 b) A une date qu'elles fixeront*, les PARTIES CONTRACTANTES passeront en 
revue toutes les restrictions qui, à cette date, seront encore appliquées en vertu du présent 
article.  A l'expiration d'une période d'un an à compter de la date susvisée, les parties 
contractantes qui appliqueront des restrictions à l'importation en vertu du présent article 
engageront chaque année avec les PARTIES CONTRACTANTES des consultations du type 
prévu à l'alinéa a) du présent paragraphe. 
 c) i) Si, au cours de consultations engagées avec une partie contractante 
conformément à l'alinéa a) ou à l'alinéa b) ci-dessus, il apparaît aux PARTIES 
CONTRACTANTES que les restrictions ne sont pas compatibles avec les dispositions du 
présent article ou celles de l'article XIII (sous réserve des dispositions de l'article XIV), elles 
indiqueront les points de divergence et pourront conseiller que des modifications appropriées 
soient apportées aux restrictions. 
  ii) Toutefois, si par suite de ces consultations les PARTIES 
CONTRACTANTES déterminent que les restrictions sont appliquées d'une manière qui 
comporte une incompatibilité sérieuse avec les dispositions du présent article ou celles de 
l'article XIII (sous réserve des dispositions de l'article XIV) et qu'il en résulte un tort ou une 
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menace de tort pour le commerce d'une partie contractante, elles en aviseront la partie 
contractante qui applique les restrictions et feront des recommandations appropriées en vue 
d'assurer l'observation, dans un délai déterminé, des dispositions en cause.  Si la partie 
contractante ne se conforme pas à ces recommandations dans le délai fixé, les PARTIES 
CONTRACTANTES pourront relever toute partie contractante, dont le commerce serait atteint 
par les restrictions, de toute obligation résultant du présent Accord dont il leur paraîtra approprié 
de la relever, compte tenu des circonstances, envers la partie contractante qui applique les 
restrictions. 
 d) Les PARTIES CONTRACTANTES inviteront toute partie contractante qui 
applique des restrictions en vertu du présent article à entrer en consultations avec elles à la 
demande de toute partie contractante qui pourra établir prima facie que les restrictions sont 
incompatibles avec les dispositions du présent article ou celles de l'article XIII (sous réserve des 
dispositions de l'article XIV) et que son commerce est atteint.  Toutefois, cette invitation ne sera 
adressée que si les PARTIES CONTRACTANTES ont constaté que les pourparlers engagés 
directement entre les parties contractantes intéressées n'ont pas abouti.  Si aucun accord n'est 
réalisé par suite des consultations avec les PARTIES CONTRACTANTES et si les PARTIES 
CONTRACTANTES déterminent que les restrictions sont appliquées d'une manière 
incompatible avec les dispositions susmentionnées et qu'il en résulte un tort ou une menace de 
tort pour le commerce de la partie contractante qui a engagé la procédure, elles recommanderont 
le retrait ou la modification des restrictions.  Si les restrictions ne sont pas retirées ou modifiées 
dans le délai qui pourra être fixé par les PARTIES CONTRACTANTES, celles-ci pourront 
relever la partie contractante qui a engagé la procédure de toute obligation résultant du présent 
Accord dont il leur paraîtra approprié de la relever, compte tenu des circonstances, envers la 
partie contractante qui applique les restrictions. 
 e) Dans toute procédure engagée en conformité du présent paragraphe, les PARTIES 
CONTRACTANTES tiendront dûment compte de tout facteur extérieur spécial qui atteint le 
commerce d'exportation de la partie contractante qui applique des restrictions.* 
 f) Les déterminations prévues au présent paragraphe devront intervenir promptement 
et, si possible, dans un délai de soixante jours à compter de celui où les consultations auront été 
engagées. 
5. Au cas où l'application de restrictions à l'importation en vertu du présent article prendrait 
un caractère durable et étendu, qui serait l'indice d'un déséquilibre général réduisant le volume 
des échanges internationaux, les PARTIES CONTRACTANTES entameront des pourparlers 
pour examiner si d'autres mesures pourraient être prises, soit par les parties contractantes dont la 
balance des paiements tend à être défavorable, soit par celles dont la balance des paiements tend 
à être exceptionnellement favorable, soit encore par toute organisation intergouvernementale 
compétente, afin de faire disparaître les causes fondamentales de ce déséquilibre.  Sur 
l'invitation des PARTIES CONTRACTANTES, les parties contractantes prendront part aux 
pourparlers susvisés. 

 Article XIII* 
 Application non discriminatoire des restrictions quantitatives 
1. Aucune prohibition ou restriction ne sera appliquée par une partie contractante à 
l'importation d'un produit originaire du territoire d'une autre partie contractante ou à 
l'exportation d'un produit destiné au territoire d'une autre partie contractante, à moins que des 
prohibitions ou des restrictions semblables ne soient appliquées à l'importation du produit 
similaire originaire de tout pays tiers ou à l'exportation du produit similaire à destination de tout 
pays tiers. 



 - 137 - 137 

2. Dans l'application des restrictions à l'importation d'un produit quelconque, les parties 
contractantes s'efforceront de parvenir à une répartition du commerce de ce produit se 
rapprochant dans toute la mesure du possible de celle que, en l'absence de ces restrictions, les 
diverses parties contractantes seraient en droit d'attendre et elles observeront à cette fin les 
dispositions suivantes: 
 a) Chaque fois que cela sera possible, des contingents représentant le montant global 

des importations autorisées (qu'ils soient ou non répartis entre les pays fournisseurs) 
seront fixés et leur montant sera publié conformément à l'alinéa b) du paragraphe 3 
du présent article. 

 b) Lorsqu'il ne sera pas possible de fixer des contingents globaux, les restrictions 
pourront être appliquées au moyen de licences ou permis d'importation sans 
contingent global. 

 c) Sauf s'il s'agit de faire jouer les contingents alloués conformément à l'alinéa d) du 
présent paragraphe, les parties contractantes ne prescriront pas que les licences ou 
permis d'importation soient utilisés pour l'importation du produit visé en 
provenance d'une source d'approvisionnement ou d'un pays déterminés. 

 d) Dans les cas où un contingent serait réparti entre les pays fournisseurs, la partie 
contractante qui applique les restrictions pourra se mettre d'accord sur la répartition 
du contingent avec toutes les autres parties contractantes ayant un intérêt substantiel 
à la fourniture du produit visé.  Dans les cas où il ne serait raisonnablement pas 
possible d'appliquer cette méthode, la partie contractante en question attribuera, aux 
parties contractantes ayant un intérêt substantiel à la fourniture de ce produit, des 
parts proportionnelles à la contribution apportée par lesdites parties contractantes au 
volume total ou à la valeur totale des importations du produit en question au cours 
d'une période représentative antérieure, compte dûment tenu de tous les facteurs 
spéciaux qui ont pu ou qui peuvent affecter le commerce de ce produit.  Il ne sera 
imposé aucune condition ou formalité de nature à empêcher une partie contractante 
d'utiliser intégralement la part du volume total ou de la valeur totale qui lui aura été 
attribuée, sous réserve que l'importation soit faite dans les délais fixés pour 
l'utilisation de ce contingent.* 

3. a) Dans les cas où des licences d'importation seraient attribuées dans le cadre de 
restrictions à l'importation, la partie contractante qui applique une restriction fournira, sur 
demande de toute partie contractante intéressée au commerce du produit visé, tous 
renseignements utiles sur l'application de cette restriction, les licences d'importation accordées 
au cours d'une période récente et la répartition de ces licences entre les pays fournisseurs, étant 
entendu qu'elle ne sera pas tenue de dévoiler le nom des établissements importateurs ou 
fournisseurs. 
 b) Dans les cas de restrictions à l'importation comportant la fixation de contingents, la 
partie contractante qui les applique publiera le volume total ou la valeur totale du ou des 
produits dont l'importation sera autorisée au cours d'une période ultérieure déterminée et tout 
changement survenu dans ce volume ou cette valeur.  Si l'un de ces produits est en cours de 
route au moment où cette publication est effectuée, l'entrée n'en sera pas refusée.  Toutefois, il 
sera loisible d'imputer ce produit, dans la mesure du possible, sur la quantité dont l'importation 
est autorisée au cours de la période en question et, le cas échéant, sur la quantité dont 
l'importation sera autorisée au cours de la période ou des périodes suivantes.  En outre, si, d'une 
manière habituelle, une partie contractante dispense de ces restrictions les produits qui, dans les 
trente jours à compter de la date de cette publication, sont dédouanés à l'arrivée de l'étranger ou 
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à la sortie d'entrepôt, cette pratique sera considérée comme satisfaisant pleinement aux 
prescriptions du présent alinéa. 
 c) Dans le cas de contingents répartis entre les pays fournisseurs, la partie contractante 
qui applique la restriction informera dans les moindres délais toutes les autres parties 
contractantes intéressées à la fourniture du produit en question de la part du contingent, 
exprimée en volume ou en valeur, qui est attribuée, pour la période en cours, aux divers pays 
fournisseurs et publiera tous renseignements utiles à ce sujet. 
4. En ce qui concerne les restrictions appliquées conformément à l'alinéa d) du paragraphe 2 
du présent article ou à l'alinéa c) du paragraphe 2 de l'article XI, le choix, pour tout produit, 
d'une période représentative et l'appréciation des facteurs spéciaux* affectant le commerce de ce 
produit seront faits, à l'origine, par la partie contractante instituant la restriction.  Toutefois, 
ladite partie contractante, à la requête de toute autre partie contractante ayant un intérêt 
substantiel à la fourniture de ce produit ou à la requête des PARTIES CONTRACTANTES, 
entrera sans tarder en consultations avec l'autre partie contractante ou avec les PARTIES 
CONTRACTANTES au sujet de la nécessité de réviser le pourcentage alloué ou la période 
représentative, d'apprécier à nouveau les facteurs spéciaux qui entrent en ligne de compte, ou de 
supprimer les conditions, formalités ou autres dispositions prescrites de façon unilatérale et qui 
concernent l'attribution d'un contingent approprié ou son utilisation sans restriction. 
5. Les dispositions du présent article s'appliqueront à tout contingent tarifaire institué ou 
maintenu par une partie contractante;  de plus, dans toute la mesure du possible, les principes du 
présent article s'appliqueront également aux restrictions à l'exportation. 

 Article XIV* 
 Exceptions à la règle de non-discrimination 
1. Une partie contractante qui applique des restrictions en vertu de l'article XII ou de la 
section B de l'article XVIII pourra, dans l'application de ces restrictions, déroger aux 
dispositions de l'article XIII dans la mesure où ces dérogations auront un effet équivalant à celui 
des restrictions aux paiements et transferts relatifs aux transactions internationales courantes que 
cette partie contractante est autorisée à appliquer au même moment en vertu de l'article VIII ou 
de l'article XIV des Statuts du Fonds monétaire international, ou en vertu de dispositions 
analogues d'un accord spécial de change conclu conformément au paragraphe 6 de l'article 
XV.* 
2. Une partie contractante qui applique des restrictions à l'importation en vertu de l'article 
XII ou de la section B de l'article XVIII pourra, avec le consentement des PARTIES 
CONTRACTANTES, déroger temporairement aux dispositions de l'article XIII pour une partie 
peu importante de son commerce extérieur, si les avantages que la partie contractante ou les 
parties contractantes en cause retirent de cette dérogation l'emportent de façon substantielle sur 
tout dommage qui pourrait en résulter pour le commerce d'autres parties contractantes.* 
3. Les dispositions de l'article XIII n'empêcheront pas un groupe de territoires ayant, au 
Fonds monétaire international, une quote-part commune, d'appliquer aux importations en 
provenance d'autres pays, mais non à leurs échanges mutuels, des restrictions compatibles avec 
les dispositions de l'article XII ou de la section B de l'article XVIII, à la condition que ces 
restrictions soient, à tous autres égards, compatibles avec les dispositions de l'article XIII. 
4. Les dispositions des articles XI à XV ou de la section B de l'article XVIII du présent 
Accord n'empêcheront pas une partie contractante qui applique des restrictions à l'importation 
compatibles avec les dispositions de l'article XII ou de la section B de l'article XVIII, 
d'appliquer des mesures destinées à orienter ses exportations de manière à lui assurer un 
supplément de devises qu'elle pourra utiliser sans déroger aux dispositions de l'article XIII. 



 - 139 - 139 

5. Les dispositions des articles XI à XV ou de la section B de l'article XVIII du présent 
Accord n'empêcheront pas une partie contractante d'appliquer 
 a) des restrictions quantitatives ayant un effet équivalant à celui des restrictions de 

change autorisées en vertu de l'alinéa b) de la section 3 de l'article VII des Statuts 
du Fonds monétaire international; 

 b) ou des restrictions quantitatives instituées conformément à des accords préférentiels 
prévus à l'annexe A du présent Accord, en attendant le résultat des négociations 
mentionnées à cette annexe. 

  Article XV 
 Dispositions en matière de change 
1. Les PARTIES CONTRACTANTES s'efforceront de collaborer avec le Fonds monétaire 
international afin de poursuivre une politique coordonnée en ce qui concerne les questions de 
change relevant de la compétence du Fonds et les questions de restrictions quantitatives ou 
autres mesures commerciales relevant de la compétence des PARTIES CONTRACTANTES. 
2. Dans tous les cas où les PARTIES CONTRACTANTES seront appelées à examiner ou à 
résoudre des problèmes ayant trait aux réserves monétaires, aux balances des paiements ou aux 
dispositions en matière de change, elles entreront en consultations étroites avec le Fonds 
monétaire international.  Au cours de ces consultations, les PARTIES CONTRACTANTES 
accepteront toutes les constatations de fait, d'ordre statistique ou autre, qui leur seront 
communiquées par le Fonds en matière de change, de réserves monétaires et de balance des 
paiements;  elles accepteront les conclusions du Fonds sur la conformité des mesures prises par 
une partie contractante, en matière de change, avec les Statuts du Fonds monétaire international 
ou avec les dispositions d'un accord spécial de change conclu entre cette partie contractante et 
les PARTIES CONTRACTANTES.  Lorsqu'elles auront à prendre leur décision finale dans le 
cas où entreront en ligne de compte les critères établis à l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 
XII ou au paragraphe 9 de l'article XVIII, les PARTIES CONTRACTANTES accepteront les 
conclusions du Fonds sur le point de savoir si les réserves monétaires de la partie contractante 
ont subi une baisse importante, si elles se trouvent à un niveau très bas ou si elles se sont 
relevées suivant un taux d'accroissement raisonnable, ainsi que sur les aspects financiers des 
autres problèmes auxquels s'étendront les consultations en pareil cas. 
3. Les PARTIES CONTRACTANTES rechercheront un accord avec le Fonds au sujet de la 
procédure de consultation visée au paragraphe 2 du présent article. 
4. Les parties contractantes s'abstiendront de toute mesure de change qui irait à l'encontre* 
de l'objectif des dispositions du présent Accord et de toute mesure commerciale qui irait à 
l'encontre de l'objectif des dispositions des Statuts du Fonds monétaire international. 
5. Si, à un moment quelconque, les PARTIES CONTRACTANTES considèrent qu'une 
partie contractante applique des restrictions de change portant sur les paiements et les transferts 
relatifs aux importations d'une manière incompatible avec les exceptions prévues dans le 
présent Accord en ce qui concerne les restrictions quantitatives, elles adresseront au Fonds un 
rapport à ce sujet. 
6. Toute partie contractante qui n'est pas Membre du Fonds devra, dans un délai à fixer par 
les PARTIES CONTRACTANTES après consultation du Fonds, devenir Membre du Fonds, 
ou, à défaut, conclure avec les PARTIES CONTRACTANTES un accord spécial de change.  
Une partie contractante qui cessera d'être Membre du Fonds conclura immédiatement avec les 
PARTIES CONTRACTANTES un accord spécial de change.  Tout accord spécial de change 
conclu par une partie contractante en vertu du présent paragraphe fera, dès sa conclusion, partie 
des engagements qui incombent à cette partie contractante aux termes du présent Accord. 
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7. a) Tout accord spécial de change conclu entre une partie contractante et les PARTIES 
CONTRACTANTES en vertu du paragraphe 6 du présent article contiendra les dispositions que 
les PARTIES CONTRACTANTES estimeront nécessaires pour que les mesures prises en 
matière de change par cette partie contractante n'aillent pas à l'encontre du présent Accord. 
 b) Les termes d'un tel accord n'imposeront pas à la partie contractante, en matière de 
change, d'obligations plus restrictives dans leur ensemble que celles qui sont imposées aux 
Membres du Fonds par les Statuts de ce Fonds. 
8. Toute partie contractante qui n'est pas Membre du Fonds fournira aux PARTIES 
CONTRACTANTES les renseignements qu'elles pourront demander, dans le cadre général de 
la section 5 de l'article VIII des Statuts du Fonds monétaire international, en vue de remplir les 
fonctions que leur assigne le présent Accord. 

9. Aucune des dispositions du présent Accord n'aura pour effet d'interdire 
 a) le recours, par une partie contractante, à des contrôles ou à des restrictions en 

matière de change qui seraient conformes aux Statuts du Fonds monétaire 
international ou à l'accord spécial de change conclu par cette partie contractante 
avec les PARTIES CONTRACTANTES; 

 b) ni le recours, par une partie contractante, à des restrictions ou à des mesures de 
contrôle portant sur les importations ou les exportations, dont le seul effet, en sus 
des effets admis par les articles XI, XII, XIII et XIV, serait d'assurer l'application 
des mesures de contrôle ou de restrictions de change de cette nature. 

 Article XVI* 
 Subventions 
 Section A _ Subventions en général 
1. Si une partie contractante accorde ou maintient une subvention, y compris toute forme de 
soutien des revenus ou des prix, qui a directement ou indirectement pour effet d'accroître les 
exportations d'un produit du territoire de ladite partie contractante ou de réduire les importations 
de ce produit sur son territoire, cette partie contractante fera connaître par écrit aux PARTIES 
CONTRACTANTES l'importance et la nature de cette subvention, les effets qu'il est permis 
d'en escompter sur les quantités du ou des produits en question importés ou exportés par elle et 
les circonstances qui rendent la subvention nécessaire.  Dans tous les cas où il sera établi qu'une 
telle subvention cause ou menace de causer un préjudice grave aux intérêts d'une autre partie 
contractante, la partie contractante qui l'accorde examinera, lorsqu'elle y sera invitée, avec 
l'autre partie contractante ou les autres parties contractantes intéressées ou avec les PARTIES 
CONTRACTANTES, la possibilité de limiter la subvention. 

 Section B _ Dispositions additionnelles relatives  
 aux subventions à l'exportation* 
2. Les parties contractantes reconnaissent que l'octroi, par une partie contractante, d'une 
subvention à l'exportation d'un produit peut avoir des conséquences préjudiciables pour d'autres 
parties contractantes, qu'il s'agisse de pays importateurs ou de pays exportateurs;  qu'il peut 
provoquer des perturbations injustifiées dans leurs intérêts commerciaux normaux et faire 
obstacle à la réalisation des objectifs du présent Accord. 
3. En conséquence, les parties contractantes devraient s'efforcer d'éviter d'accorder des 
subventions à l'exportation des produits primaires.  Toutefois, si une partie contractante accorde 
directement ou indirectement, sous une forme quelconque, une subvention ayant pour effet 
d'accroître l'exportation d'un produit primaire en provenance de son territoire, cette subvention 
ne sera pas octroyée d'une façon telle que ladite partie contractante détiendrait alors plus qu'une 
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part équitable du commerce mondial d'exportation dudit produit, compte tenu des parts détenues 
par les parties contractantes dans le commerce de ce produit pendant une période représentative 
antérieure ainsi que de tous facteurs spéciaux qui peuvent avoir affecté ou qui peuvent affecter 
le commerce en question.* 
4. En outre, à compter du 1er janvier 1958 ou le plus tôt possible après cette date, les parties 
contractantes cesseront d'accorder directement ou indirectement toute subvention, de quelque 
nature qu'elle soit, à l'exportation de tout produit autre qu'un produit primaire, qui aurait pour 
résultat de ramener le prix de vente à l'exportation de ce produit au-dessous du prix comparable 
demandé aux acheteurs du marché intérieur pour le produit similaire.  Jusqu'au 31 décembre 
1957, aucune partie contractante n'étendra le champ d'application de telles subventions au-delà 
de ce qu'il était au ler janvier 1955, en instituant de nouvelles subventions ou en étendant les 
subventions existantes.* 
5. Les PARTIES CONTRACTANTES procéderont périodiquement à un examen 
d'ensemble de l'application des dispositions du présent article en vue de déterminer, à la lumière 
de l'expérience, si elles contribuent efficacement à la réalisation des objectifs du présent Accord 
et si elles permettent d'éviter effectivement que les subventions ne portent un préjudice grave au 
commerce ou aux intérêts des parties contractantes. 

 Article XVII 
 Entreprises commerciales d'Etat 
1.* a) Chaque partie contractante s'engage à ce que, si elle fonde ou maintient une 
entreprise d'Etat, en quelque lieu que ce soit, ou si elle accorde à une entreprise, en droit ou en 
fait, des privilèges exclusifs ou spéciaux*,  cette entreprise se conforme, dans ses achats ou ses 
ventes se traduisant par des importations ou des exportations, aux principes généraux de non-
discrimination prescrit par le présent Accord pour les mesures d'ordre législatif ou administratif 
concernant les importations ou les exportations qui sont effectuées par des commerçants privés. 
 b) Les dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe devront être interprétées 
comme imposant à ces entreprises l'obligation, compte dûment tenu des autres dispositions du 
présent Accord, de ne procéder à des achats ou à des ventes de cette nature qu'en s'inspirant 
uniquement de considérations d'ordre commercial* telles que le prix, la qualité, les quantités 
disponibles, les qualités marchandes, les transports et autres conditions d'achat ou de vente, et 
comme imposant l'obligation d'offrir aux entreprises des autres parties contractantes des 
possibilités adéquates de participer à ces ventes ou à ces achats dans des conditions de libre 
concurrence et conformément aux usages commerciaux ordinaires. 
 c) Aucune partie contractante n'empêchera les entreprises (qu'il s'agisse ou non 
d'entreprises visées à l'alinéa a) du présent paragraphe) ressortissant à sa juridiction d'agir 
conformément aux principes énoncés aux alinéas a) et b) du présent paragraphe. 
2. Les dispositions du paragraphe premier du présent article ne s'appliqueront pas aux 
importations de produits destinés à être immédiatement ou finalement consommés par les 
pouvoirs publics ou pour leur compte et non à être revendus ou à servir à la production de 
marchandises*, en vue de la vente.  En ce qui concerne ces importations, chaque partie 
contractante accordera un traitement équitable au commerce des autres parties contractantes. 
3.  Les parties contractantes reconnaissent que les entreprises du genre de celles qui sont 
définies à l'alinéa a) du paragraphe premier du présent article pourraient être utilisées de telle 
façon qu'il en résulterait de sérieuses entraves au commerce;  c'est pourquoi il est important, 
pour assurer le développement du commerce international, d'engager des négociations sur une 
base de réciprocité et d'avantages mutuels, afin de limiter ou de réduire ces entraves.* 
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4. a) Les parties contractantes notifieront aux PARTIES CONTRACTANTES les 
produits qui sont importés sur leurs territoires ou qui en sont exportés par des entreprises du 
genre de celles qui sont définies à l'alinéa a) du paragraphe premier du présent article. 
 b) Toute partie contractante qui établit, maintient ou autorise un monopole à 
l'importation d'un produit sur lequel il n'a pas été octroyé de concession au titre de l'article II 
devra, à la demande d'une autre partie contractante qui a un commerce substantiel de ce produit, 
faire connaître aux PARTIES CONTRACTANTES la majoration du prix à l'importation* dudit 
produit pendant une période représentative récente ou, lorsque cela n'est pas possible, le prix 
demandé à la revente de ce produit. 
 c) Les PARTIES CONTRACTANTES pourront, à la demande d'une partie 
contractante qui a des raisons de croire que ses intérêts dans le cadre du présent Accord sont 
atteints par les opérations d'une entreprise du genre de celles qui sont définies à l'alinéa a) du 
paragraphe premier, inviter la partie contractante qui établit, maintient ou autorise une telle 
entreprise à fournir sur les opérations de ladite entreprise des renseignements concernant 
l'exécution du présent Accord. 
 d) Les dispositions du présent paragraphe n'obligeront pas une partie contractante à 
révéler des renseignements confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application des 
lois ou serait d'une autre manière contraire à l'intérêt public ou porterait préjudice aux intérêts 
commerciaux légitimes d'entreprises. 

 Article XVIII* 
 Aide de l'Etat en faveur du développement économique 
1. Les parties contractantes reconnaissent que la réalisation des objectifs du présent Accord 
sera facilitée par le développement progressif de leurs économies, en particulier dans le cas des 
parties contractantes dont l'économie ne peut assurer à la population qu'un faible niveau de vie* 
et en est aux premiers stades de son développement.* 
2. Les parties contractantes reconnaissent en outre qu'il peut être nécessaire pour les parties 
contractantes visées au paragraphe premier, à l'effet d'exécuter leurs programmes et leurs 
politiques de développement économique orientés vers le relèvement du niveau de vie général 
de leur population, de prendre des mesures de protection ou d'autres mesures affectant les 
importations et que de telles mesures sont justifiées pour autant que la réalisation des objectifs 
du présent Accord s'en trouve facilitée.  Elles estiment, en conséquence, qu'il y a lieu de prévoir 
en faveur des parties contractantes en question des facilités additionnelles qui leur permettent a) 
de conserver à la structure de leurs tarifs douaniers une souplesse suffisante pour qu'elles 
puissent accorder la protection tarifaire nécessaire à la création d'une branche de production 
déterminée* et b) d'instituer des restrictions quantitatives destinées à protéger l'équilibre de leur 
balance des paiements d'une manière qui tienne pleinement compte du niveau élevé et stable de 
la demande d'importations susceptible d'être créé par la réalisation de leurs programmes de 
développement économique. 
3. Les parties contractantes reconnaissent enfin que, avec les facilités additionnelles prévues 
aux sections A et B du présent article, les dispositions du présent Accord devraient 
normalement permettre aux parties contractantes de faire face aux besoins de leur 
développement économique.  Elles reconnaissent toutefois qu'il peut y avoir des cas où il n'est 
pas possible dans la pratique d'instituer de mesure compatible avec ces dispositions, qui 
permette à une partie contractante en voie de développement économique d'accorder l'aide de 
l'Etat qui est nécessaire pour favoriser la création de branches de production déterminées* à 
l'effet de relever le niveau de vie général de sa population.  Des procédures spéciales sont 
prévues pour de tels cas aux sections C et D du présent article. 
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4. a) En conséquence, toute partie contractante dont l'économie ne peut assurer à la 
population qu'un faible niveau de vie* et en est aux premiers stades de son développement* 
aura la faculté de déroger temporairement aux dispositions des autres articles du présent 
Accord, ainsi qu'il est prévu aux sections A, B et C du présent article. 
 b) Toute partie contractante dont l'économie est en voie de développement mais qui 
n'entre pas dans le cadre de l'alinéa a) ci-dessus peut adresser des demandes aux PARTIES 
CONTRACTANTES au titre de la section D du présent article. 
5. Les parties contractantes reconnaissent que les recettes d'exportation des parties 
contractantes dont l'économie est du type décrit aux alinéas a)  et b) du paragraphe 4 et qui 
dépendent de l'exportation d'un petit nombre de produits de base peuvent subir une baisse 
sérieuse par suite d'un fléchissement de la vente de ces produits.  En conséquence, lorsque les 
exportations des produits de base d'une partie contractante qui se trouve dans cette situation sont 
affectées sérieusement par des mesures prises par une autre partie contractante, ladite partie 
contractante pourra recourir aux dispositions de l'article XXII du présent Accord relatives aux 
consultations. 
6. Les PARTIES CONTRACTANTES procéderont chaque année à un examen de toutes les 
mesures appliquées en vertu des dispositions des sections C et D du présent article. 
 Section A 
7. a) Si une partie contractante qui entre dans le cadre de l'alinéa a) du paragraphe 4 du 
présent article considère qu'il est souhaitable, afin de favoriser la création d'une branche de 
production déterminée* à l'effet de relever le niveau de vie général de sa population, de 
modifier ou de retirer une concession tarifaire reprise dans la liste correspondante annexée au 
présent Accord, elle adressera une notification à cet effet aux PARTIES CONTRACTANTES 
et entrera en négociations avec toute partie contractante avec laquelle cette concession aurait été 
négociée primitivement et avec toute autre partie contractante dont l'intérêt substantiel dans 
cette concession aura été reconnu par les PARTIES CONTRACTANTES.  Si un accord 
intervient entre les parties contractantes en cause, il leur sera loisible de modifier ou de retirer 
des concessions reprises dans les listes correspondantes annexées au présent Accord, en vue de 
donner effet audit accord, y compris les compensations qu'il comportera. 
 b) Si un accord n'intervient pas dans un délai de soixante jours à compter de celui de 
la notification visée à l'alinéa a) ci-dessus, la partie contractante qui se propose de modifier ou 
de retirer la concession pourra porter la question devant les PARTIES CONTRACTANTES qui 
l'examineront promptement.  S'il apparaît aux PARTIES CONTRACTANTES que la partie 
contractante qui se propose de modifier ou de retirer la concession a fait tout ce qu'il lui était 
possible de faire pour arriver à un accord et que la compensation offerte est suffisante, ladite 
partie contractante aura la faculté de modifier ou de retirer la concession, à la condition de 
mettre en même temps la compensation en application.  S'il apparaît aux PARTIES 
CONTRACTANTES que la compensation offerte par une partie contractante qui se propose de 
modifier ou de retirer la concession n'est pas suffisante, mais que cette partie contractante a fait 
tout ce qu'il lui était raisonnablement possible de faire pour offrir une compensation suffisante, 
la partie contractante aura la faculté de mettre en application la modification ou le retrait.  Si une 
telle mesure est prise, toute autre partie contractante visée à l'alinéa a) ci-dessus aura la faculté 
de modifier ou de retirer des concessions substantiellement équivalentes négociées 
primitivement avec la partie contractante qui aura pris la mesure en question.* 



 - 144 - 144 

 Section B 
8. Les parties contractantes reconnaissent que les parties contractantes qui entrent dans le 
cadre de l'alinéa a) du paragraphe 4 du présent article peuvent, lorsqu'elles sont en voie de 
développement rapide, éprouver, pour équilibrer leur balance des paiements, des difficultés qui 
proviennent principalement de leurs efforts pour élargir leur marché intérieur ainsi que de 
l'instabilité des termes de leurs échanges. 
9. En vue de sauvegarder sa situation financière extérieure et d'assurer un niveau de réserves 
suffisant pour l'exécution de son programme de développement économique, une partie 
contractante qui entre dans le cadre de l'alinéa a) du paragraphe 4 du présent article peut, sous 
réserve des dispositions des paragraphes 10 à 12, régler le niveau général de ses importations en 
limitant le volume ou la valeur des marchandises dont elle autorise l'importation, à la condition 
que les restrictions à l'importation instituées, maintenues ou renforcées n'aillent pas au-delà de 
ce qui est nécessaire 
 a) pour s'opposer à la menace d'une baisse importante de ses réserves monétaires ou 

pour mettre fin à cette baisse; 
 b) ou pour relever ses réserves monétaires suivant un taux d'accroissement 

raisonnable, dans le cas où elles seraient insuffisantes. 
Il sera dûment tenu compte, dans ces deux cas, de tous les facteurs spéciaux qui affecteraient les 
réserves monétaires de la partie contractante ou ses besoins en réserves monétaires, et 
notamment, lorsqu'elle dispose de crédits extérieurs spéciaux ou d'autres ressources, de la 
nécessité de prévoir l'emploi approprié de ces crédits ou de ces ressources. 
10. En appliquant ces restrictions, la partie contractante en cause peut déterminer leur 
incidence sur les importations des différents produits ou des différentes catégories de produits 
de manière à donner la priorité à l'importation des produits qui sont le plus nécessaires compte 
tenu de sa politique de développement économique;  toutefois, les restrictions devront être 
appliquées de manière à éviter de léser inutilement les intérêts commerciaux ou économiques de 
toute autre partie contractante et à ne pas faire indûment obstacle à l'importation en quantités 
commerciales minimes de marchandises, de quelque nature qu'elles soient, dont l'exclusion 
entraverait les courants normaux d'échanges;  en outre, lesdites restrictions ne devront pas être 
appliquées de manière à faire obstacle à l'importation d'échantillons commerciaux ou à 
l'observation des procédures relatives aux brevets, marques de fabrique, droits d'auteur et de 
reproduction ou d'autres procédures analogues. 
11. Dans la mise en oeuvre de sa politique nationale, la partie contractante en cause tiendra 
dûment compte de la nécessité de rétablir l'équilibre de sa balance des paiements sur une base 
saine et durable et de l'opportunité d'assurer l'utilisation de ses ressources productives sur une 
base économique.  Elle atténuera progressivement, au fur et à mesure que la situation s'amé-
liorera, toute restriction appliquée en vertu de la présente section et ne la maintiendra que dans 
la mesure nécessaire, compte tenu des dispositions du paragraphe 9 du présent article;  elle 
l'éliminera lorsque la situation ne justifiera plus son maintien;  toutefois, aucune partie 
contractante ne sera tenue de supprimer ou de modifier des restrictions, motif pris que, si un 
changement était apporté à sa politique de développement, les restrictions qu'elle applique en 
vertu de la présente section* cesseraient d'être nécessaires. 
12. a) Toute partie contractante qui applique de nouvelles restrictions ou qui relève le 
niveau général des restrictions existantes en renforçant de façon substantielle les mesures 
appliquées en vertu de la présente section devra, immédiatement après avoir institué ou renforcé 
ces restrictions (ou, dans le cas où des consultations préalables sont possibles dans la pratique, 
avant de l'avoir fait), entrer en consultations avec les PARTIES CONTRACTANTES sur la 
nature des difficultés afférentes à sa balance des paiements, les divers correctifs entre lesquels 
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elle a le choix, ainsi que les répercussions possibles de ces restrictions sur l'économie d'autres 
parties contractantes. 
 b) A une date qu'elles fixeront*, les PARTIES CONTRACTANTES passeront en 
revue toutes les restrictions qui, à cette date, seront encore appliquées en vertu de la présente 
section.  A l'expiration d'une période de deux ans à compter de la date susvisée, les parties 
contractantes qui appliqueront des restrictions en vertu de la présente section engageront avec 
les PARTIES CONTRACTANTES, à des intervalles qui seront approximativement de deux ans 
sans être inférieurs à cette durée, des consultations du type prévu à l'alinéa a) ci-dessus, selon un 
programme qui sera établi chaque année par les PARTIES CONTRACTANTES;  toutefois, 
aucune consultation en vertu du présent alinéa n'aura lieu moins de deux ans après l'achèvement 
d'une consultation de caractère général qui serait engagée en vertu d'une autre disposition du 
présent paragraphe. 
 c) i) Si, au cours de consultations engagées avec une partie contractante 
conformément à l'alinéa a) ou à l'alinéa b) du présent paragraphe, il apparaît aux PARTIES 
CONTRACTANTES que les restrictions ne sont pas compatibles avec les dispositions de la 
présente section ou celles de l'article XIII (sous réserve des dispositions de l'article XIV), elles 
indiqueront les points de divergence et pourront conseiller que des modifications appropriées 
soient apportées aux restrictions. 
  ii) Toutefois, si par suite de ces consultations les PARTIES 
CONTRACTANTES déterminent que les restrictions sont appliquées d'une manière qui 
comporte une incompatibilité sérieuse avec les dispositions de la présente section ou celles de 
l'article XIII (sous réserve des dispositions de l'article XIV) et qu'il en résulte un tort ou une 
menace de tort pour le commerce d'une partie contractante, elles en aviseront la partie 
contractante qui applique les restrictions et feront des recommandations appropriées en vue 
d'assurer l'observation, dans un délai déterminé, des dispositions en cause.  Si la partie 
contractante ne se conforme pas à ces recommandations dans le délai fixé, les PARTIES 
CONTRACTANTES pourront relever toute partie contractante dont le commerce serait atteint 
par les restrictions, de toute obligation résultant du présent Accord dont il leur paraîtra approprié 
de la relever, compte tenu des circonstances, envers la partie contractante qui applique les 
restrictions. 
 d) Les PARTIES CONTRACTANTES inviteront toute partie contractante qui 
applique des restrictions en vertu de la présente section à entrer en consultations avec elles à la 
demande de toute partie contractante qui pourra établir prima facie que les restrictions sont 
incompatibles avec les dispositions de la présente section ou celles de l'article XIII (sous réserve 
des dispositions de l'article XIV) et que son commerce est atteint.  Toutefois, cette invitation ne 
sera adressée que si les PARTIES CONTRACTANTES ont constaté que les pourparlers 
engagés directement entre les parties contractantes intéressées n'ont pas abouti.  Si aucun accord 
n'est réalisé par suite des consultations avec les PARTIES CONTRACTANTES et si les 
PARTIES CONTRACTANTES déterminent que les restrictions sont appliquées d'une manière 
incompatible avec les dispositions susmentionnées et qu'il en résulte un tort ou une menace de 
tort pour le commerce de la partie contractante qui a engagé la procédure, elles recommanderont 
la suppression ou la modification des restrictions.  Si les restrictions ne sont pas supprimées ou 
modifiées dans le délai qui pourra être fixé par les PARTIES CONTRACTANTES, celles-ci 
pourront relever la partie contractante qui a engagé la procédure de toute obligation résultant du 
présent Accord, dont il leur paraîtra approprié de la relever, compte tenu des circonstances, 
envers la partie contractante qui applique les restrictions. 
 e) Si une partie contractante à l'encontre de laquelle une mesure a été prise en 
conformité de la dernière phrase de l'alinéa c) ii) ou de l'alinéa d) du présent paragraphe constate 
que la dispense octroyée par les PARTIES CONTRACTANTES nuit à l'application de son 
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programme et de sa politique de développement économique, il lui sera loisible, dans un délai 
de soixante jours à compter de la mise en application de cette mesure, de notifier par écrit au 
Secrétaire exécutif328 des PARTIES CONTRACTANTES son intention de dénoncer le présent 
Accord.  Cette dénonciation prendra effet à l'expiration d'un délai de soixante jours à compter 
de celui où le Secrétaire exécutif aura reçu ladite notification. 
 f) Dans toute procédure engagée en conformité du présent paragraphe, les PARTIES 
CONTRACTANTES tiendront dûment compte des facteurs mentionnés au paragraphe 2 du 
présent article.  Les déterminations prévues au présent paragraphe devront intervenir 
promptement et, si possible, dans un délai de soixante jours à compter de celui où les 
consultations auront été engagées. 
 Section C 
13. Si une partie contractante qui entre dans le cadre de l'alinéa a) du paragraphe 4 du présent 
article constate qu'une aide de l'Etat est nécessaire pour faciliter la création d'une branche de 
production déterminée* à l'effet de relever le niveau de vie général de la population, sans qu'il 
soit possible dans la pratique d'instituer de mesure compatible avec les autres dispositions du 
présent Accord pour réaliser cet objectif, il lui sera loisible d'avoir recours aux dispositions et 
aux procédures de la présente section.* 
14. La partie contractante en cause notifiera aux PARTIES CONTRACTANTES les 
difficultés spéciales qu'elle rencontre dans la réalisation de l'objectif défini au paragraphe 13 du 
présent article;  elle indiquera la mesure précise affectant les importations qu'elle se propose 
d'instituer pour remédier à de telles difficultés.  Elle n'instituera pas cette mesure avant 
l'expiration du délai fixé au paragraphe 15 ou au paragraphe 17, selon le cas, ou, si la mesure 
affecte les importations d'un produit qui a fait l'objet d'une concession reprise dans la liste 
correspondante annexée au présent Accord, à moins d'avoir obtenu l'agrément des PARTIES 
CONTRACTANTES conformément aux dispositions du paragraphe 18;  toutefois, si la branche 
de production qui reçoit une aide de l'Etat est déjà entrée en activité, la partie contractante 
pourra, après en avoir informé les PARTIES CONTRACTANTES, prendre les mesures qui 
pourraient être nécessaires pour éviter que, durant cette période, les importations du produit ou 
des produits en question ne dépassent substantiellement un niveau normal.* 
15. Si, dans un délai de trente jours à compter de celui de la notification de ladite mesure, les 
PARTIES CONTRACTANTES n'invitent pas la partie contractante en cause à entrer en 
consultations avec elles*, la partie contractante aura la faculté de déroger aux dispositions des 
autres articles du présent Accord applicables en l'espèce, dans la mesure nécessaire à 
l'application de la mesure projetée. 
16. Si elle y est invitée par les PARTIES CONTRACTANTES*, la partie contractante en 
cause entrera en consultations avec elles sur l'objet de la mesure projetée, les diverses mesures 
entre lesquelles la partie contractante a le choix dans le cadre du présent Accord, ainsi que les 
répercussions que la mesure projetée pourrait avoir sur les intérêts commerciaux ou 
économiques d'autres parties contractantes.  Si, par suite de ces consultations, les PARTIES 
CONTRACTANTES reconnaissent qu'il n'est pas possible dans la pratique d'instituer de 
mesure compatible avec les autres dispositions du présent Accord pour réaliser l'objectif défini 
au paragraphe 13 du présent article et si elles donnent leur agrément* à la mesure projetée, la 
partie contractante en cause sera relevée des obligations qui lui incombent aux termes des 
dispositions des autres articles du présent Accord applicables en l'espèce, pour autant que cela 
sera nécessaire à l'application de la mesure. 

                                                
328     Par Décision en date du 23 mars 1965, les PARTIES CONTRACTANTES ont changé le titre du chef du secrétariat du GATT de Secrétaire 
exécutif en Directeur général. 
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17. Si, dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de celui de la notification de la 
mesure projetée, conformément au paragraphe 14 du présent article, les PARTIES 
CONTRACTANTES ne donnent pas leur agrément à la mesure en question, la partie 
contractante en cause pourra instituer ladite mesure après en avoir informé les PARTIES 
CONTRACTANTES. 
18. Si la mesure projetée affecte un produit qui a fait l'objet d'une concession reprise dans la 
liste correspondante annexée au présent Accord, la partie contractante en cause entrera en 
consultations avec toute autre partie contractante avec laquelle la concession aurait été négociée 
primitivement ainsi qu'avec toute autre partie contractante dont l'intérêt substantiel dans la 
concession aura été reconnu par les PARTIES CONTRACTANTES.  Celles-ci donneront leur 
agrément* à la mesure projetée si elles reconnaissent qu'il n'est pas possible dans la pratique 
d'instituer de mesure compatible avec les autres dispositions du présent Accord pour réaliser 
l'objectif défini au paragraphe 13 du présent article et si elles ont l'assurance 
 a) qu'un accord a été réalisé avec les autres parties contractantes en question par suite 

des consultations susindiquées, 
 b) ou que, si aucun accord n'a été réalisé dans un délai de soixante jours à compter de 

celui où la notification prévue au paragraphe 14 aura été reçue par les PARTIES 
CONTRACTANTES, la partie contractante qui a recours aux dispositions de la 
présente section a fait tout ce qu'il lui était raisonnablement possible de faire pour 
arriver à un tel accord et que les intérêts des autres parties contractantes sont 
suffisamment sauvegardés.* 

La partie contractante qui a recours aux dispositions de la présente section sera alors relevée des 
obligations qui lui incombent aux termes des dispositions des autres articles du présent Accord 
applicables en l'espèce, pour autant que cela sera nécessaire pour lui permettre d'appliquer la 
mesure. 
19. Si une mesure projetée du type défini au paragraphe 13 du présent article concerne une 
branche de production dont la création a été facilitée, au cours de la période initiale, par la 
protection accessoire résultant de restrictions qu'impose la partie contractante en vue de protéger 
l'équilibre de sa balance des paiements au titre des dispositions du présent Accord applicables 
en l'espèce, la partie contractante pourra recourir aux dispositions et aux procédures de la 
présente section, à la condition qu'elle n'applique pas la mesure projetée sans l'agrément* des 
PARTIES CONTRACTANTES.* 
20. Aucune disposition des paragraphes précédents de la présente section n'autorisera de 
dérogation aux dispositions des articles premier, II et XIII du présent Accord.  Les réserves du 
paragraphe 10 du présent article seront applicables à toute restriction relevant de la présente 
section. 
21. A tout moment pendant l'application d'une mesure en vertu des dispositions du 
paragraphe 17 du présent article, toute partie contractante affectée de façon substantielle par 
cette mesure pourra suspendre l'application au commerce de la partie contractante qui a recours 
aux dispositions de la présente section de concessions ou d'autres obligations substantiellement 
équivalentes qui résultent du présent Accord et dont les PARTIES CONTRACTANTES ne 
désapprouveront* pas la suspension, à la condition qu'un préavis de soixante jours soit donné 
aux PARTIES CONTRACTANTES, au plus tard six mois après que la mesure aura été 
instituée ou modifiée de façon substantielle au détriment de la partie contractante affectée.  
Cette partie contractante ménagera des possibilités adéquates de consultation, conformément 
aux dispositions de l'article XXII du présent Accord. 
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 Section D 
22. Il sera loisible à toute partie contractante qui entre dans le cadre de l'alinéa b) du 
paragraphe 4 du présent article et qui, pour favoriser le développement de son économie, désire 
instituer une mesure du type défini au paragraphe 13 du présent article en ce qui concerne la 
création d'une branche de production déterminée*, d'adresser aux PARTIES 
CONTRACTANTES une demande en vue de l'approbation d'une telle mesure.  Les PARTIES 
CONTRACTANTES entreront promptement en consultations avec cette partie contractante et, 
en formulant leur décision, elles s'inspireront des considérations exposées au paragraphe 16.  Si 
les PARTIES CONTRACTANTES donnent leur agrément* à la mesure projetée, elles 
relèveront la partie contractante en cause des obligations qui lui incombent aux termes des 
dispositions des autres articles du présent Accord applicables en l'espèce, pour autant que cela 
sera nécessaire pour lui permettre d'appliquer la mesure.  Si la mesure projetée affecte un 
produit qui a fait l'objet d'une concession reprise dans la liste correspondante annexée au présent 
Accord, les dispositions du paragraphe 18 seront applicables.* 
23. Toute mesure appliquée en vertu de la présente section devra être compatible avec les 
dispositions du paragraphe 20 du présent article. 

 Article XIX 
 Mesures d'urgence concernant l'importation de produits particuliers 
1. a) Si, par suite de l'évolution imprévue des circonstances et par l'effet des 
engagements, y compris les concessions tarifaires, qu'une partie contractante a assumés en vertu 
du présent Accord, un produit est importé sur le territoire de cette partie contractante en 
quantités tellement accrues et à des conditions telles qu'il cause ou menace de causer un 
dommage grave aux producteurs nationaux de produits similaires ou de produits directement 
concurrents, cette partie contractante aura la faculté, en ce qui concerne ce produit, dans la 
mesure et pendant le temps qui pourront être nécessaires pour prévenir ou réparer ce dommage, 
de suspendre l'engagement en totalité ou en partie, de retirer ou de modifier la concession. 
 b) Si une partie contractante a accordé une concession relative à une préférence et que 
le produit auquel celle-ci s'applique vienne à être importé sur le territoire de cette partie 
contractante dans les circonstances énoncées à l'alinéa a) du présent paragraphe de telle sorte 
que cette importation cause ou menace de causer un dommage grave aux producteurs de pro-
duits similaires ou de produits directement concurrents, qui sont établis sur le territoire de la 
partie contractante bénéficiant ou ayant bénéficié de ladite préférence, celle-ci pourra présenter 
une requête à la partie contractante importatrice, qui aura alors la faculté, en ce qui concerne ce 
produit, de suspendre l'engagement en totalité ou en partie, de retirer ou de modifier la 
concession, dans la mesure et pendant le temps qui pourront être nécessaires pour prévenir ou 
réparer un tel dommage. 
2. Avant qu'une partie contractante ne prenne des mesures en conformité des dispositions du 
paragraphe premier du présent article, elle en avisera les PARTIES CONTRACTANTES par 
écrit et le plus longtemps possible à l'avance.  Elle fournira à celles-ci, ainsi qu'aux parties 
contractantes ayant un intérêt substantiel en tant qu'exportatrices du produit en question, 
l'occasion d'examiner avec elle les mesures qu'elle se propose de prendre.  Lorsque ce préavis 
sera donné dans le cas d'une concession relative à une préférence, il mentionnera la partie 
contractante qui aura requis cette mesure.  Dans des circonstances critiques où tout délai 
causerait un tort qu'il serait difficile de réparer, les mesures envisagées au paragraphe premier 
du présent article pourront être prises à titre provisoire sans consultation préalable, à la 
condition que les consultations aient lieu immédiatement après que lesdites mesures auront été 
prises. 
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3. a) Si les parties contractantes intéressées n'arrivent pas à un accord au sujet de ces 
mesures, la partie contractante qui se propose de les prendre ou de les maintenir en application 
aura la faculté d'agir en ce sens.  Si cette partie contractante exerce cette faculté, il sera loisible 
aux parties contractantes que ces mesures léseraient de suspendre, dans un délai de quatre-vingt-
dix jours à compter de leur application et à l'expiration d'un délai de trente jours à compter de 
celui où les PARTIES CONTRACTANTES auront reçu un préavis écrit, l'application au 
commerce de la partie contractante qui aura pris ces mesures ou, dans le cas envisagé à l'alinéa 
b) du paragraphe premier du présent article, au commerce de la partie contractante qui aura 
demandé que ces mesures soient prises, de concessions ou d'autres obligations substantiellement 
équivalentes qui résultent du présent Accord et dont la suspension ne donnera lieu à aucune 
objection de la part des PARTIES CONTRACTANTES. 
 b) Sans préjudice des dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe, si des mesures 
prises en vertu du paragraphe 2 du présent article, sans consultation préalable, causent ou 
menacent de causer un dommage grave aux producteurs nationaux de produits affectés par elles, 
sur le territoire d'une partie contractante, cette partie contractante aura la faculté, lorsque tout 
délai à cet égard causerait un tort difficilement réparable, de suspendre, dès la mise en 
application de ces mesures et pendant toute la durée des consultations, des concessions ou 
d'autres obligations dans la mesure nécessaire pour prévenir ou réparer ce dommage. 

 Article XX 
 Exceptions générales 
 Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un 
moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où les mêmes conditions 
existent, soit une restriction déguisée au commerce international, rien dans le présent Accord ne 
sera interprété comme empêchant l'adoption ou l'application par toute partie contractante des 
mesures 
 a) nécessaires à la protection de la moralité publique; 
 b) nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à 

la préservation des végétaux; 

 c) se rapportant à l'importation ou à l'exportation de l'or ou de l'argent; 
 d) nécessaires pour assurer le respect des lois et règlements qui ne sont pas 

incompatibles avec les dispositions du présent Accord, tels que, par exemple, les 
lois et règlements qui ont trait à l'application des mesures douanières, au maintien 
en vigueur des monopoles administrés conformément au paragraphe 4 de l'article II 
et à l'article XVII, à la protection des brevets, marques de fabrique et droits d'auteur 
et de reproduction et aux mesures propres à empêcher les pratiques de nature à 
induire en erreur; 

 e) se rapportant aux articles fabriqués dans les prisons; 
 f) imposées pour la protection de trésors nationaux ayant une valeur artistique, 

historique ou archéologique; 
 g) se rapportant à la conservation des ressources naturelles épuisables, si de telles 

mesures sont appliquées conjointement avec des restrictions à la production ou à la 
consommation nationales; 

 h) prises en exécution d'engagements contractés en vertu d'un accord 
intergouvernemental sur un produit de base qui est conforme aux critères soumis 
aux PARTIES CONTRACTANTES et non désapprouvés par elles ou qui est lui-
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même soumis aux PARTIES CONTRACTANTES et n'est pas désapprouvé par 
elles*;  

 i) comportant des restrictions à l'exportation de matières premières produites à 
l'intérieur du pays et nécessaires pour assurer à une industrie nationale de 
transformation les quantités essentielles desdites matières premières pendant les 
périodes où le prix national en est maintenu au-dessous du prix mondial en 
exécution d'un plan gouvernemental de stabilisation, sous réserve que ces 
restrictions n'aient pas pour effet d'accroître les exportations ou de renforcer la 
protection accordée à cette industrie nationale et n'aillent pas à l'encontre des 
dispositions du présent Accord relatives à la non-discrimination; 

 j) essentielles à l'acquisition ou à la répartition de produits pour lesquels se fait sentir 
une pénurie générale ou locale;  toutefois, lesdites mesures devront être 
compatibles avec le principe selon lequel toutes les parties contractantes ont droit à 
une part équitable de l'approvisionnement international de ces produits, et les 
mesures qui sont incompatibles avec les autres dispositions du présent Accord 
seront supprimées dès que les circonstances qui les ont motivées auront cessé 
d'exister.  Les PARTIES CONTRACTANTES examineront, le 30 juin 1960 au 
plus tard, s'il est nécessaire de maintenir la disposition du présent alinéa. 

 Article XXI 
 Exceptions concernant la sécurité 
 Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée 
 a) comme imposant à une partie contractante l'obligation de fournir des 

renseignements dont la divulgation serait, à son avis, contraire aux intérêts 
essentiels de sa sécurité; 

 b) ou comme empêchant une partie contractante de prendre toutes mesures qu'elle 
estimera nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité: 

  i) se rapportant aux matières fissiles ou aux matières qui servent à leur 
fabrication; 

  ii) se rapportant au trafic d'armes, de munitions et de matériel de guerre et à tout 
commerce d'autres articles et matériel destinés directement ou indirectement à 
assurer l'approvisionnement des forces armées; 

  iii) appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale; 
 c) ou comme empêchant une partie contractante de prendre des mesures en 

application de ses engagements au titre de la Charte des Nations Unies, en vue du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

 Article XXII 
 Consultations 
1. Chaque partie contractante examinera avec compréhension les représentations que pourra 
lui adresser toute autre partie contractante au sujet de toute question affectant le fonctionnement 
du présent Accord et ménagera des possibilités adéquates de consultation sur ces 
représentations. 
2. Les PARTIES CONTRACTANTES pourront, à la demande d'une partie contractante, 
entrer en consultations avec une ou plusieurs parties contractantes sur une question pour 
laquelle une solution satisfaisante n'aura pu être trouvée au moyen des consultations prévues au 
paragraphe premier. 
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 Article XXIII 
 Protection des concessions et des avantages 
1. Dans le cas où une partie contractante considérerait qu'un avantage résultant pour elle 
directement ou indirectement du présent Accord se trouve annulé ou compromis, ou que la 
réalisation de l'un des objectifs de l'Accord est entravée du fait 
 a) qu'une autre partie contractante ne remplit pas les obligations qu'elle a contractées 

aux termes du présent Accord; 
 b) ou qu'une autre partie contractante applique une mesure, contraire ou non aux 

dispositions du présent Accord; 
 c) ou qu'il existe une autre situation, 
ladite partie contractante pourra, en vue d'arriver à un règlement satisfaisant de la question, faire 
des représentations ou des propositions écrites à l'autre ou aux autres parties contractantes qui, à 
son avis, seraient en cause.  Toute partie contractante ainsi sollicitée examinera avec 
compréhension les représentations ou propositions qui lui auront été faites. 
2. Dans le cas où un règlement n'interviendrait pas dans un délai raisonnable entre les parties 
contractantes intéressées ou dans le cas où la difficulté serait de celles qui sont visées à l'alinéa 
c) du paragraphe premier du présent article, la question pourra être portée devant les PARTIES 
CONTRACTANTES.  Ces dernières procéderont sans délai à une enquête au sujet de toute 
question dont elles seront ainsi saisies et, selon le cas, adresseront des recommandations aux 
parties contractantes qui, à leur avis, sont en cause, ou statueront sur la question.  Les PARTIES 
CONTRACTANTES pourront, lorsqu'elles le jugeront nécessaire, consulter des parties contrac-
tantes, le Conseil économique et social des Nations Unies et toute autre organisation 
intergouvernementale compétente.  Si elles considèrent que les circonstances sont suffisamment 
graves pour justifier une telle mesure, elles pourront autoriser une ou plusieurs parties 
contractantes à suspendre, à l'égard de telle autre ou telles autres parties contractantes, 
l'application de toute concession ou autre obligation résultant de l'Accord général dont elles 
estimeront la suspension justifiée, compte tenu des circonstances.  Si une telle concession ou 
autre obligation est effectivement suspendue à l'égard d'une partie contractante, il sera loisible à 
ladite partie contractante, dans un délai de soixante jours à compter de la mise en application de 
cette suspension, de notifier par écrit au Secrétaire exécutif des PARTIES CONTRACTANTES 
son intention de dénoncer l'Accord général;  cette dénonciation prendra effet à l'expiration d'un 
délai de soixante jours à compter de celui où le Secrétaire exécutif329 des PARTIES CON-
TRACTANTES aura reçu ladite notification. 

                                                
329     Par Décision en date du 23 mars 1965, les PARTIES CONTRACTANTES ont changé le titre du chef du secrétariat du GATT de Secrétaire 
exécutif en Directeur général. 
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 PARTIE III 
 Article XXIV 
 Application territoriale _ Trafic frontalier _ 
 Unions douanières et zones de libre-échange 
1. Les dispositions du présent Accord s'appliqueront au territoire douanier métropolitain des 
parties contractantes ainsi qu'à tout autre territoire douanier à l'égard duquel le présent Accord a 
été accepté aux termes de l'article XXVI ou est appliqué en vertu de l'article XXXIII ou 
conformément au Protocole d'application provisoire.  Chacun de ces territoires douaniers sera 
considéré comme s'il était partie contractante, exclusivement aux fins de l'application territoriale 
du présent Accord, sous réserve que les stipulations du présent paragraphe ne seront pas 
interprétées comme créant des droits ou obligations entre deux ou plusieurs territoires douaniers 
à l'égard desquels le présent Accord a été accepté aux termes de l'article XXVI ou est appliqué 
en vertu de l'article XXXIII ou conformément au Protocole d'application provisoire par une 
seule partie contractante. 
2. Aux fins d'application du présent Accord, on entend par territoire douanier tout territoire 
pour lequel un tarif douanier distinct ou d'autres réglementations commerciales distinctes sont 
appliqués pour une part substantielle de son commerce avec les autres territoires. 
3. Les dispositions du présent Accord ne devront pas être interprétées comme faisant 
obstacle 
 a) aux avantages accordés par une partie contractante à des pays limitrophes pour 

faciliter le trafic frontalier; 
 b) ou aux avantages accordés au commerce avec le Territoire libre de Trieste par des 

pays limitrophes de ce territoire, à la condition que ces avantages ne soient pas 
incompatibles avec les dispositions des traités de paix résultant de la seconde 
guerre mondiale. 

4. Les parties contractantes reconnaissent qu'il est souhaitable d'augmenter la liberté du 
commerce en développant, par le moyen d'accords librement conclus, une intégration plus 
étroite des économies des pays participant à de tels accords.  Elles reconnaissent également que 
l'établissement d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange doit avoir pour objet de 
faciliter le commerce entre les territoires constitutifs et non d'opposer des obstacles au 
commerce d'autres parties contractantes avec ces territoires. 
5. En conséquence, les dispositions du présent Accord ne feront pas obstacle, entre les 
territoires des parties contractantes, à l'établissement d'une union douanière ou d'une zone de 
libre-échange ou à l'adoption d'un accord provisoire nécessaire pour l'établissement d'une union 
douanière ou d'une zone de libre-échange, sous réserve 
 a) que, dans le cas d'une union douanière ou d'un accord provisoire conclu en vue de 

l'établissement d'une union douanière, les droits de douane appliqués lors de 
l'établissement de cette union ou de la conclusion de cet accord provisoire ne seront 
pas, dans leur ensemble, en ce qui concerne le commerce avec les parties con-
tractantes qui ne sont pas parties à de tels unions ou accords, d'une incidence 
générale plus élevée, ni les autres réglementations commerciales plus rigoureuses 
que ne l'étaient les droits et les réglementations commerciales en vigueur dans les 
territoires constitutifs de cette union avant l'établissement de l'union ou la 
conclusion de l'accord, selon le cas; 

 b) que, dans le cas d'une zone de libre-échange ou d'un accord provisoire conclu en 
vue de l'établissement d'une zone de libre-échange, les droits de douane maintenus 
dans chaque territoire constitutif et applicables au commerce des parties 
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contractantes qui ne font pas partie d'un tel territoire ou qui ne participent pas à un 
tel accord, lors de l'établissement de la zone ou de la conclusion de l'accord 
provisoire, ne seront pas plus élevés, ni les autres réglementations commerciales 
plus rigoureuses que ne l'étaient les droits et réglementations correspondants en 
vigueur dans les mêmes territoires avant l'établissement de la zone ou la conclusion 
de l'accord provisoire, selon le cas; 

 c) et que tout accord provisoire visé aux alinéas a) et b) comprenne un plan et un 
programme pour l'établissement, dans un délai raisonnable, de l'union douanière ou 
de la zone de libre-échange. 

6. Si, en remplissant les conditions énoncées à l'alinéa a) du paragraphe 5, une partie 
contractante se propose de relever un droit d'une manière incompatible avec les dispositions de 
l'article II, la procédure prévue à l'article XXVIII sera applicable.  Dans la détermination des 
compensations, il sera dûment tenu compte de la compensation qui résulterait déjà des 
réductions apportées au droit correspondant des autres territoires constitutifs de l'union. 
7. a) Toute partie contractante qui décide d'entrer dans une union douanière ou de faire 
partie d'une zone de libre-échange ou de participer à un accord provisoire conclu en vue de 
l'établissement d'une telle union ou d'une telle zone avisera sans retard les PARTIES 
CONTRACTANTES et leur fournira, en ce qui concerne cette union ou cette zone, tous les 
renseignements qui leur permettront d'adresser aux parties contractantes les rapports et les 
recommandations qu'elles jugeront appropriés. 
 b) Si, après avoir étudié le plan et le programme compris dans un accord provisoire 
visé au paragraphe 5, en consultation avec les parties à cet accord et après avoir dûment tenu 
compte des renseignements fournis conformément à l'alinéa a), les PARTIES 
CONTRACTANTES arrivent à la conclusion que l'accord n'est pas de nature à conduire à 
l'établissement d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange dans les délais envisagés 
par les parties à l'accord ou que ces délais ne sont pas raisonnables, elles adresseront des 
recommandations aux parties à l'accord.  Les parties ne maintiendront pas l'accord ou ne le 
mettront pas en vigueur, selon le cas, si elles ne sont pas disposées à le modifier conformément 
à ces recommandations. 
 c) Toute modification substantielle du plan ou du programme visés à l'alinéa c) du 
paragraphe 5 devra être communiquée aux PARTIES CONTRACTANTES qui pourront 
demander aux parties contractantes en cause d'entrer en consultations avec elles, si la 
modification semble devoir compromettre ou retarder indûment l'établissement de l'union 
douanière ou de la zone de libre-échange. 

8. Aux fins d'application du présent Accord, 
 a) on entend par union douanière la substitution d'un seul territoire douanier à deux ou 

plusieurs territoires douaniers, lorsque cette substitution a pour conséquence 
  i) que les droits de douane et les autres réglementations commerciales 

restrictives (à l'exception, dans la mesure où cela serait nécessaire, des 
restrictions autorisées aux termes des articles XI, XII, XIII, XIV, XV et XX) 
sont éliminés pour l'essentiel des échanges commerciaux entre les territoires 
constitutifs de l'union, ou tout au moins pour l'essentiel des échanges 
commerciaux portant sur les produits originaires de ces territoires; 

  ii) et que, sous réserve des dispositions du paragraphe 9, les droits de douane et 
les autres réglementations appliqués par chacun des membres de l'union au 
commerce avec les territoires qui ne sont pas compris dans celle-ci sont 
identiques en substance; 
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 b) on entend par zone de libre-échange un groupe de deux ou plusieurs territoires 
douaniers entre lesquels les droits de douane et les autres réglementations 
commerciales restrictives (à l'exception, dans la mesure où cela serait nécessaire, 
des restrictions autorisées aux termes des articles XI, XII, XIII, XIV, XV et XX) 
sont éliminés pour l'essentiel des échanges commerciaux portant sur les produits 
originaires des territoires constitutifs de la zone de libre-échange. 

9. Les préférences visées au paragraphe 2 de l'article premier ne seront pas affectées par 
l'établissement d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange;  elles pourront toutefois 
être éliminées ou aménagées par voie de négociation avec les parties contractantes intéressées.*  
Cette procédure de négociation avec les parties contractantes intéressées s'appliquera notam-
ment à l'élimination des préférences qui serait nécessaire pour que les dispositions des alinéas a) 
i) et b) du paragraphe 8 soient observées. 
10. Les PARTIES CONTRACTANTES pourront, par une décision prise à la majorité des 
deux tiers, approuver des propositions qui ne seraient pas entièrement conformes aux 
dispositions des paragraphes 5 à 9 inclus à la condition qu'elles conduisent à l'établissement 
d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange au sens du présent article. 
11. Tenant compte des circonstances exceptionnelles qui résultent de la constitution de l'Inde 
et du Pakistan en Etats indépendants et reconnaissant que ces deux Etats ont formé pendant 
longtemps une unité économique, les parties contractantes sont convenues que les dispositions 
du présent Accord n'empêcheront pas ces deux pays de conclure des accords spéciaux concer-
nant leur commerce mutuel, en attendant que leurs relations commerciales réciproques soient 
établies définitivement.* 
12. Chaque partie contractante prendra toutes mesures raisonnables en son pouvoir pour que, 
sur son territoire, les gouvernements et administrations régionaux et locaux observent les 
dispositions du présent Accord. 

 Article XXV 
 Action collective des parties contractantes 
1. Les représentants des parties contractantes se réuniront périodiquement afin d'assurer 
l'exécution des dispositions du présent Accord qui comportent une action collective, et, d'une 
manière générale, de faciliter le fonctionnement du présent Accord et de permettre d'atteindre 
ses objectifs.  Toutes les fois qu'il est fait mention dans le présent Accord des parties 
contractantes agissant collectivement, elles sont désignées sous le nom de PARTIES 
CONTRACTANTES. 
2. Le Secrétaire général des Nations Unies est invité à convoquer la première réunion des 
PARTIES CONTRACTANTES qui se tiendra au plus tard le ler mars 1948. 
3. Chaque partie contractante dispose d'une voix à toutes les réunions des PARTIES 
CONTRACTANTES. 
4. Sauf dispositions contraires du présent Accord, les décisions des PARTIES 
CONTRACTANTES seront prises à la majorité des votes émis. 
5. Dans les circonstances exceptionnelles autres que celles qui sont prévues par d'autres 
articles du présent Accord, les PARTIES CONTRACTANTES pourront relever une partie 
contractante d'une des obligations qui lui sont imposées par le présent Accord, à la condition 
qu'une telle décision soit sanctionnée par une majorité des deux tiers des votes émis et que cette 
majorité comprenne plus de la moitié des parties contractantes.  Par un vote similaire, LES 
PARTIES CONTRACTANTES pourront également: 
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 i) déterminer certaines catégories de circonstances exceptionnelles auxquelles d'autres 
conditions de vote seront applicables pour relever une partie contractante d'une ou 
plusieurs de ses obligations, 

 ii) prescrire les critères nécessaires à l'application du présent paragraphe.330 

 Article XXVI 
 Acceptation, entrée en vigueur et enregistrement 

1. Le présent Accord portera la date du 30 octobre 1947. 
2. Le présent Accord sera ouvert à l'acceptation de toute partie contractante qui, à la date du 
1er mars 1955, était partie contractante ou négociait en vue d'accéder audit Accord. 
3. Le présent Accord, établi en un exemplaire en langue française et un exemplaire en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général 
des Nations Unies, qui en transmettra copie certifiée conforme à tous les gouvernements 
intéressés. 
4. Chaque gouvernement qui accepte le présent Accord devra déposer un instrument 
d'acceptation auprès du Secrétaire exécutif331  des PARTIES CONTRACTANTES, qui 
informera tous les gouvernements intéressés de la date du dépôt de chaque instrument 
d'acceptation et de la date à laquelle le présent Accord entrera en vigueur conformément aux 
dispositions du paragraphe 6 du présent article. 
5. a) Chaque gouvernement qui accepte le présent Accord l'accepte pour son territoire 
métropolitain et pour les autres territoires qu'il représente sur le plan international, à l'exception 
des territoires douaniers distincts qu'il indiquera au Secrétaire exécutif5 des PARTIES 
CONTRACTANTES au moment de sa propre acceptation. 
 b) Tout gouvernement qui aura transmis au Secrétaire exécutif¹ une telle notification, 
conformément aux exceptions prévues à l'alinéa a) du présent paragraphe, pourra, à tout 
moment, lui notifier que son acceptation s'applique désormais à un territoire douanier distinct 
préalablement excepté;  cette notification prendra effet le trentième jour qui suivra celui où elle 
aura été reçue par le Secrétaire exécutif.5 
 c) Si un territoire douanier pour lequel une partie contractante a accepté le présent 
Accord jouit d'une autonomie complète dans la conduite de ses relations commerciales 
extérieures et pour les autres questions qui font l'objet du présent Accord, ou s'il acquiert cette 
autonomie, ce territoire sera réputé partie contractante sur présentation de la partie contractante 
responsable qui établira les faits susvisés par une déclaration. 
6. Le présent Accord entrera en vigueur, entre les gouvernements qui l'auront accepté, le 
trentième jour qui suivra celui où le Secrétaire exécutif332 des PARTIES CONTRACTANTES 
aura reçu les instruments d'acceptation des gouvernements énumérés à l'annexe H dont les 
territoires représentent quatre-vingt-cinq pour cent du commerce extérieur global des territoires 
des gouvernements mentionnés à ladite annexe, calculés d'après la colonne appropriée des 
pourcentages qui figurent à cette annexe.  L'instrument d'acceptation de chacun des autres 
gouvernements prendra effet le trentième jour qui suivra celui où il aura été déposé. 
7. Les Nations Unies sont autorisées à enregistrer le présent Accord dès son entrée en 
vigueur. 
                                                
330     La référence «du présent alinéa», qui figure dans le texte authentique, est erronée. 
331     Par Décision en date du 23 mars 1965, les PARTIES CONTRACTANTES ont changé le titre du chef du secrétariat du GATT de Secrétaire 
exécutif en Directeur général. 
332     Par Décision en date du 23 mars 1965, les PARTIES CONTRACTANTES ont changé le titre du chef du secrétariat du GATT de Secrétaire 
exécutif en Directeur général. 
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 Article XXVII 
 Suspension ou retrait de concessions 
 Toute partie contractante aura, à tout moment, la faculté de suspendre ou de retirer, en 
totalité ou en partie, une concession reprise dans la liste correspondante annexée au présent 
Accord, motif pris que cette concession a été négociée primitivement avec un gouvernement qui 
n'est pas partie contractante ou qui a cessé de l'être.  La partie contractante qui prendra une telle 
mesure est tenue de la notifier aux PARTIES CONTRACTANTES et consultera, si elle y est 
invitée, les parties contractantes intéressées de façon substantielle au produit en cause. 

 Article XXVIII* 
 Modification des listes 
1. Le premier jour de chaque période triennale, la première période commençant le 1er 
janvier 1958 (ou le premier jour de toute autre période* que les PARTIES CONTRACTANTES 
peuvent fixer par un vote à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés), toute partie 
contractante (dénommée dans le présent article «la partie contractante requérante») pourra 
modifier ou retirer une concession reprise dans la liste correspondante annexée au présent 
Accord, après une négociation et un accord avec toute partie contractante avec laquelle cette 
concession aurait été négociée primitivement ainsi qu'avec toute autre partie contractante dont 
l'intérêt comme principal fournisseur* serait reconnu par les PARTIES CONTRACTANTES 
(ces deux catégories de parties contractantes, de même que la partie contractante requérante, 
sont dénommées dans le présent article «parties contractantes principalement intéressées») et 
sous réserve qu'elle ait consulté toute autre partie contractante dont l'intérêt substantiel* dans 
cette concession* serait reconnu par les PARTIES CONTRACTANTES. 
2. Au cours de ces négociations et dans cet accord, qui pourra comporter des compensations 
portant sur d'autres produits, les parties contractantes intéressées s'efforceront de maintenir un 
niveau général de concessions réciproques et mutuellement avantageuses non moins favorable 
pour le commerce que celui qui résultait du présent Accord avant les négociations. 
3. a) Si les parties contractantes principalement intéressées ne peuvent arriver à un 
accord avant le 1er janvier 1958 ou avant l'expiration de toute période visée au paragraphe 
premier du présent article, la partie contractante qui se propose de modifier ou de retirer la 
concession aura néanmoins la faculté de le faire.  Si elle prend une telle mesure, toute partie 
contractante avec laquelle cette concession aurait été négociée primitivement, toute partie 
contractante dont l'intérêt comme principal fournisseur aurait été reconnu conformément au 
paragraphe premier ainsi que toute partie contractante dont l'intérêt substantiel aurait été 
reconnu conformément audit paragraphe, auront la faculté de retirer, dans un délai de six mois à 
compter de l'application de cette mesure et trente jours après réception par les PARTIES 
CONTRACTANTES d'un préavis écrit, des concessions substantiellement équivalentes qui 
auraient été négociées primitivement avec la partie contractante requérante. 
 b) Si les parties contractantes principalement intéressées arrivent à un accord qui ne 
donne pas satisfaction à une autre partie contractante dont l'intérêt substantiel aurait été reconnu 
conformément au paragraphe premier, cette dernière aura la faculté de retirer, dans un délai de 
six mois à compter de l'application de la mesure prévue par cet accord et trente jours après 
réception par les PARTIES CONTRACTANTES d'un préavis écrit, des concessions 
substantiellement équivalentes qui auraient été négociées primitivement avec la partie 
contractante requérante. 
4. Les PARTIES CONTRACTANTES peuvent, à tout moment, dans des circonstances 
spéciales, autoriser* une partie contractante à entrer en négociations en vue de modifier ou de 
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retirer une concession reprise dans la liste correspondante annexée au présent Accord, selon la 
procédure et dans les conditions suivantes: 
 a) Ces négociations* ainsi que toutes consultations y relatives seront menées 

conformément aux dispositions des paragraphes premier et 2. 
 b) Si, au cours des négociations, un accord intervient entre les parties contractantes 

principalement intéressées, les dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 3 seront 
applicables. 

 c) Si un accord entre les parties contractantes principalement intéressées n'intervient 
pas dans un délai de soixante jours à compter de la date à laquelle les négociations 
auront été autorisées ou dans tout délai plus long que les PARTIES 
CONTRACTANTES auront pu fixer, la partie contractante requérante pourra 
porter la question devant les PARTIES CONTRACTANTES. 

 d) Si elles sont saisies d'une telle question, les PARTIES CONTRACTANTES 
devront l'examiner promptement et faire connaître leur avis aux parties 
contractantes principalement intéressées, en vue d'arriver à un règlement.  Si un 
règlement intervient, les dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 3 seront 
applicables comme si les parties contractantes principalement intéressées étaient 
arrivées à un accord.  Si aucun règlement n'intervient entre les parties contractantes 
principalement intéressées, la partie contractante requérante aura la faculté de 
modifier ou de retirer la concession à moins que les PARTIES 
CONTRACTANTES ne déterminent que ladite partie contractante n'a pas fait tout 
ce qu'il lui était raisonnablement possible de faire pour offrir une compensation 
suffisante.*  Si une telle mesure est prise, toute partie contractante avec laquelle la 
concession aurait été négociée primitivement, toute partie contractante dont l'intérêt 
comme principal fournisseur aurait été reconnu conformément à l'alinéa a) du 
paragraphe 4 et toute partie contractante dont l'intérêt substantiel aurait été reconnu 
conformément à l'alinéa a) du paragraphe 4 auront la faculté de modifier ou de 
retirer, dans un délai de six mois à compter de l'application de cette mesure et trente 
jours après réception par les PARTIES CONTRACTANTES d'un préavis écrit, des 
concessions substantiellement équivalentes qui auraient été négociées 
primitivement avec la partie contractante requérante. 

5. Avant le 1er janvier 1958 et avant l'expiration de toute période visée au paragraphe 
premier, il sera loisible à toute partie contractante, par notification adressée aux PARTIES 
CONTRACTANTES, de se réserver le droit, pendant la durée de la prochaine période, de 
modifier la liste correspondante, à la condition de se conformer aux procédures définies aux 
paragraphes premier à 3.  Si une partie contractante use de cette faculté, il sera loisible à toute 
autre partie contractante, pendant la même période, de modifier ou de retirer toute concession 
négociée primitivement avec ladite partie contractante, à la condition de se conformer aux 
mêmes procédures. 
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 Article XXVIII bis 
 Négociations tarifaires 
1. Les parties contractantes reconnaissent que les droits de douane constituent souvent de 
sérieux obstacles au commerce;  c'est pourquoi les négociations visant, sur une base de 
réciprocité et d'avantages mutuels, à la réduction substantielle du niveau général des droits de 
douane et des autres impositions perçues à l'importation et à l'exportation, en particulier à la 
réduction des droits élevés qui entravent les importations de marchandises même en quantités 
minimes, présentent, lorsqu'elles sont menées en tenant dûment compte des objectifs du présent 
Accord et des besoins différents de chaque partie contractante, une grande importance pour 
l'expansion du commerce international.  En conséquence, les PARTIES CONTRACTANTES 
peuvent organiser périodiquement de telles négociations. 
2. a) Les négociations effectuées conformément au présent article peuvent porter sur des 
produits choisis un à un, ou se fonder sur les procédures multilatérales acceptées par les parties 
contractantes en cause.  De telles négociations peuvent avoir pour objet l'abaissement des droits, 
la consolidation des droits au niveau existant au moment de la négociation ou l'engagement de 
ne pas porter au-delà de niveaux déterminés tel ou tel droit ou les droits moyens qui frappent les 
produits constituant des catégories déterminées.  La consolidation de droits de douane peu 
élevés ou d'un régime d'admission en franchise sera reconnue, en principe, comme une 
concession d'une valeur égale à une réduction de droits de douane élevés. 
 b) Les parties contractantes reconnaissent qu'en général le succès de négociations 
multilatérales dépendrait de la participation de chaque partie contractante dont les échanges 
avec d'autres parties contractantes représentent une proportion substantielle de son commerce 
extérieur. 
3. Les négociations seront menées sur une base qui offre des possibilités adéquates de tenir 
compte 

 a) des besoins de chaque partie contractante et de chaque branche de production; 
 b) du besoin, pour les pays les moins développés, de recourir avec plus de souplesse à 

la protection tarifaire en vue de faciliter leur développement économique, et des 
besoins spéciaux, pour ces pays, de maintenir des droits à des fins fiscales; 

 c) de toutes autres circonstances qu'il peut y avoir lieu de prendre en considération, y 
compris les besoins des parties contractantes en cause en matière de fiscalité* et de 
développement ainsi que leurs besoins stratégiques et autres. 

 Article XXIX 
 Rapports du présent Accord avec la Charte de La Havane 
1. Les parties contractantes s'engagent à observer, dans toute la mesure compatible avec les 
pouvoirs exécutifs dont elles disposent, les principes généraux énoncés dans les chapitres I à VI 
inclusivement et le chapitre IX de la Charte de La Havane, jusqu'au moment où elles auront 
accepté la Charte suivant leurs règles constitutionnelles.* 
2. L'application de la Partie II du présent Accord sera suspendue à la date de l'entrée en 
vigueur de la Charte de La Havane. 
3. Si, à la date du 30 septembre 1949, la Charte de La Havane n'est pas entrée en vigueur, les 
parties contractantes se réuniront avant le 31 décembre 1949 pour convenir si le présent Accord 
doit être amendé, complété ou maintenu. 
4. Si, à un moment quelconque, la Charte de La Havane cessait d'être en vigueur, les 
PARTIES CONTRACTANTES se réuniront aussitôt que possible après pour convenir si le 
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présent Accord doit être complété, amendé ou maintenu.  Jusqu'au jour où un accord sera 
intervenu à ce sujet, la Partie II du présent Accord entrera de nouveau en vigueur; étant entendu 
que les dispositions de la Partie II, autres que l'article XXIII, seront remplacées, mutatis 
mutandis, par le texte figurant à ce moment-là dans la Charte de La Havane;  et étant entendu 
qu'aucune partie contractante ne sera liée par les dispositions qui ne la liaient pas au moment où 
la Charte de La Havane a cessé d'être en vigueur. 
5. Si une partie contractante n'a pas accepté la Charte de La Havane à la date à laquelle elle 
entrera en vigueur, les PARTIES CONTRACTANTES conféreront pour convenir si, et de 
quelle façon, le présent Accord doit être complété ou amendé dans la mesure où il affecte les 
relations entre la partie contractante qui n'a pas accepté la Charte et les autres parties 
contractantes.  Jusqu'au jour où un accord sera intervenu à ce sujet, les dispositions de la Partie 
II du présent Accord continueront de s'appliquer entre cette partie contractante et les autres 
parties contractantes, nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article. 
6. Les parties contractantes membres de l'Organisation internationale du Commerce 
n'invoqueront pas les dispositions du présent Accord pour rendre inopérante une disposition 
quelconque de la Charte de La Havane.  L'application du principe visé dans le présent 
paragraphe à une partie contractante non membre de l'Organisation internationale du Commerce 
fera l'objet d'un accord, conformément aux dispositions du paragraphe 5 du présent article. 

 Article XXX 
 Amendements 
1. Sauf dans les cas où d'autres dispositions sont prévues pour apporter des modifications au 
présent Accord, les amendements aux dispositions de la Partie I du présent Accord, à celles de 
l'article XXIX ou à celles du présent article entreront en vigueur dès qu'ils auront été acceptés 
par toutes les parties contractantes et les amendements aux autres dispositions du présent 
Accord prendront effet, à l'égard des parties contractantes qui les acceptent, dès qu'ils auront été 
acceptés par les deux tiers des parties contractantes, et, ensuite, à l'égard de toute autre partie 
contractante, dès que celle-ci les aura acceptés. 
2. Chaque partie contractante qui accepte un amendement au présent Accord déposera un 
instrument d'acceptation auprès du Secrétaire général des Nations Unies dans un délai qui sera 
fixé par les PARTIES CONTRACTANTES.  Celles-ci pourront décider qu'un amendement 
entré en vigueur aux termes du présent article présente un caractère tel que toute partie contrac-
tante qui ne l'aura pas accepté dans un délai fixé par elles pourra se retirer du présent Accord ou 
pourra, avec leur consentement, continuer à y être partie. 

 Article XXXI 
 Retrait 
 Sans préjudice des dispositions du paragraphe 12 de l'article XVIII, de l'article XXIII, ou 
du paragraphe 2 de l'article XXX, toute partie contractante pourra se retirer du présent Accord, 
ou opérer le retrait d'un ou de plusieurs territoires douaniers distincts qu'elle représente sur le 
plan international et qui jouissent à ce moment d'une autonomie complète dans la conduite de 
leurs relations commerciales extérieures et pour les autres questions traitées dans le présent 
Accord.  Le retrait prendra effet à l'expiration d'un délai de six mois à compter du jour où le 
Secrétaire général des Nations Unies aura reçu notification par écrit de ce retrait. 
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 Article XXXII 
 Parties contractantes 
1. Seront considérés comme parties contractantes au présent Accord les gouvernements qui 
en appliquent les dispositions conformément à l'article XXVI, à l'article XXXIII ou en vertu du 
Protocole d'application provisoire. 
2. Les parties contractantes qui auront accepté le présent Accord conformément au 
paragraphe 4 de l'article XXVI pourront, à tout moment après l'entrée en vigueur du présent 
Accord conformément au paragraphe 6 dudit article, décider qu'une partie contractante qui n'a 
pas accepté le présent Accord suivant cette procédure cessera d'être partie contractante. 

 Article XXXIII 
 Accession 
 Tout gouvernement qui n'est pas partie au présent Accord ou tout gouvernement agissant 
au nom d'un territoire douanier distinct qui jouit d'une entière autonomie dans la conduite de ses 
relations commerciales extérieures et pour les autres questions traitées dans le présent Accord, 
pourra adhérer au présent Accord, pour son compte ou pour le compte de ce territoire, à des 
conditions à fixer entre ce gouvernement et les PARTIES CONTRACTANTES.  Les PARTIES 
CONTRACTANTES prendront à la majorité des deux tiers les décisions visées au présent 
paragraphe. 

 Article XXXIV 
 Annexes  

 Les annexes du présent Accord font partie intégrante de cet Accord. 

 Article XXXV 
 Non-application de l'Accord entre des parties contractantes 
1. Le présent Accord, ou l'article II du présent Accord, ne s'appliquera pas entre une partie 
contractante et une autre partie contractante 
 a) si les deux parties contractantes n'ont pas engagé de négociations tarifaires entre 

elles, 
 b) et si l'une des deux ne consent pas à cette application au montent où l'une d'elles 

devient partie contractante. 
2. A la demande d'une partie contractante, les PARTIES CONTRACTANTES pourront 
examiner l'application du présent article dans des cas particuliers et faire des recommandations 
appropriées. 

 PARTIE IV* 
 COMMERCE ET DEVELOPPEMENT 

 Article XXXVI 
 Principes et objectifs 

 1.* Les parties contractantes, 
 a) conscientes de ce que les objectifs fondamentaux du présent Accord comportent le 

relèvement des niveaux de vie et le développement progressif des économies de 
toutes les parties contractantes, et considérant que la réalisation de ces objectifs est 
spécialement urgente pour les parties contractantes peu développées; 
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 b) considérant que les recettes d'exportation des parties contractantes peu développées 
peuvent jouer un rôle déterminant dans leur développement économique, et que 
l'importance de cette contribution dépend à la fois des prix que lesdites parties 
contractantes paient pour les produits essentiels qu'elles importent, du volume de 
leurs exportations et des prix qui leur sont payés pour ces exportations; 

 c) constatant qu'il existe un écart important entre les niveaux de vie des pays peu 
développés et ceux des autres pays; 

 d) reconnaissant qu'une action individuelle et collective est indispensable pour 
favoriser le développement des économies des parties contractantes peu 
développées et assurer le relèvement rapide des niveaux de vie de ces pays; 

 e) reconnaissant que le commerce international considéré comme instrument de 
progrès économique et social devrait être régi par des règles et procédures _ et par 
des mesures conformes à de telles règles et procédures _ qui soient compatibles 
avec les objectifs énoncés dans le présent article; 

 f) notant que les PARTIES CONTRACTANTES peuvent autoriser les parties 
contractantes peu développées à utiliser des mesures spéciales pour favoriser leur 
commerce et leur développement; 

sont convenues de ce qui suit. 
2. Il est nécessaire d'assurer une augmentation rapide et soutenue des recettes d'exportation 
des parties contractantes peu développées. 
3. Il est nécessaire de faire des efforts positifs pour que les parties contractantes peu 
développées s'assurent une part de la croissance du commerce international qui corresponde aux 
nécessités de leur développement économique. 
4. Etant donné que de nombreuses parties contractantes peu développées continuent de 
dépendre de l'exportation d'une gamme limitée de produits primaires*, il est nécessaire d'assurer 
pour ces produits, dans la plus large mesure possible, des conditions plus favorables et 
acceptables d'accès aux marchés mondiaux et, s'il y a lieu, d'élaborer des mesures destinées à 
stabiliser et à améliorer la situation des marchés mondiaux de ces produits, en particulier des 
mesures destinées à stabiliser les prix à des niveaux équitables et rémunérateurs, qui permettent 
une expansion du commerce mondial et de la demande, et un accroissement dynamique et 
constant des recettes réelles d'exportation de ces pays afin de leur procurer des ressources 
croissantes pour leur développement économique. 
5. L'expansion rapide des économies des parties contractantes peu développées sera facilitée 
par des mesures assurant la diversification* de la structure de leurs économies et leur évitant de 
dépendre à l'excès de l'exportation de produits primaires.  C'est pourquoi il est nécessaire 
d'assurer dans la plus large mesure possible, et dans des conditions favorables, un meilleur accès 
aux marchés pour les produits transformés et les articles manufacturés dont l'exportation 
présente ou pourrait présenter un intérêt particulier pour les parties contractantes peu 
développées. 
6. En raison de l'insuffisance chronique des recettes d'exportation et autres recettes en 
devises des parties contractantes peu développées, il existe des relations importantes entre le 
commerce et l'aide financière au développement.  Il est donc nécessaire que les PARTIES 
CONTRACTANTES et les institutions internationales de prêt collaborent de manière étroite et 
permanente afin de contribuer avec le maximum d'efficacité à alléger les charges que ces parties 
contractantes peu développées assument en vue de leur développement économique. 
7. Une collaboration appropriée est nécessaire entre les PARTIES CONTRACTANTES, 
d'autres organisations intergouvernementales et les organes et institutions des Nations Unies, 
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dont les activités se rapportent au développement commercial et économique des pays peu 
développés. 
8. Les parties contractantes développées n'attendent pas de réciprocité pour les engagements 
pris par elles dans des négociations commerciales de réduire ou d'éliminer les droits de douane 
et autres obstacles au commerce des parties contractantes peu développées.* 
9. L'adoption de mesures visant à réaliser ces principes et objectifs fera l'objet d'un effort 
conscient et résolu, tant individuel que collectif, de la part des parties contractantes. 

 Article XXXVII 
 Engagements 
1. Les parties contractantes développées devront dans toute la mesure du possible _ c'est-à-
dire sauf lorsque les en empêcheraient des raisons impérieuses comprenant éventuellement des 
raisons d'ordre juridique _ donner effet aux dispositions suivantes: 
 a) accorder une haute priorité à l'abaissement et à l'élimination des obstacles qui 

s'opposent au commerce des produits dont l'exportation présente ou pourrait 
présenter un intérêt particulier pour les parties contractantes peu développées, y 
compris les droits de douane et autres restrictions comportant une différenciation 
déraisonnable entre ces produits à l'état primaire et ces mêmes produits après 
transformation;* 

 b) s'abstenir d'instituer ou d'aggraver des droits de douane ou obstacles non tarifaires à 
l'importation concernant des produits dont l'exportation présente ou pourrait 
présenter un intérêt particulier pour les parties contractantes peu développées; 

 c) i) s'abstenir d'instituer de nouvelles mesures fiscales, 
  ii) accorder, dans tout aménagement de la politique fiscale, une haute priorité à 

la réduction et à l'élimination des mesures fiscales en vigueur, 
  qui auraient pour effet de freiner sensiblement le développement de la 

consommation de produits primaires à l'état brut ou après transformation, 
originaires en totalité ou en majeure partie du territoire de parties contractantes peu 
développées, lorsque ces mesures seraient appliquées spécifiquement à ces 
produits. 

2. a) Lorsque l'on considérera qu'il n'est pas donné effet à l'une quelconque des 
dispositions des alinéas a), b) ou c) du paragraphe premier, la question sera signalée aux 
PARTIES CONTRACTANTES, soit par la partie contractante qui ne donne pas effet aux 
dispositions pertinentes, soit par toute autre partie contractante intéressée. 
 b) i) A la demande de toute partie contractante intéressée et indépendamment des 

consultations bilatérales qui pourraient être éventuellement engagées, les PARTIES 
CONTRACTANTES entreront en consultation au sujet de ladite question avec la 
partie contractante concernée et avec toutes les parties contractantes intéressées en 
vue d'arriver à des solutions satisfaisantes pour toutes les parties contractantes 
concernées, afin de réaliser les objectifs énoncés à l'article XXXVI.  Au cours de 
ces consultations, les raisons invoquées dans les cas où il ne serait pas donné effet 
aux dispositions des alinéas a), b) ou c) du paragraphe premier seront examinées. 

  ii) Comme la mise en oeuvre des dispositions des alinéas a), b) ou c) du 
paragraphe premier par des parties contractantes agissant individuellement peut, 
dans certains cas, être réalisée plus facilement lorsqu'une action est entreprise 
collectivement avec d'autres parties contractantes développées, les consultations 
pourraient, dans les cas appropriés, tendre à cette fin. 
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  iii) Dans les cas appropriés, les consultations des PARTIES 
CONTRACTANTES pourraient aussi tendre à la réalisation d'un accord sur une 
action collective qui permette d'atteindre les objectifs du présent Accord, ainsi qu'il 
est envisagé au paragraphe premier de l'article XXV. 

3. Les parties contractantes développées devront: 
 a) mettre tout en oeuvre en vue de maintenir les marges commerciales à des niveaux 

équitables dans les cas où le prix de vente de marchandises entièrement ou en 
majeure partie produites sur le territoire de parties contractantes peu développées 
est déterminé directement ou indirectement par le gouvernement; 

 b) étudier activement l'adoption d'autres mesures* dont l'objet serait d'élargir les 
possibilités d'accroissement des importations en provenance de parties 
contractantes peu développées, et collaborer à cette fin à une action internationale 
appropriée; 

 c) prendre spécialement en considération les intérêts commerciaux des parties 
contractantes peu développées quand elles envisageront d'appliquer d'autres 
mesures que le présent Accord autorise en vue de résoudre des problèmes 
particuliers, et explorer toutes les possibilités de redressement constructif avant 
d'appliquer de telles mesures, si ces dernières devaient porter atteinte aux intérêts 
essentiels de ces parties contractantes. 

4. Chaque partie contractante peu développée accepte de prendre des mesures appropriées 
pour la mise en oeuvre des dispositions de la Partie IV dans l'intérêt du commerce des autres 
parties contractantes peu développées, pour autant que ces mesures soient compatibles avec les 
besoins actuels et futurs de son développement, de ses finances et de son commerce, compte 
tenu de l'évolution passée des échanges ainsi que des intérêts commerciaux de l'ensemble des 
parties contractantes peu développées. 
5. Dans l'exécution des engagements énoncés aux paragraphes premier à 4, chaque partie 
contractante offrira promptement à toute autre partie contractante intéressée ou à toutes autres 
parties contractantes intéressées toutes facilités pour entrer en consultation selon les procédures 
normales du présent Accord sur toute question ou toute difficulté qui pourra se présenter. 

 Article XXXVIII 
 Action collective 
1. Les parties contractantes agissant collectivement collaboreront dans le cadre et en dehors 
du présent Accord, selon qu'il sera approprié, afin de promouvoir la réalisation des objectifs 
énoncés à l'article XXXVI. 
2. En particulier, les PARTIES CONTRACTANTES devront: 
 a) dans les cas appropriés, agir, notamment par le moyen d'arrangements 

internationaux, afin d'assurer des conditions meilleures et acceptables d'accès aux 
marchés mondiaux pour les produits primaires qui présentent un intérêt particulier 
pour les parties contractantes peu développées et afin d'élaborer des mesures 
destinées à stabiliser et améliorer la situation des marchés mondiaux de ces 
produits, y compris des mesures destinées à stabiliser les prix à des niveaux 
équitables et rémunérateurs pour les exportations de ces produits; 

 b) tendre à établir en matière de politique commerciale et de politique de 
développement une collaboration appropriée avec les Nations Unies et leurs 
organes et institutions, y compris les institutions qui seront éventuellement créées 
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sur la base des recommandations de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement; 

 c) collaborer à l'analyse des plans et politiques de développement des parties 
contractantes peu développées prises individuellement et à l'examen des relations 
entre le commerce et l'aide, afin d'élaborer des mesures concrètes qui favorisent le 
développement du potentiel d'exportation et facilitent l'accès aux marchés 
d'exportation pour les produits des branches de production ainsi élargies, et, à cet 
égard, rechercher une collaboration appropriée avec les gouvernements et les 
organismes internationaux et, en particulier, avec les organismes qui ont 
compétence en matière d'aide financière au développement économique, pour 
entreprendre des études systématiques des relations entre le commerce et l'aide 
dans le cas des parties contractantes peu développées prises individuellement afin 
de déterminer clairement le potentiel d'exportation, les perspectives du marché et 
toute autre action qui pourrait être nécessaire; 

 d) suivre de façon continue l'évolution du commerce mondial, en considérant 
spécialement le taux d'expansion des échanges des parties contractantes peu 
développées, et adresser aux parties contractantes les recommandations qui 
paraîtront appropriées eu égard aux circonstances; 

 e) collaborer pour rechercher des méthodes praticables en vue de l'expansion des 
échanges aux fins du développement économique, par une harmonisation et un 
aménagement, sur le plan international, des politiques et réglementations 
nationales, par l'application de normes techniques et commerciales touchant la 
production, les transports et la commercialisation, et par la promotion des exporta-
tions grâce à la mise en place de dispositifs permettant d'accroître la diffusion des 
informations commerciales et de développer l'étude des marchés; 

 f) prendre les dispositions institutionnelles qui seront nécessaires pour permettre 
d'atteindre les objectifs énoncés à  l'article XXXVI et pour donner effet aux dispositions de la 
présente Partie. 
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Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce 

 
 
 Les Parties au présent accord, 
 
 Reconnaissant que leurs rapports dans le domaine commercial et économique devraient 
être orientés vers le relèvement des niveaux de vie, la réalisation du plein emploi et d'un niveau 
élevé et toujours croissant du revenu réel et de la demande effective, et l'accroissement de la 
production et du commerce de marchandises et de services, tout en permettant l'utilisation 
optimale des ressources mondiales conformément à l'objectif de développement durable, en vue 
à la fois de protéger et préserver l'environnement et de renforcer les moyens d'y parvenir d'une 
manière qui soit compatible avec leurs besoins et soucis respectifs à différents niveaux de 
développement économique, 
 
 Reconnaissant en outre qu'il est nécessaire de faire des efforts positifs pour que les pays 
en développement, et en particulier les moins avancés d'entre eux, s'assurent une part de la 
croissance du commerce international qui corresponde aux nécessités de leur développement 
économique,  
 
 Désireuses de contribuer à la réalisation de ces objectifs par la conclusion d'accords 
visant, sur une base de réciprocité et d'avantages mutuels, à la réduction substantielle des tarifs 
douaniers et des autres obstacles au commerce et à l'élimination des discriminations dans les 
relations commerciales internationales, 
 
 Résolues, par conséquent, à mettre en place un système commercial multilatéral intégré, 
plus viable et durable, englobant l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, les 
résultats des efforts de libéralisation du commerce entrepris dans le passé, et tous les résultats 
des Négociations commerciales multilatérales du Cycle d'Uruguay, 
 
 Déterminées à préserver les principes fondamentaux et à favoriser la réalisation des 
objectifs qui sous-tendent ce système commercial multilatéral,  
 
 Conviennent de ce qui suit: 
 
 
 Article premier 
 
 Institution de l'Organisation 
 
 L'Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommée l'"OMC") est instituée par 
le présent accord. 
 
 
 Article II 
 
 Champ d'action de l'OMC 
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1. L'OMC servira de cadre institutionnel commun pour la conduite des relations 
commerciales entre ses Membres en ce qui concerne les questions liées aux accords et 
instruments juridiques connexes repris dans les Annexes du présent accord. 
 
2. Les accords et instruments juridiques connexes repris dans les Annexes 1, 2 et 3 (ci-
après dénommés les "Accords commerciaux multilatéraux") font partie intégrante du présent 
accord et sont contraignants pour tous les Membres. 
 
3. Les accords et instruments juridiques connexes repris dans l'Annexe 4 (ci-après 
dénommés les "Accords commerciaux plurilatéraux") font également partie du présent accord 
pour les Membres qui les ont acceptés et sont contraignants pour ces Membres.  Les Accords 
commerciaux plurilatéraux ne créent ni obligations ni droits pour les Membres qui ne les ont 
pas acceptés.  
 
4. L'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 tel qu'il est spécifié à 
l'Annexe 1A (ci-après dénommé le "GATT de 1994") est juridiquement distinct de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, en date du 30 octobre 1947, annexé à l'Acte 
final adopté à la clôture de la deuxième session de la Commission préparatoire de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et l'emploi, tel qu'il a été rectifié, amendé ou modifié par la 
suite (ci-après dénommé le "GATT de 1947"). 
 
 
 Article III 
 
 Fonctions de l'OMC 
 
1. L'OMC facilitera la mise en oeuvre, l'administration et le fonctionnement du présent 
accord et des Accords commerciaux multilatéraux et favorisera la réalisation de leurs objectifs, 
et servira aussi de cadre pour la mise en oeuvre, l'administration et le fonctionnement des 
Accords commerciaux plurilatéraux. 
 
2. L'OMC sera l'enceinte pour les négociations entre ses Membres au sujet de leurs 
relations commerciales multilatérales concernant des questions visées par les accords figurant 
dans les Annexes du présent accord.  L'OMC pourra aussi servir d'enceinte pour d'autres 
négociations entre ses Membres au sujet de leurs relations commerciales multilatérales, et de 
cadre pour la mise en oeuvre des résultats de ces négociations, selon ce que la Conférence 
ministérielle pourra décider. 
 
3. L'OMC administrera le Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le 
règlement des différends (ci-après dénommé le "Mémorandum d'accord sur le règlement des 
différends") qui figure à l'Annexe 2 du présent accord. 
 
4. L'OMC administrera le Mécanisme d'examen des politiques commerciales (ci-après 
dénommé le "MEPC") prévu à l'Annexe 3 du présent accord. 
 
5. En vue de rendre plus cohérente l'élaboration des politiques économiques au niveau 
mondial, l'OMC coopérera, selon qu'il sera approprié, avec le Fonds monétaire international et 
avec la Banque internationale pour la reconstruction et le développement et ses institutions 
affiliées. 
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 Article IV 
 
 Structure de l'OMC 
 
1. Il sera établi une Conférence ministérielle composée de représentants de tous les 
Membres, qui se réunira au moins une fois tous les deux ans.  La Conférence ministérielle 
exercera les fonctions de l'OMC, et prendra les mesures nécessaires à cet effet.  La Conférence 
ministérielle sera habilitée à prendre des décisions sur toutes les questions relevant de tout 
Accord commercial multilatéral, si un Membre en fait la demande, conformément aux 
prescriptions spécifiques concernant la prise de décisions qui sont énoncées dans le présent 
accord et dans l'Accord commercial multilatéral correspondant. 
 
2. Il sera établi un Conseil général composé de représentants de tous les Membres, qui se 
réunira selon qu'il sera approprié.  Dans l'intervalle entre les réunions de la Conférence 
ministérielle, les fonctions de celle-ci seront exercées par le Conseil général.  Le Conseil 
général exercera aussi les fonctions qui lui sont assignées par le présent accord.  Il établira son 
règlement intérieur et approuvera le règlement intérieur des Comités prévus au paragraphe 7. 
 
3. Le Conseil général se réunira, selon qu'il sera approprié, pour s'acquitter des fonctions 
de l'Organe de règlement des différends prévu dans le Mémorandum d'accord sur le règlement 
des différends.  L'Organe de règlement des différends pourra avoir son propre président et 
établira le règlement intérieur qu'il jugera nécessaire pour s'acquitter de ces fonctions. 
 
4. Le Conseil général se réunira, selon qu'il sera approprié, pour s'acquitter des fonctions 
de l'Organe d'examen des politiques commerciales prévu dans le MEPC.  L'Organe d'examen 
des politiques commerciales pourra avoir son propre président et établira le règlement intérieur 
qu'il jugera nécessaire pour s'acquitter de ces fonctions.  
 
5. Il sera établi un Conseil du commerce des marchandises, un Conseil du commerce des 
services et un Conseil des aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce (ci-après dénommé le "Conseil des ADPIC"), qui agiront sous la conduite générale 
du Conseil général.  Le Conseil du commerce des marchandises supervisera le fonctionnement 
des Accords commerciaux multilatéraux figurant à l'Annexe 1A.  Le Conseil du commerce des 
services supervisera le fonctionnement de l'Accord général sur le commerce des services (ci-
après dénommé l'"AGCS").  Le Conseil des ADPIC supervisera le fonctionnement de l'Accord 
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ci-après 
dénommé l'"Accord sur les ADPIC").  Ces Conseils exerceront les fonctions qui leur sont 
assignées par les accords respectifs et par le Conseil général.  Ils établiront leurs règlements 
intérieurs respectifs sous réserve de l'approbation du Conseil général.  Les représentants de tous 
les Membres pourront participer à ces Conseils.  Ces Conseils se réuniront selon qu'il sera 
nécessaire pour s'acquitter de leurs fonctions. 
 
6. Le Conseil du commerce des marchandises, le Conseil du commerce des services et le 
Conseil des ADPIC établiront des organes subsidiaires selon les besoins.  Ces organes 
subsidiaires établiront leurs règlements intérieurs respectifs sous réserve de l'approbation des 
Conseils respectifs.  
 
7. La Conférence ministérielle établira un Comité du commerce et du développement, un 
Comité des restrictions appliquées à des fins de balance des paiements et un Comité du budget, 
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des finances et de l'administration, qui exerceront les fonctions qui leur sont assignées par le 
présent accord ainsi que par les Accords commerciaux multilatéraux, et toutes fonctions 
additionnelles qui leur seront assignées par le Conseil général, et pourra établir des comités 
additionnels auxquels elle confiera les fonctions qu'elle pourra juger appropriées.  Dans le cadre 
de ses fonctions, le Comité du commerce et du développement examinera périodiquement les 
dispositions spéciales des Accords commerciaux multilatéraux en faveur des pays les moins 
avancés Membres et fera rapport au Conseil général pour que celui-ci prenne les mesures 
appropriées.  Les représentants de tous les Membres pourront participer à ces Comités. 
 
8. Les organes prévus dans les Accords commerciaux plurilatéraux exerceront les 
fonctions qui leur sont assignées en vertu de ces accords et agiront dans le cadre institutionnel 
de l'OMC.  Ils tiendront le Conseil général régulièrement informé de leurs activités. 
 
 
 Article V 
 
 Relations avec d'autres organisations 
 
1. Le Conseil général conclura des arrangements appropriés pour assurer une coopération 
efficace avec les autres organisations intergouvernementales qui ont des fonctions en rapport 
avec celles de l'OMC. 
 
2. Le Conseil général pourra conclure des arrangements appropriés aux fins de consultation 
et de coopération avec les organisations non gouvernementales s'occupant de questions en 
rapport avec celles dont l'OMC traite.  
 
 
 Article VI 
 
 Secrétariat 
 
1. Il sera établi un Secrétariat de l'OMC (ci-après dénommé le "Secrétariat") dirigé par un 
Directeur général. 
 
2. La Conférence ministérielle nommera le Directeur général et adoptera des règles 
énonçant les pouvoirs, les attributions, les conditions d'emploi et la durée du mandat du 
Directeur général.  
 
3. Le Directeur général nommera les membres du personnel du Secrétariat et déterminera 
leurs attributions et leurs conditions d'emploi conformément aux règles adoptées par la 
Conférence ministérielle.  
 
4. Les fonctions du Directeur général et du personnel du Secrétariat auront un caractère 
exclusivement international.  Dans l'accomplissement de leurs tâches, le Directeur général et le 
personnel du Secrétariat ne solliciteront ni n'accepteront d'instructions d'aucun gouvernement ni 
d'aucune autorité extérieure à l'OMC.  Ils s'abstiendront de tout acte incompatible avec leur 
situation de fonctionnaires internationaux.  Les Membres de l'OMC respecteront le caractère 
international des fonctions du Directeur général et du personnel du Secrétariat et ne chercheront 
pas à influencer ceux-ci dans l'accomplissement de leurs tâches. 
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 Article VII 
 
 Budget et contributions 
 
1. Le Directeur général présentera au Comité du budget, des finances et de l'administration 
le projet de budget et le rapport financier annuels de l'OMC.  Le Comité du budget, des finances 
et de l'administration examinera le projet de budget et le rapport financier annuels présentés par 
le Directeur général et fera des recommandations à leur sujet au Conseil général.  Le projet de 
budget annuel sera soumis à l'approbation du Conseil général.  
 
2. Le Comité du budget, des finances et de l'administration proposera au Conseil général 
un règlement financier qui inclura des dispositions indiquant: 
 
 a) le barème des contributions répartissant les dépenses de l'OMC entre ses 

Membres;  et  
 
 b) les mesures à prendre en ce qui concerne les Membres ayant des arriérés de 

contributions.  
 
Le règlement financier sera fondé, pour autant que cela sera réalisable, sur les règles et pratiques 
du GATT de 1947. 
 
3. Le Conseil général adoptera le règlement financier et le projet de budget annuel à une 
majorité des deux tiers comprenant plus de la moitié des Membres de l'OMC.  
 
4. Chaque Membre versera à l'OMC, dans les moindres délais, la contribution 
correspondant à sa part des dépenses de l'OMC conformément au règlement financier adopté 
par le Conseil général. 
 
 
 Article VIII 
 
 Statut de l'OMC 
 
1. L'OMC aura la personnalité juridique et se verra accorder, par chacun de ses Membres, 
la capacité juridique qui pourra être nécessaire à l'exercice de ses fonctions.  
 
2. L'OMC se verra accorder, par chacun de ses Membres, les privilèges et immunités qui 
seront nécessaires à l'exercice de ses fonctions.  
 
3. Les fonctionnaires de l'OMC et les représentants des Membres se verront 
semblablement accorder par chacun des Membres les privilèges et immunités qui leur seront 
nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en relation avec l'OMC.  
 
4. Les privilèges et immunités qui seront accordés par un Membre à l'OMC, à ses 
fonctionnaires et aux représentants de ses Membres seront analogues aux privilèges et 
immunités qui figurent dans la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées, approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947.  
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5. L'OMC pourra conclure un accord de siège. 
 
 
 Article IX 
 
  Prise de décisions 
 
1. L'OMC conservera la pratique de prise de décisions par consensus suivie en vertu du 
GATT de 1947.333  Sauf disposition contraire, dans les cas où il ne sera pas possible d'arriver à 
une décision par consensus, la décision sur la question à l'examen sera prise aux voix.  Aux 
réunions de la Conférence ministérielle et du Conseil général, chaque Membre de l'OMC 
disposera d'une voix.  Dans les cas où les Communautés européennes exerceront leur droit de 
vote, elles disposeront d'un nombre de voix égal au nombre de leurs Etats membres334 qui sont 
Membres de l'OMC.  Les décisions de la Conférence ministérielle et du Conseil général seront 
prises à la majorité des votes émis, à moins que le présent accord ou l'Accord commercial 
multilatéral correspondant n'en dispose autrement.335 
 
2. La Conférence ministérielle et le Conseil général auront le pouvoir exclusif d'adopter 
des interprétations du présent accord et des Accords commerciaux multilatéraux.  S'agissant 
d'une interprétation d'un Accord commercial multilatéral figurant à l'Annexe 1, ils exerceront 
leur pouvoir en se fondant sur une recommandation du Conseil qui supervise le fonctionnement 
dudit accord.  La décision d'adopter une interprétation sera prise à une majorité des trois quarts 
des Membres.  Le présent paragraphe ne sera pas utilisé d'une manière susceptible d'éroder les 
dispositions relatives aux amendements de l'article X. 
 
3. Dans des circonstances exceptionnelles, la Conférence ministérielle pourra décider 
d'accorder à un Membre une dérogation à une des obligations qui lui sont imposées par le 
présent accord ou par l'un des Accords commerciaux multilatéraux, à la condition qu'une telle 
décision soit prise par les trois quarts336 des Membres, exception faite de ce qui est prévu dans 
le présent paragraphe. 
 
 a) Une demande de dérogation concernant le présent accord sera présentée à la 

Conférence ministérielle pour examen conformément à la pratique de prise de 
décisions par consensus.  La Conférence ministérielle établira un délai, qui ne 
dépassera pas 90 jours, pour examiner la demande.  S'il n'y a pas de consensus 

                                                
    333L'organe concerné sera réputé avoir pris une décision par consensus sur une question dont il a été saisi si aucun 
Membre, présent à la réunion au cours de laquelle la décision est prise, ne s'oppose formellement à la décision 
proposée. 

    334Le nombre de voix des Communautés européennes et de leurs Etats membres ne dépassera en aucun cas le 
nombre des Etats membres des Communautés européennes. 

    335Les décisions du Conseil général lorsque celui-ci se réunira en tant qu'Organe de règlement des différends ne 
seront prises que conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 du Mémorandum d'accord sur le 
règlement des différends. 

    336Une décision d'accorder une dérogation pour ce qui est de toute obligation soumise à une période de transition 
ou à un délai pour une mise en oeuvre échelonnée dont le Membre requérant ne se sera pas acquitté à la fin de la 
période ou du délai en question sera prise uniquement par consensus. 
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dans ce délai, toute décision d'accorder une dérogation sera prise par les trois 
quarts4 des Membres. 

 
 b) Une demande de dérogation concernant les Accords commerciaux multilatéraux 

figurant aux Annexes 1A, 1B ou 1C et leurs annexes sera présentée initialement 
au Conseil du commerce des marchandises, au Conseil du commerce des 
services ou au Conseil des ADPIC, respectivement, pour examen dans un délai 
qui ne dépassera pas 90 jours.  A la fin de ce délai, le Conseil saisi présentera un 
rapport à la Conférence ministérielle. 

 
4. Une décision prise par la Conférence ministérielle à l'effet d'accorder une dérogation 
indiquera les circonstances exceptionnelles qui justifient la décision, les modalités et conditions 
régissant l'application de la dérogation et la date à laquelle celle-ci prendra fin.  Toute 
dérogation accordée pour une période de plus d'une année sera réexaminée par la Conférence 
ministérielle une année au plus après qu'elle aura été accordée, puis chaque année jusqu'à ce 
qu'elle prenne fin.  A chaque réexamen, la Conférence ministérielle déterminera si les 
circonstances exceptionnelles qui avaient justifié la dérogation existent encore et si les 
modalités et conditions attachées à la dérogation ont été respectées.  Sur la base du réexamen 
annuel, la Conférence ministérielle pourra proroger, modifier ou abroger la dérogation.  
 
5. Les décisions au titre d'un Accord commercial plurilatéral, y compris toutes décisions 
concernant des interprétations et des dérogations, seront régies par les dispositions dudit accord. 
 
 Article X 
 
 Amendements 
 
1. Tout Membre de l'OMC pourra prendre l'initiative d'une proposition d'amendement des 
dispositions du présent accord ou des Accords commerciaux multilatéraux figurant à l'Annexe 1 
en présentant ladite proposition à la Conférence ministérielle.  Les Conseils énumérés au 
paragraphe 5 de l'article IV pourront également présenter à la Conférence ministérielle des 
propositions d'amendement des dispositions des Accords commerciaux multilatéraux 
correspondants figurant à l'Annexe 1 dont ils supervisent le fonctionnement.  A moins que la 
Conférence ministérielle ne décide d'une période plus longue, pendant une période de 90 jours 
après que la proposition aura été présentée formellement à la Conférence ministérielle, toute 
décision de la Conférence ministérielle de présenter aux Membres, pour acceptation, 
l'amendement proposé sera prise par consensus.  A moins que les dispositions des 
paragraphes 2, 5 ou 6 ne soient applicables, cette décision précisera si les dispositions des 
paragraphes 3 ou 4 seront d'application.  S'il y a consensus, la Conférence ministérielle 
présentera immédiatement aux Membres, pour acceptation, l'amendement proposé.  S'il n'y a 
pas consensus à une réunion de la Conférence ministérielle pendant la période établie, la 
Conférence ministérielle décidera, à une majorité des deux tiers des Membres, de présenter ou 
non aux Membres, pour acceptation, l'amendement proposé.  Sous réserve des dispositions des 
paragraphes 2, 5 et 6, les dispositions du paragraphe 3 seront applicables à l'amendement 
proposé, à moins que la Conférence ministérielle ne décide, à une majorité des trois quarts des 
Membres, que les dispositions du paragraphe 4 seront d'application. 
 
2. Les amendements aux dispositions du présent article et aux dispositions des articles 
ci-après ne prendront effet que lorsqu'ils auront été acceptés par tous les Membres: 
 



 - 172 - 172 

 Article IX du présent accord; 
 Articles premier et II du GATT de 1994; 
 Article II:1 de l'AGCS; 
 Article 4 de l'Accord sur les ADPIC. 
 
3. Les amendements aux dispositions du présent accord, ou des Accords commerciaux 
multilatéraux figurant aux Annexes 1A et 1C, autres que celles qui sont énumérées aux 
paragraphes 2 et 6, de nature à modifier les droits et obligations des Membres, prendront effet à 
l'égard des Membres qui les auront acceptés dès qu'ils auront été acceptés par les deux tiers des 
Membres et, ensuite, à l'égard de tout autre Membre, dès que celui-ci les aura acceptés.  La 
Conférence ministérielle pourra décider, à une majorité des trois quarts des Membres, qu'un 
amendement ayant pris effet en vertu du présent paragraphe est d'une nature telle que tout 
Membre qui ne l'aura pas accepté dans un délai fixé par la Conférence ministérielle dans chaque 
cas pourra se retirer de l'OMC ou continuer à en être Membre avec le consentement de la 
Conférence ministérielle. 
 
4. Les amendements aux dispositions du présent accord ou des Accords commerciaux 
multilatéraux figurant aux Annexes 1A et 1C, autres que celles qui sont énumérées aux 
paragraphes 2 et 6, d'une nature qui ne modifierait pas les droits et obligations des Membres, 
prendront effet à l'égard de tous les Membres dès qu'ils auront été acceptés par les deux tiers des 
Membres. 
 
5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, les amendements aux Parties I, 
II et III de l'AGCS et aux annexes respectives prendront effet à l'égard des Membres qui les 
auront acceptés dès qu'ils auront été acceptés par les deux tiers des Membres et, ensuite, à 
l'égard de chaque Membre, dès que celui-ci les aura acceptés.  La Conférence ministérielle 
pourra décider, à une majorité des trois quarts des Membres, qu'un amendement ayant pris effet 
en vertu de la disposition précédente est d'une nature telle que tout Membre qui ne l'aura pas 
accepté dans un délai fixé par la Conférence ministérielle dans chaque cas pourra se retirer de 
l'OMC ou continuer à en être Membre avec le consentement de la Conférence ministérielle.  Les 
amendements aux Parties IV, V et VI de l'AGCS et aux annexes respectives prendront effet à 
l'égard de tous les Membres dès qu'ils auront été acceptés par les deux tiers des Membres. 
 
6. Nonobstant les autres dispositions du présent article, les amendements à l'Accord sur les 
ADPIC qui répondent aux prescriptions du paragraphe 2 de l'article 71 dudit accord pourront 
être adoptés par la Conférence ministérielle sans autre processus d'acceptation formel. 
 
7. Tout Membre qui acceptera un amendement au présent accord ou à un Accord 
commercial multilatéral figurant à l'Annexe 1 déposera un instrument d'acceptation auprès du 
Directeur général de l'OMC dans le délai fixé par la Conférence ministérielle pour l'acceptation. 
 
8. Tout Membre de l'OMC pourra prendre l'initiative d'une proposition d'amendement des 
dispositions des Accords commerciaux multilatéraux figurant aux Annexes 2 et 3 en présentant 
ladite proposition à la Conférence ministérielle.  La décision d'approuver des amendements à 
l'Accord commercial multilatéral figurant à l'Annexe 2 sera prise uniquement par consensus et 
lesdits amendements prendront effet à l'égard de tous les Membres dès qu'ils auront été 
approuvés par la Conférence ministérielle.  Les décisions d'approuver des amendements à 
l'Accord commercial multilatéral figurant à l'Annexe 3 prendront effet à l'égard de tous les 
Membres dès qu'ils auront été approuvés par la Conférence ministérielle. 
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9. La Conférence ministérielle, à la demande des Membres parties à un accord commercial, 
pourra décider exclusivement par consensus d'ajouter cet accord à l'Annexe 4.  La Conférence 
ministérielle, à la demande des Membres parties à un Accord commercial plurilatéral, pourra 
décider de supprimer ledit accord de l'Annexe 4. 
 
10. Les amendements à un Accord commercial plurilatéral seront régis par les dispositions 
dudit accord. 
 
 
 Article XI 
 
 Membres originels 
 
1. Les parties contractantes au GATT de 1947 à la date d'entrée en vigueur du présent 
accord, et les Communautés européennes, qui acceptent le présent accord et les Accords 
commerciaux multilatéraux et pour lesquelles des Listes de concessions et d'engagements sont 
annexées au GATT de 1994 et pour lesquelles des Listes d'engagements spécifiques sont 
annexées à l'AGCS, deviendront Membres originels de l'OMC. 
 
2. Les pays les moins avancés reconnus comme tels par les Nations Unies ne seront tenus 
de contracter des engagements et de faire des concessions que dans la mesure compatible avec 
les besoins du développement, des finances et du commerce de chacun d'entre eux ou avec leurs 
capacités administratives et institutionnelles. 
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 Article XII 
 
 Accession 
 
1. Tout Etat ou territoire douanier distinct jouissant d'une entière autonomie dans la 
conduite de ses relations commerciales extérieures et pour les autres questions traitées dans le 
présent accord et dans les Accords commerciaux multilatéraux pourra accéder au présent accord 
à des conditions à convenir entre lui et l'OMC.  Cette accession vaudra pour le présent accord et 
pour les Accords commerciaux multilatéraux qui y sont annexés. 
 
2. Les décisions relatives à l'accession seront prises par la Conférence ministérielle.  La 
Conférence ministérielle approuvera l'accord concernant les modalités d'accession à une 
majorité des deux tiers des Membres de l'OMC.  
 
3. L'accession à un Accord commercial plurilatéral sera régie par les dispositions dudit 
accord. 
 
 
 Article XIII 
 
 Non-application des Accords commerciaux 
 multilatéraux entre des Membres 
 
1. Le présent accord et les Accords commerciaux multilatéraux figurant aux Annexes 1 et 
2 ne s'appliqueront pas entre un Membre et tout autre Membre si l'un des deux, au moment où il 
devient Membre, ne consent pas à cette application. 
 
2. Le paragraphe 1 ne pourra être invoqué entre des Membres originels de l'OMC qui 
étaient parties contractantes au GATT de 1947 que dans les cas où l'article XXXV dudit accord 
avait été invoqué précédemment et était en vigueur entre ces parties contractantes au moment de 
l'entrée en vigueur pour elles du présent accord. 
 
3. Le paragraphe 1 ne s'appliquera entre un Membre et un autre Membre qui a accédé au 
titre de l'article XII que si le Membre ne consentant pas à l'application l'a notifié à la Conférence 
ministérielle avant que celle-ci n'ait approuvé l'accord concernant les modalités d'accession. 
 
4. A la demande d'un Membre, la Conférence ministérielle pourra examiner le 
fonctionnement du présent article dans des cas particuliers et faire des recommandations 
appropriées. 
 
5. La non-application d'un Accord commercial plurilatéral entre parties audit accord sera 
régie par les dispositions dudit accord. 
 
 
 Article XIV  
 
 Acceptation, entrée en vigueur et dépôt  
 
1. Le présent accord sera ouvert à l'acceptation, par voie de signature ou autrement, des 
parties contractantes au GATT de 1947, et des Communautés européennes, qui sont admises à 
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devenir Membres originels de l'OMC conformément à l'article XI du présent accord.  Cette 
acceptation vaudra pour le présent accord et pour les Accords commerciaux multilatéraux qui y 
sont annexés. Le présent accord et les Accords commerciaux multilatéraux qui y sont annexés 
entreront en vigueur à la date fixée par les Ministres conformément au paragraphe 3 de l'Acte 
final reprenant les résultats des Négociations commerciales multilatérales du Cycle d'Uruguay 
et resteront ouverts à l'acceptation pendant une période de deux ans suivant cette date à moins 
que les Ministres n'en décident autrement. Une acceptation intervenant après l'entrée en vigueur 
du présent accord entrera en vigueur le 30e jour qui suivra la date de ladite acceptation.  
 
2. Un Membre qui acceptera le présent accord après son entrée en vigueur mettra en 
oeuvre les concessions et obligations prévues dans les Accords commerciaux multilatéraux qui 
doivent être mises en oeuvre sur une période commençant à l'entrée en vigueur du présent 
accord comme s'il avait accepté le présent accord à la date de son entrée en vigueur.  
 
3. Jusqu'à l'entrée en vigueur du présent accord, le texte du présent accord et des Accords 
commerciaux multilatéraux sera déposé auprès du Directeur général des PARTIES 
CONTRACTANTES du GATT de 1947.  Le Directeur général remettra dans les moindres 
délais une copie certifiée conforme du présent accord et des Accords commerciaux 
multilatéraux et une notification de chaque acceptation à chaque gouvernement et aux 
Communautés européennes ayant accepté le présent accord.  Le présent accord et les Accords 
commerciaux multilatéraux, ainsi que tous amendements qui y auront été apportés, seront, à 
l'entrée en vigueur du présent accord, déposés auprès du Directeur général de l'OMC. 
 
4. L'acceptation et l'entrée en vigueur d'un Accord commercial plurilatéral seront régies par 
les dispositions dudit accord.  Les Accords de ce type seront déposés auprès du Directeur 
général des PARTIES CONTRACTANTES du GATT de 1947.  A l'entrée en vigueur du 
présent accord, ces accords seront déposés auprès du Directeur général de l'OMC. 
 
 
 Article XV  
 
 Retrait 
 
1. Tout Membre pourra se retirer du présent accord.  Ce retrait vaudra à la fois pour le 
présent accord et pour les Accords commerciaux multilatéraux et prendra effet à l'expiration 
d'un délai de six mois à compter de la date à laquelle le Directeur général de l'OMC en aura reçu 
notification par écrit. 
 
2. Le retrait d'un Accord commercial plurilatéral sera régi par les dispositions dudit accord.  
 
 
 Article XVI    
 
 Dispositions diverses   
 
1. Sauf disposition contraire du présent accord ou des Accords commerciaux multilatéraux, 
l'OMC sera guidée par les décisions, les procédures et les pratiques habituelles des PARTIES 
CONTRACTANTES du GATT de 1947 et des organes établis dans le cadre du GATT de 1947.  
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2. Dans la mesure où cela sera réalisable, le Secrétariat du GATT de 1947 deviendra le 
Secrétariat de l'OMC et, jusqu'à ce que la Conférence ministérielle ait nommé un Directeur 
général conformément au paragraphe 2 de l'article VI du présent accord, le Directeur général 
des PARTIES CONTRACTANTES du GATT de 1947 exercera les fonctions de Directeur 
général de l'OMC. 
 
3. En cas de conflit entre une disposition du présent accord et une disposition de l'un des 
Accords commerciaux multilatéraux, la disposition du présent accord prévaudra dans la limite 
du conflit. 
 
4. Chaque Membre assurera la conformité de ses lois, réglementations et procédures 
administratives avec ses obligations telles qu'elles sont énoncées dans les Accords figurant en 
annexe. 
 
5. Il ne pourra pas être formulé de réserves en ce qui concerne une disposition du présent 
accord.  Il ne pourra être formulé de réserves en ce qui concerne des dispositions des Accords 
commerciaux multilatéraux que dans la mesure prévue dans lesdits accords.  Les réserves 
concernant une disposition d'un Accord commercial plurilatéral seront régies par les 
dispositions dudit accord.  
 
6. Le présent accord sera enregistré conformément aux dispositions de l'article 102 de la 
Charte des Nations Unies.  
 
 
 FAIT à Marrakech le quinze avril mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, en un seul 
exemplaire, en langues française, anglaise et espagnole, les trois textes faisant foi. 
 
 
Notes explicatives: 
 
 Le terme "pays" tel qu'il est utilisé dans le présent accord et dans les Accords 
commerciaux multilatéraux doit être interprété comme incluant tout territoire douanier distinct 
Membre de l'OMC. 
 
 S'agissant d'un territoire douanier distinct Membre de l'OMC, dans les cas où le 
qualificatif "national" accompagnera une expression utilisée dans le présent accord et dans les 
Accords commerciaux multilatéraux, cette expression s'interprétera, sauf indication contraire, 
comme se rapportant à ce territoire douanier. 
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 Accord sur les sauvegardes 

 
 
Les  Membres, 
 
 Considérant l'objectif général des Membres qui est d'améliorer et de renforcer le 
système de commerce international fondé sur le GATT de 1994, 
 
 Reconnaissant la nécessité de clarifier et de renforcer les disciplines du GATT de 1994, 
et en particulier celles de l'article XIX (Mesures d'urgence concernant l'importation de produits 
particuliers), de rétablir un contrôle multilatéral sur les sauvegardes et d'éliminer les mesures 
qui échappent à ce contrôle, 
 
 Reconnaissant l'importance de l'ajustement structurel et la nécessité d'accroître plutôt 
que de limiter la concurrence sur les marchés internationaux, et 
 
 Reconnaissant, en outre, qu'à ces fins un accord portant sur tous les aspects des 
sauvegardes, qui soit applicable à tous les Membres et fondé sur les principes de base du GATT 
de 1994, est nécessaire, 
 
 Conviennent de ce qui suit: 
 
 
 Article premier 
 
 Disposition générale 
 
 Le présent accord établit des règles pour l'application des mesures de sauvegarde, qui 
s'entendent des mesures prévues à l'article XIX du GATT de 1994. 
 
 
 Article 2 
 
 Conditions 
 
1. Un Membre337 ne pourra appliquer une mesure de sauvegarde à l'égard d'un produit que 
si ce Membre a déterminé, conformément aux dispositions énoncées ci-après, que ce produit est 
importé sur son territoire en quantités tellement accrues, dans l'absolu ou par rapport à la 
production nationale, et à des conditions telles qu'il cause ou menace de causer un dommage 
grave à la branche de production nationale de produits similaires ou directement concurrents. 
                                                
    337Une union douanière pourra appliquer une mesure de sauvegarde en tant qu'entité ou pour le compte d'un Etat membre.  
Lorsqu'une union douanière appliquera une mesure de sauvegarde en tant qu'entité, toutes les prescriptions pour la détermination 
de l'existence d'un dommage grave ou d'une menace de dommage grave au titre du présent accord seront fondées sur les 
conditions existant dans l'ensemble de l'union douanière.  Lorsqu'une mesure de sauvegarde sera appliquée pour le compte d'un 
Etat membre, toutes les prescriptions pour la détermination de l'existence d'un dommage grave ou d'une menace de dommage 
grave seront fondées sur les conditions existant dans cet Etat membre et la mesure sera limitée à cet Etat membre.  Aucune 
disposition du présent accord ne préjuge l'interprétation du rapport entre l'article XIX et le paragraphe 8 de l'article XXIV du 
GATT de 1994. 
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2. Des mesures de sauvegarde seront appliquées à un produit importé quelle qu'en soit la 
provenance.  
 
 
 Article 3 
 
 Enquête 
 
1. Un Membre ne pourra appliquer une mesure de sauvegarde qu'à la suite d'une enquête 
menée par les autorités compétentes de ce Membre selon des procédures préalablement établies 
et rendues publiques conformément à l'article X du GATT de 1994.  Cette enquête comprendra 
la publication d'un avis destiné à informer raisonnablement toutes les parties intéressées, ainsi 
que des auditions publiques ou autres moyens appropriés par lesquels les importateurs, les 
exportateurs et les autres parties intéressées pourraient présenter des éléments de preuve et leurs 
vues et, notamment, avoir la possibilité de répondre aux exposés d'autres parties et de faire 
connaître leurs vues, entre autres choses, sur le point de savoir si l'application d'une mesure de 
sauvegarde serait ou non dans l'intérêt public.  Les autorités compétentes publieront un rapport 
exposant les constatations et les conclusions motivées auxquelles elles seront arrivées sur tous 
les points de fait et de droit pertinents. 
 
2. Tous les renseignements qui seront de nature confidentielle ou qui seront fournis à titre 
confidentiel seront, sur exposé des raisons, traités comme tels par les autorités compétentes.  
Ces renseignements ne seront pas divulgués sans l'autorisation de la partie qui les aura fournis.  
Il pourra être demandé aux parties qui auront fourni des renseignements confidentiels d'en 
donner un résumé non confidentiel ou, si lesdites parties indiquent que ces renseignements ne 
peuvent pas être résumés, d'exposer les raisons pour lesquelles un résumé ne peut pas être 
fourni.  Toutefois, si les autorités compétentes estiment qu'une demande de traitement 
confidentiel n'est pas justifiée, et si la partie concernée ne veut pas rendre les renseignements 
publics ni en autoriser la divulgation en termes généraux ou sous forme de résumé, elles 
pourront ne pas tenir compte des renseignements en question, sauf s'il peut leur être démontré 
de manière convaincante, de sources appropriées, que les renseignements sont corrects. 
 
 
 Article 4 
 
 Détermination de l'existence d'un dommage grave  
 ou d'une menace de dommage grave 
 
1. Aux fins du présent accord: 
 
 a) l'expression "dommage grave" s'entend d'une dégradation générale notable de la 

situation d'une branche de production nationale; 
 
 b) l'expression "menace de dommage grave" s'entend de l'imminence évidente d'un 

dommage grave conformément aux dispositions du paragraphe 2.  La 
détermination de l'existence d'une menace de dommage grave se fondera sur des 
faits, et non pas seulement sur des allégations, des conjectures ou de lointaines 
possibilités;  et 
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 c) aux fins de la détermination de l'existence d'un dommage ou d'une menace de 
dommage, l'expression "branche de production nationale" s'entend de l'ensemble 
des producteurs des produits similaires ou directement concurrents en activité 
sur le territoire d'un Membre, ou de ceux dont les productions additionnées de 
produits similaires ou directement concurrents constituent une proportion 
majeure de la production nationale totale de ces produits. 

 
2. a) Au cours de l'enquête visant à déterminer si un accroissement des importations a 
causé ou menace de causer un dommage grave à une branche de production nationale au regard 
des dispositions du présent accord, les autorités compétentes évalueront tous les facteurs 
pertinents de nature objective et quantifiable qui influent sur la situation de cette branche, en 
particulier, le rythme d'accroissement des importations du produit considéré et leur 
accroissement en volume, en termes absolus et relatifs, la part du marché intérieur absorbée par 
les importations accrues, les variations du niveau des ventes, la production, la productivité, 
l'utilisation de la capacité, les profits et pertes et l'emploi. 
 
 b) La détermination dont il est question à l'alinéa a) n'interviendra pas à moins que 
l'enquête ne démontre, sur la base d'éléments de preuve objectifs, l'existence du lien de causalité 
entre l'accroissement des importations du produit considéré et le dommage grave ou la menace 
de dommage grave.  Lorsque des facteurs autres qu'un accroissement des importations causent 
un dommage à la branche de production nationale en même temps, ce dommage ne sera pas 
imputé à un accroissement des importations. 
 
 c) Les autorités compétentes publieront dans les moindres délais, conformément 
aux dispositions de l'article 3, une analyse détaillée de l'affaire faisant l'objet de l'enquête ainsi 
qu'une justification du caractère pertinent des facteurs examinés. 
 
 
 Article 5 
 
 Application des mesures de sauvegarde 
 
1. Un Membre n'appliquera des mesures de sauvegarde que dans la mesure nécessaire pour 
prévenir ou réparer un dommage grave et faciliter l'ajustement.  Si une restriction quantitative 
est utilisée, cette mesure ne ramènera pas les quantités importées au-dessous du niveau d'une 
période récente, qui correspondra à la moyenne des importations effectuées pendant les trois 
dernières années représentatives pour lesquelles des statistiques sont disponibles, sauf s'il est 
clairement démontré qu'un niveau différent est nécessaire pour empêcher ou réparer un 
dommage grave.  Les Membres devraient choisir les mesures qui conviennent le mieux pour 
réaliser ces objectifs. 
 
2. a) Dans les cas où un contingent est réparti entre des pays fournisseurs, le Membre 
appliquant les restrictions pourra chercher à se mettre d'accord, au sujet de la répartition des 
parts du contingent, avec tous les autres Membres ayant un intérêt substantiel dans la fourniture 
du produit considéré.  Dans les cas où cette méthode ne sera raisonnablement pas applicable, le 
Membre concerné attribuera aux Membres ayant un intérêt substantiel dans la fourniture du 
produit des parts calculées sur la base des proportions, fournies par ces Membres pendant une 
période représentative précédente, de la quantité ou de la valeur totale des importations du 
produit, tout facteur spécial qui pourrait avoir affecté ou pourrait affecter le commerce du 
produit étant dûment pris en compte. 
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 b) Un Membre pourra déroger aux dispositions de l'alinéa a) à condition que des 
consultations au titre du paragraphe 3 de l'article 12 soient menées sous les auspices du Comité 
des sauvegardes visé au paragraphe 1 de l'article 13 et qu'il soit clairement démontré à celui-ci 
i) que les importations en provenance de certains Membres se sont accrues d'un pourcentage 
disproportionné par rapport à l'accroissement total des importations du produit considéré 
pendant la période représentative, ii) que les raisons pour lesquelles il est dérogé aux 
dispositions de l'alinéa a) sont valables et iii) que les conditions de cette dérogation sont 
équitables pour tous les fournisseurs du produit considéré.  La durée de toute mesure de ce 
genre ne sera pas prolongée au-delà de la période initiale prévue au paragraphe 1 de l'article 7.  
La dérogation susmentionnée ne sera pas autorisée en cas de menace de dommage grave. 
 
 
 Article 6 
 
 Mesures de sauvegarde provisoires 
 
 Dans des circonstances critiques où tout délai causerait un tort qu'il serait difficile de 
réparer, un Membre pourra prendre une mesure de sauvegarde provisoire après qu'il aura été 
déterminé à titre préliminaire qu'il existe des éléments de preuve manifestes selon lesquels un 
accroissement des importations a causé ou menace de causer un dommage grave.  La durée de 
la mesure provisoire ne dépassera pas 200 jours;  pendant cette période, il sera satisfait aux 
prescriptions pertinentes énoncées aux articles 2 à 7 et 12.  Ces mesures devraient prendre la 
forme d'une majoration des droits de douane, qui seront remboursés dans les moindres délais s'il 
n'est pas déterminé dans l'enquête ultérieure visée au paragraphe 2 de l'article 4 qu'un 
accroissement des importations a causé ou menacé de causer un dommage grave à une branche 
de production nationale.  La durée de ces mesures provisoires sera comptée pour une partie de 
la période initiale et de toute prorogation visée aux paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 7. 
 
 
 Article 7 
 
 Durée et réexamen des mesures de sauvegarde 
 
1. Un Membre n'appliquera des mesures de sauvegarde que pendant la période nécessaire 
pour prévenir ou réparer un dommage grave et faciliter l'ajustement.  Cette période ne dépassera 
pas quatre ans, à moins qu'elle ne soit prorogée conformément au paragraphe 2. 
 
2. La période mentionnée au paragraphe 1 pourra être prorogée, à condition que les 
autorités compétentes du Membre importateur aient déterminé, conformément aux procédures 
énoncées aux articles 2, 3, 4 et 5, que la mesure de sauvegarde continue d'être nécessaire pour 
prévenir ou réparer un dommage grave et qu'il existe des éléments de preuve selon lesquels la 
branche de production procède à des ajustements, et à condition que les dispositions pertinentes 
des articles 8 et 12 soient observées. 
 
3. La période d'application totale d'une mesure de sauvegarde, y compris la période 
d'application de toute mesure provisoire, la période d'application initiale et sa prorogation 
éventuelle, ne dépassera pas huit ans. 
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4. Afin de faciliter l'ajustement dans le cas où la durée prévue d'une mesure de sauvegarde 
notifiée conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 12 dépasse un an, le 
Membre qui applique ladite mesure la libéralisera progressivement, à intervalles réguliers, 
pendant la période d'application.  Si la durée de la mesure dépasse trois ans, le Membre qui 
applique la mesure réexaminera la situation au plus tard au milieu de la période d'application de 
la mesure et, si cela est approprié, retirera cette mesure ou accélérera le rythme de la 
libéralisation.  Une mesure dont la durée sera prorogée conformément au paragraphe 2 ne sera 
pas plus restrictive qu'elle ne l'était à la fin de la période initiale et devrait continuer d'être 
libéralisée. 
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5. Aucune mesure de sauvegarde ne sera de nouveau appliquée à l'importation d'un produit 
qui aura fait l'objet d'une telle mesure, prise après la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur 
l'OMC, pendant une période égale à celle durant laquelle cette mesure aura été antérieurement 
appliquée, à condition que la période de non-application soit d'au moins deux ans. 
 
6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, une mesure de sauvegarde d'une durée de 
180 jours ou moins pourra être appliquée de nouveau à l'importation d'un produit: 
 
 a) si un an au moins s'est écoulé depuis la date d'introduction d'une mesure de 

sauvegarde visant l'importation de ce produit;  et 
 
 b) si une telle mesure de sauvegarde n'a pas été appliquée au même produit plus de 

deux fois au cours de la période de cinq ans ayant précédé immédiatement la 
date d'introduction de la mesure. 

 
 
 Article  8 
 
 Niveau de concessions et d'autres obligations 
 
1. Un Membre qui projette d'appliquer une mesure de sauvegarde ou qui cherche à en 
proroger une s'efforcera de maintenir un niveau de concessions et d'autres obligations 
substantiellement équivalent à celui qui existe en vertu du GATT de 1994 entre lui et les 
Membres exportateurs qui seraient affectés par cette mesure, conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 12.  En vue d'atteindre cet objectif, les Membres concernés pourront 
convenir de tout moyen adéquat pour compenser au plan commercial les effets défavorables de 
la mesure sur leurs échanges commerciaux. 
 
2. Si aucun accord n'intervient dans les 30 jours lors des consultations menées au titre du 
paragraphe 3 de l'article 12, il sera loisible aux Membres exportateurs affectés de suspendre, 
dans un délai de 90 jours à compter de l'application de cette mesure et à l'expiration d'un délai 
de 30 jours à compter de celui où le Conseil du commerce des marchandises aura reçu un avis 
écrit l'informant de cette suspension, l'application au commerce du Membre qui applique cette 
mesure de concessions ou d'autres obligations substantiellement équivalentes résultant du 
GATT de 1994, dont la suspension ne donne lieu à aucune objection de la part du Conseil du 
commerce des marchandises. 
 
3. Le droit de suspension visé au paragraphe 2 ne sera pas exercé pendant les trois 
premières années d'application d'une mesure de sauvegarde, à condition que cette mesure ait été 
prise par suite d'un accroissement des importations en termes absolus et qu'elle soit conforme 
aux dispositions du présent accord. 
 
 
 Article 9 
 
 Pays en développement Membres 
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1. Des mesures de sauvegarde ne seront pas appliquées à l'égard d'un produit originaire 
d'un pays en développement Membre tant que la part de ce Membre dans les importations du 
produit considéré du Membre importateur ne dépassera pas 3 pour cent, à condition que les pays 
en développement Membres dont la part dans les importations est inférieure à 3 pour cent ne 
contribuent pas collectivement pour plus de 9 pour cent aux importations totales du produit 
considéré.338 
 
2. Un pays en développement Membre aura le droit de proroger la période d'application 
d'une mesure de sauvegarde pendant deux ans au plus au-delà du délai maximal prévu au 
paragraphe 3 de l'article 7.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 5 de l'article 7, un pays 
en développement Membre aura le droit d'appliquer de nouveau une mesure de sauvegarde à 
l'importation d'un produit qui aura fait l'objet d'une telle mesure, prise après la date d'entrée en 
vigueur de l'Accord sur l'OMC, après une période égale à la moitié de celle durant laquelle cette 
mesure aura été antérieurement appliquée, à condition que la période de non-application soit 
d'au moins deux ans. 
 
 
 Article  10 
 
 Mesures préexistantes prises au titre de l'article XIX 
 
 Les Membres mettront un terme à toutes les mesures de sauvegarde prises au titre de 
l'article XIX du GATT de 1947 qui existaient à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur 
l'OMC dans un délai de huit ans à compter de la date à laquelle elles ont été appliquées pour la 
première fois, ou de cinq ans après la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC si ce délai 
expire plus tard. 
 
 
 Article 11 
 
 Prohibition et élimination de certaines mesures 
 
1. a) Un Membre ne prendra ni ne cherchera à prendre de mesures d'urgence 
concernant l'importation de produits particuliers, telles qu'elles sont définies à l'article XIX du 
GATT de 1994, que si de telles mesures sont conformes aux dispositions de cet 
article  appliquées conformément aux dispositions du présent accord. 
 
 b) En outre, un Membre ne cherchera pas à prendre, ne prendra ni ne maintiendra 
de mesure d'autolimitation des exportations, d'arrangement de commercialisation ordonnée ou 
toute autre mesure similaire à l'exportation ou à l'importation.339, 340  Sont incluses les mesures 
prises par un seul Membre et celles qui relèvent d'accords, d'arrangements et de mémorandums 

                                                
    338Un Membre notifiera immédiatement au Comité des sauvegardes une mesure prise au titre du paragraphe 1 de l'article 9. 

    339Un contingent d'importation appliqué en tant que mesure de sauvegarde conformément aux dispositions pertinentes  du 
GATT de 1994 et du présent accord pourra, par accord mutuel, être administré par le Membre exportateur. 

    340Exemples de mesures similaires:  modération des exportations, systèmes de surveillance des prix à l'exportation ou à 
l'importation, surveillance des exportations ou des importations, cartels d'importation imposés et régimes de licences 
d'exportation ou d'importation discrétionnaires qui assurent une protection. 
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d'accord signés par deux Membres ou plus.  Toute mesure de ce genre qui sera en application à 
la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC sera rendue conforme au présent accord ou 
éliminée progressivement, conformément aux dispositions du paragraphe 2. 
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 c) Le présent accord ne s'applique pas aux mesures qu'un Membre cherchera à 
prendre, prendra ou maintiendra en vertu de dispositions du GATT de 1994 autres que 
l'article XIX et d'Accords commerciaux multilatéraux figurant à l'Annexe 1A autres que le 
présent accord, ou en vertu de protocoles et d'accords ou d'arrangements conclus dans le cadre 
du GATT de 1994. 
 
2. L'élimination progressive des mesures visées au paragraphe 1 b) se fera conformément à 
des calendriers que les Membres concernés présenteront au Comité des sauvegardes au plus tard 
180 jours après la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC.  Ces calendriers prévoiront 
que toutes les mesures visées au paragraphe 1 seront éliminées progressivement ou rendues 
conformes au présent accord dans un délai ne dépassant pas quatre ans à compter de la date 
d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC, à l'exception d'une mesure spécifique au maximum 
par Membre importateur341, qui ne sera pas maintenue au-delà du 31 décembre 1999.  Toute 
exception de ce genre devra être mutuellement convenue entre les Membres directement 
concernés et notifiée au Comité des sauvegardes pour examen et acceptation dans les 90 jours à 
compter de l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC.  L'Annexe du présent accord indique une 
mesure dont il a été convenu qu'elle relevait de cette exception. 
 
3. Les Membres n'encourageront ni ne soutiendront l'adoption ou le maintien en vigueur, 
par des entreprises publiques et privées, de mesures non gouvernementales équivalentes à celles 
qui sont visées au paragraphe 1. 
   
 
 Article 12 
 
 Notification et consultations 
 
1. Un Membre notifiera immédiatement au Comité des sauvegardes: 
 
 a) l'ouverture d'une enquête au sujet de l'existence d'un dommage grave ou d'une 

menace de dommage grave, et les raisons de cette action; 
 
 b) la constatation de l'existence d'un dommage grave ou d'une menace de dommage 

grave causé par un accroissement des importations;  et 
 
 c) la décision d'appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde. 
 
2. Lorsqu'il adressera les notifications visées au paragraphe 1 b) et 1 c), le Membre qui 
projette d'appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde communiquera au Comité des 
sauvegardes tous les renseignements pertinents, qui comprendront les éléments de preuve de 
l'existence d'un dommage grave ou d'une menace de dommage grave causé par un 
accroissement des importations, la désignation précise du produit en cause et de la mesure 
projetée, la date projetée pour l'introduction de la mesure, sa durée probable et le calendrier 
établi pour sa libéralisation progressive.  En cas de prorogation d'une mesure, des éléments de 
preuve selon lesquels la branche de production concernée procède à des ajustements seront 
également fournis.  Le Conseil du commerce des marchandises ou le Comité des sauvegardes 

                                                
    341La seule exception de ce genre à laquelle les Communautés européennes ont droit est indiquée dans l'Annexe du présent 
accord. 
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pourra demander au Membre qui projette d'appliquer ou de proroger la mesure les 
renseignements additionnels qu'il jugera nécessaires. 
 
3. Un Membre qui projette d'appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde ménagera 
des possibilités adéquates de consultation préalable aux Membres ayant un intérêt substantiel en 
tant qu'exportateurs du produit considéré, afin, entre autres choses, d'examiner les 
renseignements communiqués au titre du paragraphe 2, d'échanger des vues au sujet de la 
mesure et d'arriver à un accord sur les moyens d'atteindre l'objectif énoncé au paragraphe 1 de 
l'article 8. 
 
4. Un Membre adressera une notification au Comité des sauvegardes avant de prendre une 
mesure de sauvegarde provisoire visée à l'article 6.  Les consultations commenceront 
immédiatement après que la mesure aura été prise. 
 
5. Les résultats des consultations visées dans le présent article, ainsi que les résultats des 
réexamens de milieu de période d'application visés au paragraphe 4 de l'article 7, toute forme de 
compensation visée au paragraphe 1 de l'article 8 et les suspensions projetées de concessions et 
d'autres obligations visées au paragraphe 2 de l'article 8, seront notifiés immédiatement au 
Conseil du commerce des marchandises par les Membres concernés. 
 
6. Les Membres notifieront dans les moindres délais au Comité des sauvegardes leurs lois, 
réglementations et procédures administratives relatives aux mesures de sauvegarde, ainsi que 
toutes modifications qui y seront apportées. 
 
7. Les Membres maintenant des mesures décrites à l'article 10 et au paragraphe 1 de 
l'article 11 qui existeront à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC notifieront ces 
mesures au Comité des sauvegardes, au plus tard 60 jours après la date d'entrée en vigueur de 
l'Accord sur l'OMC. 
 
8. Tout Membre pourra notifier au Comité des sauvegardes toutes les lois, réglementations 
et procédures administratives et toute mesure ou décision visée par le présent accord qui 
n'auront pas été notifiées par d'autres Membres qui sont tenus de le faire en vertu du présent 
accord. 
 
9. Tout Membre pourra notifier au Comité des sauvegardes toute mesure non 
gouvernementale visée au paragraphe 3 de l'article 11. 
 
10. Toutes les notifications au Conseil du commerce des marchandises visées dans le 
présent accord seront normalement faites par l'intermédiaire du Comité des sauvegardes. 
 
11. Les dispositions du présent accord en matière de notification n'obligeront pas un 
Membre à révéler des renseignements confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à 
l'application des lois ou serait d'une autre manière contraire à l'intérêt public, ou porterait 
préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d'entreprises publiques ou privées. 
 
 
 Article 13 
 
 Surveillance 
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1. Il est institué un Comité des sauvegardes, placé sous l'autorité du Conseil du commerce 
des marchandises, auquel pourra participer tout Membre qui en exprimera le désir.  Le Comité 
aura les fonctions suivantes: 
 
 a) suivre la mise en oeuvre générale du présent accord, présenter chaque année au 

Conseil du commerce des marchandises un rapport sur cette mise en oeuvre et 
faire des recommandations à l'effet de l'améliorer; 

 
 b) vérifier, à la demande d'un Membre affecté, si les règles de procédure du présent 

accord ont été respectées relativement à une mesure de sauvegarde, et rendre 
compte de ses constatations au Conseil du commerce des marchandises; 

 
 c) aider les Membres, s'ils le demandent, dans leurs consultations au titre des 

dispositions du présent accord; 
 
 d) examiner les mesures visées à l'article 10 et au paragraphe 1 de l'article 11, 

suivre l'élimination progressive de ces mesures et présenter un rapport au 
Conseil du commerce des marchandises selon qu'il sera approprié; 

 
 e) examiner, à la demande du Membre qui prend une mesure de sauvegarde, si les 

suspensions projetées de concessions ou d'autres obligations sont 
"substantiellement équivalentes", et présenter un rapport au Conseil du 
commerce des marchandises selon qu'il sera approprié; 

 
 f) recevoir et examiner toutes les notifications prévues dans le présent accord et 

présenter un rapport au Conseil du commerce des marchandises selon qu'il sera 
approprié;  et 

 
 g) s'acquitter de toute autre fonction en rapport avec le présent accord que le 

Conseil du commerce des marchandises pourra décider. 
 
2. Pour aider le Comité à s'acquitter de sa fonction de surveillance, le Secrétariat élaborera 
chaque année un rapport factuel sur le fonctionnement du présent accord, en se fondant sur les 
notifications et autres renseignements fiables dont il disposera. 
 
 
  Article 14 
 
 Règlement des différends 
 
 Les dispositions des articles XXII et XXIII du GATT de 1994, telles qu'elles sont 
précisées et mises en application par le Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, 
s'appliqueront aux consultations et au règlement des différends relevant du présent accord. 
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 ANNEXE 
 
 EXCEPTION VISEE AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 11 
 
 

Membres concernés Produits Date d'expiration 

 CE/Japon Voitures particulières,véhicules 
tout terrain, véhicules utilitaires 
légers, camions légers (jusqu'à  
5 tonnes) et mêmes véhicules  
entièrement en pièces détachées. 
 

 31 décembre 1999 
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ANNEXE 2 
 
 

Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement 

des différends 

 
 
Les Membres conviennent de ce qui suit: 
 
 
 Article premier 
 
 Champ et mode d'application 
 
1. Les règles et procédures du présent mémorandum d'accord s'appliqueront aux différends 
soumis en vertu des dispositions relatives aux consultations et au règlement des différends des 
accords énumérés à l'Appendice 1 du présent mémorandum d'accord (dénommés dans le présent 
mémorandum d'accord les "accords visés").  Les règles et procédures du présent mémorandum 
d'accord s'appliqueront aussi aux consultations et au règlement des différends entre les 
Membres concernant leurs droits et obligations au titre des dispositions de l'Accord instituant 
l'Organisation mondiale du commerce (dénommé dans le présent mémorandum d'accord 
l'"Accord sur l'OMC") et du présent mémorandum d'accord considérés isolément ou 
conjointement avec tout autre accord visé. 
 
2. Les règles et procédures du présent mémorandum d'accord s'appliqueront sous réserve 
des règles et procédures spéciales ou additionnelles relatives au règlement des différends 
contenues dans les accords visés qui sont récapitulées à l'Appendice 2 du présent mémorandum 
d'accord.  Dans la mesure où il y a une différence entre les règles et procédures du présent 
mémorandum d'accord et les règles et procédures spéciales ou additionnelles indiquées à 
l'Appendice 2, ces dernières prévaudront.  Dans les différends concernant des règles et 
procédures qui relèvent de plus d'un accord visé, s'il y a conflit entre les règles et procédures 
spéciales ou additionnelles de ces accords soumis à examen, et dans les cas où les parties au 
différend ne peuvent s'entendre sur des règles et procédures dans un délai de 20 jours à compter 
de l'établissement du groupe spécial, le Président de l'Organe de règlement des différends visé 
au paragraphe 1 de l'article 2 (dénommé dans le présent mémorandum d'accord l'"ORD"), en 
consultation avec les parties au différend, déterminera les règles et procédures à suivre dans les 
10 jours suivant une demande de l'un ou l'autre Membre.  Le Président se fondera sur le principe 
selon lequel les règles et procédures spéciales ou additionnelles devraient être utilisées dans les 
cas où cela est possible, et les règles et procédures énoncées dans le présent mémorandum 
d'accord devraient être utilisées dans la mesure nécessaire pour éviter un conflit. 
 
 
 Article 2 
 
 Administration 
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1. L'Organe de règlement des différends est institué pour administrer les présentes règles et 
procédures et, sauf disposition contraire d'un accord visé, les dispositions des accords visés 
relatives aux consultations et au règlement des différends.  En conséquence, l'ORD aura le 
pouvoir d'établir des groupes spéciaux, d'adopter les rapports de groupes spéciaux et de l'organe 
d'appel, d'assurer la surveillance de la mise en oeuvre des décisions et recommandations, et 
d'autoriser la suspension de concessions et d'autres obligations qui résultent des accords visés.  
S'agissant des différends qui surviennent dans le cadre d'un accord visé qui est un Accord 
commercial plurilatéral, le terme "Membre" tel qu'il est utilisé dans le présent mémorandum 
d'accord ne désignera que les Membres qui sont parties à l'Accord commercial plurilatéral 
pertinent.  Dans les cas où l'ORD administre les dispositions relatives au règlement des 
différends d'un Accord commercial plurilatéral, seuls les Membres qui sont parties à cet accord 
pourront prendre part au processus de prise de décisions ou de mesures qu'engagera l'ORD en 
ce qui concerne ce différend. 
 
2. L'ORD informera les Conseils et Comités compétents de l'OMC de l'évolution des 
différends en rapport avec des dispositions des accords visés respectifs. 
 
3. L'ORD se réunira aussi souvent qu'il sera nécessaire pour s'acquitter de ses fonctions 
dans les délais prévus par le présent mémorandum d'accord. 
 
4. Dans les cas où les règles et procédures du présent mémorandum d'accord prévoient que 
l'ORD doit prendre une décision, celui-ci le fera par consensus.342 
 
 
 Article 3 
 
 Dispositions générales 
 
1. Les Membres affirment leur adhésion aux principes du règlement des différends 
appliqués jusqu'ici conformément aux articles XXII et XXIII du GATT de 1947, et aux règles et 
procédures telles qu'elles sont précisées et modifiées dans le présent mémorandum d'accord. 
 
2. Le système de règlement des différends de l'OMC est un élément essentiel pour assurer 
la sécurité et la prévisibilité du système commercial multilatéral.  Les Membres reconnaissent 
qu'il a pour objet de préserver les droits et les obligations résultant pour les Membres des 
accords visés, et de clarifier les dispositions existantes de ces accords conformément aux règles 
coutumières d'interprétation du droit international public.  Les recommandations et décisions de 
l'ORD ne peuvent pas accroître ou diminuer les droits et obligations énoncés dans les accords 
visés. 
 
3. Le règlement rapide de toute situation dans laquelle un Membre considère qu'un 
avantage résultant pour lui directement ou indirectement des accords visés se trouve compromis 
par des mesures prises par un autre Membre est indispensable au bon fonctionnement de l'OMC 
et à l'existence d'un juste équilibre entre les droits et les obligations des Membres. 
 

                                                
    342L'ORD sera réputé avoir pris une décision par consensus sur une question dont il a été saisi si aucun Membre, présent à la 
réunion de l'ORD au cours de laquelle la décision est prise, ne s'oppose formellement à la décision proposée. 
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4. En formulant ses recommandations ou en statuant sur la question, l'ORD visera à la 
régler de manière satisfaisante conformément aux droits et obligations résultant du présent 
mémorandum d'accord et des accords visés. 
 
5. Toutes les solutions apportées aux questions soulevées formellement au titre des 
dispositions des accords visés relatives aux consultations et au règlement des différends, y 
compris les décisions arbitrales, seront compatibles avec ces accords et n'annuleront ni ne 
compromettront des avantages résultant pour tout Membre desdits accords, ni n'entraveront la 
réalisation de l'un de leurs objectifs. 
 
6. Les solutions convenues d'un commun accord pour régler des questions soulevées 
formellement au titre des dispositions des accords visés relatives aux consultations et au 
règlement des différends seront notifiées à l'ORD et aux Conseils et Comités compétents, 
devant lesquels tout Membre pourra soulever toute question à ce sujet. 
 
7. Avant de déposer un recours, un Membre jugera si une action au titre des présentes 
procédures serait utile.  Le but du mécanisme de règlement des différends est d'arriver à une 
solution positive des différends.  Une solution mutuellement acceptable pour les parties et 
compatible avec les accords visés est nettement préférable.  En l'absence d'une solution 
mutuellement convenue, le mécanisme de règlement des différends a habituellement pour 
objectif premier d'obtenir le retrait des mesures en cause, s'il est constaté qu'elles sont 
incompatibles avec les dispositions de l'un des accords visés.  Il ne devrait être recouru à l'octroi 
d'une compensation que si le retrait immédiat de la mesure en cause est irréalisable, et qu'à titre 
temporaire en attendant le retrait de la mesure incompatible avec un accord visé.  Le dernier 
recours que le présent mémorandum d'accord ouvre au Membre qui se prévaut des procédures 
de règlement des différends est la possibilité de suspendre l'application de concessions ou 
l'exécution d'autres obligations au titre des accords visés, sur une base discriminatoire, à l'égard 
de l'autre Membre, sous réserve que l'ORD l'y autorise. 
 
8. Dans les cas où il y a infraction aux obligations souscrites au titre d'un accord visé, la 
mesure en cause est présumée annuler ou compromettre un avantage.  En d'autres termes, il y a 
normalement présomption qu'une infraction aux règles a une incidence défavorable pour 
d'autres Membres parties à l'accord visé, et il appartiendra alors au Membre mis en cause 
d'apporter la preuve du contraire. 
 
9. Les dispositions du présent mémorandum d'accord sont sans préjudice du droit des 
Membres de demander une interprétation faisant autorité des dispositions d'un accord visé, par 
la prise de décisions au titre de l'Accord sur l'OMC ou d'un accord visé qui est un Accord 
commercial plurilatéral. 
 
10. Il est entendu que les demandes de conciliation et le recours aux procédures de 
règlement des différends ne devraient pas être conçus ni considérés comme des actes 
contentieux, et que, si un différend survient, tous les Membres engageront ces procédures de 
bonne foi dans un effort visant à régler ce différend.  Il est également entendu que les recours et 
contre-recours concernant des questions distinctes ne devraient pas être liés. 
 
11. Le présent mémorandum d'accord s'appliquera uniquement dans le cas des nouvelles 
demandes de consultations présentées au titre des dispositions des accords visés relatives aux 
consultations à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC, ou après celle-ci.  S'agissant 
des différends pour lesquels une demande de consultations au titre du GATT de 1947 ou de tout 
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autre accord ayant précédé les accords visés a été présentée avant la date d'entrée en vigueur de 
l'Accord sur l'OMC, les règles et procédures pertinentes de règlement des différends applicables 
immédiatement avant la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC resteront 
d'application.343 
 
12. Nonobstant le paragraphe 11, si une plainte est déposée par un pays en développement 
Membre contre un pays développé Membre, sur la base de l'un des accords visés, la partie 
plaignante aura le droit d'invoquer, au lieu des dispositions contenues dans les articles 4, 5, 6 et 
12 du présent mémorandum d'accord, les dispositions correspondantes de la Décision du 
5 avril 1966 (IBDD, S14/19), à cela près que, dans les cas où le groupe spécial considérera que 
le délai prévu au paragraphe 7 de cette Décision est insuffisant pour la présentation de son 
rapport, et avec l'accord de la partie plaignante, ce délai pourra être prolongé.  Dans la mesure 
où il y a une différence entre les règles et procédures des articles 4, 5, 6 et 12 et les règles et 
procédures correspondantes de la Décision, ces dernières prévaudront. 
 
 
 Article 4 
 
 Consultations 
 
1. Les Membres affirment leur résolution de renforcer et d'améliorer l'efficacité des 
procédures de consultation utilisées par les Membres. 
 
2. Chaque Membre s'engage à examiner avec compréhension toutes représentations que 
pourra lui adresser un autre Membre au sujet de mesures affectant le fonctionnement de tout 
accord visé prises sur son territoire et à ménager des possibilités adéquates de consultation sur 
ces représentations.344 
 
3. Si une demande de consultations est formulée en vertu d'un accord visé, le Membre 
auquel la demande est adressée y répondra, sauf accord mutuel, dans les 10 jours suivant la date 
de sa réception et engagera des consultations de bonne foi au plus tard 30 jours après la date de 
réception de la demande, en vue d'arriver à une solution mutuellement satisfaisante.  Si le 
Membre ne répond pas dans les 10 jours suivant la date de réception de la demande, ou 
n'engage pas de consultations au plus tard 30 jours, ou dans un délai convenu par ailleurs d'un 
commun accord, après la date de réception de la demande, le Membre qui aura demandé 
l'ouverture de consultations pourra alors directement demander l'établissement d'un groupe 
spécial. 
 
4. Toutes les demandes de consultations de ce type seront notifiées à l'ORD et aux 
Conseils et Comités compétents par le Membre qui demande l'ouverture de consultations.  
Toute demande de consultations sera déposée par écrit et motivée;  elle comprendra une 
indication des mesures en cause et du fondement juridique de la plainte.   
 

                                                
    343Ce paragraphe s'appliquera aussi aux différends au sujet desquels les rapports des groupes spéciaux n'ont pas été adoptés ou 
n'ont pas été pleinement mis en oeuvre. 

    344 Dans les cas où les dispositions de tout autre accord visé au sujet de mesures prises par des gouvernements ou 
administrations régionaux ou locaux sur le territoire d'un Membre diffèrent des dispositions du présent paragraphe, les 
dispositions de cet autre accord visé prévaudront. 
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5. Au cours des consultations engagées conformément aux dispositions d'un accord visé, 
avant de poursuivre leur action au titre du présent mémorandum d'accord, les Membres 
devraient s'efforcer d'arriver à un règlement satisfaisant de la question. 
 
6. Les consultations seront confidentielles et sans préjudice des droits que tout Membre 
pourrait exercer dans une suite éventuelle de la procédure. 
 
7. Si les consultations n'aboutissent pas à un règlement du différend dans les 60 jours 
suivant la date de réception de la demande de consultations, la partie plaignante pourra 
demander l'établissement d'un groupe spécial.  Elle pourra faire cette demande dans le délai de 
60 jours si les parties qui ont pris part aux consultations considèrent toutes que celles-ci n'ont 
pas abouti à un règlement du différend. 
 
8. En cas d'urgence, y compris dans les cas où il s'agit de biens périssables, les Membres 
engageront des consultations au plus tard 10 jours après la date de réception de la demande.  Si 
les consultations n'aboutissent pas à un règlement du différend dans les 20 jours suivant la date 
de réception de la demande, la partie plaignante pourra demander l'établissement d'un groupe 
spécial. 
 
9. En cas d'urgence, y compris dans les cas où il s'agit de biens périssables, les parties au 
différend, les groupes spéciaux et l'Organe d'appel ne ménageront aucun effort pour accélérer la 
procédure dans toute la mesure du possible. 
 
10. Au cours des consultations, les Membres devraient accorder une attention spéciale aux 
problèmes et intérêts particuliers des pays en développement Membres. 
 
11. Chaque fois qu'un Membre autre que les Membres qui prennent part aux consultations 
considérera qu'il a un intérêt commercial substantiel dans les consultations tenues en vertu du 
paragraphe 1 de l'article XXII du GATT de 1994, du paragraphe 1 de l'article XXII de l'AGCS 
ou des dispositions correspondantes des autres accords visés345 , il pourra informer lesdits 
Membres ainsi que l'ORD, dans les 10 jours suivant la date de transmission de la demande de 
consultations au titre dudit article, de son désir d'être admis à participer aux consultations.  Ledit 
Membre sera admis à participer aux consultations à condition que le Membre auquel la 
demande de consultations est adressée reconnaisse l'existence d'un intérêt substantiel;  dans 
l'affirmative, ils en informeront l'ORD.  S'il n'est pas donné suite à la demande de participer aux 
consultations, le Membre requérant aura la faculté de demander l'ouverture de consultations au 
titre du paragraphe 1 de l'article XXII ou du paragraphe 1 de l'article XXIII du GATT de 1994, 
du paragraphe 1 de l'article XXII ou du paragraphe 1 de l'article XXIII de l'AGCS, ou des 
dispositions correspondantes des autres accords visés. 
 
                                                
    345Les dispositions correspondantes des accords visés relatives aux consultations sont les suivantes:  Accord sur l'agriculture, 
article 19;  Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires, paragraphe 1 de l'article 11;  Accord sur les textiles 
et les vêtements, paragraphe 4 de l'article 8;  Accord sur les obstacles techniques au commerce, paragraphe 1 de l'article 14;  
Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce, article 8;  Accord sur la mise en oeuvre de 
l'article VI du GATT de 1994, paragraphe 2 de l'article 17;  Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII du GATT de 1994, 
paragraphe 2 de l'article 19;  Accord sur l'inspection avant expédition,  article 7;  Accord sur les règles d'origine, article 7;  
Accord sur les procédures de licences d'importation, article 6;  Accord sur les subventions et les mesures compensatoires, 
article 30;  Accord sur les sauvegardes, article 14;  Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce, article 64.1;  et les dispositions correspondantes des Accords commerciaux plurilatéraux relatives aux consultations, 
telles qu'elles sont déterminées par les organes compétents de chaque Accord et notifiées à l'ORD. 
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 Article 5 
 
 Bons offices, conciliation et médiation 
 
1. Les bons offices, la conciliation et la médiation sont des procédures qui sont ouvertes 
volontairement si les parties au différend en conviennent ainsi. 
 
2. Les procédures de bons offices, de conciliation et de médiation et, en particulier, la 
position adoptée par les parties au différend au cours de ces procédures seront confidentielles et 
sans préjudice des droits que chacune des parties pourrait exercer dans une suite éventuelle de la 
procédure menée au titre des présentes procédures. 
 
3. Les bons offices, la conciliation ou la médiation pourront être demandés à tout moment 
par l'une des parties à un différend.  Ces procédures pourront commencer à tout moment et il 
pourra y être mis fin à tout moment.  Lorsqu'il aura été mis fin aux procédures de bons offices, 
de conciliation ou de médiation, une partie plaignante pourra demander l'établissement d'un 
groupe spécial. 
 
4. Lorsque des procédures de bons offices, de conciliation ou de médiation seront engagées 
dans les 60 jours suivant la date de réception d'une demande de consultations, la partie 
plaignante devra attendre que se soit écoulé un délai de 60 jours après la date de réception de la 
demande de consultations avant de demander l'établissement d'un groupe spécial.  Elle pourra 
demander l'établissement d'un groupe spécial dans le délai de 60 jours si les parties au différend 
considèrent toutes que les procédures de bons offices, de conciliation ou de médiation n'ont pas 
abouti à un règlement du différend. 
 
5. Si les parties à un différend en conviennent ainsi, les procédures de bons offices, de 
conciliation ou de médiation pourront continuer pendant que la procédure du groupe spécial se 
poursuivra. 
 
6. Le Directeur général pourra, dans le cadre de ses fonctions, offrir ses bons offices, sa 
conciliation ou sa médiation en vue d'aider les Membres à régler leur différend. 
 
 
 Article 6 
 
 Etablissement de groupes spéciaux 
 
1. Si la partie plaignante le demande, un groupe spécial sera établi au plus tard à la réunion 
de l'ORD qui suivra celle à laquelle la demande aura été inscrite pour la première fois à l'ordre 
du jour de l'ORD, à moins qu'à ladite réunion l'ORD ne décide par consensus de ne pas établir 
de groupe spécial.346 
 
2. La demande d'établissement d'un groupe spécial sera présentée par écrit.  Elle précisera 
si des consultations ont eu lieu, indiquera les mesures spécifiques en cause et contiendra un bref 
exposé du fondement juridique de la plainte, qui doit être suffisant pour énoncer clairement le 
                                                
    346Si la partie plaignante le demande, l'ORD sera convoqué pour une réunion à cette fin dans les 15 jours suivant la présentation 
de la demande, à condition qu'il soit donné un préavis de 10 jours au moins avant la réunion. 
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problème.  Dans le cas où la partie requérante demande l'établissement d'un groupe spécial dont 
le mandat diffère du mandat type, sa demande écrite contiendra le texte du mandat spécial 
proposé. 
 
 
 Article 7 
 
 Mandat des groupes spéciaux 
 
1. Les groupes spéciaux auront le mandat ci-après, à moins que les parties au différend n'en 
conviennent autrement dans un délai de 20 jours à compter de l'établissement du groupe spécial: 
 
  "Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes de (nom de l'(des) accord(s) 

visé(s) cité(s) par les parties au différend), la question portée devant l'ORD par (nom de 
la partie) dans le document ...;  faire des constatations propres à aider l'ORD à formuler 
des recommandations ou à statuer sur la question, ainsi qu'il est prévu dans ledit (lesdits) 
accord(s)." 

 
2. Les groupes spéciaux examineront les dispositions pertinentes de l'accord visé ou des 
accords visés cités par les parties au différend. 
 
3. Lorsqu'il établira un groupe spécial, l'ORD pourra autoriser son président à en définir le 
mandat en consultation avec les parties au différend, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 1.  Le mandat ainsi défini sera communiqué à tous les Membres.  Si un mandat autre 
que le mandat type est accepté, tout Membre pourra soulever toute question à son sujet à l'ORD. 
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 Article 8 
 
 Composition des groupes spéciaux 
 
1. Les groupes spéciaux seront composés de personnes très qualifiées ayant ou non des 
attaches avec des administrations nationales, y compris des personnes qui ont fait partie d'un 
groupe spécial ou présenté une affaire devant un tel groupe, qui ont été représentants d'un 
Membre ou d'une partie contractante au GATT de 1947, ou représentants auprès du Conseil ou 
du Comité d'un accord visé ou de l'accord qui l'a précédé, ou qui ont fait partie du Secrétariat, 
qui ont enseigné le droit ou la politique commercial international ou publié des ouvrages dans 
ces domaines, ou qui ont été responsables de la politique commerciale d'un Membre. 
 
2. Les membres des groupes spéciaux devraient être choisis de façon à assurer 
l'indépendance des membres, la participation de personnes d'origines et de formations 
suffisamment diverses, ainsi qu'un large éventail d'expérience. 
 
3. Aucun ressortissant des Membres dont le gouvernement347 est partie à un différend, ou 
tierce partie au sens du paragraphe 2 de l'article 10, ne siégera au groupe spécial appelé à en 
connaître, à moins que les parties au différend n'en conviennent autrement. 
 
4. Pour aider au choix des personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux, le 
Secrétariat tiendra une liste indicative de personnes ayant ou non des attaches avec des 
administrations nationales et possédant les qualifications indiquées au paragraphe 1, parmi 
lesquelles les membres des groupes spéciaux seront choisis selon qu'il sera approprié.  Cette 
liste comprendra la liste des personnes sans attaches avec des administrations nationales 
appelées à faire partie de groupes spéciaux établie le 30 novembre 1984 (IBDD, S31/9), ainsi 
que les listes, indicatives et autres, établies en vertu de l'un des accords visés, et les noms des 
personnes figurant sur ces dernières au moment de l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC y 
seront maintenus.  Les Membres pourront périodiquement suggérer des noms de personnes 
ayant ou non des attaches avec des administrations nationales qui pourraient être inclus dans la 
liste indicative, en fournissant les renseignements pertinents sur la connaissance du commerce 
international et des secteurs ou questions relevant des accords visés que ces personnes 
possèdent, et ces noms seront ajoutés à la liste lorsque l'ORD aura donné son approbation.  Pour 
chacune des personnes inscrites sur la liste, celle-ci indiquera les domaines spécifiques 
d'expérience ou de compétence de ces personnes pour les secteurs ou questions relevant des 
accords visés. 
 
5. Les groupes spéciaux seront composés de trois personnes, à moins que les parties au 
différend ne conviennent, dans un délai de 10 jours à compter de l'établissement du groupe 
spécial, que celui-ci sera composé de cinq personnes.  Les Membres seront informés dans les 
moindres délais de la composition du groupe spécial. 
 
6. Le Secrétariat proposera aux parties au différend des personnes désignées comme 
membres du groupe spécial.  Les parties au différend ne s'opposeront pas à ces désignations, 
sauf pour des raisons contraignantes. 
 

                                                
    347Dans le cas où une union douanière ou un marché commun est partie à un différend, cette disposition s'applique aux 
ressortissants de tous les pays membres de l'union douanière ou du marché commun. 
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7. Si un accord sur la composition du groupe spécial n'intervient pas dans un délai de 
20 jours après la date d'établissement du groupe, le Directeur général, à la demande de l'une ou 
l'autre des parties et en consultation avec le Président de l'ORD et le Président du Comité ou 
Conseil compétent, déterminera la composition du groupe spécial en désignant les personnes 
qui lui paraissent les plus indiquées, conformément aux règles ou procédures spéciales ou 
additionnelles pertinentes de l'accord visé ou des accords visés qui sont invoqués dans le 
différend, après avoir consulté les parties au différend.  Le Président de l'ORD informera les 
Membres de la composition du groupe spécial ainsi constitué au plus tard 10 jours après la date 
à laquelle il aura reçu une telle demande. 
 
8. Les Membres s'engageront, en règle générale, à autoriser leurs fonctionnaires à faire 
partie de groupes spéciaux. 
 
9. Les personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux y siégeront à titre personnel et 
non en qualité de représentants d'un gouvernement ou d'une organisation.  Les Membres ne leur 
donneront donc pas d'instructions et ne chercheront pas à les influencer en tant qu'individus en 
ce qui concerne les questions dont le groupe spécial est saisi. 
 
10. En cas de différend entre un pays en développement Membre et un pays développé 
Membre, le groupe spécial comprendra, si le pays en développement Membre le demande, au 
moins un ressortissant d'un pays en développement Membre. 
 
11. Les frais des personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux, y compris les frais 
de déplacement et les indemnités de subsistance, seront mis à la charge du budget de l'OMC 
conformément aux critères qu'adoptera le Conseil général sur la base de recommandations du 
Comité du budget, des finances et de l'administration. 
 
 
 Article 9 
 
 Procédures applicables en cas de pluralité des plaignants 
 
1. Dans les cas où plusieurs Membres demanderont l'établissement d'un groupe spécial en 
relation avec la même question, un seul groupe pourra être établi pour examiner leurs plaintes, 
en tenant compte des droits de tous les Membres concernés.  Chaque fois que possible, il 
conviendra d'établir un seul groupe spécial pour examiner ces plaintes.  
 
2. Le groupe spécial unique examinera la question et présentera ses constatations à l'ORD 
de manière à ne compromettre en rien les droits dont les parties au différend auraient joui si des 
groupes spéciaux distincts avaient examiné leurs plaintes respectives.  Si l'une des parties au 
différend le demande, le groupe spécial présentera des rapports distincts concernant le différend 
en question.  Les communications écrites de chacune des parties plaignantes seront mises à la 
disposition des autres et chacune aura le droit d'être présente lorsque l'une quelconque des autres 
exposera ses vues au groupe spécial. 
 
3. Si plusieurs groupes spéciaux sont établis pour examiner des plaintes relatives à la 
même question, les mêmes personnes, dans toute la mesure du possible, feront partie de chacun 
de ces groupes et le calendrier des travaux des groupes spéciaux saisis de ces différends sera 
harmonisé.  
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 Article 10 
 
 Tierces parties 
 
1. Les intérêts des parties à un différend et ceux des autres Membres dans le cadre d'un 
accord visé invoqué dans le différend seront pleinement pris en compte dans la procédure des 
groupes spéciaux.  
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2. Tout Membre qui aura un intérêt substantiel dans une affaire portée devant un groupe 
spécial et qui en aura informé l'ORD (dénommé dans le présent mémorandum d'accord "tierce 
partie") aura la possibilité de se faire entendre par ce groupe spécial et de lui présenter des 
communications écrites.  Ces communications seront également remises aux parties au 
différend et il en sera fait état dans le rapport du groupe spécial. 
 
3. Les tierces parties recevront les communications présentées par les parties au différend à 
la première réunion du groupe spécial. 
 
4. Si une tierce partie estime qu'une mesure qui a déjà fait l'objet de la procédure des 
groupes spéciaux annule ou compromet des avantages résultant pour elle d'un accord visé, ce 
Membre pourra avoir recours aux procédures normales de règlement des différends prévues 
dans le présent mémorandum d'accord.  Un tel différend sera, dans tous les cas où cela sera 
possible, porté devant le groupe spécial initial. 
 
 
 Article 11 
 
 Fonction des groupes spéciaux 
 
 La fonction des groupes spéciaux est d'aider l'ORD à s'acquitter de ses responsabilités au 
titre du présent mémorandum d'accord et des accords visés.  En conséquence, un groupe spécial 
devrait procéder à une évaluation objective de la question dont il est saisi, y compris une 
évaluation objective des faits de la cause, de l'applicabilité des dispositions des accords visés 
pertinents et de la conformité des faits avec ces dispositions, et formuler d'autres constatations 
propres à aider l'ORD à faire des recommandations ou à statuer ainsi qu'il est prévu dans les 
accords visés.  Le groupe spécial devrait avoir régulièrement des consultations avec les parties 
au différend et leur donner des possibilités adéquates d'élaborer une solution mutuellement 
satisfaisante. 
 
 
 Article 12 
 
 Procédure des groupes spéciaux 
 
1. Les groupes spéciaux suivront les procédures de travail énoncées dans l'Appendice 3, à 
moins qu'ils n'en décident autrement après avoir consulté les parties au différend. 
 
2. La procédure des groupes spéciaux devrait offrir une flexibilité suffisante pour que les 
rapports des groupes soient de haute qualité, sans toutefois retarder indûment les travaux des 
groupes. 
 
3. Après avoir consulté les parties au différend, les personnes qui font partie du groupe 
spécial établiront dès que cela sera réalisable et, chaque fois que possible, au plus tard une 
semaine après que la composition et le mandat du groupe spécial auront été arrêtés, le calendrier 
des travaux de ce groupe, compte tenu des dispositions du paragraphe 9 de l'article 4, s'il y a 
lieu. 
 
4. Lorsqu'il établira le calendrier de ses travaux, le groupe spécial ménagera aux parties au 
différend un délai suffisant pour rédiger leurs communications. 
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5. Les groupes spéciaux devraient fixer des délais de réponse précis en ce qui concerne les 
communications écrites des parties et les parties devraient les respecter. 
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6. Chaque partie au différend déposera ses communications écrites auprès du Secrétariat 
pour transmission immédiate au groupe spécial et à l'autre ou aux autres parties au différend.  
La partie plaignante présentera sa première communication avant celle de la partie 
défenderesse, à moins que le groupe spécial ne décide, en établissant le calendrier auquel il est 
fait référence au paragraphe 3 et après consultation des parties au différend, que les parties 
devraient présenter leurs premières communications simultanément.  Lorsqu'il est prévu que les 
premières communications seront déposées successivement, le groupe spécial fixera un délai 
ferme pour la réception de la communication de la partie défenderesse.  Toutes les 
communications écrites ultérieures seront présentées simultanément.  
 
7. Dans les cas où les parties au différend ne seront pas arrivées à élaborer une solution 
mutuellement satisfaisante, le groupe spécial présentera ses constatations sous la forme d'un 
rapport écrit à l'ORD.  Dans ces cas, les groupes spéciaux exposeront dans leur rapport leurs 
constatations de fait, l'applicabilité des dispositions en la matière et les justifications 
fondamentales de leurs constatations et recommandations.  Dans les cas où un règlement sera 
intervenu entre les parties au différend, le groupe spécial se bornera dans son rapport à exposer 
succinctement l'affaire et à faire savoir qu'une solution a été trouvée. 
 
8. Afin de rendre la procédure plus efficace, le délai dans lequel le groupe spécial 
procédera à son examen, depuis la date à laquelle sa composition et son mandat auront été 
arrêtés jusqu'à celle à laquelle le rapport final sera remis aux parties au différend, ne dépassera 
pas, en règle générale, six mois.  En cas d'urgence, y compris dans les cas où il s'agit de biens 
périssables, le groupe spécial s'efforcera de remettre son rapport aux parties au différend dans 
les trois mois. 
 
9. Lorsque le groupe spécial estimera qu'il ne peut pas remettre son rapport dans un délai 
de six mois, ou de trois mois en cas d'urgence, il informera l'ORD par écrit des raisons de ce 
retard et lui indiquera dans quel délai il estime pouvoir remettre son rapport.  En aucun cas, le 
délai compris entre l'établissement d'un groupe spécial et la distribution de son rapport aux 
Membres ne devrait dépasser neuf mois. 
 
10. Dans le contexte de consultations portant sur une mesure prise par un pays en 
développement Membre, les parties pourront convenir d'étendre les délais fixés aux 
paragraphes 7 et 8 de l'article 4.  Si, à l'expiration du délai indiqué, les parties qui ont pris part 
aux consultations ne peuvent pas convenir que celles-ci ont abouti, le Président de l'ORD 
décidera, après les avoir consultées, si ce délai doit être prolongé et, si tel est le cas, pour 
combien de temps.  En outre, lorsqu'il examinera une plainte visant un pays en développement 
Membre, le groupe spécial ménagera à celui-ci un délai suffisant pour préparer et exposer son 
argumentation.  Aucune action entreprise en application du présent paragraphe n'affectera les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 20 et du paragraphe 4 de l'article 21. 
 
11. Dans les cas où une ou plusieurs des parties seront des pays en développement 
Membres, le rapport du groupe spécial indiquera expressément la façon dont il aura été tenu 
compte des dispositions pertinentes sur le traitement différencié et plus favorable pour les pays 
en développement Membres, qui font partie des accords visés et qui auront été invoquées par le  
pays en développement Membre au cours de la procédure de règlement des différends. 
 
12. Le groupe spécial pourra, à tout moment, suspendre ses travaux à la demande de la 
partie plaignante, pendant une période qui ne dépassera pas 12 mois.  En cas de suspension, les 
délais fixés aux paragraphes 8 et 9 du présent article, au paragraphe 1 de l'article 20 et au 
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paragraphe 4 de l'article 21 seront prolongés d'une durée égale à celle de la suspension des 
travaux.  Si les travaux du groupe spécial ont été suspendus pendant plus de 12 mois, le pouvoir 
conféré pour l'établissement du groupe spécial deviendra caduc. 
 
 
 Article 13 
 
 Droit de demander des renseignements 
 
1. Chaque groupe spécial aura le droit de demander à toute personne ou à tout organisme 
qu'il jugera approprié des renseignements et des avis techniques.  Toutefois, avant de demander 
de tels renseignements ou avis à toute personne ou à tout organisme relevant de la juridiction 
d'un Membre, il en informera les autorités de ce Membre.  Les Membres devraient répondre 
dans les moindres délais et de manière complète à toute demande de renseignements présentée 
par un groupe spécial qui jugerait ces renseignements nécessaires et appropriés.  Les 
renseignements confidentiels ne seront pas divulgués sans l'autorisation formelle de la personne, 
de l'organisme ou des autorités du Membre qui les aura fournis. 
 
2. Les groupes spéciaux pourront demander des renseignements à toute source qu'ils 
jugeront appropriée et consulter des experts pour obtenir leur avis sur certains aspects de la 
question.  A propos d'un point de fait concernant une question scientifique ou une autre question 
technique soulevée par une partie à un différend, les groupes spéciaux pourront demander un 
rapport consultatif écrit à un groupe consultatif d'experts.  Les règles régissant l'établissement 
d'un tel groupe et les procédures de celui-ci sont énoncées dans l'Appendice 4. 
 
 
 Article 14 
 
 Caractère confidentiel 
 
1. Les délibérations des groupes spéciaux seront confidentielles. 
 
2. Les rapports des groupes spéciaux seront rédigés sans que les parties au différend soient 
présentes, au vu des renseignements fournis et des déclarations faites. 
 
3. Les avis exprimés dans le rapport du groupe spécial par les personnes faisant partie de 
ce groupe seront anonymes. 
 
 
 Article 15 
 
 Phase de réexamen intérimaire 
 
1. Après l'examen des communications et arguments oraux présentés à titre de réfutation, 
le groupe spécial remettra aux parties au différend les sections descriptives (éléments factuels et 
arguments) de son projet de rapport.  Dans un délai fixé par le groupe spécial, les parties 
présenteront leurs observations par écrit. 
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2. Après l'expiration du délai fixé pour la réception des observations des parties au 
différend, le groupe spécial remettra à celles-ci un rapport intérimaire comprenant aussi bien les 
sections descriptives que ses constatations et conclusions.  Dans un délai fixé par le groupe 
spécial, une partie pourra demander par écrit que celui-ci réexamine des aspects précis de son 
rapport intérimaire avant de distribuer le rapport final aux Membres.  A la demande d'une partie, 
le groupe spécial tiendra une nouvelle réunion avec les parties pour examiner les questions 
identifiées dans les observations présentées par écrit.  Si aucune observation n'est reçue d'une 
partie durant la période prévue à cet effet, le rapport intérimaire sera considéré comme étant le 
rapport final du groupe spécial et distribué dans les moindres délais aux Membres. 
 
3. Les constatations du rapport final du groupe spécial comprendront un examen des 
arguments avancés durant la phase de réexamen intérimaire.  La phase de réexamen intérimaire 
sera menée à bien dans le délai indiqué au paragraphe 8 de l'article 12. 
 
 
 Article 16 
 
 Adoption des rapports des groupes spéciaux 
 
1. Afin que les Membres aient un délai suffisant pour examiner les rapports des groupes 
spéciaux, l'ORD n'examinera ces rapports, en vue de leur adoption, que 20 jours après la date de 
leur distribution aux Membres. 
 
2. Les Membres ayant des objections au sujet du rapport d'un groupe spécial exposeront 
par écrit les raisons de leurs objections, afin que ces exposés soient distribués au moins 10 jours 
avant la réunion de l'ORD au cours de laquelle le rapport sera examiné. 
 
3. Les parties à un différend auront le droit de participer pleinement à l'examen du rapport 
du groupe spécial par l'ORD et leurs vues seront dûment consignées. 
 
4. Dans les 60 jours suivant la date de distribution du rapport d'un groupe spécial aux 
Membres, ce rapport sera adopté à une réunion de l'ORD348, à moins qu'une partie au différend 
ne notifie formellement à l'ORD sa décision de faire appel ou que l'ORD ne décide par 
consensus de ne pas adopter le rapport.  Si une partie a notifié sa décision de faire appel, le 
rapport du groupe spécial ne sera pas examiné par l'ORD, en vue de son adoption, avant 
l'achèvement de la procédure d'appel.  Cette procédure d'adoption est sans préjudice du droit des 
Membres d'exprimer leurs vues sur le rapport d'un groupe spécial. 
 
 
 Article 17 
 
 Examen en appel 
 
Organe d'appel permanent 
 
1. Un organe d'appel permanent sera institué par l'ORD.  Cet organe connaîtra des appels 
concernant des affaires soumises à des groupes spéciaux.  Il sera composé de sept personnes, 
                                                
    348S'il n'est pas prévu de réunion de l'ORD pendant cette période, à un moment qui permette de satisfaire aux 
prescriptions des paragraphes 1 et 4 de l'article 16, l'ORD tiendra une réunion à cette fin. 
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dont trois siégeront pour une affaire donnée.  Les personnes faisant partie de l'Organe d'appel 
siégeront par roulement.  Ce roulement sera déterminé dans les procédures de travail de 
l'Organe d'appel. 
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2. L'ORD désignera les personnes qui feront partie de l'Organe d'appel.  Leur mandat sera 
de quatre ans et, pour chacune, sera renouvelable une fois.  Toutefois, les mandats de trois 
personnes tirées au sort parmi les sept personnes désignées immédiatement après l'entrée en 
vigueur de l'Accord sur l'OMC arriveront à expiration après deux ans.  Dès qu'ils deviendront 
vacants, les postes seront repourvus.  Une personne désignée pour remplacer une personne dont 
le mandat ne sera pas arrivé à expiration occupera le poste pendant la durée restante du mandat 
de son prédécesseur. 
 
3. L'Organe d'appel comprendra des personnes dont l'autorité est reconnue, qui auront fait 
la preuve de leur connaissance du droit, du commerce international et des questions relevant des 
accords visés en général.  Elles n'auront aucune attache avec une administration nationale.  La 
composition de l'Organe d'appel sera, dans l'ensemble, représentative de celle de l'OMC.  
Toutes les personnes qui feront partie de l'Organe d'appel seront disponibles à tout moment et à 
bref délai et se maintiendront au courant des activités de l'OMC en matière de règlement des 
différends et de ses autres activités pertinentes.  Elles ne participeront pas à l'examen d'un 
différend qui créerait un conflit d'intérêt direct ou indirect. 
 
4. Seules les parties au différend, et non les tierces parties, pourront faire appel du rapport 
d'un groupe spécial.  Les tierces parties qui auront informé l'ORD qu'elles ont un intérêt 
substantiel dans l'affaire conformément au paragraphe 2 de l'article 10 pourront présenter des 
communications écrites à l'Organe d'appel et avoir la possibilité de se faire entendre par lui. 
 
5. En règle générale, la durée de la procédure, entre la date à laquelle une partie au 
différend notifiera formellement sa décision de faire appel et la date à laquelle l'Organe d'appel 
distribuera son rapport, ne dépassera pas 60 jours.  Lorsqu'il établira son calendrier, l'Organe 
d'appel tiendra compte des dispositions du paragraphe 9 de l'article 4, s'il y a lieu.  Lorsque 
l'Organe d'appel estimera qu'il ne peut pas présenter son rapport dans les 60 jours, il informera 
l'ORD par écrit des raisons de ce retard et lui indiquera dans quel délai il estime pouvoir 
présenter son rapport.  En aucun cas, la procédure ne dépassera 90 jours. 
 
6. L'appel sera limité aux questions de droit couvertes par le rapport du groupe spécial et 
aux interprétations du droit données par celui-ci. 
 
7. L'Organe d'appel recevra le soutien administratif et juridique dont il aura besoin. 
 
8. Les frais des personnes faisant partie de l'Organe d'appel, y compris les frais de 
déplacement et les indemnités de subsistance, seront mis à la charge du budget de l'OMC, 
conformément aux critères qu'adoptera le Conseil général sur la base de recommandations du 
Comité du budget, des finances et de l'administration. 
 
Procédures pour l'examen en appel 
 
9. L'Organe d'appel, en consultation avec le Président de l'ORD et le Directeur général, 
élaborera des procédures de travail qui seront communiquées aux Membres pour leur 
information. 
 
10. Les travaux de l'Organe d'appel seront confidentiels.  Les rapports de l'Organe d'appel 
seront rédigés sans que les parties au différend soient présentes et au vu des renseignements 
fournis et des déclarations faites. 
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11. Les avis exprimés dans le rapport de l'Organe d'appel par les personnes faisant partie de 
cet organe seront anonymes. 
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12. L'Organe d'appel examinera chacune des questions soulevées conformément au 
paragraphe 6 pendant la procédure d'appel. 
 
13. L'Organe d'appel pourra confirmer, modifier ou infirmer les constatations et les 
conclusions juridiques du groupe spécial. 
 
Adoption des rapports de l'Organe d'appel 
 
14. Un rapport de l'Organe d'appel sera adopté par l'ORD et accepté sans condition par les 
parties au différend, à moins que l'ORD ne décide par consensus de ne pas adopter le rapport de 
l'Organe d'appel, dans les 30 jours suivant sa distribution aux Membres.349  Cette procédure 
d'adoption est sans préjudice du droit des Membres d'exprimer leurs vues sur un rapport de 
l'Organe d'appel. 
 
 
 Article 18 
 
 Communications avec le groupe spécial ou l'Organe d'appel 
 
1. Il n'y aura pas de communication ex parte avec le groupe spécial ou l'Organe d'appel en 
ce qui concerne les questions que l'un ou l'autre examine. 
 
2. Les communications écrites présentées au groupe spécial ou à l'Organe d'appel seront 
traitées comme confidentielles, mais elles seront tenues à la disposition des parties au différend.  
Aucune disposition du présent mémorandum d'accord n'empêchera une partie à un différend de 
communiquer au public ses propres positions.  Les Membres traiteront comme confidentiels les 
renseignements qui auront été communiqués par un autre Membre au groupe spécial ou à 
l'Organe d'appel et que ce Membre aura désignés comme tels.  Une partie à un différend 
fournira aussi, si un Membre le demande, un résumé non confidentiel des renseignements 
contenus dans ses exposés écrits qui peuvent être communiqués au public. 
 
 
 Article 19 
 
 Recommandations d'un groupe spécial ou de l'Organe d'appel 
 
1. Dans les cas où un groupe spécial ou l'Organe d'appel conclura qu'une mesure est 
incompatible avec un accord visé, il recommandera que le Membre concerné 350  la rende 
conforme audit accord.351  Outre les recommandations qu'il fera, le groupe spécial ou l'Organe 
d'appel pourra suggérer au Membre concerné des façons de mettre en oeuvre ces 
recommandations. 
 

                                                
    349S'il n'est pas prévu de réunion de l'ORD pendant cette période, celui-ci tiendra une réunion à cette fin. 

    350Le "Membre concerné" est la partie au différend à laquelle le groupe spécial ou l'Organe d'appel adressent leurs 
recommandations. 

    351Pour ce qui est des recommandations dans les affaires qui ne comportent pas de violation du GATT de 1994 ni 
de tout autre accord visé, voir l'article 26. 
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2. Conformément au paragraphe 2 de l'article 3, dans leurs constatations et leurs 
recommandations, le groupe spécial et l'Organe d'appel ne pourront pas accroître ou diminuer 
les droits et obligations énoncés dans les accords visés. 
 
 Article 20 
 
 Délais pour les décisions de l'ORD 
 
 A moins que les parties au différend n'en conviennent autrement, le délai entre la date à 
laquelle l'ORD établira le groupe spécial et celle à laquelle il examinera le rapport du groupe 
spécial ou de l'Organe d'appel en vue de son adoption ne dépassera pas, en règle générale, neuf 
mois dans les cas où il ne sera pas fait appel du rapport ou 12 mois dans les cas où il en sera fait 
appel.  Dans les cas où soit le groupe spécial, soit l'Organe d'appel, aura pris des dispositions, 
conformément au paragraphe 9 de l'article 12 ou au paragraphe 5 de l'article 17, pour prolonger 
le délai pour la présentation de son rapport, le délai supplémentaire qu'il se sera accordé sera 
ajouté aux périodes susmentionnées. 
 
 
 Article 21 
 
 Surveillance de la mise en oeuvre des recommandations et décisions 
 
1. Pour que les différends soient résolus efficacement dans l'intérêt de tous les Membres, il 
est indispensable de donner suite dans les moindres délais aux recommandations ou décisions 
de l'ORD.  
 
2. Une attention particulière devrait être accordée aux questions qui affecteraient les 
intérêts des pays en développement Membres pour ce qui est des mesures qui auraient fait 
l'objet des procédures de règlement des différends. 
 
3. A une réunion de l'ORD qui se tiendra dans les 30 jours352 suivant la date d'adoption du 
rapport du groupe spécial ou de l'Organe d'appel, le Membre concerné informera l'ORD de ses 
intentions au sujet de la mise en oeuvre des recommandations et décisions de celui-ci.  S'il est 
irréalisable pour un  Membre de se conformer immédiatement aux recommandations et 
décisions, ce Membre aura un délai raisonnable pour le faire.  Le délai raisonnable sera: 
 
 a) le délai proposé par le Membre concerné, à condition que ce délai soit approuvé 

par l'ORD;  ou, en l'absence d'une telle approbation, 
 
 b) un délai mutuellement convenu par les parties au différend dans les 45 jours 

suivant la date d'adoption des recommandations et décisions;  ou, en l'absence 
d'un tel accord, 

 

                                                
    352S'il n'est pas prévu de réunion de l'ORD pendant cette période, celui-ci tiendra une réunion à cette fin. 
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 c) un délai déterminé par arbitrage contraignant dans les 90 jours suivant la date 
d'adoption des recommandations et décisions.353   Dans cette procédure 
d'arbitrage, l'arbitre354 devrait partir du principe que le délai raisonnable pour la 
mise en oeuvre des recommandations du groupe spécial ou de l'Organe d'appel 
ne devrait pas dépasser 15 mois à compter de la date d'adoption du rapport du 
groupe spécial ou de l'Organe d'appel.  Toutefois, ce délai pourrait être plus 
court ou plus long, en fonction des circonstances. 

 

                                                
    353Si les parties ne parviennent pas à s'entendre sur le choix d'un arbitre dans un délai de 10 jours après que la 
question aura été soumise à arbitrage, le Directeur général désignera l'arbitre dans les 10 jours, après avoir consulté 
les parties. 

    354Le terme "arbitre" s'entendra soit d'une personne, soit d'un groupe. 
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4. Sauf dans les cas où le groupe spécial ou l'Organe d'appel aura prolongé, conformément 
au paragraphe 9 de l'article 12 ou au paragraphe 5 de l'article 17, le délai pour la présentation de 
son rapport, le délai entre la date à laquelle le groupe spécial a été établi par l'ORD et la date de 
détermination du délai raisonnable ne dépassera pas 15 mois, à moins que les parties au 
différend n'en conviennent autrement.  Dans les cas où soit le groupe spécial, soit l'Organe 
d'appel, aura pris des dispositions pour prolonger le délai pour la présentation de son rapport, le 
délai supplémentaire qu'il se sera accordé sera ajouté au délai de 15 mois;  il est entendu que, à 
moins que les parties au différend ne conviennent qu'il existe des circonstances exceptionnelles, 
le délai total ne dépassera pas 18 mois. 
 
5. Dans les cas où il y aura désaccord au sujet de l'existence ou de la compatibilité avec un 
accord visé de mesures prises pour se conformer aux recommandations et décisions, ce 
différend sera réglé suivant les présentes procédures de règlement des différends, y compris, 
dans tous les cas où cela sera possible, avec recours au groupe spécial initial.  Le groupe spécial 
distribuera son rapport dans les 90 jours suivant la date à laquelle il aura été saisi de la question.  
Lorsque le groupe spécial estimera qu'il ne peut pas présenter son rapport dans ce délai, il 
informera l'ORD par écrit des raisons de ce retard et lui indiquera dans quel délai il estime 
pouvoir présenter son rapport. 
 
6. L'ORD tiendra sous surveillance la mise en oeuvre des recommandations ou décisions 
adoptées.  La question de la mise en oeuvre des recommandations ou décisions pourra être 
soulevée à l'ORD par tout Membre à tout moment après leur adoption.  A moins que l'ORD n'en 
décide autrement, la question de la mise en oeuvre des recommandations ou décisions sera 
inscrite à l'ordre du jour de la réunion de l'ORD après une période de six mois suivant la date à 
laquelle le délai raisonnable prévu au paragraphe 3 aura été fixée et restera inscrite à l'ordre du 
jour des réunions de l'ORD jusqu'à ce qu'elle soit résolue.  Dix jours au moins avant chacune de 
ces réunions, le Membre concerné présentera à l'ORD un rapport de situation écrit indiquant où 
en est la mise en oeuvre des recommandations ou décisions. 
 
7. S'il s'agit d'une affaire soulevée par un pays en développement Membre, l'ORD étudiera 
quelle suite il pourrait en outre y donner, qui soit appropriée aux circonstances. 
 
8. S'il s'agit d'un recours déposé par un pays en développement Membre, en examinant 
quelles mesures il pourrait être approprié de prendre, l'ORD tiendra compte non seulement des 
échanges visés par les mesures en cause mais aussi de leur incidence sur l'économie des pays en 
développement Membres concernés. 
 
 
 Article 22 
 
 Compensation et suspension de concessions 
 
1. La compensation et la suspension de concessions ou d'autres obligations sont des 
mesures temporaires auxquelles il peut être recouru dans le cas où les recommandations et 
décisions ne sont pas mises en oeuvre dans un délai raisonnable.  Toutefois, ni la compensation 
ni la suspension de concessions ou d'autres obligations ne sont préférables à la mise en oeuvre 
intégrale d'une recommandation de mettre une mesure en conformité avec les accords visés.  La 
compensation est volontaire et, si elle est accordée, elle sera compatible avec les accords visés. 
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2. Si le Membre concerné ne met pas la mesure jugée incompatible avec un accord visé en 
conformité avec ledit accord ou ne respecte pas autrement les recommandations et décisions 
dans le délai raisonnable déterminé conformément au paragraphe 3 de l'article 21, ce Membre se 
prêtera, si demande lui en est faite et au plus tard à l'expiration du délai raisonnable, à des 
négociations avec toute partie ayant invoqué les procédures de règlement des différends, en vue 
de trouver une compensation mutuellement acceptable.  Si aucune compensation satisfaisante 
n'a été convenue dans les 20 jours suivant la date à laquelle le délai raisonnable sera venu à 
expiration, toute partie ayant invoqué les procédures de règlement des différends pourra 
demander à l'ORD l'autorisation de suspendre, à l'égard du Membre concerné, l'application de 
concessions ou d'autres obligations au titre des accords visés. 
 
3. Lorsqu'elle examinera les concessions ou autres obligations à suspendre, la partie 
plaignante appliquera les principes et procédures ci-après: 
 
 a) le principe général est le suivant:  la partie plaignante devrait d'abord chercher à 

suspendre des concessions ou d'autres obligations en ce qui concerne le(s) 
même(s) secteur(s) que celui (ceux) dans lequel (lesquels) le groupe spécial ou 
l'Organe d'appel a constaté une violation ou autre annulation ou réduction 
d'avantages; 

 
 b) si cette partie considère qu'il n'est pas possible ou efficace de suspendre des 

concessions ou d'autres obligations en ce qui concerne le(s) même(s) secteur(s), 
elle pourra chercher à suspendre des concessions ou d'autres obligations dans 
d'autres secteurs au titre du même accord; 

 
 c) si cette partie considère qu'il n'est pas possible ou efficace de suspendre des 

concessions ou d'autres obligations en ce qui concerne d'autres secteurs au titre 
du même accord, et que les circonstances sont suffisamment graves, elle pourra 
chercher à suspendre des concessions ou d'autres obligations au titre d'un autre 
accord visé; 

 
 d) dans l'application des principes ci-dessus, cette partie tiendra compte des 

éléments suivants: 
 
  i) le commerce dans le secteur ou dans le cadre de l'accord au titre duquel 

le groupe spécial ou l'Organe d'appel a constaté une violation ou autre 
annulation ou réduction d'avantages, et l'importance de ce commerce 
pour cette partie; 

 
  ii) les éléments économiques plus généraux se rapportant à l'annulation ou à 

la réduction d'avantages et les conséquences économiques plus générales 
de la suspension de concessions ou d'autres obligations; 

 
 e) si cette partie décide de demander l'autorisation de suspendre des concessions ou 

d'autres obligations conformément aux alinéas b) ou c), elle en indiquera les 
raisons dans sa demande.  En même temps que la demande sera transmise à 
l'ORD, elle sera aussi communiquée aux Conseils compétents et aussi, dans le 
cas d'une demande relevant de l'alinéa b), aux organes sectoriels compétents; 

 
 f) aux fins du présent paragraphe, le terme "secteur" désigne: 
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  i) pour ce qui est des marchandises, toutes les marchandises; 
 
  ii) pour ce qui est des services, un secteur principal recensé dans la 

"Classification sectorielle des services", qui recense ces secteurs355; 
 

                                                
    355La liste qui figure dans le document MTN.GNS/W/120 recense onze secteurs. 
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  iii) pour ce qui est des aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce, chacune des catégories de droits de propriété 
intellectuelle visées dans la section 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 7 de la Partie II, ou 
les obligations résultant de la Partie III ou de la Partie IV de l'Accord sur 
les ADPIC; 

 
 g) aux fins du présent paragraphe, le terme "accord" désigne: 
 
  i) pour ce qui est des marchandises, les accords figurant à l'Annexe 1A de 

l'Accord sur l'OMC pris dans leur ensemble ainsi que les Accords 
commerciaux plurilatéraux dans la mesure où les parties au différend 
concernées sont parties à ces accords; 

 
  ii) pour ce qui est des services, l'AGCS; 
 
  iii) pour ce qui est des droits de propriété intellectuelle, l'Accord sur 

les ADPIC. 
 
4. Le niveau de la suspension de concessions ou d'autres obligations autorisée par l'ORD 
sera équivalent au niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages. 
 
5. L'ORD n'autorisera pas la suspension de concessions ou d'autres obligations si un accord 
visé interdit une telle suspension. 
 
6. Lorsque la situation décrite au paragraphe 2 se produira, l'ORD accordera, sur demande, 
l'autorisation de suspendre des concessions ou d'autres obligations dans un délai de 30 jours à 
compter de l'expiration du délai raisonnable, à moins qu'il ne décide par consensus de rejeter la 
demande.  Toutefois, si le Membre concerné conteste le niveau de la suspension proposée, ou 
affirme que les principes et procédures énoncés au paragraphe 3 n'ont pas été suivis dans les cas 
où une partie plaignante a demandé l'autorisation de suspendre des concessions ou d'autres 
obligations conformément au paragraphe 3 b) ou c), la question sera soumise à arbitrage.  Cet 
arbitrage sera assuré par le groupe spécial initial, si les membres sont disponibles, ou par un 
arbitre356 désigné par le Directeur général, et sera mené à bien dans les 60 jours suivant la date à 
laquelle le délai raisonnable sera venu à expiration.  Les concessions ou autres obligations ne 
seront pas suspendues pendant l'arbitrage. 
 
7. L'arbitre357, agissant en vertu du paragraphe 6, n'examinera pas la nature des concessions 
ou des autres obligations à suspendre, mais déterminera si le niveau de ladite suspension est 
équivalent au niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages.  L'arbitre pourra aussi 
déterminer si la suspension de concessions ou d'autres obligations proposée est autorisée en 
vertu de l'accord visé. Toutefois, si la question soumise à arbitrage comprend l'affirmation selon 
laquelle les principes et procédures énoncés au paragraphe 3 n'ont pas été suivis, l'arbitre 
examinera cette affirmation.  Dans le cas où l'arbitre déterminera que ces principes et 
procédures n'ont pas été suivis, la partie plaignante les appliquera conformément au 
paragraphe 3.  Les parties accepteront comme définitive la décision de l'arbitre et les parties 

                                                
    356Le terme "arbitre" s'entend soit d'une personne, soit d'un groupe. 

    357Le terme "arbitre" s'entend soit d'une personne, soit d'un groupe, soit des membres du groupe spécial initial 
siégeant en qualité d'arbitre. 
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concernées ne demanderont pas un second arbitrage.  L'ORD sera informé dans les moindres 
délais de cette décision et accordera, sur demande, l'autorisation de suspendre des concessions 
ou d'autres obligations dans les cas où la demande sera compatible avec la décision de l'arbitre, 
à moins que l'ORD ne décide par consensus de rejeter la demande. 
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8. La suspension de concessions ou d'autres obligations sera temporaire et ne durera que 
jusqu'à ce que la mesure jugée incompatible avec un accord visé ait été éliminée, ou que le 
Membre devant mettre en oeuvre les recommandations ou les décisions ait trouvé une solution à 
l'annulation ou à la réduction d'avantages, ou qu'une solution mutuellement satisfaisante soit 
intervenue.  Conformément au paragraphe 6 de l'article 21, l'ORD continuera de tenir sous 
surveillance la mise en oeuvre des recommandations ou décisions adoptées, y compris dans les 
cas où une compensation aura été octroyée ou dans les cas où des concessions ou d'autres 
obligations auront été suspendues, mais où des recommandations de mettre une mesure en 
conformité avec les accords visés n'auront pas été mises en oeuvre. 
 
9. Les dispositions des accords visés relatives au règlement des différends pourront être 
invoquées pour ce qui est des mesures affectant l'observation desdits accords prises par des 
gouvernements ou administrations régionaux ou locaux sur le territoire d'un Membre.  Lorsque 
l'ORD aura déterminé qu'une disposition d'un accord visé n'a pas été observée, le Membre 
responsable prendra toutes mesures raisonnables en son pouvoir pour faire en sorte qu'elle le 
soit.  Dans les cas où il n'aura pas été possible d'obtenir que cette disposition soit observée, les 
dispositions des accords visés et du présent mémorandum d'accord relatives à la compensation 
et à la suspension de concessions ou d'autres obligations seront d'application.358 
 
 
 Article 23 
 
 Renforcement du système multilatéral 
 
1. Lorsque des Membres chercheront à obtenir réparation en cas de violation d'obligations 
ou d'annulation ou de réduction d'avantages résultant des accords visés, ou d'entrave à la 
réalisation d'un objectif desdits accords, ils auront recours et se conformeront aux règles et 
procédures du présent mémorandum d'accord. 
 
2. Dans de tels cas, les Membres: 
 
 a) ne détermineront pas qu'il y a eu violation, que des avantages ont été annulés ou 

compromis ou que la réalisation d'un objectif des accords visés a été entravée si 
ce n'est en recourant au règlement des différends conformément aux règles et 
procédures du présent mémorandum d'accord, et établiront toute détermination 
de ce genre au regard des constatations contenues dans le rapport du groupe 
spécial ou de l'Organe d'appel adopté par l'ORD ou d'une décision arbitrale 
rendue au titre du présent mémorandum d'accord; 

 
 b) suivront les procédures énoncées à l'article 21 pour déterminer le délai 

raisonnable à ménager au Membre concerné pour lui permettre de mettre en 
oeuvre les recommandations et décisions;  et 

 
 c) suivront les procédures énoncées à l'article 22 pour déterminer le niveau de la 

suspension de concessions ou d'autres obligations et obtenir l'autorisation de 
l'ORD, conformément à ces procédures, avant de suspendre des concessions ou 

                                                
    358Dans les cas où les dispositions de tout accord visé au sujet de mesures prises par des gouvernements ou 
administrations régionaux ou locaux sur le territoire d'un Membre diffèrent des dispositions de ce paragraphe, les 
dispositions de l'accord visé prévaudront. 
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d'autres obligations résultant des accords visés au motif que le Membre en cause 
n'a pas mis en oeuvre les recommandations et décisions dans ce délai 
raisonnable. 

 
 
 Article 24 
 
 Procédures spéciales concernant les pays les moins avancés Membres 
 
1. A tous les stades de la détermination des causes d'un différend et d'une procédure de 
règlement des différends concernant un pays moins avancé Membre, une attention particulière 
sera accordée à la situation spéciale des pays les moins avancés Membres.  A cet égard, les 
Membres feront preuve de modération lorsqu'ils soulèveront des questions au titre des présentes 
procédures concernant un pays moins avancé Membre.  S'il est constaté qu'une mesure prise par 
un pays moins avancé Membre a pour effet d'annuler ou de compromettre des avantages, les 
parties plaignantes feront preuve de modération lorsqu'elles demanderont une compensation ou 
l'autorisation de suspendre l'application de concessions ou d'autres obligations conformément 
aux présentes procédures. 
 
2. Dans toute affaire soumise au règlement des différends concernant un pays moins 
avancé Membre pour laquelle aucune solution satisfaisante n'aura été trouvée au cours de 
consultations, le Directeur général ou le Président de l'ORD, à la demande d'un pays moins 
avancé Membre, offrira ses bons offices, sa conciliation et sa médiation en vue d'aider les 
parties à régler le différend, avant qu'une demande d'établissement de groupe spécial ne soit 
faite.  Pour apporter ce concours, le Directeur général ou le Président de l'ORD pourra consulter 
toute source qu'il jugera appropriée. 
 
 
 Article  25 
 
 Arbitrage 
 
1. Un arbitrage rapide dans le cadre de l'OMC, conçu comme un autre moyen de règlement 
des différends, peut faciliter la solution de certains différends concernant des questions 
clairement définies par les deux parties. 
 
2. Sauf disposition contraire du présent mémorandum d'accord, le recours à un arbitrage 
sera subordonné à l'accord mutuel des parties qui conviendront des procédures à suivre.  Les 
accords sur le recours à l'arbitrage  seront notifiés à tous les Membres assez longtemps avant 
l'ouverture effective de la procédure d'arbitrage. 
 
3. D'autres Membres ne pourront devenir parties à une procédure d'arbitrage qu'avec 
l'accord des parties qui sont convenues d'avoir recours à l'arbitrage.  Les parties à la procédure 
conviendront de se conformer à la décision arbitrale.  Les décisions arbitrales seront notifiées à 
l'ORD et au Conseil ou Comité de tout accord pertinent, où tout Membre pourra soulever toute 
question s'y rapportant. 
 
4. Les articles 21 et 22 du présent mémorandum d'accord s'appliqueront mutatis mutandis 
aux décisions arbitrales. 
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 Article 26 
 
 Non-violation 
 
1. Plaintes en situation de non-violation du type décrit au paragraphe 1 b) de 

l'article XXIII du GATT de 1994 
 
 Lorsque les dispositions du paragraphe 1 b) de l'article XXIII du GATT de 1994 seront 
applicables à un accord visé, un groupe spécial ou l'Organe d'appel ne pourra statuer ni faire de 
recommandations que dans les cas où une partie au différend considérera qu'un avantage 
résultant pour elle directement ou indirectement de l'accord visé en l'espèce se trouve annulé ou 
compromis, ou que la réalisation de l'un des objectifs dudit accord est entravée du fait qu'un 
Membre applique une mesure, contraire ou non aux dispositions dudit accord.  Dans les cas et 
dans la mesure où cette partie considérera, et où un groupe spécial ou l'Organe d'appel 
déterminera, que l'affaire concerne une mesure qui n'est pas contraire aux dispositions d'un 
accord visé auquel les dispositions du paragraphe 1 b) de l'article XXIII du GATT de 1994 sont 
applicables, les procédures énoncées dans le présent mémorandum d'accord seront d'application, 
sous réserve de ce qui suit: 
 
 a) la partie plaignante présentera une justification détaillée à l'appui de toute plainte 

concernant une mesure qui n'est pas contraire à l'accord visé en l'espèce;  
 
 b) dans les cas où il a été constaté qu'une mesure annule ou compromet des 

avantages résultant de l'accord visé en l'espèce ou entrave la réalisation des 
objectifs dudit accord, sans qu'il y ait violation de celui-ci, il n'y a pas obligation 
de la retirer.  Toutefois, dans ces cas, le groupe spécial ou l'Organe d'appel 
recommandera que le Membre concerné procède à un ajustement mutuellement 
satisfaisant; 

 
 c) nonobstant les dispositions de l'article 21, l'arbitrage prévu au paragraphe 3 de 

l'article 21 pourra, à la demande de l'une ou l'autre des parties, inclure une 
détermination du niveau des avantages qui ont été annulés ou compromis, et des 
suggestions concernant les moyens d'arriver à un ajustement mutuellement 
satisfaisant;  ces suggestions ne seront pas contraignantes pour les parties au 
différend; 

 
 d) nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 22, la compensation 

pourra faire partie de l'ajustement mutuellement satisfaisant qui réglera 
définitivement le différend. 

 
2. Plaintes du type décrit au paragraphe 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994 
 
 Lorsque les dispositions du paragraphe 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994 seront 
applicables à un accord visé, un groupe spécial ne pourra statuer ni faire de recommandations 
que dans les cas où une partie considérera qu'un avantage résultant pour elle directement ou 
indirectement de l'accord visé en l'espèce se trouve annulé ou compromis, ou que la réalisation 
de l'un des objectifs dudit accord est entravée du fait qu'il existe une situation autre que celles 
auxquelles les dispositions du paragraphe 1 a) et b) de l'article XXIII du GATT de 1994 sont 
applicables.  Dans les cas et dans la mesure où cette partie considérera, et où un groupe spécial 
déterminera, que la question est visée par le présent paragraphe, les procédures énoncées dans le 
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présent mémorandum d'accord s'appliqueront uniquement jusqu'au point de la procédure où le 
rapport du groupe spécial a été distribué aux Membres inclusivement.  Les règles et procédures 
de règlement des différends énoncées dans la Décision du 12 avril 1989 (IBDD, S36/64-70) 
s'appliqueront à l'examen du rapport en vue de son adoption, à la surveillance et à la mise en 
oeuvre des recommandations et décisions.  Les dispositions ci-après seront aussi d'application: 
 
 a) la partie plaignante présentera une justification détaillée à l'appui de tout 

argument avancé au sujet de questions visées dans le présent paragraphe; 
 
 b) dans une affaire concernant des questions visées par le présent paragraphe, si un 

groupe spécial constate que l'affaire fait aussi intervenir des questions de 
règlement des différends autres que celles qui sont visées par le présent 
paragraphe, il distribuera un rapport sur ces questions à l'ORD et un rapport 
distinct sur les questions relevant du présent paragraphe. 

 
 
 Article 27 
 
 Attributions du Secrétariat 
 
1. Le Secrétariat sera chargé d'aider les groupes spéciaux, notamment en ce qui concerne 
les aspects juridiques, historiques et procéduraux des questions traitées, et d'offrir des services 
de secrétariat et un soutien technique. 
 
2. A la demande d'un Membre, le Secrétariat lui apportera son concours dans le règlement 
d'un différend, mais il sera peut-être aussi nécessaire de donner des avis et une aide juridiques 
additionnels aux pays en développement Membres en ce qui concerne le règlement des 
différends.  A cette fin, le Secrétariat mettra à la disposition de tout pays en développement 
Membre qui le demandera un expert juridique qualifié des services de coopération technique de 
l'OMC.  Cet expert aidera le pays en développement Membre d'une manière qui permette de 
maintenir l'impartialité du Secrétariat. 
 
3. Le Secrétariat organisera des stages de formation spéciaux à l'intention des Membres 
intéressés, qui porteront sur les présentes procédures et les pratiques de règlement des 
différends, de manière à permettre aux experts des Membres d'être mieux informés en la 
matière. 
 



 - 221 - 221 

 APPENDICE 1 
 
 ACCORDS VISES PAR LE MEMORANDUM D'ACCORD 
 
 
A) Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce 
 
B) Accords commerciaux multilatéraux 
 
 Annexe 1A: Accords multilatéraux sur le commerce des marchandises 
 Annexe 1B: Accord général sur le commerce des services 
 Annexe 1C: Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent 

au commerce 
 
 Annexe 2: Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement 

des différends 
 
C) Accords commerciaux plurilatéraux 
 
 Annexe 4: Accord sur le commerce des aéronefs civils 
   Accord sur les marchés publics 
   Accord international sur le secteur laitier 
   Accord international sur la viande bovine 
 
 L'applicabilité du présent mémorandum d'accord aux Accords commerciaux 
plurilatéraux sera subordonnée à l'adoption, par les parties à chacun des accords, d'une décision 
établissant les modalités d'application du Mémorandum d'accord à l'accord en question, y 
compris toute règle ou procédure spéciale ou additionnelle à inclure dans l'Appendice 2, telle 
qu'elle aura été notifiée à l'ORD. 
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 APPENDICE 2 
 
 REGLES ET PROCEDURES SPECIALES OU ADDITIONNELLES 
 CONTENUES DANS LES ACCORDS VISES 
 
 
Accord         Règles et procédures 
 
Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires 11.2 
 
Accord sur les textiles et les vêtements    2.14, 2.21, 4.4, 5.2, 5.4, 5.6, 
         6.9, 6.10, 6.11, 8.1 à 8.12 
 
Accord sur les obstacles techniques au commerce   14.2 à 14.4, Annexe 2 
 
Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI du GATT de 1994 17.4 à 17.7 
 
Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII du GATT de 1994 19.3 à 19.5, Annexe II.2 f), 
         3, 9, 21 
 
Accord sur les subventions et les mesures compensatoires  4.2 à 4.12, 6.6, 7.2 à 7.10, 
         8.5, note 35, 24.4, 27.7,  
         Annexe V 
 
Accord général sur le commerce des services   XXII:3, XXIII:3 
 Annexe sur les services financiers    4 
 Annexe sur les services de transport aérien   4 
 
Décision sur certaines procédures de règlement des 
   différends établies aux fins de l'AGCS    1 à 5 
 
 
 La liste des règles et procédures figurant dans le présent appendice comprend des 
dispositions dont une partie seulement peut être pertinente dans ce contexte. 
 
 Règles ou procédures spéciales ou additionnelles contenues dans les Accords 
commerciaux plurilatéraux, telles qu'elles auront été déterminées par les organes compétents 
pour chacun des accords et notifiées à l'ORD. 
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 APPENDICE 3 
 
 PROCEDURES DE TRAVAIL 
 
 
1. Pour mener ses travaux, le groupe spécial suivra les dispositions pertinentes du présent 
mémorandum d'accord.  En outre, les procédures de travail ci-après seront d'application. 
 
2. Le groupe spécial se réunira en séance privée.  Les parties au différend, et les parties 
intéressées, n'assisteront aux réunions que lorsque le groupe spécial les y invitera. 
 
3. Les délibérations du groupe spécial et les documents qui lui auront été soumis resteront 
confidentiels.  Aucune disposition du présent mémorandum d'accord n'empêchera une partie à 
un différend de communiquer au public ses propres positions.  Les Membres traiteront comme 
confidentiels les renseignements qui auront été communiqués par un autre Membre au groupe 
spécial et que ce Membre aura désignés comme tels.  Dans les cas où une partie à un différend 
communiquera au groupe spécial une version confidentielle de ses exposés écrits, elle fournira 
aussi, si un Membre le demande, un résumé non confidentiel des renseignements contenus dans 
ses exposés qui peuvent être communiqués au public. 
 
4. Avant la première réunion de fond du groupe spécial avec les parties, les parties au 
différend feront remettre au groupe spécial des exposés écrits dans lesquels elles présenteront 
les faits de la cause et leurs arguments respectifs. 
 
5. A sa première réunion de fond avec les parties, le groupe spécial demandera à la partie 
qui a introduit la plainte de présenter son dossier, puis, pendant la même séance, la partie mise 
en cause sera invitée à exposer ses vues. 
 
6. Toutes les tierces parties qui auront informé l'ORD de leur intérêt dans l'affaire seront 
invitées par écrit à présenter leurs vues au cours d'une séance de la première réunion de fond du 
groupe spécial réservée à cette fin.  Toutes ces tierces parties pourront être présentes pendant 
toute cette séance. 
 
7. Les réfutations formelles seront présentées lors d'une deuxième réunion de fond du 
groupe spécial.  La partie mise en cause aura le droit de prendre la parole avant la partie 
plaignante.  Les parties présenteront des réfutations écrites au groupe spécial avant cette 
réunion. 
 
8. Le groupe spécial pourra à tout moment poser des questions aux parties et leur 
demander de donner des explications, soit lors d'une réunion avec elles, soit par écrit. 
 
9. Les parties au différend, ainsi que toute tierce partie invitée à exposer ses vues 
conformément à l'article 10, mettront à la disposition du groupe spécial une version écrite de 
leurs déclarations orales. 
 
10. Afin de garantir une totale transparence, les parties seront présentes lors des exposés, 
réfutations et déclarations dont il est fait mention aux paragraphes 5 à 9.  De plus, les exposés 
écrits de chaque partie, y compris les observations sur la partie descriptive du rapport et les 
réponses aux questions posées par le groupe spécial, seront mis à la disposition de l'autre partie 
ou des autres parties. 
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11. Toute procédure additionnelle propre au groupe spécial. 
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12. Calendrier proposé pour le travail du groupe spécial:   
 
 a) Réception des premiers exposés écrits des parties: 
 
  1) partie plaignante:   ________   3-6 semaines 
  2) partie mise en cause:   ________   2-3 semaines 
 
 b) Date, heure et lieu de la première  
  réunion de fond avec les parties; 
  séance avec les tierces parties:   ________   1-2 semaines 
 
 c) Réception des réfutations écrites des 
  parties:     ________   2-3 semaines 
 
 d) Date, heure et lieu de la deuxième 
  réunion de fond avec les parties:  ________   1-2 semaines 
 
 e) Remise de la partie descriptive 
  du rapport aux parties:   ________   2-4 semaines 
 
 f) Réception des observations des parties  
  sur la partie descriptive du rapport:  ________   2 semaines 
 
 g) Remise aux parties du rapport 
  intérimaire, y compris les constatations  
  et conclusions:     ________   2-4 semaines 
 
 h) Délai dont la partie dispose pour 
  demander un réexamen d'une ou  
  plusieurs parties du rapport:   ________   1 semaine 
 
 i) Période prévue pour le réexamen 
  par le groupe spécial, y compris 
  éventuellement réunion 
  supplémentaire avec les parties:  ________   2 semaines 
 
 j) Remise du rapport final 
  aux parties au différend:   ________   2 semaines 
 
 k) Distribution du rapport final aux  
  Membres:     ________   3 semaines 
 
 
 Le calendrier ci-dessus pourra être modifié en cas d'imprévu.  Des réunions 
supplémentaires avec les parties seront organisées si besoin est. 
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 APPENDICE 4 
 
 GROUPES CONSULTATIFS D'EXPERTS 
 
 
 Les règles et procédures ci-après s'appliqueront aux groupes consultatifs d'experts 
établis conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 13. 
 
1. Les groupes consultatifs d'experts relèvent du groupe spécial.  Leur mandat et le détail 
de leurs procédures de travail seront arrêtés par le groupe spécial, auquel ils feront rapport. 
 
2. La participation aux travaux des groupes consultatifs d'experts sera limitée à des 
personnes ayant des compétences et une expérience professionnelles reconnues dans le domaine 
considéré. 
 
3. Aucun ressortissant des parties au différend ne pourra être membre d'un groupe 
consultatif d'experts sans l'accord mutuel desdites parties, sauf dans des circonstances 
exceptionnelles où le groupe  spécial considérera qu'il n'est pas possible de disposer d'une autre 
manière des connaissances scientifiques spécialisées qui sont nécessaires.  Les fonctionnaires 
d'Etat des parties au différend ne pourront pas être membres d'un groupe consultatif d'experts.  
Les membres des groupes consultatifs d'experts en feront partie à titre personnel et non en 
qualité de représentant d'un gouvernement ou d'une organisation.  Les gouvernements et les 
organisations ne leur donneront donc pas d'instructions en ce qui concerne les questions dont le 
groupe consultatif d'experts est saisi. 
 
4. Les groupes consultatifs d'experts pourront consulter toute source qu'ils jugeront 
appropriée et lui demander des renseignements et des avis techniques.  Avant de demander de 
tels renseignements ou avis à une source relevant de la juridiction d'un Membre, ils en 
informeront le gouvernement de ce Membre.  Tout Membre répondra dans les moindres délais 
et de manière complète à toute demande de renseignements présentée par un groupe consultatif 
d'experts qui jugera ces renseignements nécessaires et appropriés. 
 
5. Les parties à un différend auront accès à tous les renseignements pertinents qui auront 
été communiqués à un groupe consultatif d'experts, sauf s'ils sont de nature confidentielle.  Les 
renseignements confidentiels communiqués à un groupe consultatif d'experts ne seront pas 
divulgués sans l'autorisation formelle du gouvernement, de l'organisation ou de la personne qui 
les aura fournis.  Dans les cas où ces renseignements seront demandés à un groupe consultatif 
d'experts, mais où leur divulgation par celui-ci ne sera pas autorisée, il en sera remis un résumé 
non confidentiel par le gouvernement, l'organisation ou la personne qui les aura fournis. 
 
6. Le groupe consultatif d'experts soumettra un projet de rapport aux parties au différend 
en vue de recueillir leurs observations et d'en tenir compte, selon qu'il sera approprié, dans le 
rapport final, qui sera également remis aux parties au différend lorsqu'il sera soumis au groupe 
spécial.  Le rapport final du groupe consultatif d'experts aura uniquement valeur d'avis. 
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